
MINISTÈRE de la JUSTICE
Direction de V Education surveillée

RAPPORT
ANNUEU

A

M .  L E  G A R D E  D E S  S C E A U X

i



MINISTÈRE DE LA JUSTICE
Paris, le 24 Août 1947

Direction

de l’Education surveillée

CABINET DU DIRECTEUR 

E.S. 1/H N° 4775

R A P P O R T  A N N U E L

à Monsieur le Garde des Sceaux

I

La période des vacances entraînant un ralentissement sensible des 
affaires et l ’activité pédagogique de la Direction de l ’Education surveillée 
commençant normalement en septembre pour se terminer en juillet, ce 
moment a paru particulièrement choisi au Directeur de l ’Education sur
veillée pour préparer à l’intention de Monsieur le Garde des Sceaux un 
compte rendu général de l ’activité de la Direction depuis sa création et 
un résumé des projets les plus urgents et les plus importants pour l’année 
scolaire à venir.

Lorsque Monsieur le Garde des Sceaux a pris ses fonctions, Monsieur 
Costa avait déjà eu l ’occasion de lui remettre un dossier établi selon 
le même plan, mais depuis 8 mois des travaux ont été effectués, des 
difficultés nouvelles ont été rencontrées, les projets de la Direction se 
sont précisés et complétés. Elle connaît mieux ses possibilités et ses 
limites.

«

La réforme de l ’Education surveillée a franchi une première phase au 
cours de laquelle le nouveau personnel a été mis en place. L ’année qui 
vient doit marquer une nouvelle étape, celle de la mise au point des 
méthodes et de la réorganisation administrative. Si ce travail peut être 
utilement accompli dans les mois à venir (jet tout permet de penser qu’il 
le sera), la 3° phase pourra être à nouveau une phase d ’extension.

Le Directeur soussigné serait particulièrement encouragé dans son travail 
s ’ il pouvait être assuré de la haute approbation de Monsieur le Garde 
des Sceaux ou si celui-ci voulait bien lui faire connaître sur quel point 
il désire lui donner des instructions différentes.

J.-L. COSTA
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R A P P O R T  A N N U E L
à

cTfàonsieur le Garde des Sceaux

INTRODUCTION



LE PHÉNOMÈNE DE LA DÉLINQUANCE JUVÉNILE

EN FRANCE :

Le phénomène social de la délinquance juvénile appelait l’intervention 
d’urgence du Gouvernement Provisoire.

La criminalité des jeunes, a fait, en France, depuis la guerre, des progrès 
alarmants. Les chiffres le montrent :

Nombre de mineurs jugés par les Tribunaux :

1912........................ ............... 13.670
1939........................ ..............  12.165
1943........................ ..............  34.127

La guerre a eu une influence déterminante sur l’accroissement de la 
criminalité.

Causes: exode entraînant la dissociation des familles —  misère et raré
faction des denrées alimentaires d’où marché noir —  crise d’ immoralité 
et usage de la dissimulation — constitution de bandes de jeunes gens qui 
n’ont plus confiance dans les adultes.

Ces causes extraordinaires ajoutant leurs effets aux causes normales 
(désagrégation de la famille, conditions de vie défectueuses, taudis et insa
lubrité, déficience des jeunes, hérédité alcoolique ou syphilitique)  ont pro
duit en France comme dans tous les pays une poussée de la délinquance 
des jeunes, comme du reste des adultes, d’une gravité exceptionnelle.

Après la cessation des hostilités, on eut pu s’attendre à un fléchissement 
de la courbe de la criminalité, mais la délinquance des jeunes, après s’être 
pendant une courte période stabilisée, s’ est encore accrue. Baisons : armées 
alliées, continuation du marché noir, immoralité des jeunes. Accroissement 
particulièrement sensible à Paris et dam les très grandes villes.

Une observation générale sur les caractères actuels de la délinquance 
juvénile : elle englobe des catégories nouvelles de mineurs. A  côté des 
jeunes délinquants déficients ou anormaux qui avant guerre constituaient 
la majorité, on trouve de plus en plus des garçons atteints de troubles 
caractériels légers, voire même normaux mais chez lesquels le sens moral 
a été dévié. On constate au surplus un développement de la délinquance 
dans toutes les couches sociales (à noter le nombre d’infractions et même 
d’infractions graves commises par des élèves des lycées).



' 1 ; > t

A L ’ETRANGER :

Le phénomène n’est pas particulier à la France et se présente sous le 
même aspect dans les grandes et les petites nations touchées directement 
ou indirectement par la guerre.

Dans telle très grande nation alliée, depuis 1939 les arrestations de 
jeunes filles de moins de 18 ans ont crû de 200 %■•, les arrestations de 
jeunes gens de moins de 18 ans ont crû de plus de 100 %.

Partout l’équipement prévu, pour la rééducation des mineurs délinquants 
est reconnu insuffisant. Dans le même grand pays auquel il est fait allusion 
ci-dessus, on dispose dans tel quartier de détention qui leur est réservé 
de 90 places pour 200 mineurs (voir Revue américaine « Life » du 
8 avril 1946).

Partout on constate l’organisation de bandes, la défiance des jeunes A 
l’égard de leurs aînés et de la société.

Partout, en France comme à l’Etranger, l’un des engagements tacites, 
et souvent formel, des jeunes qui adhérent à une bande est d’abord de ne 
pas travailler. C’est ainsi que, dans une bande de jeunes gens découverte 
à Paris, la clause n° 1 de. l’engagement était pour les garçons comme pour 
les filles de refuser systématiquement tout travail régulier.

Il faut enfin signaler que dans la masse des infractions commises par 
des mineurs, ce qui a augmenté n’est pas tellement le nombre des crimes 
de sang ou affaires de mœurs, mais celui des vols, assortis ou non de cir
constances aggravantes. Pour les filles, la prostitution s’y  ajoute en général. 
Il est permis de penser, dans toute la mesure où les statistiques actuelles 
sont vraiment dignes de foi ( mais leur valeur indiciaire n’est au moins pas 
douteuse) que le nombre des mineurs délinquants atteints de troubles 
pathologiques n’a pas sensiblement augmenté depuis 1939. Ce qui a aug
menté, c’est le nombre des mineurs mal élevés et qui de ce fait ont subi 
un retard physiologique et intellectuel, en même temps que leur sens moral 
a été faussé. Le rejnède essentiel est donc, d’ordre éducatif, ce qui ne veut 
d’ailleurs pas dire que les mesures de cet ordre ne doivent pas être pour 
une grande part médicales.
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LE PR O B LÈ M E  DE LA D É L IN Q U A N C E  JUVÉNILE

I. —  LE PROBLEME SOCIAL

• . ' ■ |
Il est indispensable de poser le problème de la délinquance des jeunes 

dans sa généralité.

L’ étude des causes de la délinquance ( permanentes ou passagères) énu
mérées dans la note n" 1 indique les véritables solutions du problème :

A des causes sociales (dissociation familiale, déficience physique ou 
mentale, conditions de vie)  il faut des remèdes sociaux ;

D ’abord améliorer les conditions de la vie sociale (politique de l’urba
nisme, de l’habitation, de la santé publique), ensuite prévenir la dissociation 
familiale, cause primordiale de la délinquance.

Développer Ÿéducation familiale. C’ est avant tout au sem de la famille 
que l’enfant recevra une véritable éducation morale.

Donner à tous les enfants l’instruction et une éducation générale à 
l’école : sanctionner l’obligation scolaire d’une façon efficace, poursuivre 
la tâche éducative en dehors de l’école, à l’atelier, dans les groupements 
sportifs, etc...

Mener, une guerre sans merci aux maladies sociales (principalement; 
tuberculose et syphilis) et lutter contre le taudis•, principal foyer de la 
délinquance.

Organiser un dépistage systématique de la délinquance :
Dans la famille ( rôle du médecin et de l’assistante familiale)  ;
A l’école ( rôle du maître d’école et de l’assistante scolaire) ;
Dans la rue (rôle des assistantes de police).

Il .aura suffi d’ énumérer les causes de la délinquance et ses remèdes pour 
comprendre que la véritable solution du problème est d’ordre préventif. 
On ne saurait donc imputer au Ministère de la Justice, chargé d'une tâche 
curative, les insuffisances de la lutte contre la criminalité des jeunes.

Le Garde des Sceaux n’aspire qu’à ne pas intervenir. Il sera comblé le 
jour où l ’on pourra supprimer les services de l’enfance délinquante parce 
que, grâce à une politique préventive efficace, il n ’y aura pratiquement 
plus de délinquants.

---------------------------------------------------------—----------- ------------ u ------------
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II. — LE PROBLEME JURIDIQUE

Mais il existe des mineurs délinquants et leur nombre continue à croître.
Le Ministère de la Justice a la ,charge de leur redressement.

On a fort justement mis en lumière la non culpabilité des mineurs. Il 
convient de s’expliquer clairement sur ce point capital.

En principe il n’y a pas d’enfance coupable mais seulement des enfants 
et des adolescents victimes de leur famille, de leur milieu ou de l’hérédité, 
à protéger, à rééduquer et à réadapter à la vie sociale.

Par conséquent, les notions de délit et de peine, sur lesquelles repose le 
droit pénal, ne doivent pas s’appliquer aux mineurs. Autrement dit il 
ne doit pas y avoir, normalement, de responsabilité pénale du mineur.

Et tel est bien le principe posé par l’ Ordonnance du 2 février 1945 qui 
fixe le nouveau statut de la minorité pénale : le mineur de 18 ans est pré
sumé irresponsable pénalement. <

Ce principe entraîne dans le domaine du redressement une conséquence 
fondamentale. Ce redressement doit être assuré non par des mesures répres
sives, mais par des mesures éducatives.

C’est l’abandon de la conception répressive du Code et des méthodes 
de redressement des anciennes colonies pénitentiaires.

Il convient cependant de ne pas tomber dans l’excès contraire : si nor
malement les mineurs ne sont pas responsables, parce qu’ils n’ont pas 
une conscience suffisante de leurs actes, il existe parmi eux des adolescents 
et surtout des jeunes gens de 17 à 18 ans chez lesquels l’acte délictueux 
ne s’explique par aucune anomalie physique ou mentale et qui ont pleine 
conscience de leur faute. Ce sont des garçons chez lesquels le sens moral 
est complètement dévié, qui souvent sont des pervers profonds et qui 
toujours constituent un danger pour la société.

Aussi bien pour protéger la société comme pour donner à ces mineurs 
—  dont le nombre est heureusement peu important —  le sentiment de leur 
culpabilité et la crainte du gendarme, il est nécessaire de prévoir la pos
sibilité d’appliquer des mesures répressives.

A  tous les mineurs délinquants il faut apprendre que certains actes 
sont des fautes et doivent être évités sous peine de punition.

Tout en étant d’accord sur l’ irresponsabilité des mineurs, nous ne devons 
pas permettre à ceux-ci d’ en faire parade.

En outre, l’acte délictueux ou criminel commis par un mineur peut avoir 
des conséquences civiles et entraîner la responsabilité pécuniaire de la 
famille. Cette responsabilité ne peut être appréciée que judiciairement.
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R A P P O R T  A N N U E L
à

Monsieur le Garde des Sceaux

PREMIÈRE PARTIE

i

Ce qui a été fait.
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LA SITUATION AU MOMENT DE U  LIBÉRATION

Dès son installation à Paris, le Gouvernement Provisoire de la Répu
blique Française s ’est attaché à assurer une protection plus efficace de 
la jeunesse délinquante.

Spécialement responsable du redressement des mineurs délinquants, le 
Garde des Sceaux (M. de Menthon) a aussitôt mis en chantier une 
réforme complète des institutions : réforme législative, réforme admi
nistrative.

REFORME LEGISLATIVE

Elle a été rendoe possible par les travaux importants menés de front 
à Alger et à Paris dans ce domaine pendant l ’occupation.

Travaux de la Commission de l ’Enfance à Alger (M. Co.STi.-l’ i.oüE'i:). 
A  Paris, travaux parallèles du Service de l ’Education surveillée au 

Ministère de la Justice et du Palais de Justice (clandestinité).
Les réformes législatives réalisées sont nées de la conjonction de ces 

travaux.

REFORME ADMINISTRATIVE

Le Gouvernement Provisoire n ’a pas profondément innové, il a pour
suivi l ’œuvre administrative commencée par le Gouvernement du Front 
Populaire en 1936 et poursuivie dans le silenee par le Service de l ’Edu
cation surveillée pendant les années de guerre.

---------------------------------------------------------------------------- 15 -----------
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RÉFORME LÉGISLATIVE

Dans l ’ordre législatif le Ministère de la Justice a abordé, par priorité, 
la tâche la plus urgente : la réforme de la législation de l’enfance délin
quante et là réforme du statut des institutions protectrices de l ’ enfance.

I. —  LEGISLATION DE L ’ENFANCE DELINQUANTE

L ’ordonnance du 2 février 1945 relative à l ’enfance délinquante a 
fixé le nouveau statut de la minorité pénale.

Divers textes d ’application ont été promulgués en application de 
l ’ordonnance.

Abrogeant la loi du 22 juillet 1912 sur les Tribunaux pour enfants et 
adolescents, 1 ordonnance du 2 février 1945 a modernisé et amélioré le 
statut de la minorité penale. Achevant l ’ évolution qui s ’est poursuivie 
depuis le Code Pénal dans le sens dune autonomie toujours plus accen
tuée du Droit de l ’enfance, l ’ordonnance de 1945 présente les caracté
ristiques essentielles suivantes :

Irresponsabilité penale de principe du mineur de 18 ans et suppression 
de la question de discernement ;

Spécialisation des juridictions pour enfants ; simplification et assouplis
sement de la procédure ;

Décision du Juge fondée sur l ’étude des antécédents et de la person
nalité de l ’enfant ( enquête sociale et observation médico-psycholo 
gique) 5
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Placement tout à fait exceptionnel du jeune prévenu en Maison d ’arrêt : 
création de Centres d ’accueil et de Centres d ’observation ;

Prédominance donnée aux mesures éducatives, avec une large gamme 
de placements dans les Institutions publiques ou les Œuvres privées ;

Plusieurs textes d'application de l ’ordonnance ont été promulgués :

Arrêté du 1 "  mars 1945 fixant les taux de rémunération des enquêtes 
sociales ;

Arrêté du 1er juillet 1945 relatif aux délégués à la Liberté surveillée ;

Arrêté du 2 juillet 1945 fixant la rémunération des délégués permanents 
à la Liberté surveillée ;

Ordonnance additionnelle du 11 juillet 1945 5

Décret du 18 juillet 1945 fixant le statut des assesseurs des Tribunaux 
pour enfants ;

Arrêté du 10 novembre 1945 relatif aux enquêtes sociales.

De nombreuses circulaires fixant l ’organisation des Services judiciaires 
et auxiliaires des Tribunaux ont accompagné ces textes.

II. —  STATUT DES INSTITUTIONS PROTECTRICES 

DE L’ENFANCE

Plusieurs textes d ’une importance capitale ont été promulgués depuis
la libération. Ils concernent l ’organisation des Services d ’observation
et de rééducation des mineurs délinquants :

Ordonnance du 1 "  septembre 1945 créant au Ministère de la Justice 
une direction de l ’Education surveillée ;

Décret du 10 avril 1945 portant statut du personnel des Services exté
rieurs de l ’Education surveillée ;

Arrêté du 25 octobre 1945 portant règlement provisoire des Centres 
d ’observation et des Institutions publiques d'Education surveillée ;

Décret du 16 avril 1946 relatif aux Institutions privées qui reçoivent 
des mineurs délinquants ;
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Arrêté du 10 mai 1946 concernant la tenue des registres par1 le personnel 
d éducation et de formation professionnelle des Institutions publiques ;

Arrêté interministériel du 5 juin 1946 sur les allocations et gratifications 
exceptionnelles allouées aux pupilles ;

Arrêté interministériel du 6 juin 1946 sur l'insaisissabilité du pécule 
des pupilles ;

Arreté du 19 juin 1946 sur l ’emploi du temps dans les Institutions 
publiques ;

V
A n  été du 20 juin 1946 sur l’emploi du temps dans les Internats appro

priés aux mineurs de 13 ans ;

A ces textes, il convient d ’ajouter plusieurs circulaires d ’application.

III. —  ENFANCE EN DANGER

Commençant la réforme des législations de l ’enfance inadaptée, le 
Ministère de la Justice a fait promulguer l ’ordonnance du 1er septem
bre 1945 sur la correction paternelle.

D ’autres réformes suivront dans un avenir prochain.

18
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ORGANISATION DE LA DIRECTION DE L’ÉDUCATION SURVEILLÉE

L ’ardonna,nce du 1er septembre 1945 créant la Direction de l ’Educa
tion surveillée a donné à celle-ci une compétence générale en matière
de protection judiciaire de l ’enfance :

'
1° Etude des différents problèmes avant pour objet les enfants traduits 

en justice ;

2° La détermination du régime des méthodes d ’observation et d ’éduca
tion applicable aux établissements dépendant du Ministère de la Justice
recevant des mineurs délinquants, et la gestion de ces établissements ;

.

3° Le contrôle des Services sociaux fonctionnant auprès des Tribunaux 
pour enfants et celui des Institutions recevant des mineurs délinquants 
et vagabonds ;

4° Le .contrôle des mesures relatives à la Liberté surveillée des 
mineurs.

Cette création répondait à la nécessité :
De séparer les. Services de l ’Education surveillée de l ’Administration

i pénitentiaire et de rompre définitivement avec la tradition répressive
dans, le redressement de \ 'enfance délinquante ;

D'organiser' en liaison avec les Ministères sociaux une protection plus 
efficace de l ’enfance en danger moral ;

De promouvoir, à cet effet, la réforme des institutions judiciaires et 
administratives publiques et privées qui participent à la sauvegarde 
des enfants de justice.
Le premier Directeur de l ’Education surveillée a été nommé par décret 

du 11 décembre 1945 et installé le 21 décembre 1945.
Sa première tâche a consisté, partant du Service de l ’Education sur

veillée qui existait déjà à l ’Administration pénitentiaire, à constituer 
les bureaux de sa direction et à assurer la division du travail.

Il s ’agit d ’un état-major peu nombreux comprenant des magistrats 
et des, spécialistes des questions, d ’éducation recrutés sur contrat, ou 
détachés d ’autres administrations.
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La direction comprend 3 bureaux :

1 " Bureau : Institutions d'Etat.

l ro Section : Personnel ;

2e — : Régime des mineurs et méthodes de la réédu
cation.

2 But eau : Institutions privées et contrôle financier.

3° Bureau : Service juridique et judiciaire (relations avec les Tribunaux. 
Services de la Liberté surveillée).

Une_ inspection comprenant 3 inspecteurs spécialisés est rattachée à la 
Direction qui peut également faire appel au concours de l ’Inspection 
générale des Services administratifs.

La nouvelle direction s ’est installée dans les locaux de l ’ancien Service 
de 1 Education surveillée, sans qu’il en résulte une dépense nouvelle 
pour le Trésor.

Donnant une impulsion nouvelle à l ’activité de l ’ ancien Service de 
l ’Education surveillée, la Direction a :

1° Poursuivi la réforme législative ;

2 Accéléré la reforme des Institutions publiques notamment en inten
sifiant le recrutement et la formation des éducateurs ;

3 Amorce la réforme des Institutions privées en organisant un contrôle 
régulier sur piècës et sur place, en prenant en charge le financement des 
Services sociaux ;

4° Amorcé le recouvrement sur les familles des frais de rééducation 
mis à leur charge par les Tribunaux (ce Service entièrement nouveau a 
permis, en 1946, de récupérer plus de deux millions. Cette activité nou
velle  ̂ qui devra être amplifiée est intéressante pour le Trésor et a une 
portée morale, car elle permet de récupérer sur les familles souvent 
responsables de la faute de l ’enfant les frais de rééducation assumés 
par 1 Etat). On espère en 1947, bien qu’aucun employé n ’ait pu être 
affecte exclusivement à ce Service, récupérer plus de 'trois millions et 
demi ;

5° Participé très activement aux travaux du Comité interministériel 
de coordination des Services de l ’enfance inadaptée.

Mention spéciale doit être faite de l ’activité de l ’Inspection de l ’Edu
cation surveillée. Il s ’agit d ’un Service entièrement nouveau dont les 
tournées n ’ont pratiquement commencé qu’en janvier 1946. Grâce aux 
rapports déposés, et qui dès la première année ont dépassé la centaine,

20

Il a été possible d'opérer, certaines réformes urgentes dans les Institutions 
publiques et privées et de mettre au point les projets de réformes plus 
générales, notamment en ce qui - concerne le régime pédagogique des 
Institutions publiques et le fonctionnement des Institutions privées. Des 
missions particulières ont été demandées notamment à un chargé de 
mission de la Direction de l ’Hygiène scolaire du Ministère de l ’Educa
tion Nationale qui a étudié le régime, alimentaire appliqué dans les dif
férentes Institutions publiques. De rapport de ce technicien constate 
que l ’alimentation donnée aux pupilles de l ’Education surveillée est 
satisfaisante et a permis d ’améliorer encore cette alimentation en la 
fondant sur des bases rationnelles.

La Direction a également exploité des rapports qu’elle a spécialement 
demandés à l ’Inspection des Services judiciaires sur le fonctionnement 
des Tribunaux pour enfants et des Services auxiliaires de la Justice, 
ainsi que des rapports de l ’Inspection générale des Services administra
tifs dans des cas où des problèmes particulièrement délicats d ’adminis
tration se posaient.

Notons, en terminant, que c ’est un Inspecteur de l ’Education surveillée 
qui dirige la revue de l’Education Surveillée, organe de liaison et d ’in
formation entre les magistrats pour enfants, les éducateurs et toutes les 
personnes des Services coopérant à la rééducation des mineurs délinquants.

Cette revue, va, à partir d ’octobre 1947, fusionner avec la revue 
« Sauvons l’Enfance » et prendre le nom de « Revue Française de l’en
fance délinquante, déficiente et en danger moral ». Grâce à cette fusion, 
la revue, qui atteindra plus de 2.000 abonnés, pourra vivre indépendam
ment de l ’Administration et renforcer son caractère de tribune libre que 
ses fondateurs ont entendu lui donner dès sa création.
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TRIBUNAUX POUR ENFANTS ET LIBERTÉ SURVEILLÉE

Dans le système de protection et de redressement de l ’enfance délin
quante consacré par l ’ordonnance du 2 février 1945, le juge a un rôle 
capital à remplir, rôle à la fois juridique et technique, puisque la loi 
Iqi donne le pouvoir, non seulement de décider la mesure de placement, 
mais encore de suivre l ’exécution de sa sentence et de la modifier à son 
gré.

L ’application de l'ordonnance repose donc avant tout sur le bon fonc
tionnement des Services judiciaires c ’est-ù-dire :

1° Sur les Tribunaux pour Enfants ;

2 Sur les Services auxiliaires : Liberté surveillée et Services sociaux ;
3° Sur l ’ organisation des placements.

Le Ministère de la Justice s'est attache a mettre en place les Tribunaux 
pour enfants et leurs auxiliaires principaux, les délégués permanents à 
la liberté surveillée. I.

I. — TRIBUNAUX POUR ENTANTS

*

Le décret du 30 juillet 1945 a fixé au 1er octobre 1945 la date d ’entrée 
en vigueur de l’ordonnance du 2 février 1945. A cette date du 1er octobre, 
les Tribunaux pour enfants étaient mis en place, c’est-à-dire que dans 
le ressort de chaque Tribunal un juge des enfants avait été désigné et 
des assesseuis avaient ete nommes. En effet, l ’ordonnance a institué au 
siège de chaque Tribunal civil un Tribunal pour enfants composé d ’un 
magistrat professionnel désigné pour 3 ans et de deux assesseurs non 
magistrats.
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II. — LIBERTE SURVEILLEE

Dans l 'ordonnance du 2 février 1945, la Liberté surveillée joue un 
rôle essentiel. En effet, toutes les mesures de placement ordonnées par 
le Tribunal pour enfants peuvent être accompagnées de la liberté sur
veillée.

La loi prévoit, à côté des délégués ordinaires exerçant leurs fonctions 
à titre bénévole, des délégués permanents qui auront pour mission de 
guider et de coordonner l ’ action des délégués: benevoles et d assumer les 
délégations les plus difficiles.

La Direction de l ’Education surveillée s ’est attachée à faire organiser 
auprès de chaque Tribunal pour enfants un Service de liberté surveillée 
et à faire désigner un délégué permanent auprès de tous les grands Tri
bunaux. En effet, le nombre des délégués permanents accordé au  budget 
de 1946 était limité à 60 et, en accord avec le Ministère des 1 inances, 
porté à 71 au 31 décembre 1946. A cette date ils se trouvaient répartis 
de la façon suivante .

Cour de Paris............
— d ’A i x .......L . . .
—  de Rennes........
.— de Lyon--------
—  de Besançon. . .
— de Colmar........
—  de Montpellier.
—  de Nancy..........
—  d'Amiens ........
— d ’Angers . . .  ..
—  de Bastia..........
—  de Bordeaux. . .  
—- de Bourges. . . .
— de Douai..........
—  de Limoges. . . .
—  de N îm es.........
—  d ’ Orléans ........
•—■ de Rouen..........
— de Caen........ . ,
—  de Chambéry..
— de D ijon ..........

15 délégués permanents
8
4
4
3
3
3
3
2
2
2
2 '
2
2
2
2
2
2
1
1
1
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Cour de Grenoble................ permanents
—  de Pau............ ............. »
—  de Poitiers....................... »
—  de Riom..................... »
—  de Toulouse.......................

»

Total............... permanents

Ce nombre de délégués permanents actuellement en exercice est net
tement insuffisant.

En effet, le vœu du législateur était qu'auprès de chaque Tribunal pour 
enfants fonctionnât un Service de la Liberté surveillée, dont un ou plu
sieurs délégués permanents feraient, en principe, partie (articles 1 et 
2, arrêté du 1 "  juillet 1945) et, par conséquent, qu ’il fut nommé au 
moins un délégué permanent par Tribunal pour enfants.

Le nombre des Tribunaux pour enfants étant aujourd’hui de 207, celui 
des délégués permanents devrait être au minimum égal à ce chiffre et 
meme en réalité sensiblement supérieur, du fait que le Service de la 
Liberté surveillée auprès de certains Tribunaux exige dans bien des cas. 
a Eans par exemple, la présence de plusieurs délégués permanents.

“ a», quels que soient les avantages que présenterait la nomination de 
délégués permanents dans chaque Tribunal pour enfants —  seule elle 
permettrait une organisation rationnelle de la protection de l ’enfance 
en danger les possibilités budgétaires actuelles ne permettaient pas 
de 1 envisager d ’ores et déjà.

La direction" de l ’Education surveillée a, dans ces conditions, limité 
ses demandes au minimum absolument indispensable pour assurer le fonc
tionnement de l ’ordonnance du 2 février 1945. Elle a donc prévu, pour 
i année 1947, la nomination d ’un délégué permanent par département. 
Certaines Cours devront, cependant par suite de l’importance particulière 
do la criminalité juvénile dans leur ressort, obtenir l ’attribution de 
postes supplémentaires. Le Parlement ayant approuvé ces propositions 
par la loi de Finances du 13 août 1947, les délégués permanents vont se 
repartir, pour la fin de l ’année 1947, de la façon "suivante •

a) Un délégué permanent par département, soit 89 délégués ainsi
I G13Ü1 X i lltv •
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Cour de Paris............................... ............... 7 délégués permanents

— d ’Agen ............................... ............... 3 » »

— d ’Aix ................................. ..............  4 » »

— d ’ Angers .......................... ............... 3 » »

— d ’Amiens ........................ .. ............... 3 » »

— de Bastia............................. ..............  1 » »

— de Besançon...................... '» »

— de Bordeaux...................... ..............  3 » »

— de Bourges......................... ..............  3 » »

— de Caen............................... ..............  3 » »

— de Chambéry...................... ...............1 2 » »

— de C olm ar........................ ..............  3 » »

— de D ijon............................. ............... 3 » »

— de Douai................ ............ ..............  2 » •»

— de Grenoble........................ ..............  3 » »

— de Lyon............................... ............... 3 » »

— de Limoges.......... .............. ............... 3 >-> »

— de Montpellier.................. ............... 3 » »

— de Nancy............................. ..............  4 » »

— de Nîmes............................. ..............  4 » »

— d ’Orléans .......................... ............... 3 » »

— de Pau................................ ............... 3 » »

— de Poitiers........................ ............... 4 » »

— de Rennes.......................... ............... 5 » »

— de Riom............................... ............... 4 » »

— de Rouen............................. ..............  3 » »
— de Toulouse........................ ..............  4 » »

b) Un certain nombre de postes supplémentaires de délégués perma
nents créés dans les Cours où la criminalité juvénile est particulièrement 
importante, soit 31 postes se répartissant ainsi :



Cour de Paris (Paris-Pontoise).............. 14 délégués permanents
— d ’Aix (Marseille)........................... 4 » »
— de Bastia........................................... 1 » »
— de Bordeaux.......................... 1 » »
— de Douai (Valenciennes-Béthune) 2 » »
— de Lyon........................... 3 » »
— de Montpellier.................... 1 » »
— de Nancy............................. 2 » »
— de Nîmes (A ies ).................... 1 » »
— de Rennes............................. 1 » »
— de Rouen (Le H avre).................. 1 » »

Total......................... 31 délégués permanents

Le total 
89 +  31 =

général des délégués permanents 
120.

en 1947 sera donc de

L ’accroissement de dépenses résultant de cette augmentation est large
ment compensé par les avantages de la nouvelle institution. Son dévelop
pement permet d ’assurer chaque jour avec plus d ’efficacité la protection 
de l ’enfance délinquante. Il permet, mieux parfois que d ’onéreux place
ments, de prévenir la récidive et de sauver des adolescents qui seraient 
voués par leurs conditions de vie à une existence dépravée.

s

V

LES SERVICES SO CIAU X

L ’ordonnance, en posant le principe de l ’ enquête sociale préalable au 
jugement, rend nécessaire l’organisation d’un Service social aupies de 
chaque Tribunal pour enfants. L ’arrêté du 10 novembre 1945 fixe le 
régime des Services sociaux et énoncé les réglés suivant lesquelles ils 
doivent diligenter leurs enquêtes. Ainsi est consacré et généralisé un sys
tème que la pratique avait introduit auprès des grands tribunaux, 
notamment le Tribunal do la Seine. Il reste à en assurer le fonctionnement.

La situation des Services sociaux est dominée par deux problèmes, l 'un 
financier, l ’autre technique, tous deux intimement liés ; comment assurer 
le financement des Services sociaux, comment tirer le meilleur-parti de 
ces organismes privés qui ont un rôle essentiel a jouer dans la protection 
de l ’ enfance (dépistage, enquête, reclassement social).

Les Services sociaux qui collaborent avec les Tribunaux pour enfants 
reçoivent de la Chancellerie une double rétribution :

1° Les enquêtes sociales sont rémunérées, en vertu de l’arrêté du 1er mars 
1945, forfaitairement :

120 francs pour une Assistante Sociale diplômée, 100 francs pour une 
Assistante Sociale non diplômée, dans le département de la Seine ;

80 ou 60 francs pour les mêmes catégories, en province ;

2° Une subvention annuelle est attribuée aux Services sociaux faisant 
du dépistage.

En 1945, la Chancellerie a distribué à ce titre 2.122.000 francs.
En 1946, elle a distribué 17.173.000 francs, se substituant à juste titre 

à l ’Entr’aide Française qui, jusque-là, avait supporté la plus lourde 
part du financement.

En 1947, le crédit a été élevé à 18.903.000 francs.
Cette augmentation substantielle du crédit de subventions a permis 

aux Services sociaux, spécialement à ceux de P abis, de subsister malgré 
la crise aiguë qu’ils traversent actuellement, mais elle ne suffit pas à 
assurer leur financement.
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En effet, ces services, qui en vertu de l 'ordonnance du 2 février 1945, 
diligentent les enquêtes ordonnées par les Juges des enfants et effectuent 
un travail de dépistage de l’enfance délinquante, peuvent également être 
désignés par les Juges des enfants, en vertu d ’une règlementation récente, 
comme tuteurs aux allocations familiales. Cette mission accroît sérieuse
ment leur travail et ils ne peuvent être en mesure de la remplir s ’ ils 
n ’ont pas les moyens de payer leurs Assistantes Sociales.

En accord avec la Direction générale de la Sécurité sociale, l ’aide 
des Caisses d ’allocations familiales est actuellement demandée et un 
accord de principe avec l ’Union des Caisses est en voie de conclusion.

Aucune subvention n ’est accordée sans un contrôle sérieux du budget 
local du service. Le procédé de la subvention semble finalement pouvoir 
etre conservé sans risque de gaspillage et il permettra sans double emploi 
de recourir a la contribution des Caisses d ’allocations familiales qui 
seront amenées à détacher des représentants dans les conseils d ’adminis
tration, de meme que l ’Union des Caisses sera représentée à la Commis
sion interministérielle qui attribuera les subventions.
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VI

L’ACCUEIL ET L’ OBSERVATION DES JEUNES PRÉVENUS

Le plan de réforme soumis, en avril 1946, à Monsieur le Garde des 
Sceaux posait le principe de l ’organisation des Centres d ’accueil et des 
Centres d ’ observation par une collaboration étroite des initiatives privées 
et de l ’Etat (Voir IV e partie du plan).

Cette politique, imposée par les circonstances et qui avait déjà porté 
des fruits substantiels, a été continuée. Il existe actuellement 35 Centres 
d ’accueil départementaux, gérés, soit par des organismes publics, soit 
par des Services sociaux. En 1947, il avait été prévu d’en ouvrir 10 de 
plus, mais le retard dans le vote du budget et les compressions effectuées 
sur les crédits demandés ne permettront pas de réaliser pleinement cet 
effort. Seuls les projets les plus urgents et les mieux étudiés vont 
pouvoir être retenus. Une partie de la tranche de 1947 sera reportée 
sur 1948.

En ce qui concerne les Centres d ’observation, gérés directement par 
la Chancellerie, la situation est aujourd’hui la suivante :

A. —  PARIS

Le Centre d’observation de P aeis, en raison même du nombre perma
nent de jeunes délinquants en prévention dans la Capitale, doit être le 
plus important de France. C ’est pour lui que les travaux ont été le 
plus poussés au milieu de grandes difficultés.

Un terrain de 25 hectares a été acheté en 1943 à S avigny-sur-Orge. 
Les bâtiments de la ferme existant sur ce terrain sont utilisés ainsi 
que les constructions provisoires. L ’ensemble peut actuellement recevoir 
80 mineurs soumis à une observation sérieuse. L ’effectif prochain sera 
de 150 mineurs.
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Mais les travaux définitifs 11’avaient pu jusqu’à ce jour être entre
pris en raison des projets d’extension de l’aérodrome d’OîtLT. Les habi
tants expropriés des terrains destinés à la future base aérienne devaient 
être, en effet, relogés sur les terrains appartenant au Ministère de la 
Justice. Ce projet n’existait pas . lorsque l’acquisition de Savigny a été 
réalisée. Il a été abandonné il y a peu de temps et la construction du 
Centre définitif va pouvoir être commencée.

Par ailleurs, pour accueillir les quelque 500 mineurs soumis en perma
nence au régime de la prévention à P aris, Savigny était de toute façon 
très insuffisant, et le demeurera longtemps encore.

Il a donc fallu ouvrir des centres d ’accueil provisoires dans des locaux 
beaucoup trop petits pour le nombre des mineurs à accueillir :
Rue de Madrid, un ancien collège de Jésuites, d’une contenance de 100

Cet établissement acheté par les Services des Assurances sociales a dû 
être évacué. Il a été remplacé par l ’ouverture, à l ’hôpital psychiatrique 
de V il leju if , d’un Centre provisoire de deux pavillons, où les mineurs 
sont convenablement logés, mais dans des conditions très onéreuses pour 
la Chancellerie.

Rue de Madrid, un ancien collège de jésuites, d’une contenance de 100 
places, renfermait 152 mineurs.
Ce Centre provisoire est en voie d'extinction ; il n 'héberge plus que 40 

mineurs environ, les autres ayant été dirigés sur V il l e ju if . Il ne faut 
pas regretter l ’abandon du Centre de Madrid.

Enfin, au Fort de Charenton, un bâtiment très mal adapté aux nécessités 
de l’accueil, est utilisé faute de mieux. Il contient 142 places et a 
logé jusqu’à 178 mineurs. Des mesures de désencombrement ont été 
prises et l ’ effectif actuel ne dépasse pas 115 mineurs.

Au total, Savigny, compris comme Centre d’observation de Paris, a 
une contenance théorique d'environ 380 places réservées à des garçons. 
Pour les filles il est nécessaire de faire appel à des Centres d ’accueil 
privés.

Pour les mineurs ou mineures trop difficiles pour être placés pendant 
leur prévention dans de tels Centres, il n ’existe encore qu’une solution, 
les quartiers de filles et de garçons des prisons de F resnes, auxquels il 
ne sera possible dp renoncer que lorsque des locaux' adéquats auront été 
aménagés dans le Cadre du Centre d ’observation de P a ris.

La dispersion des établissements avait occasionné un certain flottement 
administratif auquel plusieurs inspections et des mesures appropriées 
ont permis de remédier tant en ce qui concerne la gestion du personnel 
que l ’application des méthodes, depuis le 1er janvier 1946. Une nouvelle 
inspection récente a permis de mettre au point les premiers éléments 
d ’une doctrine dont le besoin se fait de plus en plus sentir.

-----------------3 0 ------------------------------------------------------------------------------------------- ----- -----------------------

Il n ’en reste pas moins que, dans l’état actuel des locaux, aucun travail 
sérieux n’est possible. On ne peut, en particulier, sélectionner les mineurs 
en groupes nettement séparés, afin d ’éviter la contamination des moins 
désadaptés. Un regroupement provisoire des différents éléments du Centre 
d’observation s’impose, sans attendre le regroupement définitif à Savigny.

B. — MARSEILLE

Marseille est également une ville, de forte criminalité juvénile et la 
population des mineurs délinquants y  est très particulière.

Il n’existait en 1945 qu’un quartier spécial de la prison des B aumettes 
dans lequel des travaux d ’appropriation ont été effectués et qui fait 
l ’objet de sérieuses mesures d ’assainissement. Parallèlement, depuis le 
début de 1946, un embryon de Centre d ’observation a été mis en place. 
Un domaine approprié, d ’une contenance de 10 hectares, a été. acquis 
dans la banlieue marseillaise. Les premiers travaux d ’aménagement sont 
commencés.

L ’équipe d’éducateurs en place à Marseille a déjà sérieusement tra
vaillé malgré les conditions matérielles encore très précaires.

Le Centre d’observation de Marseille, dont l’existence officielle vient 
d ’être consacrée par la loi de Finances du 13 août 1947, n ’est plus un 
simple projet. Il dispose d ’un immeuble et d ’un personnel qualifié. Sa 
progression ne doit plus s ’arrêter.

C. — LYON

Le principe de l’ouverture d’un Centre d’observation à L yon est main
tenant admis, le projet d;ouverture à  L ille  étant provisoirement abandonné.

Des pourparlers sont en cours en vue de l ’achat d ’un immeuble. Un 
Directeur, d ’institution publique d'Education surveillée est spécialement 
chargé de suivre ce projet et de poser les bases, du, nouvel établissement 
dont il prendra plus tard la direction.
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V II

LES INSTITUTIONS PUBLIQUES D’EDUCATION SURVEILLÉE

Les Institutions publiques d ’Education surveillée sont des établissements 
gérés par le Ministère de la Justice en vue :

1° D ’assurer la rééducation des mineurs délinquants les plus difficiles ;

2° De servir de modèle aux institutions privées.

Ainsi défini, le rôle des Institutions publiques est d ’une importance 
capitale et l ’on conçoit que le Ministère de la Justice, sans négliger les 
devoirs d ’aide et de contrôle qui lui incombent à l ’égard des Institutions 
privées, ait consacré ses premiers efforts à la réforme de ses propres 
établissements.

HISTORIQUE

Les Institutions publiques sont les héritières des anciennes colonies 
pénitentiaires qui, après avoir, au X IX e siècle, pu être citées en modèle 
aux pays étrangers, étaient devenues des établissements pénitentiaires, 
dont l 'organisation, le personnel et les méthodes, les mêmes que dans 
les prisons, n ’ étaient pas adaptés aux besoins de la rééducation des 
mineurs telle qu ’elle est actuellement conçue.

Première tentative de réforme des colonies pénitentiaires faite en 
1927 : introduction du vocable « Education surveillée ». En réalité, 
simple réforme verbale.

A partir de 1930, l ’Administration pénitentiaire a entrepris des réfor
mes plus sérieuses. Le régime des Institutions publiques a été humanisé 
par le règlement du 15 avril 1930.

C ’est seulement en 1936 qu’a été entreprise une réforme réelle des 
établissements.

-----------------  3 2 ----- -----— --------------------------------------------------------------------- -------------------------- ----

Cette réforme a commencé par les Institutions de Saint-Maurice et 
dé Saint-Hilaire  et par l ’achat du domaine de S aint- J odard.
Ce sont deux Gardes des Sceaux de l ’ époque, MM. Vincent A uriol et 
Marc Ru Gard, qui ont attaché leurs noms au démarrage effectif de la 
réforme.

En 1939, des progrès certains avaient déjà été accomplis dans le 
triple domaine des méthodes, du personnel et des bâtiments, mais la 
mobilisation remit tout en question, en dispersant les équipes d ’ éduca
teurs qui avaient été constituées.

Jusqu’en 1942, on peut dire que les Directeurs d'Etablissements ont 
été livrés à eux-mêmes et si tout n ’a pas été perdu, c ’est grâce à leur 
ténacité et au dévouement du personnel resté en place.

En 1942, le Service de l’Education surveillée, mieux constitué, reprit 
la situation en main et, grâce à du personnel éducateur de choix, recruté 
en vue de le soustraire au Service du Travail obligatoire, il fut possible 
de reprendre la réforme de Saint-Maurice et de Saint-Hilaire, de créer 
un camp forestier en forêt de F ontainebleau, d’ouvrir Saint- J odard et 
de préparer la réforme de la Maison de filles de Cadillac.

A  la libération, l ’état des Institutions d ’Education surveillée était 
le suivant :

Pour les garçons :

Saint-Maurice (à Lamotte-Beuvron) réformé ;

Saint-Hilaire  (Vienne) réforme très avancée ;

Saint- J odard (en cours d ’ouverture) ;

B elle-ile-en-mer (colonie pénitentiaire provisoirement désaffectée) ;
t

A niane (colonie pénitentiaire) réforme à peine amorcée ;

Marlotte camp forestier provisoire.

Pour les filles :

Cadillac (Gironde) réformé ;

Clermont-sur-Oise détruit par fait de guerre, provisoirement logé dans 
, les locaux de la . Maison centrale de R ennes.

Les Maisons d ’EYSSES (garçons) et de Doullens (filles) avaient été sup
primées avant la libération.
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REALISATIONS DEPUIS LA LIBERATION

A, — Méthodes.

Tirant . parti des expériences de Saint-Maurice et de Saint-H ilaire 
et des enseignements de la psycho-pédagogie moderne, le service de 
l'Education surveillée, après avoir apporté une série de perfectionne
ments de détail au règlement de 1930; a élaboré le nouveau régime des 
Institutions publiques d ’éducation surveillée.

Ce régime a été rendu officiel par arrêté du 25 octobre 1945, texte 
complété par plusieurs arrêtés et circulaires d ’application (voir note IV).

Le nouveau règlement repose sur la sélection des mineurs et la progres
sivité et met en œuvre une combinaison heureuse de tous les moyens 
possibles de rééducation.

Les mineurs sont répartis eh petits groupes (24 garçons autour de 
3 éducateurs, 7 filles autour d ’une éducatrice). Le régime des groupes 
est très divers et le passage successif de l ’un à l ’autre permet aux 
mineurs de refaire progressivement, en participant à leur propre rééduca
tion, l ’apprentissage de la liberté.

La rééducation du caractère, la formation affective et morale, la for
mation professionnelle, l ’enseignement scolaire, l ’éducation physiaue et 
les loisirs dirigés constituent les activités de base.

Un système très large de permissions, de semi-liberté, de placement de 
libération d ’épreuve permet aux mineurs de se réadapter à la vie libre 
avant d ’obtenir leur libération définitive.

Les résultats obtenus aux examens par les pupilles de l ’Education 
surveillée ont couronne des efforts. Il suffira d ’indiquer la progression, en 
2 ans, des succès au certificat d ’aptitude professionnelle.

Etablissem ents
Nom bre de présentés Nombre de reçus

1945 1947 1943 1947

St.-M aurice........... 67 43 61

St -J od a rd ............ 7 44 2 32

A n ia n e................... 0 47 0 34

St.-H ila ire ............ 0 20 0 17

Total ....... 59 178 50 144

Il y a lien, de noter que le certificat est passé, • par les pupilles de 
l ’Education surveillée, en concurrence avec les élèves de l 'Enseignement 
technique et qu’à plusieurs reprises les premiers ont devancé les seconds.

Au surplus, nombre d ’élèves des Institutions d ’ éducation surveillée qui 
n ’ont pas réussi à cet examen difficile, ou qui n ’ont pu y  être présentés, 
faute d ’un niveau scolaire suffisant '̂ ont néanmoins acquis une bonne 
formation d ’ouvrier qualifié.

Les Maisons d ’éducation surveillée sont en passe de devenir toutes de 
véritables écoles professionnelles, Ce. résultat n ’a : pu être obtenu que 
parce qu’elles ne sont plus considérées, notamment à l ’Education nationale, 
comme des établissements pénitentiaires,

II n ’est pas sans intérêt d ’ajouter que l 'Institution publique d ’éduca
tion surveillée d ’ANiANE, qui reçoit les pupilles les plus difficiles des 
autres maisons et qui est considérée comme comportant un très fort 
pourcentage de mineurs inamendables, tient une plaçe honorable dans 
le tableau ci-dessus.

L ’application du nouveau règlement supposant nécessairement que les 
portes des Maisons d ’éducation surveillée fussent ouvertes, on pourrait 
craindre de nombreuses fugues. Or, bien an contraire, le nombre des 
évasions a diminué, Encore faut-il ajouter que la plupart des fugueurs 
sont réintégrés, très souvent même parce qu’ils reviennent volontairement 
à l ’établissement,

B. — Bâtiment et outillage.

Nous avons exposé les principes qui ont présidé à la réforme pédago
gique des Institutions publiques. Soulignons la place essentielle que tient 
l ’apprentissage dans les nouvelles maisons. L ’organisation des locaux doit 
être adaptée à ces principes.

Les travaux exécutés successivement dans les diverses Institutions 
depuis 10 ans et spécialement depuis la libération ont pour but non seule
ment de les remettre en état, mais aussi de permëttre la répartition des 
mineurs en groupes séparés. Aussi les dortoirs (certains en commun, 
d ’autres en chambrettes) sont limités à 25 places pour pouvoir être 
affectés à un seul et même groupe. Dans chaque dortoir sont aménagés 
des installations sanitaires particulières ainsi q u ’une salle de loisirs et de 
veillée. Dans les réfectoires, les installations des tables sont agencées de 
façon à permettre la séparation des groupes.

En second lien, les Institutions publiques où les jeunes gens étaient 
autrefois prosqu 'exclusivement occupés à des travaux agricoles se trans
forment peu à peu en écoles professionnelles. Afin de satisfaire aux 
diverses aptitudes deg mineurs, chacune des nouvelles maisons comporte
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des ateliers d’apprentissage des métiers essentiels : mécanique, chaudron
nerie, forge, menuiserie, travaux du cuir, travaux du bâtiment, travaux 
agricoles.

Voici pour chaque établissement, l ’état actuel des locaux : 

SAINT-MAURICE

Depuis la libération, on a ajouté à l ’établissement déjà très au point 
un atelier d ’apprentissage, pour les travaux du bâtiment. Les élèves ont 
construit eux-mêmes le home de semi-liberté qui vient d’être inauguré 
et dont les meubles ont été également confectionnés dans l ’établissement. 
La nouvelle infirmerie, spacieuse et répondant aux nécessités de l’hygiène 
moderne, est en voie d ’achèvement.

SAINT-JODARD

Les travaux d ’aménagement sont pratiquement achevés. On termine 
les nouveaux dortoirs.

SAINT-HILAIRE

La modernisation de l’Institution, actuellement en cours, est plus lente 
du fait de-la vétuste des locaux et de l ’éloignement de toute aggloméra
tion. Toutefois de nouveaux bâtiments consacrés au logement d ’une cen
taine d’éleves viennent d’être mis, en service, lé plus vieux dortoir a été 
démoli et remplacé par un local provisoire mais propre et l’on aménage 
des constructions provisoires pour le logement du personnel et divers 
ateliers.

ANIANE

La modernisation d ’AuiANE exige la réfection complète des locaux. La 
construction de nouveaux ateliers vient d’etre terminée. Leur achèvement 
permettra d ’utiliser les anciens ateliers pour améliorer le logement des 
pupilles et commencer la réfection des dortoirs.

BELLE-ILE-EN-MER

L ’ancienne colonie pénitentiaire de Haute-Boulogne a été abandonnée 
et de nouveaux pavillons ont été construits sur un domaine de 200 hectares 
que la Chancellerie possédé au centre de l ’ île. Dos constructions, pro
visoires ont ete érigées permettant, d’ores et déjà de loger une centaine 
de pupilles et de commencer à leur donner une formation professionnelle 
dans des ateliers clairs et bien outillés. Les vieux bâtiments de Haute- 
B oulogne contenaient une usine de conserves dont la réfection est ter
minée ; les deux bateaux de l ’Institution qui avaient été coulés par les
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Allemands ont été renfloués et remis en état par les moyens du bord ; 
ces deux bâtiments à eux seuls représentent un capital important que 
le personnel de l ’Education surveillée a sauvé d ’une perte complète. Les 
pourparlers en vue de l ’achat d ’un troisième bateau sont commencés.

NEUFCHA'TEAU

Pour faire face aux besoins toujours accrus de places dans les Institu
tions publiques, la Chancellerie a demandé à l ’Administration militaire 
et obtenu de celle-ci la cession d ’une ancienne caserne de gardes mobiles 
située à Neufchateau dans les Vosges.

Le personnel de l ’ancienne Institution de F ontainebleau, maintenant 
supprimée, a été envoyé à Neufchateau. L’effectif de l’Institution, qui 
sera surtout consacrée à la formation d ’ouvriers du bâtiment pour la 
reconstruction des régions sinistrées de l ’Est et du Nord, pourra atteindre 
d’ici quelques mois 250 pupilles., Il est actuellement, déjà, d’environ 100 
élèves bien que l’établissement ne soit encore qu’un chantier.

CADILLAC

Installée dans le château historique des Ducs d’EpERNON, l’Institution 
publique de filles de Cadillac a fait l’objet, depuis la libération, de tra
vaux d ’aménagement permettant la vie pavillonnaire. L ’expérience a 
toutefois prouvé que ces locaux sont mal adaptés à la rééducation des 
filles les plus difficiles, destination que l ’on s ’était d ’abord proposé de 
leur donner. En conséquence, l ’Institution de Cadillac reçoit actuellement 
des filles difficiles, mais dont le degré de perversité n ’est pas tel que 
l ’on puisse douter de leur amendement.

BRECOURT

Depuis quelques mois a été ouverte à B récourt, en Seine-et-Oise (près 
de Pontoise), une nouvelle Institution dont on se propose de faire une 
Institution pilote pour tous les établissements de rééducation de filles. 
L ’effectif est déjà de 80 places et il ne sera augmenté que progressive
ment, au fur et à mesure de l ’aménagement de nouveaux pavillons bien 
adaptés au but poursuivi.

C. —: Gestion administrative.

La gestion administrative des établissements obéit encore aux règles 
traditionnelles de l ’Administration pénitentiaire. Il n ’était pas possible 
de la modifier brusquement, tant en raison du nombre insuffisant des 
agents d ’administration que des inconvénients d ’une réforme trop sou
daine.
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C ’est pourquoi l ’on s ’ est, d ’abord attache à mettre progressivement 
en place des chefs, sous-chefs et commis capables de comprendre de 
nouvelles instructions et de les appliquer. Cette étape n ’est pas encore 
terminée, mais des promotions récentes permettent de dire qu’elle est 
en bonne voie d ’achèvement.

Il sera alors possible d'aborder la réforme administrative et comptable. 
D'ores et déjà, l ’attention de la Direction porte tout spécialement sur 
le prix de revient d ’une journée de pupille dans chaque établissement. 
Un sérieux effort de normalisation est commencé et sera poursuivi.

D. —  Personnel.

La réforme de l ’Education surveillée était conditionnée par la mise 
en place dans les Institutions publiques et les Centres d ’observation 
d ’Etat d ’un personnel spécial distinct du personnel des prisons et apte 
à la rééducation des mineurs irréguliers.

Après avoir, pendant 1 ’occupation, recouru à un moyen de fortune 
(recrutement d ’éducateurs appelés au S.T.O) le Service de l ’Education 
surveillée a donné des solutions définitives au problème du personnel.

Le décret du 10 avril 1945 a fixé le statut du personnel des Services 
extérieurs de" l ’Education surveillée. Ce texte a pour effet :

a) De séparer le personnel de l ’Education surveillée du personnel 
pénitentiaire.

b) D ’adapter la condition de ce personnel à l ’organisation nouvelle 
des établissement a d'Education surveillée.

SEPARATION DU PERSONNEL DE L ’EDUCATION SURVEILLEE 

DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

La tâche la plus urgente était d ’éliminer des Institutions d'Education 
surveillée le personnel pénitentiaire inapte à la rééducation des mineurs 
délinquants. Cette tâche a été confiée à une Commission de reclassement 
qui a été chargée de répartir nominativement le personnel en activité 
entre le. cadre pénitentiaire et le cadre de l ’Education surveillée.

La Commission a terminé ses travaux en décembre 1945.
Elle a affecté à l ’Education surveillée 238 agents ;

Elle a examiné 496 dossiers ;

Elle a renvoyé dans l ’Administration pénitentiaire 98 agents ;

160 agents ont été classés dans l 'Administration pénitentiaire mais 
provisoirement maintenus dans l ’Education surveillée pour une durée 
maximum de deux ans.

RECRUTEMENT ET FORMATION DU PERSONNEL

Depuis le l*r janvier 1946, la situation du personnel de l ’Education 
surveillée a évolué de la manière suivante :

E F F E C T I F  R É E L

EFFECT IF
DATE

B U D G É T A IR E P E R S O N N E L  P R O P R E  

A  L 'ÉD U C A T IO N  

S U R V E IL LÉ E

P E R S O N N E L  P É N IT E N 

T IA IR E  P R O V IS O IR EM EN T  

M A IN T EN U

TO TAL

1 / 1 / 1 9 4 6 7 4 4 2 3 8 1 6 0 3 9 8

1 / 8 / 1 9 4 7 7 4 4 6 0 7 9 9 70(5

Sur les 607 agents portés au tableau ci-dessus comme appartenant 
actuellement en propre à l ‘Education surveillée, 2 11 sont du cadre de.-> 
éducateurs, 76 du cadre d ’enseignement technique, soit un personnel 
d ’ enseignement actuellement élevé à 347 agents. Le reste du personnel 
est constitué par des agents du cadre d ’administration, des auxiliaii'Co 
et contractuels comprenant en particulier des ouvriers agricoles, des 
veilleurs de nuit, chauffeurs etc...

La loi de Finances du 13 août 1947 vient d ’élever l ’effectif budgetaire 
à 824. Le nombre actuel des vacances d ’emploi passe donc de 38 avant 
la loi à 118 après la loi. Comme 99 agents doivent être remplacés avant 
un an, c'est au total un programme de recrutement de 217 personnes 
que la Direction de l ’Education surveillée doit immédiatement mettre 
en œuvre. Il s ’agit essentiellement de postes d ’éducateurs et de person
nels d ’enseignement technique. Ces postes ne seront pas aisément pour
vus. Mais les résultats déjà obtenus depuis le 1er janvier 1946 permettent 
de formuler un pronostic optimiste. Il faudra mettre à l ’ essai de nom
breux stagiaires, tâche difficile, mais non impossible. La partie la plus 
ardue de ce programme n ’est, pas tellement de recruter, que de formel
le personnel d ’éducation et d'enseignement.



Jusqu’ici, forcée de parer au plus pressé, la Direction de l’Education 
surveillée s ’est attachée à recruter sur titres un personnel présentant 
les garanties de culture générale exigées par le Statut (brevet supérieur 
ou baccalauréat pour les éducateurs) et de le mettre à l’épreuve dans des 
stages d ’essai effectués dans les Institutions. Pour le personnel d ’en
seignement technique, elle exigeait, soit un stage couronné de succès à 
l ’école de la rue Dabeaü, soit une formation équivalente pour les métiers 
dont la technique n’est pas étudiée rue Dareau.

Les stages d ’essai d ’éducateurs, purement empiriques au début, ont 
lendu à se systématiser. Mais il ne s ’agit pas encore d ’une formation 
professionnelle complète. C ’est pourquoi des stages de perfectionnement 
vont commencer le 15 Octobre 1947 pour reprendre en main le personnel 
et lui inculquer les éléments d ’une doctrine souple, mais uniforme, d ’ob
servation et de rééducation.

Un pas important a été accompli cette année dans la voie de la stabili
sation du nouveau personnel. La Commission d ’avancement prévue par le 
statut s ’est réunie pour la première fois en Janvier 1947 et a dressé un 
tableau qui a permis de promouvoir un certain nombre d ’agents ayant 
fait leurs preuves et qu ’il avait fallu charger de fonctions que leur 
grade ne leur aurait pas encore permis d ’occuper. Le nombre des « faisant 
fonctions » a -pu subir une première e t1 sensible réduction, ce qui est 
certainement un progrès.

De même, grâce à ces promotions, il a été possible de constituer une 
équipe nouvelle chargée de mettre en œuvre la réforme de S aint-H ilaire . 
Cet établissement, après avoir constitué un exemple intéressant d ’appli 
cation des nouvelles méthodes, subissait en effet une crise à laquelle il 
convenait de mettre un terme.

'Tous ces mouvements de personnel, par leur ampleur, n ’ont pas manqué 
d ’occasionner certaines perturbations passagères dans le fonctionnement 
des établissements. Il convient maintenant de ne procéder que par retou
ches locales, afin de permettre aux éducateurs et aux élèves d ’acquérir 
le sentiment de la stabilité des Institutions. Mais' la « crise de croissance » 
était nécessaire ; elle devait porter ses fruits dans un proche avenir.

Tous ces efforts ont permis, non seulement de transformer les 1.100 
places de pupilles des anciennes colonies pénitentiaires en places d ’ins
titutions professionnelles, mais encore d ’en augmenter le nombre. Les 
maisons d ’éducation surveillée ne sont plus des garderies. Ce sont des 
écoles. Le dernier vestige de l’ancien régime, l ’Institution de Clermont, 
repliée à R ennes, puis à F resnes, vient de clore ses portes après une 
révolte qui n ’a avancé que de peu de jours une mesure radicale qui 
s ’imposait.

Les effectifs pupillaires actuels sont résumés dans le tableau ei-après, 
qui montre à quel point il faudra encore travailler pour donner à la 
France un équipement suffisant en quantité.
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EFFECTIF PUPILLAIRE

DES INSTITUTIONS PUBLIQUES D ’EDUCATION SURVEILLEE 

ET CENTRES D ’OBSERVATION

Contenance

actuelle
théorique

Effectif réel contenance 
future (q u an d  lesi 
nou veaux établis

sem ents seront 
pleinem ent 
am énagés)

Internes Placés
E n  in s t a n c e  d e  
t r a n s f è r e m e n t

1 408 1.532 269 206 2 125

T o t a l . . . .  2 007

Effectif réel .. .................  2 .007

En prévention a Fresnes .................................................
(encadrés partiellem ent par des éducateurs).

En libération d’épreuve ....................................................................................... l.OCO
(environ , ces pupilles sont tou jou rs sous con trô le  des
établissem ents). ___________

Total des I. P. E. S. e t C .  0 ..............................................................................  3.117

Pupilles en internats privés ................................................................................ 3.737

Pupilles p lacés par des œ uvres privées ........................................................  1 457

Total des pupilles p lacés hors de leur fam ille ét relevant de
l’Education surveillée .......................................................................................... 8.311

(le nom bre des affaires jugées par an est d 'en viron  30.000 y  
com pris les enfants en danger ou v ictim es) m ais, faute de place, 
ou  parce que le cas n ’est pas grave, de nom breu x  m ineurs sont 

rendus à leur fam ille  avec ou sans liberté su rveillée).
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V I H

LES INSTITUTIONS PRIVÉES

Le rapport d ’avril 1946 s ’efforçait de présenter une mise au point 
de la situation des œuvres privées au moment où la Direction de l ’Educa
tion surveillée commençait son œuvre.

Depuis cette date, grâce aux rapports de l ’Inspection de l ’Education 
surveillée et à l ’envoi d ’un questionnaire très détaillé dont le dépouille
ment est en cours, l ’ inventaire des œuvres a été très poussé. Des conclu
sions générales vont pouvoir être dégagées avant la fin de l ’année, tout 
au moins en ce qui concerne les internats. L'inventaire des œuvres de 
placement est moins avancé, parce que plus difficile à établir. Il est néces
saire, en effet, de contrôler, dans les familles même» où sont placés les 
mineurs, les conditions dans lesquelles ces placements sont effectués et 
'suivis par les œuvres responsables. C ’est un travail long, délicat et 
onéreux qui n ’a encore pu être accompli que par sondages.

Un fichier des œuvres est actuellement en cours d'élaboration, chaque 
œuvre, faisant l ’objet d ’une grande fiche très détaillée; la Direction 
espère pouvoir, avant la fin de l'année, envoyer à tous les Juges pour 
enfants un jeu eomplet.de fiches leur permettant de mieux connaître 
les possibilités de placement et les caractéristiques de chaque œuvre. Le 
premier jeu de fiches, destiné à la Direction, sera sous'peu terminé et 
servira à l 'établissement des copies.

|j En même temps, et en liaison avec les Services, de • statistiques compé
tents, ^exploitation mécanographique du questionnaire est actuellement 
étudiée.

—----- ------ Ï2 ' X

Le contrôle financier des œuvres existantes est poursuivi méthodique
ment par le 2e Bureau de la Direction qui a mis au point une méthode 
de vérification simple et efficace. Le pointage des mémoires de prix do 
journées permet d ’effectuer, au profit du trésor, des redressements qui se 
chiffrent par des sommes importantes. Les œuvres elles-mêmes bénéficient 
de cette pratique, car en contre-partie de la sérieuse vérification des 
mémoires à l ’échelon ministériel, il a été possible d ’alléger, donc d ’ac
célérer, la procédure de transmission des mémoires à l ’ échelon local. Les 
œuvres sont mieux payées et plus vite, à l ’ exception de celles, heureuse
ment peu nombreuses, dont la situation requiert plus de précautions. 
La trésorerie des œuvres est donc, en général, moins mauvaise que l ’an 
dernier. Mais les incertitudes en matière de prix rendent moins efficaces 
les efforts d ’assainissement de la Chancellerie.



R A P P O R T  A N N U E L
à

c%Consieur le Garde des Sceaux

DEUXIÈME PARTIE

Ce qui reste à faire...
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PLAN DE RÉFORME

Le Directeur de l ’Education surveillée & soumis à Monsieur le Garde 
des Sceaux, en avril 1946, un plan dé réformes, ■ échelonnées sur 5 ans, 
en ce qui concerne :

La législation de l ’enfance délinquante ou en danger moral ;

Le fonctionnement du Service central $

Le fonctionnement du Service judiciaire ;

L'organisation de l ’ accueil et de l ’observation ;

Le fonctionnement dés Institutions publiques d'Education surveillée ;

Le fonctionnement des Institutions privées de rééducation.

Ce plan approuvé par Monsieur le Garde des Sceaux a été mis immé
diatement en exécution. Il est volontairement modeste quant à l ’ampleur 
des réalisation* et prudent quant à la durée de mise en œuvre. En 
effet, la situation financière et économique actuelle ne permet pas des 
réformes aussi radicales et aussi rapides qu ’il serait souhaitable.

Il est, toutefois, permis de penser que si ce plan est réalisé, le Ministère 
de la Justice pourra, en quelques années, donner une impulsion décisive à 
la réforme de nos Institutions, et spécialement dans le domaine de la 
rééducation porter celle-ci au niveau de celle des pays étrangers les plus 
évolués.

Il va de soi que le Ministère de la Justice n ’entend pas réaliser ces 
réformes tout seul, mais bien au contraire il est décidé à travailler en 
liaison étroite avec les Services techniques des Ministères sociaux, prin
cipalement avec ceux des Ministères de la Santé Publique et de la Popu
lation, de l ’Education Nationale et du Travail.

■ ------------- ------------- - ------------------------------- ------- — .— — -------------- -----------  17 -----------------



Aussi bien dans la conception que dans l ’ exécution et le contrôle, il 
est absolument indispensable que des courants s ’établissent entre la Chan
cellerie et ces Ministères, que les conceptions techniques soient unifiées, 
que les efforts des Services de l ’Education surveillée et des Services des 
autres departements soient coordonnés de façon à devenir plus pro
ductifs.

L ’organe de cette coordination est le Comité interministériel de Coordi
nation des Services de l ’Enfance en danger moral, déficiente ou délinquante 
et victime de la guerre, réorganisé par le décret du 24 décembre 1945 
et 1 arrête du 1 avril 1946, au sein duquel la Chancellerie est repré
sentée par le Directeur de l ’Education surveillée.

Les travaux de ce Comité, après une interruption que la Chancellerie 
n ai ait ni souhaitée, ni provoquée, viennent de reprendre avec une effica
cité accrue.

Par ailleurs, il est indispensable que la Direction de l’Education sur- 
leillée poursuive ses travaux en liaison avec les Services correspondants 
des principaux pays etrangers. Déjà d ’utiles contacts ont été pris par 
le Directeur de l ’Education surveillée, en plein accord avec le Ministère 
des Affaires Etrangères, avec les Services de l ’enfance de Belgique, de 
S uisse et de H ollande.

Au suiplus des contacts utiles ont déjà été pris avec les représentants 
d ’autres pays, notamment des E tats-Unis et de l ’U.R.S.S.

Une importante documentation a ete échangée entre le Ministère de 
la Justice et les Services étrangers.

Cette documentation sera utilisée au premier chef dans les réformes 
en cours.
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II

RÉFORME DE LA LÉGISLATION

Dans le domaine législatif, la Direction de l ’Education surveillée vise 
trois fins :

1° Achever d ’élaborer les textes d ’application de l 'ordonnance du 
2 février 1945 relative à l ’enfance déliquante et, tout en respectant l 'éco
nomie de l ’ordonnance, lui apporter les modifications que la pratique 
rend souhaitable.

2° Améliorer les différentes lois qui assurent la protection de l ’enfance 
en danger moral :

Loi du 24 juillet 1889 sur la déchéance et la délégation de la puissance 
paternelle ;

Loi du 19 avril 1898 sur la répression des mauvais traitements infligés 
aux enfants ;

Loi du 11 avril 1908 sur la prostitution des mineures ;

Décret-loi du 30 octobre 1935 sur le vagabondage ;

Ordonnance du 1 "  septembre 1945 relative à la correction paternelle.

3° Préparer une refonte complète de toutes ces législations pénales et 
civiles et l ’unification du droit de l ’ enfance.

Si l ’on considère, en effet, ces diverses législations on constate :

Que leurs dispositions ont, en général, vieilli ;

Qu’elles sont trop complexes ;

Que les procédures qu ’elles prévoient sont compliquées ;

Que certaines dispositions font double emploi les unes avec les autres.
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Et cependant il est des cas dans lesquels les législations françaises ne 
permettent pas d ’assurer la protection d ’un mineur.

Il paraît absolument nécessaire de simplifier, de rajeunir, d’harmoniser 
ces différents textes et de les compléter par des dispositions permettant 
d ’assurer la protection d ’un mineur même dans le cas où il n ’a commis 
aucune irrégularité et où aucune faute ne peut être imputée à ses parents.

Actuellement, les Tribunaux ne disposent, dans les hypothèses de ce 
genre, que d ’un seul moyen pour venir en aide à un mineur : c ’est d'ap
pliquer le décret du .30 octobre 1935 sur l ’assistance éducative. Mais les 
mesures de protection que prévoit ce texte Sont nettement insuffisantes.

Mieux vaut, en suivant l ’exemple de la législation anglaise et de la 
législation locale d’Alsace et de Lorraine, prévoir une disposition générale 
permettant a l ’ autorite judiciaire d ’intervenir en faveur d ’un mineur 
toutes les fois qu’il, est en danger.

La Direction de l ’Education surveillée s ’est attachée tout d ’abord à 
opérer l ’amélioration des différents textes précités. Elle prépare ainsi 
1 unification. du droit de l ’enfance qui doit demeurer l ’objectif final 
de ses travaux.

*
Un projet de loi modifiant le Décret du 30 octobre 1935 sur l ’assistance 

éducative a été mis au point par la Direction, qui l ’a soumis à une 
Commission d ’études présidée par M. Battestini, Président de Chambre

la Cour de Cassation. Ce projet, soumis ensuite au Comité interminis
tériel de coordination, a été fondu avec un autre projet préparé par 
le Ministère de la Santé Publique et de la Population. Sa rédaction 
définitive est en cours et il y  a tout lieu de penser qu ’il pourra être 
déposé sur le bureau des Chambres avant la fin de 1947. Si ce texte 
est adopté, il deviendra le pivot de toute la législation de l ’enfance ina
daptée. Beaucoup de textes anciens deviendront inutiles. Il sera permis 
d ’aborder la deuxième étape : rédaction d ’un code de l ’enfance inadaptée.
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III

LA DIRECTION DE L'£D(JCATI0N SURVEILLEE

Les projets de la Chancellerie en. ce qui concerne la Direction elle-même 
sont modestes.

Lé Parlement vient seulement d ’accorder quelques crédits pour parfaire 
une installation matérielle par trop rudimentaire. Ces crédits seront 
employés avec parcimonie. Us permettront toutefois de mieux adapter 
le mobilier du service aux principès modernes' de rédaction et de clas
sement. p

Un gros effort est actuellement commencé pour normaliser les méthodes 
de travail, qui avaient été jusqu’ici par trop empiriques. Le classement 
est en voie d ’unification, de telle sorte qu ’il soit possible à tout agent 
de retrouver un dossier même en l 'absence ..du fonctionnaire chargé habi
tuellement du serviçoi:; archiva .'fOtjtqDohjqt; d ’un dépouillement 
systématique tendant à les rendre plus maniables et partant, plus utiles.

Les magistrats et fonctionnaires de la Direction font preuve d ’un 
réel dévouement et. sont bien au courant de leur service. Il est à sou
haiter qu’ils puissent demeurer dans leur emploi pendant un laps de 
temps suffisamment long. Ce souhait vise particulièrement les magistrats 
délégués, très nombreux, à la Djregtiqp et qqi, sont susceptibles d ’être 
rappelés à assez brève échéance à leur Tribunal d ’origine. Leur départ 
en masse, serait une catastrophe pour l ’Education surveillée, dont les 
cadres ne pourraient pas .être efficacement reconstitués avant d e . longs 
mois. Les fonctions exercées à la Direction requièrent en effet à la fois 
des connaissances pédagogiques, administratives et’ financières,, que le 
magistrat le plus brillant h'acquiert qù'après un certain délai d'appren
tissage. Les cadres actuels ont dans l 'ensemble acquis la compétence 
voulue. Il convient de les conserver asse* 1 longtemps pour q u ’ ils  puissent 
procéder progressivement à la fiorraation de ■ leurs ’ -successeurs. Cette 
condition n ’est pas actuellement remplie ét est une -cause d'inquiétude 
sérieuse pour le Directeur.- ' l ’ '■ ni' roi. . - •:
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IV

LES SERVICES JUDICIAIRES

Dans le système français de protection judiciaire de l ’enfance, les 
Tribunaux jouent le rôle principal.

Il convient donc de s ’attacher tout particulièrement dans les années à 
venir :

1° A  donner aux Tribunaux pour enfants la meilleure organisation ;

2° A  leur adjoindre des Services auxiliaires qualifiés (Service de la 
Liberté surveillée et Services sociaux).

TRIBUNAUX POUR ENFANTS

Un double problème se pose, de personnel et d ’organisation.

a) Recruter et former les juges des enfants.

En raison de la rapidité avec laquelle l ’ordonnance du 2 février 1945 
a été mise en vigueur,, il n ’a pas été possible de donner aux Juges des 
enfants que l ’on nommait la formation préalable qui leur aurait été 
nécessaire. Beaucoup d ’entre eux se sont néanmoins adaptés et leur 
expérience est précieuse.

Il va falloir former les autres au moyen de stages, de visites d ’établis
sements, de contacts avee l ’Administration centrale. Un premier crédit, 
modeste, mais qui rendra de grands services, vient d ’ être ouvert à la 
Direction à cet effet par la loi du 13 août 1947.
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b) Organisation.

Il existe actuellement un Tribunal pour enfants auprès de chaque Tri
bunal d ’arrondissement. La création d ’un ‘Tribunal départemental est à 
l ’ordre du jour. Mais quelle que soit la solution adoptée pour les Tribunaux 
civils, il ne semble pas que l ’on puisse laisser subsister un Tribunal pour 
enfants dans chaque arrondissement.

Deux raisons militent en ce sens :

Il n ’est pas possible de spécialiser plusieurs centaines de magistrats 
pour enfants ;

Pour que son travail soit efficace, il faut que le Juge des enfants ait, 
auprès de lui, un Service social et un Centre d ’accueil. Or, il est impos
sible, sauf dans les grands centres, d ’instituer ces deux organismes dans 
chaque arrondissement.

Il faut donc s ’orienter vers la solution du Tribunal pour enfants dépar
temental. La Chancellerie prépare actuellement un projet de loi dont le 
principe a reçu l ’agrément de Monsieur le Garde des Sceaux qui a bien 
voulu faire une déclaration publique à ce sujet lors de la discussion du 
budget au Conseil de la République.

SERVICES AUXILIAIRES

a) Liberté surveillée.

De même qu’il faut des Juges des enfants qualifiés, de même il faut 
des délégués à la Liberté surveillée qualifiés et en premier lieu des 
délégués permanents.

Le recrutement de nouveaux délégués permanents, de telle sorte que 
chaque Tribunal pour enfants dispose au moins d ’un de Ces auxiliaires, 
est une nécessité absolue.

Le recrutement de délégués ordinaires et leur formation suivraient néces
sairement.

Grâce aux crédits alloués par la loi de Finances du 13 août 1947, un 
très gros progrès va pouvoir être réalisé dans ce sens.
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b) Services sociaux.

La situation des Services sociaux pose un problème à la fois technique 
et financier (voir note VII}  :

Du point de vue technique, il faut s ’attacher à exiger des Services 
sociaux qu ’ils utilisent des Assistantes Sociales diplômées. Le recrute
ment d'Assistantes sociales diplômées n’interdira pas, bien entendu, l’uti
lisation de tous les concours qui pourront se présenter, mais il importe 
que les enquêtes soient diligentées par les seules diplômées.

Du point de vue financier, il n’est pas douteux que les Services sociaux 
11e pourront continuer à vivre que s ’ils reçoivent un concours suffisant 
pour rétribuer dignement, des collaborateurs ou collaboratrices qualifiés, 
r s °nt jusqu’ici vécu au jour le jour. Grâce aux-pourparlers engagés avec 
le Ministère du Travail, la Caisse nationale des allocations familiales et 
es Caisses locales, il est permis d ’espérer qu’une solution durable sera 

bientôt trouvée.

La Chancellerie., s attachera, au cours des. mois prochains, à .atteindre 
ce but, en instaurant à cette occasion un. système .de financement qui per
mette un contrôle plus complet des .Services sociaux, dont il faudra
ensuite développer le nombre en province et normaliser les méthodes dé 
travail.

", ; V H l
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CENTRES D’ ACCUEIL ET CENTRES D’ OBSERVATION

Il a été indiqué, dans la note V III, à quel point il importe d ’instituer 
auprès de chaque Tribunal pour enfants un établissement où les mineurs 
délinquants puissent être retenus et observés avant leur comparution.

Cet établissement prend le nom de Centre d ’accueil ou de Centre d 'ob
servation suivant son importance et la nature des observations qui peuvent 
y être faites. 1

Les Centres d ’accueil sont des organismes légers ayant essentiellement 
pour but de soustraire le mineur à la prison et permettant des observa
tions légères.

Les Centres d ’observation sont des établissements plus importants 
permettant des observations approfondies dans les cas difficiles.

Il est nécessaire de combiner d ’une part l ’existence des Centres d ’ac
cueil et des Centres d ’observation, d ’autre part les efforts du Ministère 
de la Justice et du Ministère de la- Santé Publique. Le critère permet
tant de résoudre ce double problème est naturellement celui de l ’importance 
de la criminalité juvénile.

Il faut prévoir un Centre d'accueil auprès de chaque Tribunal pour 
enfants, ce qui amène, sauf exception, à envisager un Centre d ’accueil 
par département.

Il faut créer un Centre d ’observation dans chaque centre de grande 
criminalité juvénile, c ’est-à-dire dans les principales villes.

CENTRES D’ACCUEIL

11 existe un Centre d ’accueil dans 35 départements. Il faut en créer 
au moins un dans chacun des autres. Un plan de création de 10 Centres 
par an a été prévu, mais ne pourra être suivi que si, en 1948, des crédits 
suffisants sont alloués. Une dizaine de projets sérieux sont à l ’ étude. 
Us sont financés, dans la mesure ries ressources du Ministère, selon un 
ordre d ’urgence s ’ inspirant des statistiques pénales, ainsi que des pos
sibilités locales.



C ENTEE S D ’OBSERVATION

Le Ministère de la Justice se réserve la création de Centres d ’obser
vation dans les centres de grande criminalité juvénile. Il accepte d ’uti
liser ailleurs les Centres d ’observation polyvalents qui seront créés sous 
l ’égide du Ministère de la Santé Publique. C ’est ainsi qu’il a commencé 
à financer les créations de Centres d’observation polyvalents de Montpellier, 
A ngers et Nancy, et qu’il envisage d’apporter un concours substantiel 
à la création d ’un établissement de même sorte à B ordeaux.

Pour son propre epmpte, la -Chancellerie mettra au point les Centres 
de Paris et Marseille, qui dépendent d ’elle,, et continuera à préparer 
le Centre de L yon, qui devrait pouvoir fonctionner le plus tôt possible.

V I

LES INSTITUTIONS PUBLIQUES

La réforme des Institutions publiques doit continuer au triple point 
de vue des méthodes, des locaux et du personnel.

Il faudra créer des Institutions nouvelles.

METHODES

a) Centres d’observation. —  Les méthodes d ’observation font actuel
lement l’objet d’une étude approfondie à laquelle se livrent le Médecin- 
Conseil ainsi que le Psychologue orienteur professionnel de la Direction. 
Des échanges de vue vont avoir lieu prochainement à ce sujet avec le 
Directeur du Centre de P aris et certains de ses collaborateurs.

Il s ’agit de mettre au point une méthode de travail qui, tout en tenant 
compte des flottements de la doctrine, permette de profiter des résultats 
déjà acquis dans la connaissance des mineurs délinquants et de progres
ser dans cette connaissance. Il convient notamment de chercher une conci
liation, certainement possible, entre l ’ observation en laboratoire et l ’ob
servation directe ou continue. Les expériences étrangères et françaises 
doivent permettre d ’arriver assez vite à une règle de travail.

b) Institutions publiques d ’éducation surveillée. —  Des circulaires ont 
déjà institué un régime provisoire en matière d ’enseignement scolaire, 
d'éducation générale, d ’activités dirigées. Un même effort est poursuivi 
pour l ’enseignement technique et les activités sportives.

Les chefs d ’établissements sont invités à appliquer les systèmes pré
conisés et à formuler leurs suggestions ou critiques, en vue de la mise 
au point d ’instructions définitives dont les premières ne pourront pas 
intervenir avant la fin de 1948.

Il va être en particulier recherché si le système de 3 éducateurs par 
groupe ne devrait pas être assoupli dans le. double dessein d ’économiser, 
du personnel et de spécialiser certains éducateurs. Mais il ne pourra 
être procédé en cette matière qu’avec beaucoup de prudence.
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LOCAUX

Le plan de réforme de 1946 (pages 95 et suivantes) expose le pro
gramme de la Direction.

Les travaux principaux entrepris dorénavant sont :

L ’adduction d ’eau et le logement du personnel à Belle-ile  ;

Les dortoirs, ateliers et logements du personnel à S aint-Hilaire ;

La continuation de l ’amenagement de Neltci-iateau et notamment l’ou
verture d’ateliers pour l ’automne 1947 ;

L ’aménagement des dortoirs d ’ANiANE ;

L'agrandissement de Savigny ;

L ’aménagement de Marseille dans les nouveaux locaux;

L ouverture d'ateliers et de nouveaux pavillons à Brécourt ; 
L ’achèvement de l ’infirmerie de Saint-Maurice.

Bien d autres travaux sont a effectuer ; les uns le sont par les moyens 
des établissements, les autres sont confiés à des entrepreneurs. De toute 
façon il est permis de dire que les établissements d'Education surveillée 
sont tous plus ou moins des chantiers. Il en sera encore ainsi pendant 
plusieurs années.

PERSONNEL

La Direction doit compléter ses effectifs au fur et à mesure que le 
nombre des pupilles augmente.

Elle y est jusqu'ici à_peu près parvenue, mais va devoir entreprendre 
un effort accru. Il sera encore impossible pendant un certain temps de 
îeeiutei par voie de concours. En effet, les candidatures se manifestent 
a des dates variables, et il convient de ne pas décourager les candidats 
par une très longue attente. Il faudra donc recourir encore au système 
des stages d ’essai.

Mais 1 expérience des sessions de perfectionnement qui va commencer 
le 15 octobre permettra de mettre au point un système de formation 
des éducateurs en vue d ’un concours d ’entrée. C ’est pourquoi cette pre
mière expérience est préparée avec beaucoup de soins.

Le recrutement sera d ’ailleurs facilité par l ’adoption d ’un statut 
raisonnable du personnel de l ’Education surveillée. Un avant-projet de 
statut conforme aux exigences du statut général de la Fonction publique 
a ete préparé en commission paritaire. Il est actuellement soumis à la 
critique des Duecteurs et sera ensuite proposé à l ’agrément de Monsieur 
le Garde des Sceaux.

Une question fort préoccupante est celle de la fatigue', éprouvée à. la 
longue par les > éducateurs. Leur fonction est en effet souvent épuisante 
et requiert une dépense nerveuse considérable. Il convient donc d ’une 
part de leur ménager des1 possibilités de détente,. d’autre part, d’admettre 
que certains d'entre eux, au bout de quelques années, devront rechercher 
une fonction moins pénible.

Dans le premier ordre d’idées, le Directeur s ’est attaché, en liaison 
avec les chefs d ’établissements, à humaniser les emplois du temps. Il 
n ’y est pas encore parvenu, en raison des trop nombreuses vacances 
d ’emploi. L'accélération du recrutement permettra seule de mettre fin 
à des situations parfois difficiles, et que seul le dévouement du personnel 
empêche de devenir catastrophique. Toujours en vue d ’améliorer la 
situation des éducateurs, le Directeur se propose d ’insister, plus encore 
que par le passé, auprès des Directeurs pour qu’un local soit réservé, 
dans chaque Institution, aux loisirs des éducateurs, et qu ’ils y trouvent 
tout l ’agrément souhaitable.

Dans le deuxième ordre d ’idées, la Direction de l ’enseignement du 
premier degré, au Ministère de l ’Education Nationale, a bien voulu donner 
son accord pour que les éducateurs puissent, sans quitter leur service, 
préparer et passer, dans les Institutions d ’éducation surveillée, le cer
tificat d ’aptitudes pédagogiques qui leur permettra, si leur santé l ’exige, 
de solliciter un poste d ’instituteur dans une école publique. Cet accord 
permettra d ’améliorer la qualité du personnel et lui donnera une pré
cieuse garantie.

Pour l ’étude de tons c.es problèmes, le Directeur n ’a pas hésité à anti
ciper au besoin sur le statut général des fonctionnaires, en faisant 
appel à des Commissions paritaires, même dans les cas où la loi ne lui 
en faisait pas encore l ’obligation. Il a rencontré jusqu’ici beaucoup de 
compréhension de la part des délégués du personnel et un concours efficace 
qui lui était d ’autant plus nécessaire que la réforme de l ’Education sur
veillée n ’est, encore qu’à ses débuts et que bien des aspects pratiqués 
n'en sont connus que des fonctionnaires vivant en permanence au contact 
des pupilles.

INSTITUTIONS NOUVELLES

Le principe de la création d ’un Centre d ’observation à L yon est, 
admis, et l ’Administration est entrée dans la phase de prospection. , 

Il faudra aussi à brève échéance envisager la création d ’une Institution 
d ’ éducation corrective de filles, et d ’un Centre d ’observation de filles 
pour P aris.
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Une troisième Institution de filles, de type correctif, est absolument 
nécessaire. Ni Brécourt, ni Cadillac, ne. sont équipés et ne pourront 
être équipés pour recevoir de grandes perverses à peu près inéducables 
qui, au nombre d’une centaine environ en permanence, se rendent indé
sirables dans tous les établissements publics ou privés.

Un établissement permettant l ’isolement nocturne rigoureux, et un tra
vail diurne très actif, c ’est-à-dire disposant à la fois de cellules saines,, 
de vastes ateliers et réfectoires, de cours aérées et d ’un mur d ’enceinte' 
infranchissable, n’existe pas en France, alors que tout pays bien équipé 
en possède un. Il ne s ’agit ni d ’une prison ni d ’un pensionnat. Le plan 
en est aisé à faire, mais les crédits ont jusqu’ici été refusés à la Chancel
lerie. Tant que cet établissement n ’existera pas, il faudra condamner 
certaines mineures trop difficiles à des peines de prison, et subir des 
fugues nombreuses dans les Institutions existantes. Des révoltes pério
diques ou des violences individuelles seront toujours à craindre, car, par 
humanité, les Juges des enfants auront toujours tendance à placer dans 
des établissements trop ouverts des filles dangereuses qui contamineraient 
leurs camarades et les pousseraient à se mal conduire, compromettant 
ainsi la rééducation générale.

Le Directeur soussigné n ’aura de cesse qu ’il ait obtenu l ’autorisation 
d ’ouvrir ce troisième établissement de filles. Il précise que les études 
déjà faites lui ont fait acquérir la conviction qu ’aucune prison désaf
fectée ne peut servir à pallier l ’insuffisance actuelle.

De même, il apparaît de plus en plus nécessaire d ’organiser, à P a ris, 
un Centre d ’observation de filles relevant du Ministère de la Justice. 
L ’observation des filles n ’est jusqu’ici assumée que par des œuvres pri
vées et certaines prévenues doivent de ce fait être placées en prison 
par suite de l ’impossibilité de les confier à l ’un ou l ’ autre de ces éta
blissements. Des incidents récents survenus. aux Prisons de F resnes 
dans le quartier des prévenues mineures (incidents qui n ’ont rien de 
commun avec ceux dont la presse a rendu compte et qui concernaient 
l ’ancienne Institution de Clermont, aujourd’hui fermée) permettent 
d ’affirmer qu’un Centre d ’observation de filles d ’une importance moyenne 
serait absolument nécessaire. Sa réalisation est peut être aussi urgente 
que celle de la troisième Institution de filles. Elle serait moins onéreuse.

Par suite des difficultés financières actuelles, la Chancellerie bornera 
là son effort de création en 1948. Les Institutions nouvelles de garçons, 
dont le besoin se fait pourtant sentir, ne seront donc envisagées que 
pour l ’exercice 1949.
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V II

LES INSTITUTIONS PRIVÉES

L ’examen de la situation des œuvres doit inévitablement conduire 
l ’Etat à reconsidérer ses rapports avec l ’ initiative privée. Mais cet 
ajustement doit être essentiellement pratique, sans parti pris d ’ ordre 
politique ou confessionnel. Les œuvres privées ont rendu et rendent 
encore des services éminents. Une grande part d ’entre elles est irrem
plaçable et ne mérite d ’ailleurs pas d ’ être remplacée. Mais leur action 
doit être coordonnée et l ’expérience des deux dernières années montre 
que les meilleures d ’ entre elles acceptent volontiers et demandent même 
cette coordination.

Le Directeur de l ’Education surveillée est aujourd’hui, plus encore 
qu ’au moment de la présentation de son plan de réformes, convaincu 
de la nécessité de sélectionner les œuvres et de distinguer celles qui sont 
viables de celles qui ne le sont plus.

Il peut ajouter à ce qu’il a déjà écrit en cette matière, qu’un grand 
pas sera fait dans la réforme des œuvres privées lorsque les conditions 
requises du personnel employé par ces œuvres auront été nettement pré
cisées par les Ministères compétents. La question est actuellement à 
l ’étude au Comité interministériel de coordination. Elle est liée à celle 
du statut des personnels des œuvres. Les mois à venir seront une étape 
importante à c© point de vue. La chancellerie participe à ces travaux, 
sans perdre de vue que la terminologie de l’espèce .est encore très flot
tante. C’est ainsi que l’éducateur de l’Education surveillée doit être, non 
seulement un maître d ’internat, mais aussi un instituteur capable d ’ en
seigner. Dans les œuvres privées, on appelle en général éducateur un 
agent dont la fonction ne va pas jusqu’à faire la classe. La différence est 
d'importance et ne devra pas être perdue de vue.
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V III

CONCLUSION

Tel. est le point où sont jusqu’ici parvenus les efforts de la nouvelle 
Direction de l ’Education surveillée. Eu égard à l ’accroissement énorme 
de la délinquance juvénile, ces résultats sont quantitativement minimes. 
Il semble néanmoins . p.çssible sans outrecuidance , d'insister sur la qualité 
et sur la somme de travail qu ’une équipe peu nombreuse et disposant de 
peu de moyens matériels a dû déployer pour les obtenir.

La continuation du programme tracé en 1946 demandera un effort 
accru. Mais des moyens nouveaux viennent d ’être accordés par la loi 
de . Finances du 13 août 1947. Ces moyens sont encore insuffisants. Ils 
permettront toutefois à la 1 Direction de s ’équiper un peu mieux et de 
recevoir davantage de mineurs, tout en perfectionnant son mécanisme 
administratif.

La réforme de l’Education surveillée a, avant tout, besoin de stabilité. 
Elle ne peut pas être accomplie subitement, comme d ’un coup de 
« baguette magique », mais requiert au contraire la continuité et la 
patience. A  diverses reprises, de très bons esprits ont proposé des bou
leversements de structure, des- changements d'attribution, voire l’aban
don des réformes en cours. Pendant plusieurs années encore, il conviendrait 
de laisser se poursuivre l ’effort entrepris. C ’est ce qu ’ont très bien com
pris les distingués Rapporteurs du Budget de la Justice, aussi bien au 
Conseil de la République qu’à l ’Assemblée Nationale, lors de la discus
sion de la dernière loi de Finances, Cet effort, au demeurant, ne repré
sente qu’une infime partie d ’un budget qui n'atteint pas lui-même le 
centième des dépenses de l ’Etat.

On pourrait souhaiter un accroissement de crédits. Le Directeur sous
signé le souhaite, Mais il croit devoir attirer l ’attention de Monsieur 
le Garde des Sceaux sur le fait que les crédits ne sont pas tout en 
pareille matière. Il faut aussi mettre au point les méthodes, former le 
personnel, construire des bâtiments, perfectionner des exploitations agri
coles ou semi-industrielles, convaincre les hommes qui, dans d ’autres 
services ou dans les oeuvres privées, poursuivent une tâche analogue.. Et 
pour tout cela il faut du temps. Plus d ’argent permettrait d’aller plus 
vite sur certains points, e t , ce serait un grand progrès. Mais la réforme 
aurait encore besoin de la durée.

— ---- - (>2------- — —____ _ ____ ____________ ___

Lo cadre judiciaire dans lequel elle se développe actuellement lui est 
nécessaire. La mise en place des Tribunaux pour enfants et la formation 
des Juges sont les conditions premières de la réussite générale. Plus que 
jamais, il faut que la Chancellerie puisse exercer, sans aucune, gêne, la 
plénitude de ses attributions.

Dès qu’un enfant commet Un crime ou un délit s'ouvre, dans notre 
législation et conformément à nos mœurs, à la fois un procès pénal et 
un procès civil. Il y a très souvent connexité entre les délits commis 
par un enfant et les délits commis par les adultes. Il est normal que 
l ’autorité judiciaire connaisse des deux procès, sauf d ’ailleurs à en char
ger des Juges différents, mais sous la mêm© autorité des Chefs de Cour. 
En outre, les intérêts civils ne sauraient être négligés. Seul un Tribunal 
peut statuer sur les dommages occasionnés par l ’enfant et sur la res
ponsabilité éventuelle de la famille. Enfin, le fait d ’enlever un enfant 
à sa famille pose une grave question d ’état qui porte atteinte aux prin
cipes fondamentaux du Code Civil. Il faut un Tribunal pour assumer 
une telle responsabilité.

Il est de bon ton de présenter de plus en plus les mineurs délinquants 
comme des malades ou des anormaux. Cette conception est certainement 
fausse. L ’expérience montre qu ’il y a parmi les délinquants :

Une majorité de mineurs atteints de troubles du caractère très souvent 
légers ;

Une minorité d ’enfants véritablement malades ou anormaux ;

Un nombre appréciable, et croissant dans l ’époque de démoralisation 
aetuelle, d ’enfants normaux mal élevés (les caractériels sont d ’ailleurs 
souvent des enfants normaux mal élevés).

Il y a du reste du point de vue technique un inconvénient majeur à 
présenter les mineurs délinquants comme des malades et à les traiter 
comme tels : c 'est que les enfants ne l 'ignorent pas, refusent de se sou
mettre'à toute discipline et tirent habilement parti de l ’attitude adoptée 
à leur égard par leurs éducateurs.

U faut bien comprendre que la réforme des Institutions de l ’enfanc.e 
délinquante, dans le sens pédagogique, ne pourra réussir que si l ’on 
procède avec la elaii’voyance et la prudence nécessaires.

Dans la rééducation des mineurs délinquants, le médecin a certes un 
rôle extrêmement important à jouer, mais connaisseur du corps et non 
de l ’âme et non technicien de l ’éducation, il n ’a ni les aptitudes, ni 
d ’ailleurs le désir, ni même la possibilité, de rééduquer. Son rôle doit 
s ’ intégrer. dans un plan plus général de rééducation.

Les mineurs délinquants ne sont d ’ailleurs pas les seuls dont la situation 
appelle l ’intervention pressante des Pouvoirs Publics. A  côté des 50.000



mineurs délinquants qui sont identifiés, ' il existe plusieurs dizaines de 
milliers de délinquants non connus et plusieurs centaines de milliers de 
mineurs déficients ou en danger physique ou moral (au bas mot 350.000).

La protection préventive des autres catégories de mineurs irréguliers 
devrait donc faire l ’objet naturel de la sollicitude des autres adminis
trations chargées de l ’enfance ; leur tâche ainsi limitée sera déjà écrasante.

Il n ’est pas anormal que plusieurs administrations soient compétentes 
simultanément en matière d ’ enfance. On pourrait même soutenir sans 
paradoxe qu ’elles le sont toutes, à des titres divers. Le vrai problème 
n ’est pas en la matière un problème de fusion, mais un problème de 
coordination. A telle enseigne qu’une récente proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernement à créer un Service unique de l’enfance 
n ’a pu désigner aucun des départements ministériels existants pour pren
dre en charge le service, mais a demandé qu’il soit confié au Président 
du Gouvernement. Celui-ci, dans la conception la plus généralement admise, 
est, en effet, davantage un coordinateur qu’un administrateur. Le Comité 
interministériel de coordination tel qu’il existe actuellement apporte donc 
au problème une solution qui semble suffisante.

La réforme française est suivie à l ’étranger avec un intérêt croissant 
qui vaut aux nouveaux établissements de nombreuses visites suivies de 
commentaires favorables. Le personnel tout entier de 1 ’Education sur
veillée est fier de ces encouragements qui l ’ incitent à persévérer dans 
une fonction ingrate et parfois décevante, mais où l ’éducateur digne de 
ce nom est aussi fréquemment récompensé par de réels succès.
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MINISTERE DE LA JUSTICE
Paris, le 9 Août 1948

Direction

de l’Education Surveillée

CABINET DU DIRECTEUR 

E.S. I/M N» 2386

D E U X IÈ M E  R A P P O R T  A N N U E L
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Lo présent rapport a pour objet d’éclairer Monsieur le Garde 
des Sceaux sur l’activité de la Direction de l’Education Sur
veillée depuis le '24 août 1947, date de dépôt du précédent 
rapport.

Il comprend un avant-propos relatif à la statistique de la 
délinquance juvénile, à l ’application de la loi d ’amnistie et 
au budget de l ’Education Surveillée.

Le corps même du rapport a été divisé en sept parties, 
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AVANT-PROPOS

A .  —  STATISTIQUE DE LA DÉLINQUANCE JUVÉNILE
La délinquance juvénile ne s’ est pas aggravée quantitativement en 1947. 

La statistique définitive des affaires jugées par les tribunaux pour enfants 
jusqu’à 1947 inclus s’ établit, en effet, comme suit :

PROVINCE PARIS TOTAL

1912 13.670
1939 — — 12.165
1940 — — 16.937
1941 — — 32.327
1942 — — 34.781
1943 — — 34.127
1944 — ' • — 23.384
1945 — — ' 17.578
1946 22.412 6.519 28.931
1947 21.306 5 621 26.927

Les chiffres ci-dessus appellent les remarques suivantes :

1° La baisse des années 1944 et 1945 n’a pas de signification sociologique. 
Elle s’explique par le fait qu’en 1944 les services judiciaires ont été désor
ganisés, et qu’en 1945 est intervenue la réforme des tribunaux pour enfants ;

2° 'La statistique ne tient compte que des affaires jugées, à l’exception 
de nombreuses admonestations que divers Parquets inscrivent parmi leurs 
décisions de classement (non comptées) ;  ne figurent pas davantage les 
mesures de classement prises par les juges des enfants, les décisions de non- 
lieu des juges d’instruction. Le nombre des mineurs traduits chaque année 
devant les juridictions pour enfants est donc sensiblement supérieur au 
chiffre ci-dessus et le caractère paternel de la nouvelle juridiction fait que 
de nombreux mineurs réellement délinquants bénéficient tout de même d’une 
décision indulgente qui n’apparaît pas dans les statistiques, bien qu’elle soit 
assortie d’une sévère admonestation adressée au mineur ou à sa famille. 
Enfin, il est à noter que le nombre des mineurs traduits devant les tribunaux 
est encore inférieur au nombre réel des délinquants, dont beaucoup ne sont
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pas inquiétés, faute 4 e  moyens policiers (la brigade, de la voie publique 
du service de protection des mineurs de la préfecture de Police, par exemple, 
ne comporte que huit inspecteurs, et il n’y a que très peu d’assistantes de 
police) ;  il arrive aussi fréquemment qu’un mineur délinquant appréAendê 
par la police soit relâché par elle, après simple admonestation du com
missaire ;

3° La diminution du nombre des affaires jugées en 1947 pu-r rapport à. 
1946 s’explique en partie p a r . le fait qu’ en 1946 a été rattrapé par les 
nouvelles juridictions le retard occasionné en 1945 par leur mise en place. 
Elle n’est d’ailleurs pas générale. _ On constate bien une diminution dans 
17 cours d’Appel, mais une certaine augmentation est au contraire enregis
trée dans 10 cours d’Appel.

Plutôt que d’une diminution de la délinquance juvénile, il est donc mal
heureusement plus prudent de parler d’une stabilisation.

Cette stabilisation est d’ailleurs inquiétante pour deux raisons :

Elle s’effectue à un niveau plus de deux fois plus élevé qu’avant-guerre ;

Elle marque que les moyens de prévention jusqu’ici utilisés n’ont pas 
été très efficaces. Il n’est même pas certain qu’ils aient contribué à arrêter 
l'accroissement de la délinquance juvénile. En effet, on peut attribuer cet 
arrêt au retour progressif des familles françaises à des conditions d’exis
tence moins anormales que sous l’ occupation, allemande. Tout progrès dans 
la voie de la stabilité sociale a des conséquences immédiates sur le nombre 
de jeunes irréguliers.

Le directeur soussigné, sans méconnaître l’aspect médical de la préven
tion de la délinquance juvénile, persiste à penser que les vrais remèdes 
préventifs sont d’abord d’ordre éducatif. 90 % environ des mineurs délin
quants n’ont pas eu de scolarité normale ;  les troubles du caractère que 
présentent beaucoup d’ entre eux n’en font pas pour autant des anormaux, 
et sont souvent imputables aux carences éducatives elles-mêmes. Beaucoup 
de ces troubles auraient été évités par la simple action calmante et forma
trice d’un milieu honnête et d’une école assidûment fréquentée.

Cette opinion est corroborée par le fait que l’accroissement considérable 
par rapport à l’avant-guerre est dû presque exclusivement à la multiplication 
des vols. Les crimes de sang, les délits ou crimes contre les mœurs n’ont 
pas sensiblement augmenté ( à noter que les statistiques de délinquance des 
adultes, calculées sur des bases différentes, marquent la même évolution). 
Ce fait, déjà signalé l’an dernier, permet d’insister sur l’urgente nécessité 
d’enrayer la démoralisation de la jeunesse française. L’école, autant que le 
dispensaire, doit prendre, en cette occurrence, toutes ses responsabilités, et 
tes pouvoirs publics se doivent de poursuivre le mal partout où il peut être 
décelé .

6

B . APPLICATION DE LA LOI D’ AMNISTIE

La loi d’amnistie du 16 août 1947, dans son article 21, était applicable 
aux mineurs délinquants. Au 5 août 1948, le nombre des affaires examinées 
par la Chancellerie s’établit comme suit :

METROPOLE

Mineurs confiés à 
des institutions 

publiques

Mineurs confiés 
à des œuvres 

, privées

ALGÉRIE Tôt ai

Remise de garde pure 
et s im p le ....................... 43 si 36 110

Rem ise de garde avec 
liberté surveillée . . . 10 4 14

Rejet sur conclusion de 
l ’e n q u ê te .................. . 66 108 50 224

I r r e c e v a b le s  o u  sa n s  
o b je t ................................ 24 38 62

En cours d’e n q u ê te .... 15 41 13 69

Total des d em a n d es.. 158 180 141 479

Il est à noter que les principaux motifs de rejet ont été :

Soit les mauvais renseignements fournis sur les familles, de telle sorte 
qu’il aurait été dangereux de leur rendre le mineur —  dans les cas douteux, 
une remise de garde avec liberté surveillée a été prononcée — .

Soit le fait que le mineur était $ur le point de passer un examen auquel 
le préparait son établissement ;  dans ce cas, dès l’examen passé, le mineur 
a bénéficié d’un placement ou d’une libération d’épreuve, souvent plus 
avantageux pour lui que la libération pure et simple en vertu de la loi
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d’amnistie, puisque Vadministration ou l’œuvre s’est préoccupée de trouver 
un employeur et s’assure que le mineur ainsi placé continue à se bien ’ 
conduire.

Au total, peu de mineurs ont demandé à bénéficier de l’article 21 et il 
est heureux que le législateur ait subordonné leur libération à une enquête 
sociale préalable et à la décision du Garde des Sceaux. L ’amnistie, si elle 
se conçoit pour la condamnation pénale, se conçoit mal en revanche pour 
les mesures de protection prises dans l’ intérêt du mineur. Elle en arrive 
dans ce cas à faire double emploi avec le système de libération progressive des 
mineurs rééduqués qui existe en permanence dans notre législation et qui 
fonctionne de plus en plus normalement.

C .  —  BUDGET DE L’ÉDUCATION SURVEILLÉE

a) Les crédits

Les chiffres ci-dessous sont ceux du budget de 1947 reconduits pour 1948. 
Ils comprennent les crédits de répartition prévus à des chapitres spéciaux 
du budget du ministère des Finances pour les augmentations de traitements 
ou indemnités accordées après le 15 août 1947. Ils font état d’une réduction 
de 7 % imposée en 1947 sur les évaluations primitivement acceptées par 
la Direction du Budget.

Ils ne tiennent pas compte des crédits prévus au collectif d’aménagement
de 1948 qui n’est pas encore voté.

Dépenses de :

Personnel ...............................       175.981.000
Matériel ................................................................................................  40.309.000
Entretien des pupilles dans les C.O. et les I.P.E.S................  140.000.000
Entretien des pupilles dans les œuvres privées..................  180.000.000
Œuvres sociales de l ’Administration et secours....................... 670.000
Subventions aux services sociaux des Tribunaux. ..................  20.000.000
Subventions à des œuvres de' rééducation.............................. 10.583.000
Reconstruction et équipement (reste disponible)........................  2.500.000

Total du budget........................... 570.043.000

Ce total est insuffisant. Le prix de fournée dans les établissements privés, 
en particulier, n’a cessé d’augmenter depuis 1944.  Le prix moyen de 1947,
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de 152 francs, passera vraisemblablement à 220 francs et plus au cours de 
1948. Encore ce taux ne peut-il être maintenu que parce que de nombreuses 
œuvres de filles ont le caractère confessionnel et présentent, de ce fait, 
peu de frais généraux .

Le poste « Services socumx » est également devenu très' insuffisant.

Quant au budget d’équipement, il est tout simplement «dérisoire. Cela 
n ai pas empêche la Direction d’augmenter en 1948 le nombre de places dans 
les Institutions Publiques d’Education Surveillée, mais aucune politique 
d envergure ne peut être entreprise dans de pareilles conditions, alors que 
le fléau de la délinquance juvénile continue chaque année à perdre autant 
de jeunes que la tuberculose ou la syphilis.

b) Effectifs de la Direction

Administration centrale....................................................... ..............................  34

26 magistrats oiT assimilés ;
1 ingénieur ;
4 sténo-dactylos ;
3 auxiliaires de bureau.

L’effectif ci-dessus, rapproché des crédits gérés, d’une part, de l’effectif 
budgétaire des services extérieurs, qui est de 824 agents et de 120 délégués 
à la liberté surveillée', d’autre part, apparaît comme un minimum. Le Direc
teur soussigné n’a jamais cru que l’importance d’un service dépend du 
nombre des agents places à sa tête, mais beaucoup plus de son rendement 
final et de son rayonnement dans le pays.^ll souhaiterait gérer encore plus 
de crédits pour les services extérieurs, sans pour cela accroître « l’ état- 
major » de l’Education Surveillée, qui forme plus une équipe étroitement 
solidaire, qu’une administration sans personnalité.



PREM IÈRE P A R TIE

PARTICIPATION DE LA DIRECTION
A L’ÉTUDE DE LA DÉLINQUANCE JUVÉNILE

La, Chancellerie n ’a pas été seule à constater à quel point les erreurs 
éducatives et les mœurs actuelles sont responsables de la démoralisation 
d ’une partie de la jeunesse.

Deux événements importants se sont à cet égard produits cette année.

Le Conseil Supérieur de la Magistrature, saisi par Monsieur le Président 
de la République, a attiré ,l ’attention du Gouvernement sur l ’influence 
désastreuse que peuvent avoir sur la jeunesse une certaine presse et un 
certain cinéma.

Par ailleurs, à l’occasion d’une question orale posée par Monsieur Georges 
P ebnot à Monsieur le Garde des Sceaux, un débat s ’ est institué sur la 
même question au Çonseil de la République et Monsieur André Mabie a 
été amené à constituer une commission interministérielle d ’ étude de la 
prévention de la délinquance juvénile.

Cette commission a tenu à ce jour neuf réunions à la Chancellerie.

Les questions relatives à la presse et au cinéma ont été successivement 
évoquées.

La première conclusion à laquelle sont parvenus les représentants qua
lifiés des départements intéressés a été la nécessité urgente de réglementer 
les publications destinées à l ’enfance et à l ’adolescence.

Cette question avait déjà fait l ’objet d ’études gouvernementales et par
lementaires. Un premier projet avait été élaboré par le Ministère des 
Lettres et des Arts et une proposition de loi 'déposée sur le bureau de 
l ’Assemblée Nationale le 20 mai 1947, sous le n° 1374. Après un esamen 
approfondi de ces deux textes, la Commission a mis au point un nouveau 
projet de loi.
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Aux termes de l ’exposé des motifs, ce projet, annexé —  sous le 
n° 3838 —  au procès-verbal de la séance du 17 mars 1948 de 1 ’Assemblée 
Nationale pour être renvoyé à la Commission de la Presse, est destiné 
à soumettre la presse enfantine à un contrôle sévère qui sera exercé par 
une Commission siégeant au Ministère de l ’Education Nationale et com
prenant des représentants des divers ministères, des membres de l 'ensei
gnement, des représentants des associations familiales et de jeunesse et 
des publications enfantines elles'-mêmes.

Indépendamment des mesures administratives que la Commission a pro
posées en vue d ’améliorer ces publications, la loi ajoute aux dispositions 
pénales déjà applicables en la matière, des infractions nouvelles assorties 
de peines correctionnelles. Un règlement d’administration publique pris 
sur le rapport du Ministre de l’Education Nationale déterminera ses moda
lites d ’application. La discussion de ce texte interviendra prochainement 
devant la Commission.

En outre, d'autres mesures ont été prises dans le cadre de la législation 
existante.

C est ainsi que, conformément au vœu de la Commission, a été rappelé 
aux magistrats du Parquet, par circulaire du 8 mars dernier, la nécessité 
d ’une application rigoureuse des articles 119 et suivants, et 128 du décret 
du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à la natalité françaises, inter
disant notamment la publication par tous moyens do photographies, 
gravures, dessins et portraits ayant pour objet la reproduction des cir
constances de certains crimes ou délits tels que blessures, homicides et 
attentats aux mœurs.

Par circulaire du 8 avril 1948, Monsieur le Ministre de l ’Intérieur 
invite à son tour les Préfets à prescrire, par voie d ’arrêté général, des 
restrictions à la publicité qui est faite, sur la voie publique, aux revues 
dites «policières» ou «licencieuses».

Les ministères de la Justice et de l ’Intérieur ont d ’ailleurs informé la 
presse, par un communiqué commun, des décisions intervenues à cet effet.

L ensemble de ces mesures sera complété par d ’autres, destinées à 
combattre l ’influence néfaste de certaines projections cinématographiques 
sur l ’esprit des jeunes.

La Commission s ’est ainsi efforcée d ’atteindre son second objectif qui 
consistera d ’abord à obtenir des autorités administratives et judiciaires 
une observation stricte des dispositions, légales visant ,1a fréquentation 
scolaire (articles 13 et 14 de la loi du 28 mars 1882, modifiée par celle 
du 22 mars 1946). Des circulaires ont été rédigées dans ce dessein à l ’in
tention des Procureurs Généraux, des Préfets et des Recteurs.
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Une aggravation des pénalités encourues au cas d ’infraction à ces dis
positions est également envisagée.

Les travaux de la Commission se poursuivent conformément à l ’ordre 
du jour suivant qui concerne plus particulièrement les questions relatives 
au cinéma :

Mise au point d ’un décret portant règlement d ’administration publique 
pour l ’application de l ’ordonnance du 3 juillet 1945 ayant pour objet 
de subordonner à un visa la représentation et l 'exportation des films ciné
matographiques. Le projet, qui a reçu l ’approbation de tous les ministres 
intéressés, a été transmis récemment, pour avis, au Conseil d ’Etat.

Discussion d ’un projet d ’arrêté du secrétaire d ’Etat à la Présidence 
du Conseil chargé de l ’Information, tendant à établir une cotation morale 
des films soumis au visa de la Commission de censure par l ’adjonction, 
sur les fiches de contrôle, d ’une nouvelle ligne portant la mention 
« films convenant à des spectacles de jeunes ».

Etude du problème du contrôle et de la réglementation des affiches 
sur lequel Monsieur André Mabie a tenu spécialement à appeler l’attention 
de la Commission.

L ’objet de ces dispositions sera d ’obtenir l ’application effective des 
décisions interdisant certains spectacles aux mineurs de 16 ans et de 
réaliser un assainissement de la publicité souvent organisée en faveur 
des projections interdites.

D autres textes et d autres projets sont également en cours d’examen.

De son côté la direction n ’avait pas attendu d ’y être poussée de l ’ex
térieur pour étudier scientifiquement l 'influence du cinéma et de certains 
périodiques sur la délinquance juvénile.

Ayant acquis la certitude que cette influence est à la fois certaine et 
mal connue, le directeur soussigné, dans le cadre de ses attributions 
définies par l’article 2 de la loi du 1er septembre 1945, avait commencé, 
dès l ’été 1947, une étude systématique. ,

Contraint par les moyens limités dont il dispose pour des études de ce 
genre à sérier les problèmes, c ’est d ’abord à l ’influence du cinéma qu’il 
a cru devoir s ’attaquer. Un premier examen lui a donné à penser que 
cette influence pouvait n ’être en fait ni de la même importance, ni de 
la même nature qu ’une impression générale pouvait le faire croire.

Ayant obtenu le concours obligeant de la Direction de l’Administration 
Pénitentiaire, il a fait traduire trois ouvrages (2 américains et 1 anglais),
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consacrés à la question et a chargé deux fonctionnaires de sa Direction 
d ’étudier les méthodes d ’enquête pratiquées aux Etats-Unis et en Grande- 
Bretagne.

Ce travail préliminaire ayant été achevé, les spécialistes de la Direction 
ont mis au point le système d ’enquête suivant :

Enquête n° 1 : Enquête sur la fréquentation des salles de cinéma par 
les mineurs délinquants. Cette enquête est conduite auprès des Centres 
d ’Observation (lieu de détention préventive) de mineurs délinquants et 
dans les Institutions Publiques d'Education Surveillée.

Enquête n° 2 : Observations sur les réactions de mineurs délinquants à 
des projections de films cinématographiques.

A. —  Observations spontanées que des mineurs permettent de faire a 
la faveur de réflexions ou de confidences.

B. Observations faites à l ’occasion de projections de films dans les 
Institutions Publiques d'Education Surveillée.

' Observations faites dans les ciné-clubs installés dans certaines 
Institutions Publiques d'Education Surveillée qui mettent les mineurs en 
mesure de fournir des explications plus analysées sur la façon dont le 
cinéma a, dans le passéj, agi sur leur personnalité et, éventuellement, 
leur délinquance.

Enquête n° 3 : Conduite auprès des Centres d’Observation de mineurs 
délinquants, c ’est-a-dire dans une ambiance de travail plus proprement 
expérimental, cette enquête vise à obtenir des éléments d ’appréciation 
plus analytiques. Elle comporte :

A. —  Des observations nombreuses sur chaque mineur placé en détention 
préventive —  observations dont l ’objectivité est contrôlée par l ’ensemble 
du travail d ’observation dont ces mineurs font l ’objet dans ces établis
sements — .

8 - —  Observations faites à l ’occasion de projections de films organisées 
spécialement. Les programmes de ces projections sont établis soigneuse
ment pour que, sous les réserves nécessaires, les films présentés fournissent 
une gamme de réactions réellement significatives.

G. — Eventuellement, des observations faites auprès de mineurs conduits 
à raison d’un ou deux à la fois à des séances données à l’extérieur, afin 
de provoquer, sans qu ’ils le sachent, des réactions significatives• de leur 
part.
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Enquête n° 4 : Conduite auprès des Juges pour Enfants dans le dessein 
de connaître par le moyen de l ’instruction —  complémentaire des moyens 
précédents —1 les cas où le cinéma a eu une influence positive sur le délit 
commis.

Toutes ces enquêtes sont en cours, des réponses sont déjà parvenues, 
mais il faudra attendre un délai de plusieurs mois avant qu ’il soit 
possible de tirer des conclusions statistiquement valables.

Enfin la Direction a coopéré à la préparation d’un rapport sur l ’agressi
vité des mineurs délinquants dans le milieu social, dont le docteur 
Düblineau doit assumer la présentation au prochain congrès de psychiatrie 
infantile de Londres.

A cette occasion, un dépouillement de dossiers du Centre d’Observation 
de Paris a été effectué, et des enseignements utiles ont pu être dégagés, 
tant en ce qui concerne la fréquence des cas bien établis d ’agressivité 
(fréquence qui semble avoir été parfois surestimée), qu’eu égard à cette 
forme très particulière d ’acte agressif qu ’est l ’agression en bande.

***

Sont également en cours à la Direction :

1° Une enquête systématique sur les récidives intéressant les anciens 
pupilles des établissements relevant du Ministère de la Justice. Ce travail 
ne.pourra être publié que dans plusieurs années, mais d ’ores et déjà la 
Direction ra&semblè les casiers judiciaires de cinq cents mineurs libérés 
entre 1935 et 1939. Elle demandera ensuite les casiers judiciaires de tous 
les mineurs libérés après 1939, et ce, une première fois cinq ans après la 
libération, une deuxième fois, dix ans après ;

•

2° Une enquête systématique sur les fugues commises par des mineurs 
confiés à des Institutions Publiques d'Education Surveillée. Les causes 
et les circonstances de tous les cas de fugues sont analysées, en liaison 
avec l ’examen psycho-pédagogique et le dossier social et médical.

Les conclusions définitives de cette enquête ne pourront être publiées 
qu ’à la fin de l ’année.
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D EU XIÈM E P A R T IE

TRAVAUX L É G ISL A T IF S 
DE LA DIRECTION

Dans 1 ordre législatif, la Direction de l ’Education Surveillée s ’est 
attachée dans le cadre du plan de reforme à combler les principales 
lacunes existant dans la législation protectrice de l ’enfance.

Le projet de refonte du décret du 30 octobre 1935 sur l ’assistance 
éducative, fondu avec le projet de protection de l ’enfance et de l ’ ado
lescence en danger du ministère de la Santé publique après une minutieuse 
mise au point entre les ministères intéressés, a enfin été déposé sur le bureau 
des Chambres.

La direction a également participé d ’une manière très active à la mise 
au point du projet, également déposé, sur le contrôle des institutions . 
privées recevant des enfants déficients, délinquants ou en danger.

Depuis sa création, la Direction avait également accumulé les matériaux 
d’une refonte de l’ordonnance du 2 février 1945 et de la loi de 1850 sur 
le patronage des jeunes détenus. Elle a continué ce travail et a, en outre, 
mis au point, avec la participation des Parquets Généraux et en accord 
avec les autres Directions intéressées de la Chancellerie, un projet d’insti
tution du tribunal pour enfants départemental. Tous ces textes ont été 
soumis à l’examen de la Commission présidée par Monsieur le Président 
Battestini et ont abouti à la rédaction d ’un texte unique modifiant l ’or
donnance du 2 février 1945. Ce texte vient d ’ être adressé, pour un dernier 
examen, a tous les membres de la Commission. Il pourra être proposé à 
l ’assentiment de Monsieur le Garde des Sceaux dès la rentrée judiciaire 
et son dépôt sur le bureau des Chambres pourra ensuite être effectué 
rapidement.
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Il s ’agit d ’un texte très important qui, sans compromettre l ’économie 
de l ’ordonnance du 2 février 1945, tient compte des difficultés pratiques 
rencontrées depuis la promulgation de ce texte.

Le jour où seraient votés à la fois la loi sur la protection de l ’enfance 
en danger et le remaniement de l ’ordonnance du 2 février, un très grand 
progrès pourrait être considéré comme acquis dans la législation française 
de ,l'enfance et il serait alors possible de s ’attaquer à la codification des 
tejxtes régissant la matière. Afin de ne pas perdre de temps, le directeur 
soussigné se propose de soumettre à Monsieur le Garde des Sceaux;, en 
même temps que le présent rapport, un projet de création d ’une Commis
sion chargée de préparer pour le compte de la Chancellerie un avant-projet 
de ce code de l ’enfance qui pourrait ensuite être soumis à la discussion 
des autres ministères intéressés.

r
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TROISIÈM E P A R TIE

ACTIVITE JUDICIAIRE
DE LA DIRECTION

L ’acte le plus saillant de l ’activité judiciaire de la Direction pendant 
l ’année écoulée a été l ’organisation, du I er au 13 décembre 1947, de la 
première session d ’ études des Juges des Enfants.

En dépit des obstacles matériels et notamment des nombreuses grèves 
de transports;, la session a pu avoir lieu et remplir totalement son pro
gramme, dont il ne paraît pas inutile de reproduire ici le détail.

I. —  RUBRIQUE GENERALE

Conférences

Conférence d ’ouverture......................................... M. J.-L. C o s t a

Directeur de l ’Education Surveillée

Inadaptation et délinquance juvénile............... Dr. H euyer
Médecin des Hôpitaux

Criminologie et délinquance juvénile............... M. Jean P inatel
- Inspecteur

des Services adm inistratifs

La protection judiciaire de l ’enfance............... M. Chadefaux
Président du Tribunal 

oour Enfants de la  Seine

L ’assistance à l ’enfance............ ..........................  . M. R a u z y

Inspecteur général de la  ' Population

Le juge, la famille et' l ’enfant...........................  M. P eyssard
Inspecteur général de la  Population
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II. —  RUBRIQUE JURIDIQUE

A. —  Conférences

Le Juge des Enfants.............................................  M. C h a z a l
Ju ge  des Enfants 

au Tribunal de la  Seine

Le rôle du Parquet dans la protection de 
1 ’enfance ............................................................ M. B aschet

Substitut, chef du Parquet 
du Tribunal pour Enfants 

de la Seine

L ’application de l ’ordonnance du 2 février
1945 relative à l ’enfance délinquante........  M. P otier

Substitut adjoint 
au Tribunal de la Seine

L ’application du décret-loi du 30 octobre 1935 
sur la protection de l’enfance....................... M. P uzin

Ju g e  des Enfants à NA N C  Y

B. —  Visites

1. — Audience du Tribunal pour Enfants de la Seine ;
2. — Visite des Services du Tribunal pour Enfants de la Seine ;
3. —- Audience de Cabinet au Tribunal pour Enfants de la Seine.

C. —  Séances d’études

1. —  Application de l’ordonnance du 2 février 1945

Sous-Commissions sous la présidence de magistrats du Tribunal pour 
Enfants de la Seine et des tribunaux de province.

Séance plénière sous la présidence de M. Brouchot, Conseiller à la 
Cour de Cassation.
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2. —  Législation de l’enfance en danger

Sous-Commissions sous la présidence de magistrats du Tribunal pour 
Enfants de la Seine et des Tribunaux de province.

Séance plénière: sous la présidence de M. B attestini, Président de 
Chambre à la Cour de Cassation.

3. — Droit comparé

Deux séances plénières sous la présidence de M. Marc A ncel, Conseiller 
à la Cour d'Appel de Paris.

III. —  RUBRIQUE MEDICO-PSYCHOLOGIQUE

A . —  Conférences

Les mécanismes psychologiques................ ■.........

La caractérologie et l ’enfance délinquante. . .  .

Aperçus de biotypologie.........................................

Eléments de psychiatrie (2 conférences)........

La méthode des tests..................................

M. SlNOIR
Psychologue attaché à  la Direction 

de VEducation Surveillée

M. L e Senne
Professeur à la Sorbonne

Dr. Dublineau
Mcdecin-chef des Asiles de la  Seine

Dr. B ize
Conseiller technique à la Direction 

de l'Education Surveillée

M. S inoir

B. — Travaux pratiques

Travaux et présentation de tests au laboratoire de psychologie du 
Centre d ’Observation de Savigny-sur-Orge.

I V . _  RUBRIQUE PEDAGOGIQUE

A . — Conférences

Le juge et l ’observation M. Ceccaldi
Sous-D i recteur 

de /  Education Surveillée



L 'enquête sociale ......................................... ............ M. Chazal

La consultation médico-psychologique..............  Dr. Male
Médecin psychiatre 

attaché au Centre d ’Observation 
de SA  V IG N Y

Le centre d ’observation.......................................  M. Dhallenne
Directeur des Centres 

d ’Observation de PA R IS

Observations partielles et synthèse d'observa
tion ..................................................... — ............. M. S inoir

La rééducation en internat de garçons..........  M. Lutz ’
M agistrat à  la  Direction 
de iEducation  Surveillée

La rééducation en internat de filles................  Mlle R ieh l
Directrice de 1 Institution Publique 

d ’Education Surveillée
de BR EC O U R T

La rééducation en cure libre et le reclassement 
social ...................................................................... M. P inatel

L ’apprentissage....................................................... Dr. B ize

L ’enseignement professionnel en Institution 
Publique d'Education Surveillée..................... M. Courtois

Directeur de / ’Institution Publique 
d ’Education Surveillée 

de S A IN T  M A U R IC E

L ’application des méthodes actives dans la 
rééducation des mineurs délinquants et
caractériels............................................................  M me V incendon

Directrice de l'b 'ternat Approprié 
de C H A N T E l.O U P

B . — Visites

Centre d ’observation de Savigny-sur-Orge.

Bons Pasteurs de Charenton et de Chevilly-Larue.

I.P.E.S. de garçons de Saint-Maurice, à la Motte-Beuvron (Loir-et-Cher).

I.P.E.S. de filles de Brécourt, à Labbeville (Seine-et-Oise).
Services sociaux de Paris.

C. — Séances d’études

Deux séances sur l ’observation et la rééducation.

---------  22 ------------------- ----------- _ --------------------------------

V. —  RUBRIQUE ADMINISTRATIVE ET SOCIALE

A . — Conférences

La réforme des Institutions Publiques d’Edu-
cation Surveillée.................... ...............

Son incidence sur la politique des placements ]\£ L utz

Les Institutions privées de garçons................... M. J oubrel
Commissaire national 

des Eclaireurs de France

Les Bons Pasteurs...................................................

Le régime administratif et financier des 
Œuvres privées.................................. ..................

Le régime administratif et financier des Ser
vices sociaux judiciaires..............................

Les Associations régionales de protection de 
l ’enfance, .. ..  : ..................................................

L'équipement social du département...........

Mme Mauroux-F onlupt
Inspectrice de /’Educution Surveillée

M. Granjon
M agistrat à la Direction 
de l'Education Surveillée

M. Granjon

Dr. Le Guillant
Conseiller technique à la  Santé

M. Desmottes
Sous-Directeur de la Fam ille

La tutelle aux allocations familiales................... M. D. Ceccaldi ,
Administrateur civil,

C hef du bureau de législation
- • de la Direction de la  Fam ille

B . — Séances d’études

Deux séances sur les Institutions privées et l ’ équipement social.

Grâce à l ’extrême qbligeance de M. le Premier Président de la Cour des 
Comptes, il a été possible d ’utiliser la Grand Chambre de cette haute 
juridiction pour les conférences et réunions plénières.
Ci

La‘ Chancellerie se propose de diffuser prochainement le texte des prin
cipaux travaux présentés au cours de la session. Mais comme cette dif
fusion devait demander un long délai, M. le Garde des Sceaux a recom
mandé, par Circulaire du 20 janvier 1948, à MM. les Chefs des Cours, 
l 'organisation, dans chaque ressorti, de réunions au cours desquelles les
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magistrats ayant pris part a la session exposeraient à leurs collègues les 
principes directeurs de la réforme de l ’Education Surveillée, les éclaire
raient sur 1 application aux mineurs de la justice, des techniques modernes 
de la psychologie, de la psychiatrie et de la pédagogie spéciale, et les 
informeraient des réalisations en cours.

Ces réunions ont d ’ores et déjà pu avoir lieu dans vingt Cours d'Appel 
et ont ainsi assuré un prolongement efficace à la session proprement dite.

La deuxième session aura lieu au mois de novembre 1948. Son objet 
sera un peu moins vaste que celui de la première. Elle sera plus spé
cialement consacrée à l ’étude des méthodes d ’observation de nature à 
éclairer le Juge des Enfants sur la personnalité des mineurs et leurs pos
sibilités de rééducation.

Le service des délégués à la liberté surveillée a retenu en 1947 toute 
l’attention de la Direction. Des crédits permettant de recruter 120 délégués 
permanents avaient été ouverts au budget et, au 31 décembre 1947, ces 
délégués étaient en place comme prévu au précédent rapport.

Mais par suite de l ’interdiction légale de remplacer, après le 1 "  jan
vier 1948, les délégués cessant leurs fonctions pour quelque motif que 
ce soit, l ’effectif total est retombé à 101 actuellement. Fort heureusement, 
le decret autorisant la Direction à déroger à l ’arrêt du recrutement du 
personnel, décret demandé le 29 janvier 1948 par la Chancellerie, a 
enfin été signé le 19 juillet; et il autorise le recrutement de 12 délégués, 
ce qui va permettre, sans attendre la promulgation de la loi de Finances, 
de combler des vacances particulièrement regrettables.

Par circulaire du 21 février 1948, il a été prescrit qu’à l ’occasion de 
chaque renouvellement de la désignation d ’un délégué permanent, le Juge 
des Enfants fournirait un rapport sur le fonctionnement du service de la 
liberté surveillée tandis que le délégué permanent en instance de renouvel
lement rédigerait un mémoire relatif à l ’activité déployée par lui dans 
le passé et à ses .projets immédiats.

Les mémoires déjà parvenus révèlent dans leur ensemble le souci que 
manifestent les délégués permanents de s’adonner avec cœur à leur mission, 
et de leur compréhension des problèmes que pose l’enfance délinquante. 
Ces rapports et mémoires apportent une démonstration pertinente des 
nombreux avantages de l’institution de la liberté surveillée, véritable 
« pierre de touche » de l’ordonnance du 2 février 1945.

24

Le Directeur soussigné, en raison même de l ’intérêt' que présente la 
liberté surveillée, estime devoir attirer tout particulièrement l’attention de 
Monsieur le Garde des Sceaux sur les imperfections que présente encore 
le Service et auxquelles il conviendrait de remédier dans la mesure où le 
permettraient les circonstances.

A. —— Nomination des délégués permanents

Les fonctions d’un assez grand nombre de délégués nommés pour 6 mois 
ou 1 an en 1946 et 1947 sont venues à expiration sans que la Direction 
ait reçu des Juges des Enfants l’ordonnance de renouvellement et la demande 
d’agrément corrélative.

Pour remedier au moins partiellement à cette situation, il a été prescrit, 
par circulaire du 26 juin 1948, que toutes les délégations soient obligatoi
rement renouvelées au 1er janvier 1949, et que les propositions des Juges 
des Enfants soient en conséquence adressées à la Chancellerie du 1er au 
15 novembre 1948.

Ainsi les crédits de rétribution des délégués pourront être délégués en 
une seule fois pour toute l ’année et, si un remplacement doit intervenir 
en cours d’exercice, les formalités en seront réduites au minimum.

B . —  Rétribution des délégués permanents

Cette rétribution a pu être légèrement améliorée par suite de l’octroi 
aux délégués des acomptes prévus pour les fonctionnaires. Elle n’en est 
pas moins eneore insuffisante et devra faire le plus tôt qu’il sera possible 
l’objet d’un examen conjoint des services financiers et des services de la 
Chancellerie.

La Direction s’attache en tout cas à obtenir des Juges des Enfants l’appli
cation intégrale et rapide des règles de paiement, qui sont quelquefois 
ignorées ou méconnues. Les interventions de la Chancellerie en cette matière 
sont toutefois de moins en moins fréquentes, d’où l’on peut conclure que la 
situation s’améliore progressivement.

G. •— Remboursement des frais du service

Le service de la liberté surveillée doit disposer d ’un minimum d ’instal
lation technique (classeurs, fichiers, carnets à souche, etc...), posséder
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une documentation, et entretenir une nombreuse correspondance écrite 
et téléphonique.

Le plus souvent, il n ’est pas possible de prélever ces dépenses sur les 
frais alloués au Tribunal Civil. C’est pourquoi la Direction s’est attachée 
à obtenir, et a obtenu, un premier crédit d ’un million qui permettra dès 
1948 d’aménager sommairement les cabinets des Juges des Enfants et les 
services de la liberté surveillée qui en sont inséparables. Ce crédit devra 
être renouvelé pour couvrir les dépensés permanentes.

La question des frais de transport des délégués a fait l ’objet des pré
occupations de la Direction. Par circulaire du 18 juin 1948, ont été 
rappelées aux Juges des Enfants les dispositions de l’article 16 de l’arrêté 
interministériel du Ter juillet 1945 qui a prévu, pour les délégués, la 
possibilité d ’obtenir le remboursement de leurs frais de transport, ainsi 
que le versement d Indemnités pour frais de tournées, au tarif prévu par 
le décret du 31 mai 1948 (fonctionnaires du groupe II ) .

Ces dispositions ne font pas double emploi avec celles de l 'article 25 
de l ’ordonnance du 2 février 1945 aulx termes duquel « les frais de trans
port des délégués seront payés comme frais de justice criminelle ».

Les délégués ont droit à deux sortes de remboursements :

Pour les surveillances particulières : frais de justice criminelle ;

Pour les missions de contrôle et de liaison autorisées par le Juge des 
Enfants, (et ceci vise particulièrement la mission de coordination du 
délégué permanent) : arrêté du 1er juillet 1945.

Le crédit accordé à la Direction dans ce second cas n ’est que de 
450.000 francs pour 1948.

En conséquence, il a été demandé aux Juges des Enfants d’établir des 
propositions précises d ’engagement, afin que les crédits puissent être 
délégués avec le maximum d ’efficacité.

D . —  Compétence territoriale des délégués

Certains Juges des Enfants ayant constaté que leurs délégués permanents, 
après avoir mis sur pied le service de la liberté surveillée, et organisé 
notamment toutes les libertés surveillées jusque-là négligées, allaient dis
poser d ’un temps suffisant pour étendre leur activité sur un plus grand 
espace, les ont fait nommer, sans rémunération nouvelle, délégués per
manents par les autres Juges des Enfants du même département dans 
leurs ressorts respectifs. C ’est là une initiative excellente qui est demeurée 
malheureusement assez isolée. Il y a la plupart du temps tout avantage
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à ce que les délégués bénévoles des divers ressorts d ’un même département 
voient leur activité coordonnée par les délégués permanents; Il en résul
terait une disparition progressive des zones encore nombreuses où la 
liberté surveillée n ’a pas pu être organisée. En outre, la mise en place 
du Tribunal départemental pour enfants en serait ultérieurement facilitée.

E. —- Divergences quant au rôle et aux attributions des délégués

Certains Jugés des Enfants ne confient aux délégués permanents que les 
cas les plus délicats, les autres étant laissés à la diligence des délégués 
bénévoles proposés et contrôlés par les délégués permanents.

D ’autres, au contraire, confient le soin de surveiller les divers mineurs 
placés en liberté surveillée aux seuls délégués permanents. Ceux-ci se 
trouvent alors surchargés par de trop nombreuses surveillances et les 
mineurs sont suivis de façon moins attentive qu ’ils ne l ’eussent été s ’ils 
avaient été confiés à des délégués bénévoles.

D ’autres confient au délégué permanent un rôle de secrétaire et détour
nent ainsi de son but l ’institution.

D ’autres, enfin, utilisent de' façon systématique le délégué permanent 
à la confection des enquêtes sociales, alors que cette mission aurait dû 
être réservée aux services sociaux ou à des assistantes sociales spécialisées.

Ces différences de conceptions — dont la première est la seule admis
sible —  ont influé sur le choix des délégués permanents par les Juges des 
Enfants. L’examen systématique auquel il a été procédé permet d ’estimer ’  
que certains délégués sont trop âgés —1 ce qui ne veut pas dire qu’il 
faille établir une limite d ’âge — . que d ’autres sont trop des «amateurs»
— ce qui ne veut pas dire qu ’il faille réserver aux seules assistantes 
sociales diplômées l ’accès aux fonctions de délégué permanent —■, que 
d ’autres enfin, cumulent leur rémunération avec une autre —  ce qui ne 
doit être admis que dans des cas exceptionnels et contrôlés — .

Pour toutes ces raisons, le Directeur soussigné se propose de rappeler 
aux Cours et Tribunaux le véritable sens de l ’ institution de la liberté 
surveillée et les règles de son fonctionnement.

Il estime qu ’il conviendra, dès que ce sera possible, de réviser les dis
positions de l ’arrêté du 1er juillet 1945 et de faire nommer les délégués 
par le Garde des Sceaux, sur une liste dressée par le Juge des Enfants.
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Bien que n ’ayant pas c.essé de préoccuper les services de la Chancellerie, 
la situation des services Sociaulx n ’a pas sensiblement évolué depuis un 
an.

Les crédits consacrés à ces organismes par la Chancellerie ont été les 
suivants depuis la Libération :

1945 : .................. ..................  2.122.000
1946 : .................. ..................  17.173.000
1947 : ............ '.  . ..................  20.244.200
1948 : .................. ................. 25.000.000 (environ)

Le chiffre de 1948 n ’est encore qu ’une prévision. Il est établi en 
ajoutant au crédit de 1947, qui a été reconduit, la somme de 5.000.000 de 
francs environ demandée au titre du collectif d ’aménagement, dont le 
vote à l’Assemblée Nationale est acquis, mais qui doit encore être examiné 
par le Conseil de la République.

La gradation depuis 1946 n ’est pas suffisante. L ’augmentation des 
charges de toutes sortes, la hausse — très justifiée et non encore entière
ment traduite^ dans les budgets — des traitements des assistantes sociales 
diplômées, font que les sommes qui seront finalement mises à la disposition 
dés services sociaux en 1948 auront moins d ’efficacité que les 17.173.000 
francs de 1946.

La situation des services sociaux est d ’autant plus sérieuse que leurs 
assistantes se voient offrir, par d ’autres institutions, des traitements plus 
élevés. Ils perdent donc des éléments précieux, ou se voient contraints de 
demander un relèvement des tarifs admis par le ministère des Finances.

L ’aide des caisses de la Sécurité Sociale, qui avait été demandée, a été 
obtenue, notamment à Paris, mais en général,, ce n ’a été qu’à la condi
tion que cette aide ne servirait en aucun cas à rémunérer même pour une 
petite part l ’activité des- services sociaux consacrée aux mineurs délin
quants.

Tout en se félicitant de l’appoint apporté par la Sécurité Sociale au 
travail familial des services sociaux, il est permis de regretter qu ’une 
participation modérée aux enquêtes « délinquance » n 'ait pas été consen
tie. En effet, lorsqu 'une assistante sociale enquête sur un mineur délin
quant et découvre à cette occasion une famille malheureuse, et notamment 
des frères ou sœurs en danger moral, elle ne peut pas ne pas essayer de 
venir en aide à toute la famille. Elle consacre alors — et le cas est 
presque général —• une grande partie de son temps à un travail vraiment 
familial dont la Chancellerie avait espéré qu’il serait pris en considéra
tion par les organismes de Sécurité Sociale.

Le fait est qu’il n’en a pas été ainsi, et comme la Direction de l’Edu
cation Surveillée ne peut se résoudre à cantonner trop strictement les 
assistantes sociales dans le seul travail d’enquête demandé par le Tribunal 
pour Enfants, elle doit se préoccuper de trouver de nouvelles ressources 
et d ’aménager mieux, si c ’est possible, les services existants.

, Uine enquête est actuellement en cours en accord avec le ministère de 
la Santé Publique. Dès qu’elle sera terminée et en tout cas avant l’exer
cice 1949, des dispositions seront prises pour normaliser le travail des 
services et le financer au mieux.
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QUATRIÈME PARTIE

CENTRES D’ACCUEIL ET D’OBSERVATION

A. —  CENTRES D ’ACCUEIL

Dans son précédent rapport annuel, le Directeur soussigné avait exprimé 
la crainte de ne pouvoir, faute de crédit, réaliser en 1947 la tranche de 
programme prévue pour cette année au plan de réforme de 1946.

Malgré l ’insuffisance des ressources, et en combinant l ’aide de la Chan
cellerie avec le concours de particuliers (combinaisons que permettait la 
formule souple du centre d ’accueil géré par une association privée sous 
le contrôle de l ’Etat) il a été possible d ’avoir plus de centres qu ’il n ’était 
prévu au plan. Mais l ’ordre d ’urgence qui avait été admis n ’a pas en 
revanche pu être respecté, du fait de circonstances locales défavorables 
dans des villes où l ’on aurait désiré ouvrir un centre, ou de circonstances 
au contraire favorables dans d ’autres villes où cette création n ’était 
envisagée qu ’en deuxième ou troisième urgence. De toute façon il a été 
tenu compte du fait que tout centre d ’accueil doit en principe devenir 
départemental et fonctionner au siégé du futur Tribunal départemental 
pour enfants. Aussi il est permis de soutenir qu ’un progrès notable a 
été obtenu.

Le nombre des centres d ’accueil existant en avril 1946 (date d ’appro
bation du plan de réforme) était de 28.

Il était passé à 35 en août 1947.

En août 1948, il est de 50 centres fonctionnant de manière autonome ; 
en outre, .5 autres centres fonctionnent à côté d ’internats privés de 
rééducation. Deux habilitations d ’accueil ayant été retirées à la suite 
d'inspections^ c ’est donc une augmentation réelle de 22 centres qui a été 
réalisée cette année.
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10 projets sont encore à l ’ étudq, et font l ’objet, comme tous les projets 
déjà réalisés, d ’un examen attentif sur pièces et sur place, tant au point 
de vue technique que financier. Ces chiffres comprennent les centres privés 
qualifiés « centres d’observation ».

Parallèlement à ces ouvertures de centres, le nombre des mineurs pré
venus incarcérés dans des quartiers; spéciaux de maisons d ’arrêt a dû 
diminuer. Nulle comparaison chiffrée n ’est pourtant possible car aucune 
statistique n ’en était tenue.

Pour combler cette lacune, la Direction de l ’Education Surveillée s ’ est 
entendue avec la Direction de l ’Administration Pénitentiaire qui lui com
munique désormais tous les mois la statistique des mineurs incarcérés. 
Cette innovation datant seulement de mai 1948, aucune comparaison 
avec 1945, 1946 et 1947 n ’est possible. Mais la statistique mensuelle sera 
désormais suivie avec attention, car elle constitue l ’un des indices de 
l ’état- de progression de la réforme voulue par l ’ordonnance du 
2 février 1945.

Pour la province (la situation de Fresnes étant traitée à part plus 
loin), la situation s ’établissait comme suit en juin 1948 :

prévenus

Mineurs incarcérés :

 ̂ garçons ....................

 ̂ filles..........................

appelants Î garçons 

filles . . .

opposants néant

en instance de départ 
en I.P.E.S......................

1 garçons 

r filles . . .

eu instance de départ en 1 garçons
œuvre privée................  <

( filles .. .

condamnés à une peine f garçons
de prison......................  <

( filles ....

34

23

32

Total 465

Compte tenu du fait que les Juges d’instruction, même lorsqu’ils dis
posent d’un centre d ’accueil, ordonnent souvent, pour des raisons de 
sécurité, l ’ incarcération d ’un mineur prévenu dans un quartier spécial 
de maison d ’arrêt, compte tenu également du fait que les 52 condamnés 
échappent à la compétence de l ’Education Surveillée, le total pour toute 
la province de 366 gainons et de 47 filles ne semble pas alarmant. Il 
était vraisemblablement plus élevé l ’an dernier. La Direction ne va pas 
pour autant renoncer à en faire encore baisser le nombre, en perfection
nant toujours davantage l ’équipement du territoire en centres d ’accueil 
et d ’observation et en accélérant les transfèrements en institutions publi
ques ou privées de rééducation, dès que ceux-ci auront été décidés pâl
ies Tribunaux.

Le nombre des centres d ’accueil n ’est d ’ailleurs pas un indice suffisant. 
Leur qualité importe au plus haut point. Deux retraits d ’habilitation ont 
déjà été prononcés cette année. Et de nombreuses inspections ont permis 
d ’adresser à divers centres des directives précises en vue d ’améliorer 
leur fonctionnement. Les uns sont plus pauvres que les autres. La Direc
tion s ’efforce d ’en tenir compte dans l ’établissement des programmes de 
subventions. Elle insiste toujours sur le fait qu ’il n ’y a pas de différence 
de nature, mais seulement de degré, entre un centre d’accueil et un centre 
d'observation. Une observation de laboratoire sommaire, et une obser
vation directe quotidienne complète doivent pouvoir être effectuées dans 
un centre d'accueil, de manière à éclairer le Tribunal pour Enfants dans 
les cas simples, ou à lui suggérer l ’envoi de l ’enfant dans un centre 
d ’observation dans les cas les plus complexes. De son côté, le centre 
d ’observation, qu ’il soit publie ou privé, doit assurer, pour son dépar
tement, l 'accueil de tous les mineurs délinquants du sexe pour lequel il 
a été institué. Il tend en outre à assurer de plus en plus l’observation 
approfondie des mineurs qui lui sont envoyés des départements voisins.

*

B. — CENTRES D ’OBSERVATION GERES DIRECTEMENT 
PAR L’EDUCATION SURVEILLEE

La situation des centres d ’observation gérés par la Chancellerie à Paris 
et Marseille, et en cours de création à Lyon, a évolué de la manière 
suivante :

a ) Paris

L ’accueil et l ’observation des jeunes prévenus à Paris posent des pro
blèmes très complexes qui ont tout particulièrement.retenu l ’attention de 
la Direction.
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Le centre d ’observation de Paris comporte désormais, et jusqu’à ce 
qu’il ait été possible de construire à Savigny-sur-Orge les nouveaux 
pavillons nécessaires, les trois établissements de Savigny-sur-Orge, de 
Villejuif et de Charenton.

Leur contenance est actuellement la suivante :

Centre de Savigny....................... .................. ............ 140
Centre provisoire de V illeju if.......................... 120
Centre provisoire de Charenton................ 120

T o t a l ................................... .. 380

Le plan d ’aménagement en « d u r »  de Savigny s ’est poursuivi cette 
année malgré les difficultés budgétaires. Une installation moderne de 
douches, la section d ’accueil et de sûreté ont été achevées. Un groupe en 
ehambrettes individuelles est en voie d’achèvement, et un autre groupe, 
également en ehambrettes, sera aussitôt entrepris dan^ un bâtiment 
contigu au précédent, mais ne pourra être mis en service avant la fin 
de 1949. Viendront ensuite le déménagement du mess du personnel qui 
sera remplacé par un autre groupe, le mess lui-même étant provisoirement 
installé sous baraque à la place d ’un groupe actuellement en service.

Le centre de Savigny comprend, en effet, quatre grandes baraques dont 
une en ehambrettes, qu ’il conviendra de remplacer par des pavillons 
en « dur », mais dont il est souhaitable, en attendant ce remplacement, 
qu’elles ne soient pas utilisées comme logement de groupes. Ce premier 
objectif ne pourra être pleinement atteint avant 1950, en raison du peu 
d ’importance des crédits de travaux alloués à la Chancellerie.

Pour compléter cet effort d'aménagement matériel, qui commence à 
donner des résultats tangibles (propreté d ’aspect, commodité croissante 
des installations), un accord a été passé avec le ministère de l ’Education 
Nationale (Direction générale des Sports) qui accepte d ’aménager à 
Savigny un terrain provisoire dont l ’utilité est incontestable.

Le centre de Villejuif fonctionne de manière satisfaisante, et le dépar
tement de la Seine s ’est montré très compréhensif en acceptant de réduire 
de moitié, à dater du 1 "  janvier 1948, le prix de journée, qui était aupa- 

' ravant trop onéreux, ainsi qu ’il était signalé dans le précédent rapport.

Le centre de Charenton, décongestionné, rend de grands services, mais 
il ne faut pas se dissimuler qu’il ne peut être qu’un expédient. Seul un 
effort permanent des éducateurs qui donnent le meilleur d eux-memes 
permet de maintenir une bonne tenue dans cet établissement. Les résultats 
y sont bons, mais ce n ’est qu’au prix de sacrifices incessants de la part 
du personnel. Il conviendra de mettre lin dès que possible à cette situation, 
qui, il faut toutefois le souligner, n ’est pas préjudiciable aux mineurs.
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Le précédent rapport insistait sur la nécessité de mettre au point une 
doctrine de l ’observation. A la suite de l ’ inspection détaillée du centre de 
Paris en 1947, une Commission officieuse a été créée par le Directeur sous
signé on vue de traiter l’ensemble du problème. Après une première réunion 
plénière qui a eu lieu le 13 janvier 1948, la Commission s ’est subdivisée 
en cinq Sous-Commissions, savoir :

Administration intérieure ;
Médicale et psychologique ;
Activités pédagogiques, dirigées et techniques ;
Constitution du dossier des mineurs et rapports avec les Tribunaux ;
Personnel des centres.

Les conclusions des Sous-Commissions ont été remises fin mai, et la 
Commission plénière a commencé à les examiner dès le 1"  juin. Elle a 
terminé cet examen le 3 août. 1948.

Les instructions prises en exécution des propositions de la Commission 
sont en cours de rédaction. Elles pourront être soumises à la signature 
de M. le Garde des Sceaux dans le courant du mois d ’octobre 1948.

D ores et déjà il est permis de dire que, malgré l ’ extrême pénurie de 
personnel due à l ’arrêt du recrutement, un gros progrès a été réalisé 
dans l ’observation des mineurs et le fonctionnement du centre. La Com
mission a largement bénéficié de l ’expérience des éducateurs en service, 
qui ont étroitement participé à ses travaux. Bien des parties des instruc
tions en préparation ne seront que la consécration des expériences déjà en 
cours dans les trois établissements parisiens.

La Direction a fait un effort tout particulier depuis un an pour réduire 
le plus possible, et rendre en tout cas acceptable lorsqu’elle est inévitable, 
la détention des mineurs, garçons ou filles, aux prisons de Fresnes. Grâce 
à la parfaite compréhension de l ’Administration Pénitentiaire, et en par
ticulier du Directeur des prisons de Fresnes, il a été possible d’instituer 
le système suivant :

Deux éducateurs ont été mis à la disposition de l ’Administration Péni
tentiaire ;

■ Lo magistrat, chef du bureau des institutions publiques, se rend à Fresnes 
tous les mois depuis janvier 1948 pour visiter les mineurs et organiser 
le transferement de tous ceux qui ont fait l’objet d’une mesure de pla
cement. Il ne manque pas, chaque fois qu’il en a la possibilité, de rechercher 
la solution des nombreux cas particuliers qui .se posent pour les mineurs 
détenus, dont un nombre important a déjà pu bénéficier, directement de 
Fresnes, de placements ou de permissions libérables.
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D’ores et déjà, et ceci constitue un énorme progrès, tous les mineurs 
détenus à Fresnes, garçons ou filles, bénéficient de l’isolement de nuit. 
Ainsi est enfin évitée une promiscuité en tous points désastreuse. Il est 
bien évident que cette situation ne pourra être intégralement maintenue 
qu’autant que les magistrats de la Seine seront bien pénétrés de 1 idée 
que l’incarcération d’un mineur doit demeurer 1 exception.

Enfin, en dehors des séances éducatives et sportives, un atelier a été 
ouvert où les mineurs peuvent gagner un pécule leur permettant d’amé
liorer l’ordinaire.

La statistique des mineurs de Fresnes depuis décembre 1947 s’établit 
comme suit :

FRESNES —  Mouvement général

Déc. Janv. Fév. Mars Avr Juin Juil.
MOIS 1947 lO'iB Utfs 1948 1948 1948 1948

( G. 153 130 151 147 179 131 127
T ota l..................................  ] F. 81 74 70 56 56 104 91

( G. 107 116 110 104 117 75 71
P rév en u s ...........................j

F. 40 45 38 39 46 70 45

c G. 5 3 10 10 3 7 8
A p p e l. .............................. <

F. 4 5 8 6 5 7 6

c G. 3 2 5 5 2 5 2
O p p o s it io n .......................\

F. 2 2 2 1 5 6 5

Définitifs . .......................  |
G. 46 14 41 43 62 56 58

F. 41 29 32 17 20 34 46

En instance de transfè- ( G. 26 14 24 22 18 23 17

rem ent en I. P. E. S. ( F. 8 4 7 4 2 8 1

c G. 15 15 17 20 22 24 26
P erm ission s.................. . j

F. 6 4 8 10 12 14 15

Le tableau ci-dessous donne l’évolution mois par mois des entrées et 
des sorties. Il permet de constater l’extrême irrégularité des entrées qui, 
en cas d ’afflux subit de mineurs, désorganise ce qui a été entrepris et 
contraint l’administration à tout remettre en question.
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FRESNES —- Entrées et sorties

b) Marseille

Le centre d ’observation de Marseille, dont l ’existence légale ne remonte 
qu ’à la loi du 13 août 1947(, a, grâce aux efforts de son Directeur 
et du personnel, d ’ores et déjà conquis une place appréciable dans l ’équi
pement social du sud-est. Les visiteurs de l ’exposition organisée en 
décembre 1947 à la Chancellerie ont pu se rendre compte du travail 
déjà fait. Les premiers résultats sont maintenant confirmés.

Le centre provisoire des Baumettes a pris une forme décente, et 
l ’accueil, l ’observation et le placement des mineurs s ’y font dans des 
conditions très honorables. Un effort original de mise au point des 
méthodes, adaptées à la vie provinciale et au caractère régional du 
centre, s ’y poursuit avec l ’appui de l ’Administration centrale, qui se 
propose de confronter les méthodes avec celles qu’a dégagées la Com
mission du centre d ’observation de Paris.

Quant au domaine des Chutes Lavie, où sera installé le centre définitif, 
il est en cours d ’aménagement, mais la Chancellerie doit d ’abord résoudre 
le problème de l ’expulsion du fermier du précédent propriétaire, problème 
qui est en bonne voie de solution amiable.
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c) Lyon

Le centre d ’observation de Lyon va ouvrir l ’automne prochain dans les 
locaux de Collonges au Mont-d’Or que le ministère de l’Education Nationale 
a bien voulu céder à la Chancellerie.

Il est à souhaiter que l ’Inspection Académique de Lyon puisse, paral
lèlement, réaliser la création, envisagée par elle, d ’un centre de pédagogie 
spéciale dans le domain© du Tourvéon, voisin de, Collonges- Ainsi pour
rait être mise en- œuvre une collaboration fructueuse entre les deux admi
nistrations, le eentre d ’observation de la Justice servant d ’école d ’appli
cation au centre de pédagogie spéciale de l ’Education Nationale, d ’où 
sortirait chaque année une promotion d ’éducateurs dont une partie pour
rait être recrutée par la Chancellerie.
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CINQUIÈME PARTIE

INSTITUTIONS PUBLIQUES  
D’ÉDUCATION SURVEILLÉE

La réforme de l ’Education Surveillée a donné aux mesures éducatives 
leur pleine valeur. Plus particulièrement les Institutions Publiques d'Edu
cation Surveillée assurent, dès à présent, aux mineurs qui leur sont confiés 
une formation professionnelle sérieuse sanctionnée par l ’enseignement 
technique, mais qui ne peut être inférieure, pour être efficace, à une durée 
de deux à trois ans.

Les Juges des Enfants, ayant pris conscience de cette situation nouvelle, 
au lieu de considérer, comme par le passé, les Institutions Publiques d’Edu- 
cation Surveillée comme des établissements destinés à recevoir des jeunes 
inamendableSj renvoyés des maisons privées, demandent de plus en plus 
à y placer des enfants tombés à la délinquance par suite des circonstances 
sociales et- familiales et pour lesquels une formation professionnelle et 
une rééducation sont à la. fois nécessaires et possibles.

Il s ’ensuit une sorte de revirement jurisprudentiel : les mineurs sont 
confiés aux Institutions Publiques d’Education Surveillée en plus grand 
nombre ; les mineurs sont confiés plus jeunes que par le passé et moins 
définitivement corrompus.

Il n ’y aurait qu ’à se réjouir de cette situation, qui montre que les 
magistrats commencent à témoigner une certaine confiance à la rééduca
tion, si elle ne mettait l ’Education Surveillée devant une tâche de plus 
en plus lourde.

Les services sont dans l ’ obligation de refuser quotidiennement six à 
dix demandes de placement en Institution Publique d’Education Surveillée. 
Les mineure qui en font l’objet attendent alors, ou en centre d’accueil ou, 
à défaut, en prison, soit qu ’une place ait pu être trouvée en maison 
privée, soit qu ’une place devienne vacante en Institution Publique d ’Edu
cation Surveillée. Ces délais d ’attente peuvent atteindre et dépasser six 
■mois. Pendant ce temps, le mineur qui n ’a pu trouver place en eentre 
d’accueil ou qu’il a fallu incarcérer comme dangereux, vit dans l’oisiveté 
de la prison préventive et, bien souvent, se corrompt définitivement.



D ’autres Juges pour Enfants recourent, devant cette situation, à une 
peine modérée d ’emprisonnement ou libèrent des mineurs appartenant a 
des milieux familiaux déficients qui lie tardent pas à entraîner leurs 
enfants à de nouveaux délits.

L ’absence de place dans les Institutions Publiques d’Education Surveillée 
entraîne donc, d ’une part, une prolongation inadmissible du séjour de 
nombreux mineurs en prison et, d ’autre part, le renvoi dans leur milieu 
de mineurs qui seraient rééducables, à la condition d ’être pris en charge 
immédiatement. Ces mineurs reviennent plus tard, alors qu’ils sont définiti
vement corrompus, et émargent alors en vain au budget de l ’Education 
Surveillée ou même dè l ’Administration Pénitentiaire.

En définitive, la Direction est appelée à se voir confier un nombre de 
mineurs beaucoup plus élevé que par le passé et se trouve dans l ’obliga
tion de les maintenir en internat pendant un laps de temps plus élevé.

La seule solution était d ’augmenter le nombre des places d ’internat. 
La Chancellerie s ’y est employée malgré les difficultés des temps et a 
obtenu des résultats substantiels quant aux installations matérielles.

Mais l ’ arrêt du recrutement, en ne permettant même pas de remplacer 
le personnel sortant de fonctions, a empêché jusqu’ici de garnir les 
places aménagées.

Les deux tableaux ci-dessous illustrent pleinement cette situation.

EFFECTIF PUPILLAIRE DE L ’EDUCATION SURVEILLEE

1. — Contenance théorique des établissements :

En août 1947 :

Centres d ’Observation...................................  580
Institutions Publiques d ’Education Surveillée............  918

T o t a l ..................................   1.498

En août 1948 :

Centres d ’Obse.rvation.....................................................  580
Institutions Publiques d ’Education Surveillée.............  1.391

T o t a l ...................................  1.971

Soit une augmentation du nombre des places qui pourraient être occupées 
par des internes si l ’encadrement était suffisant, de 473 places en un an, 
soit la valeur de 2 nouvelles Institutions Publiques d’Education Surveillée 
à effectif normal, soit plus de 30 %  d ’augmentation par rapport au nombre 
théorique de places en août 1947.

2. —  Effectif réel des établissements :

- AOUT 1947 AOUT 1948

Internes.................................................. 1532 1535
Placés p ar l ’Institution et su rv e illés .. 209 407
En libération d ’épreuve (en v iron ).. 1000 750
En instance de transfèrem ent___ 200 228
A Fresnes (prévenus garçons et f i l le s ) ................ 110 116

T ota l............................................ 3117 3030

Ces chiffres appellent quelques commentaires.

Le nombre des mineurs placés par les établissements a doublé. Ceci 
est un signe encourageant, qui prouve qu ’il est de plus en plus facile 
de trouver, pour les mineurs des Institutions Publiques d ’Education Sur
veillée, des placements de transition avant leur libération définitive ou 
leur majorité légale.

Le nombre des mineurs en libération d ’épreuve a diminué. Il était au- 
dessus de la moyenne en 1947, car il comprenait encore un assez grand 
nombre de mineurs libérés trop tôt de certains établissements avant 1945, 
et qui ont, depuis, atteint leur majorité.

Au total, si le nombre de places logeables s’est accru de 30 %  depuis 
1947 (et il est a noter que cette augmentation ne vise que les Institutions 
Publiques d ’Education Surveillée, donc les places de rééducation à l’exclu
sion des places d ’observation) l ’effectif réel n’a pas augmenté, par suite 
du manque de personnel.

A. — PERSONNEL

Les effectifs du personnel de l ’Education Surveillée ont évolué de la 
manière suivante depuis la réforme de 1945 :

EFFECTIF RÉEL

DATES
EFFECTIF

budgétaire
Personnel propre 

à l’Education 
Furveillée

Personnel pénitentiaire 
provisoirement 

maintenu

TOTAL

1-1-1946 744 238 160 398

1-8 1947 744 007 99 700

1-8 1948 824 019 89 708
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Ainsi les vicissitudes budgétaires ont empêché la Direction de rendre îl 
F Administration Pénitentiaire les agents qui . auraient dû lui revenir. Elles 
n ’ont pas permis d ’accroître l ’effectif' propre à l ’Education Surverllee, 
car les recrutements effectués entre le 1"  août et le 31 décembre 1. - t 
n ’ont qu’à peine excédé les licenciements ou départs de fonctionnaires 
entre le 1 "  août 1947 et le I er août 1948.

Le tableau ci-dessous montre que les vacances portent essentiellement 
sur des postes éducatifs (éducateurs et instructeurs techniques) ce qui 
aggrave encore la situation de fait.

EFFECTIFS AU 10 JUIN 1948

Institutions Publiques d’Education Surveillée 
et Centres d’Observation

GRADES

EFFECTIFS
budgétaires

1948

1
EFFECTIFSj 

réels j
POSTES
vacants

OBSERVATIONS

12 10 2
13 11 2

39 33 6
117 53 64
199 169 30

Professeurs d ’Education phy- 9 3 6

Chefs de Service A dm inistratif. 
Sous-Chef de Service Adm inis-

12

10
25

52

9
28

10

1
néant — dépassem ent 3

8 6 2
5 2 3

Instructeurs techniques............ .
Instructeurs ag rico les ........ ■
Professeurs techniques d ’agri-

81
19

6

50
14

6

31
5

0

Chefs in stru cteu rs.........  ............. 2 1 1

15 3 12
14 10 4-

124 105 19
43 35 8
85 72 13

Cadre com p lém en ta ire ................ 1 1 0
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La Direction, ne pouvant améliorer la quantité des agents de l’Education 
Surveillée, a néanmoins tenu à ne pas perdre de temps, et s’est attachée à 
perfectionner le personnel en place. Elle a organisé, en novembre 1947, 
un premier stage d'éducateurs à Savigny-sur-Orge, et, du 24 m a i. au 
20 juin 1948, un deuxième stage au château de Valflory à Marly-le-Roi, 
château qui lui avait été/ obligeamment prêté par le ministère de l ’Edu
cation Nationale.

Ces deux stages, qui se sont accomplis ehûnternat, ont vu se dérouler 
de nombreuse exposés de pédagogiq, de médecine, de psychologie, de 
criminologie et de droit pénal et administratif, des exercices pratiques, 
des visites d ’établissements. Us ont permis d ’établir entre les éducateurs 
des diverses Institutions Publiques des contacts intéressants. Au deuxième 
stage avaient aussi ete pries quelques éducateurs d ’institutions privées 
choisis parmi les meilleurs.

Un troisième stage, consacré plus spécialement à l ’étude des méthodes 
d observation, aura lieu en novembre à Marly-le-Roi en même temps que 
la 2 session, d ’etudes des magistrats. Des éducateurs d ’institutions privées 
y seront egalement convies, et la participation d ’au moins un stagiaire 
étranger est déjà annoncée.

Ce travail de formation des éducateurs devra être méthodiquement pour
suivi. Il serait souhaitable que, le plus tôt possible, puisse être institué 
le centre de formation et d ’études de l ’Education Surveillée, organisme 
léger, rattaché directement à la Direction, où seraient préparés et mis en 
œuvre les nombreux stages nécessaires, où seraient également accomplis 
des travaux de recherches dont le besoin se fait de plus en plus sentir. 
Des crédits ont été demandés à cet effet au budget de 1949. Le Directeur 
soussigné souhaite que les réalisations déjà accomplies inspirent assez 
de confiance aux services financiers et au Parlement pour que ces crédits 
ne soient pas refusés.

Le travail de reclassement du personnel a été également effectué. Dans 
l ’ensemble, il assure enfin l ’assimilation :

Du personnel d ’éducation au personnel de l ’ enseignement du T " degré ;

Du personnel d ’enseignement technique au personnel des écoles nationales 
professionnelles ;

Du personnel d ’administration au personnel d ’économat de l ’enseigne
ment technique.

Cette assimilation ne tient pas compte du caractère plus pénible du 
travail dans les Institutions Puîbliques d ’Education Surveillée. Telle qu’elle 
est, elle permettra néanmoins, à la condition que soit maintenue et même
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améliorée l ’actuelle indemnité forfaitaire, d ’assurer une carrière décente 
à un personnel qui, jusqu’ici, a dû faire preuve d’un bel esprit d’apostolat 
pour persévérer dans sa mission.

B. —  MATERIEL ET BATIMENTS  

Réalisations en 1947

Une impulsion décisive a été donnée à la nouvelle institution de 
Neuf château. L ’effectif est divisé en groupes de 24 élèves. Chaque groupe 
dispose de petits dortoirs de 8 places et d ’une salle de veillees. Des 
classes largement aérées y ont été construites. Des ateliers très clairs et 
spacieux dotés d ’un outillage moderne y sont en service. L ’effeetii de 
cette institution atteint dès maintenant 120 jeunes gens et les travaux 
se poursuivent pour pouvoir augmenter ce chiffre.

L ’ institution de Belle-Isle-en-Mer a été réouverte. Elle dispose mainte
nant de grands et clairs ateliers installés dans des baraques recuperees 
dans l ’île après le départ des Allemands et remontées sous forme de 
cité dans une prairie derrière l ’ institution. En même temps la moitié des 
bâtiments (ceux de la ferme de Bruté) ont été entièrement remis en état 
et logent maintenant une centaine de jeunes gens.

Une adduction d ’eau qui n ’existait pas en 1939 a été entreprise en 
accord avec la municipalité du Palais. La conduite d ’amenee d eau est 
posée et le château d ’eau doit être construit cette annee.

Enfin la modernisation des anciens bâtiments de Haute-Boulogne situés 
sur la falaise a été entreprise pour y installer une section de marine qui 
comprendra des dortoirs et des ateliers très modernes où il sera possible 
de donner un enseignement professionnel excellent.

Le grand atelier d ’apprentissage de l ’institution d ’Aniane a été mis 
en service ; il a reçu son équipement en outillage et en machines qui en 
font une installation remarquable où tous les jeunes gens de l ’ institution 
peuvent recevoir une formation professionnelle complète dans les divers 
métiers. Les salles de groupes, classes, réfectoires et presque tous les 
locaux communs ont été remis à neuf. Les travaux se poursuivent par la 
remise à neuf des dortoirs anciens.

L ’institution de Saint-Hilaire est également en plein renouveau. Alors 
qu ’en 1946 elle ne possédait aucun atelier d ’apprentissage digne de ce # 
nom, elle dispose maintenant de six grands ateliers de divers métiers 
équipés de façon moderne et où tous les jeunes gens peuvent recevoir
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l ’enseignement professionnel qui leur est nécessaire. Des dortoirs nou
veaux pour 116 places ont été mis en service et les travaux se poursuivent 
pour la remise à neuf des dortoirs anciens.

Parallèlement aux travaux entrepris dans les locaux occupés par les 
jeunes gens, des travaux importants ont également été entrepris pour 
augmenter le nombre de logements pour le personnel afin que le plus 
grand nombre puisse loger sur place, condition nécessaire pour une bonne 
marche de l ’institution. Environ 15 logements nouveaux ont été ainsi créés 
en réorganisant les logements anciens trop vastes et mal commodes et 
en montant quelques baraques dans lesquelles ont été installés des services 
accessoires qui utilisaient abusivement d ’anciens logements.

L ’institution de Brécourt pour les jeunes filles a été mise en service 
et loge actuellement 70 jeunes filles dans des petits dortoirs de 7 places 
très clairs et très aérés. Des ateliers d ’apprentissage sont en partie en 
cours d ’installation qui permettront d ’apprendre un métier à toutes les 
jeunes filles.

Les premiers jalons ont été jetés pour la création d ’une nouvelle insti
tution de jeunes gens (provisoire pour le moment) à Villemagne (Gard) 
dans une petite cité d ’une trentaine de pavillons en maçonnerie et bara
ques en bois appartenant au département du Gard et dont la disposition 
permettrait de créer un excellent établissement pavillonnaire. La première 
équipe d ’éducateurs et d ’élèves est en place.

Enfin, une section de fermeté annexée à l’institution de filles de Cadillac 
est en cours d ’aménagement. Elle ouvrira en septembre à Lesparre, et 
permettra de loger quelques élèves indisciplinées qui, jusqu’à ce jour, et 
bien que très peu nombreuses, ont compromis l ’ordre des établissements 
publics et prives de filles. Cette ouverture de 20 places ne saurait d’ailleurs 
faire abandonner le projet d ’ouverture de la troisième institution de filles 
inscrit au projet de budget de 1948 et approuvé déjà par l ’Assemblée 
Nationale. Il y a place en France pour un établissement du type correctif 
d une centaine de places pour les filles les plus difficiles dont la présence 
dans les établissements publics ou privés du type normal est un danger 
pour leurs camarades.

Par ailleurs, grâce à l 'accord passé avec la direction générale des Sports, 
des terrains d ’éducation physique et de sports vont être aménagés en 
1948 a Saint-Maurice et à Brécourt, avec le concours financier et technique 
de l ’Education Nationale. Les représentants des deux ministères se sont 
rendus sur place et ont établi un projet dont la réalisation n ’est plus 
subordonnée, pour l ’exerciee en cours, qu ’au vote des crédits actuellement 
soumis au Parlement au titre du budget de l ’Education Nationale.
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iC. — METHODES

Les succès scolaires des élèves ont continué cette annee. Ils concernent 
surtout le certificat d ’aptitude professionnelle de l 'enseignement technique, 
dont les résultats ont été les suivants :

ÉTABLISSEMENT
NOMBRE DE PRÉSENTÉS NOMBRE DE REÇUS

1945 1947 194s 1945 1947 1948

SAINT-MAURICE.............. 52 67 68 48 61 65

SA1NT-JODARD.................. 7 44 32 2 32 23

ANIANE................................. 0 47 46 0 34 31

SAINT-HILAIRE.................. 0 20 27 0 17 24

NEUFCHATEAU.................. 0 0 3 0 0 3

CADILLAC............................ 0 0 3 0 0 2

T ota l........................ 59 178 179 50 144 148

Ces chiffres valent surtout par le fait qu’ils dénotent la constance 
dans l ’effort d ’enseignement professionnel des diverses institutions. Ils 
ne concernent que les meilleurs sujets. Les autres peuvent obtenir un 
«certificat d ’aptitude aux métiers» délivré par l ’établissement apres 
réussite aulx épreuves pratiques du C.A.P.

La Direction s ’est attachée à développer encore davantage au cours 
de l ’année écoulée, chez ses pupilles, le sentiment qu’ils sont des garçons 
et des filles « comme les autres ».

Une équipe des meilleurs élèves de chaque institution a été envoyée 
en camp de montagne, à Samoëns. L ’expérience a donné d excellents résul
tats et va être sous peu de jours renouvelée. Les filles de Cadillac et. de 
Brécourt organisent des camps analogues.

Les permissions d ’été ou les départs en colonies de vacances sont main
tenant de pratique courante. Les équipes de foot-ball de Saint-Maurice 
et d ’Aniane participent, souvent avec succès, aux championnats locaux. 
Un meeting d ’aviation va être organisé à Saint-Maurice par l ’aéro-club 
de Romorantin. Les élèves de Saint-Jodard prennent part, avec 1 aide de 
l ’aéro-club de la Loire aux concours de modèles réduits et de vol a 
voile. Chaque établissement rédige et diffuse son journal, participe a des 
expositions locales, etc... etc...

JL.es nombreuses personnalités qui ont été autorisées cette année à visiter 
les Institutions Publiques d’Education Surveillée ont apporté à la direction,

après ces visites, de précieux encouragements. Il n ’est pas sans intérêt 
de noter que fiarmi ces visiteurs figurent des enquêteurs étrangers désireux 
de se mettre au courant de la réforme française.

C ’est ainsi que son Excellence M. Paul Struye, ministre Belge de la 
Justice, a honoré Saint-Maurice de sa visite, et a bien voulu déjeuner 
avec les meilleurs élèves.

D. —  ADMINISTRATION

L ’attention de la Direction a porté tout spécialement sur le prix de 
revient des établissements.

Un dépouillement total des dépenses de Saint-Maurice, tant en personnel 
qu ’en matériel et en charges diverses, a permis de constater que le prix 
de journée pour l ’année 1947 s ’établit à 306 francs par élève. Mais si 
l ’on veut bien remarquer que les recettes résultant de l ’exploitation agri
cole de Saint-Maurice ont atteint pour la même année une, somme de
1.570.000 francs qui a été reversée au Trésor, le prix de journée réel par 
élève se trouve abaissé d ’environ 30 francs et-de ce fait ramené à 
276 francs.

Cette vérification n ’a pu, faute de personnel, être encore terminée pour 
les autres Institutions Publiques d’Education Surveillée. Elle est en cours, 
et les résultats en . seront exposés dans le prochain rapport.

D ’ores et déjà il est permis de dire que peu d ’établissements d ’éduca
tion aussi bien équipés que Saint-Maurice-peuvent, pour la même période, 
produire un prix de journée aussi bas.

Cette vérification des comptes a permis de constater une fois de plus 
que la comptabilité des établissements d'Education Surveillée doit être 
adaptée à leur aspect nouveau. Mais cette adaptation est encore retardée 
par le fait qu ’il n ’a pas encore été possible de recruter ou de promouvoir 
un nombre suffisant de chefs et de sous-chefs de service administratif. 
Le personnel administratif doit être en place au moment où sera com
mencée la réforme administrative et comptab'r annoncée déjà l ’an dernier.
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SIXIÈME PARTIE

INSTITUTIONS PRIVÉES

Le bureau des Institutions privées de la Direction a eu à faire face en 
1947-1948 à une lourde tâche.

L inventaire quantitatif et qualitatif des oeuvres habilitées a été 
poursuivi, et fait actuellement l ’objet de l ’impression d ’un fichier qui va 
être remis à tous les Juges des Enfants et services sociaux..

Depuis 1945, il s ’est créé 11 œuvres nouvelles de rééducation de garçons 
et 3 œuvres nouvelles de rééducation de filles.

Parmi les œuvres de garçons on compte :

o internats de garçons de moins de 14 ans, dont 4 confessionnels ;
20 internats de garçons de plus de 14 ans, dont 6 confessionnels 

et 14 laïques ;
25 œuvres de placement, presque toutes laïques.

Soit au total 50 œuvres dont seulement 25 internats.

Parmi les œuvres de filles, on compte :

44 internats du Bon Pasteur d ’Angers ;
13 — de l ’Ordre de Chevilly ;

3 — de l ’Ordre de Nazareth ;
2 — des Bons Pasteurs Noirs ;
2 — des centres de Ribeauvillé ;
5 —, protestants ;
6 — laïques ;

auxquels il convient d'ajouter divers ordres locaux, tels les « Misé
ricorde », et quelques patronages, la plupart très anciens et laïques, 
plaçant des pupilles à la campagne.
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Au total, 98 œuvres de filles, presque toutes en internat, contre 50 
œuvres de garçons, dont la moitié seulement en internats, alors que le 
nombre des filles délinquantes oscille entre 21 et 25 '% seulement de la 
délinquance juvénile totale.

Ces œuvres se répartissent l ’effectif suivant de mineurs :

En 1947 3.737 internes et 1.457 placés ;
En 1948 4.242 internes et 1.381 placés.

Soit 505 internes de plus en 1948, et 76 mineurs placés de moins.

L ’Inspection de . l 'Education Surveillée s ’est attachée à contrôler ces 
œuvres. Du 1*' février 1946 au 25 mars 1948, .270 visites avaient été 
effectuées. Elles ont abouti à des réorganisations, à des fermetures, à 
des améliorations de détails. Depuis mars 1948, l ’elïort a surtout porté 
sur les œuvres ouvertes. En particulier, une œuvre de placement de la 
région du Puy a été entièrement inspectée, chaque mineur étant visité 
dans la famille qui l ’emploie. Des constatations intéressantes ont pu être 
faites ; les conclusions de ce rapport., le premier du genre, n ’ayant pas 
encore été soumises à l ’approbation de M. le Garde des Sceaux, il n’est 
pas possible de les analyser ici.

Les conclusions générales qui se dégagent de l’étude des questionnaires 
très détaillés remplis par les œuvres et confrontés avec les rapports d ’ins
pection peuvent être résumées comme suit :

Les œuvres de filles disposent souvent de moyens puissants, alors que 
les œuvres de garçons en sont démunies. Presque partout, on trouve le 
désir de mieux faire, de former le personnel, d ’améliorer les locaux et 
les méthodes. Mais tantôt les connaissances, tantôt les moyens font 
défaut, et seul, un effort soutenu de la Direction pour guider les œuvres 
méritantes permettra de mettre graduellement au point un système parfois 
encore vraiment archaïque, parfois au contraire trop audacieux.

L ’action de la Chancellerie doit être, dans ce domaine, à la fois finan
cière et éducative.

L ’action financière s ’est manifestée par un contrôle strict des demandes 
de remboursement de prix de journée, dont certains semblent avoir été 
fixés à un taux excessif par les autorités locales. Lorsque le taux de réfé
rence établi par le ministère des Finances se trouve dépassé, la Direction 
ne manque pas de demander des précisions sur le budget de l ’œuvre, 
et refuse parfois de payer la totalité du prix demandé.

Par ailleurs, la confrontation des états produits par les œuvres et des 
décisions de justice plaçant ou libérant des enfants, permet de rectifier 
d ’assez nombreuses erreurs, souvent commises au préjudice de l ’Etat. 

-Pour prendre un exemple, au cours d ’un seul trimestre, la vérification 
complète de la moitié des états parvenus à la Direction a permis de réta-
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SEPTIÈME PARTIE

AFRIQUE DU NORD
ET DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

A. — ALGERIE

En vertu de la loi du 20 septembre 1947 portant statut organique de 
l’Algérie, notamment en ses articles 12 et 47, un décret du 24 mars 1048 
pour l ’organisation du service de la Justice en Algérie a donné autorité 
au Garde des Sceaux, sur les services de l’Education Surveillée des dépar
tements algériens, dans les conditions prévues par les textes en vigueur 
dans les départements métropolitains.

Toutefois, le Garde des Sceaux peut, par arrêté, déléguer partie de ses 
attributions en la matière au Gouverneur Général de l’Algérie.

Après une inspection effectuée par un membre de l ’inspection générale 
des services administratifs, et à la suite de pourparlers engagés direc
tement entre la Chancellerie et le Gouvernement Général, un accord est 
intervenu pour que soit pris un arrêté par lequel le Garde des Sceaux 
délègue au Gouverneur Général des attributions administratives en matière 
d'Education Surveillée, sous les réserves suivantes :

1“ La nomination ou l ’agrément des personnels auxiliaires des juridic
tions pour enfants et le contrôle de l ’action des services sociaux et des 
mesures relatives à la liberté surveillée des mineurs seront assurés par 
les magistrats compétents, aux termes des lois et règlements en vigueur, 
sous l ’autorité supérieure du Garde des Sceaux ;

2“ Le régime et les méthodes d ’observation et d ’éducation des établis
sements recevant des mineurs placés par décision judiciaire seront fixés 
par le Gouverneur Général, après approbation du Garde des Sceaux ;
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3° Les décisions de nomination, d ’avancement de grade, de mutation, 
de mise à la retraite, d ’acceptation de démission concernant les fonction
naires de l ’Education 'Surveillée d ’un grade égal ou supérieur à celui 
de' sous-directeur seront prises, dans le cadre de leur statut, par le Gou
verneur Général, après agrément du Garde des Sceaux. Il en sera de même 
pour les sanctions disciplinaires infligées aux mêmes fonctionnaires et 
constituant une mutation, une rétrogradation de grade ou une exclusion 
des cadres ;

4° Le Gouverneur Général adressera, au début de chaque année, et plus 
souvent s ’il l ’estime .nécessaire, au Garde des-Sceaux, un rapport sur le 
fonctionnement des services de l ’Education Surveillée, exposant les réali
sations obtenues et les réformes projetées.. Il fournira, en outre, tous 
renseignements que lé Garde des Sceaux serait amené à lui demander 
spécialement.

Quant à l ’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante, 
un texte la rendant applicable à l ’Algérie à dater du 1er janvier 1949 
est actuellement en préparation avec l ’accord du Gouvernement Général.

B. — TUNISIE

Le Maître des Requêtes au Conseil d’Etat, conseiller juridique de . la 
Résidence générale, a rendu visite à la Chancellerie et il a été décidé, en 
accord avec lui, de commencer en Tunisie la réforme de l ’Education 
Surveillée.

Un fonctionnaire de la Résidence eât actuellement en stage dans la 
métropole. Il se renseigne sur les nouvelles méthodes et étudie, avec la 
Chancellerie, les modalités d ’application à la Tunisie de l ’ordonnance du 
2 février 1945.

C. — ■ MAROC

Bien que le Maître des Requêtes au Conseil d’Etat, conseiller juridique 
de la Résidence Générale, soit également venu à la Chancellerie cette 
année, les pourparlers sont moins avancés qu’avec la Tunisie. Toutefois, 
un projet de dahir tendant à établir les règles auxquelles seront soumis 
l’instruction et le jugement des infractions déférées aux juridictions fran
çaises et imputables à des enfants ou adolescents, a été soumis à la 
Chancellerie qui va s ’efforcer d ’obtenir la venue en France d ’un chargé 
de mission, comme il a été procédé en ce qui concerne la Tunisie.
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D. —  DEPARTEMENTS D ’OUTRE-MER

Un décret du 24 décembre 1947 a déclaré applicable aux départements 
la Guadeloupe, de lg Guyane française, de la Martinique et de la 

Réunion, la législation métropolitaine en matière pénale et de procédure 
pénale.

Toutefois, en ce qui concerne l ’enfance délinquante, il est apparu que 
! 'équipement des nouveaux départements et la difficulté de constituer même 
les juridictions normales, ne permettaient pas de mettre immédiatement 
en vigueur la nouvelle législation métropolitaine.

En conséquence, un decret du 30 mars 1948 a décidé que demeureraient 
provisoirement en vigueur les dispositions relatives à l ’ enfance délinquante 
qui étaient applicables dans les nouveaux départements au 1"  janvier 1948.

Deux circulaires, des 1 "  avril et 13 mai 1948, adressées aux chefs de 
Cours de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, ont annoncé 
cette dérogation au droit commun, mais ont en même temps posé les 
bases d ’une réorganisation des services de l ’enfance qui doit précéder 
1'.introduction de la nouvelle législation.

Lors de la discussion du collectif d ’aménagement de l ’exercice 1948 
à l ’Assemblée nationale, M. le Président André Marie, alors Garde des 
Sceaux, a pris l ’engagement d ’envoyer sur place eu mission un représen
tant de la Direction.

En même temps était déposée une demande de crédit provisionnel de
10.000.000 de francs pour permettre d ’amorcer la réforme des institutions 
existantes, ou d’en créer là où il n’en existe pas.
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CONCLUSION

Telle a été, depuis le mois d ’août 1947, l ’ activité de la Direction de 
l’Education Surveillée.

Dans son précédent rapport, le Directeur soussigné avait cru devoir 
insister, en concluant, sur le fait qu ’une réforme comme celle qui lui 
incombe ne peut être accomplie que lentement et dans la stabilité. 
Chaque fois qu ’il est possible, des progrès matériels sont réalisés. Lorsque 
les difficultés budgétaires ne permettent plus de construire ou de recruter, 
il reste tant à faire sur le plan des études et du perfectionnement du 
personnel et des méthodes que la Direction est certaine de ne voir jamais 
cesser sa progression continue. Si le bilan d ’une année devait un jour 
être négatif, ce ne serait pas le signe qu’il n ’y  a plus rien à perfectionner, 
mais bien plutôt qu ’une décadence est à craindre. L ’année qui vient de 
s ’écouler ne s ’ est pas passée sans heurts et sans déconvenues. Tout ce 
qui aurait dû être fait, eu égard au problème à résoudre, n ’a pas pu 
1,’être. Mais les postes positifs du bilan sont suffisamment importants 
pour qu’il soit permis de ne pas désespérer de l’avenir.

Le Directeur de l’Education surveillée, 

J e a n - L o u i s  COSTA
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Paris, le 19 Août 1949

T R O ISIÈ M E  R A P P O R T  AN N U EL
présenté

à Monsieur le Garde des Sceaux
par

M. Jean-Louis COSTA
Directeur de l ’Education Surveillée

Il comprend un avant-propos relatif à la statistique de la 
délinquance juvénile, à l ’application de la loi d ’amnistie et au 
budget de l ’Elducation Surveillée.

Le corps même du rapport a été divisé en huit parties, 
savoir :

1 °  L a direction de l ’E ducation surveillée ...................

2° P articipation de la Direction a l ’étude de la délin
quance juvénile ........ .................................................... ........

3° T ravaux législatifs ...........................................................

4° A ctivités judiciaires .........................................................

5° Centrer 1 d’accueil et d’observation ............... ............

6° I nstitutions publiques d’E ducation surveillée___

7° I nstitutions privées ...........................................................

8° A frique du N ord et départements d’Outre-mer___

Le présent rapport a pour objet d'éclairer Monsieur le 
Garde des Sceaux sur l 'activité de la Direction de l 'Education 
Surveillée depuis le 9 août 1948, date de depot du précédent 
rapport.)

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Direction

de l’Education Surveillée

CABINET DU DIRECTEUR

E .S .  I /M  N» 4512

/
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AVANT-PROPOS

A .  —  STATISTIQUE DE LA DELINQUANCE JUVÉNILE

La œ Z n U Sati°n ^  *  mPP°rt précédent est'aujourd’hui un

ANNÉE PROVINCE PARIS TOTAL

1912
1939 13.670
1940 12.165
1941 16.937
1942 32.327
1943 34.781
1944 34.127
1945 23.384
1946
1947
1948

. 22.049 
21.015 
21.940

6.519
5.826
5.698

17.578
28.568
26.841
27.638

ceux qui avaient été fournis l’an denier. La différence T exp U q Z ^ pl le
, qT  0 SeCtlon é tu d e s  de la Direction, en recherchant une amélioration 

dans la production et Vutüisation des statistiques, a d éco u v erT Z la u Z  
erreurs dans les imputations des tableaux fournis par les Parquets L i é  
raux Ces erreurs ont été redressées. Elles sont df l e u r s  t r o p p e T i l Z -  
tantes pour que l’allure générale de la courbe en soit affectée. Pour 1948

m ’a Z Z Z v Z V L a  Z ™  d’Appel ne sont Parvenus à la Chancellerie 
une métko 7/ T  éU dépouillés ™ee soin et selon
Z L T  i We *We l an demier> ü possible que certains redres-
é Z Z  i, ultérieurement reconnus nécessaires. Il en sera tenu compte
eventuellement dans le rapport d’août 1950. ' ' *

:  "J” ™™ 1ue aePms le aecret-loi du 30 octobre 1935, les jupes-
ments sur vagabondage ne sont plus compris dans la statistique de la délin-



quance juvénile. Du point de vue soeiàl, un mineur vagabond est très proche 
d’un mineur délinquant. Les chiffres cijdessus, qui ne concernent que le's 
affairés jugées, sont donc un minimum indiscutable, et il ne faut pas oublier 
que le phénomène sociologique de l’inadaptation juvénile présente en réalité 
plus d’ampleur encore.

Les observations présentées dans l’avant-propos du précédent rapport 
en ce qui concerne l’évolution de la délinquance juvénile et l’inefficacité 
relative de la prévention demeurent d’actualité. Il a paru intéressant de les 
compléter par la statistique par sexe des mineurs jugés par les Tribunaux 
pour 'Enfants.

ANNÉE GARÇONS FILLES TOTAL

1946 23.985 4.583 28.568
1947 22.514 4.327 26.841
1948 23.013 4.625 27.638

B . —  APPLICATION DE LA LOI D ’AMNISTIE

En application de l’article 21 de la'loi d’amnistie du 16 août 194l\, 
la Chancellerie a, de l’origine au \31 juillet 1949, examiné 518 demandes de 
mineurs délinquants.

. Le tableau ci-dessous donne le détail des décisions intervenues 1

MÉTROPOLE

Nature de la décision Mineurs confiés à 
des institutions 

publiques

Mineurs confiés à 
des œuvres 

privées

A L G É R IE T ôt al

Remise de g arde  pure 
et s im p le ......................... 65 41 42 148

Remise de garde avec
liberté su rve illée ......... 10 4 14

Rejet sur conclusion s de 
l’e n q u ê te ......................... 74 110 59 243

I r r e c e v a b le s  o u  san s
o b je t .................................. 30 26 43 99

En cours d ’enquête_____ 1 7 6 14

Total des dem andes.. 180 184 154 518

Les observations dont était assorti le tableau produit dans le précé
dent rapport demeurent valables aujourd’hui. Il semble qu’il sera possible 
l’année prochaine de rendre compte définitivement de l’exécution de la loi 
d’amnistie, qui ne pouvait concerner, et n’a mncerné en fait, qu’un Nombre 
restreint de mineurs, déjà très largement protégés par la législation de 
l’enfance.
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C .  —  BUDGET DE L’ ÉDUCATION SURVEILLÉE
Le directeur soussigné a- entrepris, dès la fin de l’exercice 1948, urne 

élude fonctionnelle de son budget, de manière à dégager le total des crédits 
affectés à chaque catégorie de dépenses, indépendamment du découpage de 
la loi de finances par chapitres et par parties dm budget.

Cette étude a donné, pour l’exercice 1948, les résultats ci-dessouis :

Personnel

Titulaires ........................................................ .................................  - 75.708.000
Contractuels ......................................... . ............................................. 26.550.000
Cadre complémentaire ................................... ................................  103 000
Auxiliaires ..............   11.450.000
Indemnités fixes . . ............ .......................... ...................................  9.061000
Indemnités variables ..................................... ..................................  225 000
Délégués à la Liberté Surveillée ...................................................  11.500.000
Services rendus par des tiers autres que les délégués à la

Liberté Surveillée ...................................................  6.533.000
Indemnité de résidence ....................................................................  14,300.000
Supplément familial ..........................    2.700.000
Allocations familiales ..........    20.829.000
Œuvras sociales ..........   622.000
Congés de longue d u rée ...... .................     235.000
Difficultés exceptionnelles d ’existence ......................................... ' 1.610.000

181.426.000

Matériel

Proprement dit ...... .................. ........................................ ............. 22.500.000
Achat autos .......................................................   1.000.000
Entretien autos ......................... ................... » , ...................... ...... 4.800.000
Loyers .........................................................................   300.000
P- T. T ...........................................     85.000
Entretien des bâtiments ..................................................................  7.571.000
Frais de déplacements ....................................................................  8.500.000

44.756.000
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Pupilles

Centres d ’Observation et Institutions Publiques ......................  150.000.000
Pécule .....................................................  5.000.000
Consommations en nature ...............................................    20.000.000
Prix de journée des œuvres privées ...........................................  426.000.000

601.000.000

Subventions

Services sociaux ............................................................................ 24.743.000
Centres d ’accueil et de rééducation...............................................  14.840.000

39.583.000

Reconstruction

Dépenses sur autorisations d ’engagement pour 1948 ..............  25.000.000

S o i t  a u  T o t a l  :

Personnel : . . .
M a t é r i e l . . . . .
Pupilles : . . . . .
Subventions : .
Reconstruction :

181.426.000
44.756.000 

601.000.000
39.583.000 
25.000.000

891.765.000

En partant de ce chiffre total qui comprend tous, les crédits supplémen
taires accordés en cours d’année ou après la clôture de l’exercice ( et notam
ment les 146.000.000 obtenus au dernier collectif pour les remboursements 
de prix de journées aux œuvres privées), il a paru intéressant de calculer 
le prix de revient global d’un interne confié à une institution publique ou 
privée.

Pour cela, trois chiffres devaient être calculés:

—  Le nombre moyen quotidien des internes confiés à des Institutions 
publiques ou privées d’accueil, d’observation et de rééducation : ce nombre 
a été de 6.350 mineurs pour 1948 ;

—  Le montant des crédits consacrés à des internes ;  il ne faut pas, en 
effet, oublier que les sommes budgétaires ci-dessus comportent aussi des



dépenses très diverses spécialement affectées à la surveillance des mineurs 
rendus à leur famille ou placés chez des particuliers et recevant un salaire. 
Il a été possible de dégager les sommes suivantes, bonsacrées à l’encadre
ment et à l’entretien des seuls internes :

Personnel

Déduction faite de 11.500.000 consacrés aux délégués per
manents à la Liberté surveillée, la somme consacrée aux
internes s ’élevait à ..........................................................................  169.926.000

Matériel ...........................................................................................  44.756.000

Pupilles

1.200 mineurs, placés par des œuvres privées, coûtent environ 
25 fr. par jour de frais de surveillance (tarif préfectoral 
variable) soit 438.000 journées représentant 10.950.000 francs.
Il reste ................................................................................................  590.050.000

Reconstruction ......................................     25.000.000

T o t a l  .........................................................  829.732.000

—  Le montant des sommes i écupérées par la Direction sur les familles 
des pupilles, ainsi que les versements au Trésor pour produits des exploi
tations annexées aux Institutions Publiques ( consommations en nature et
ventes à des tiers)  soit :

Récupération sur les fa m illes ............ ..............................................  16.000.000
Consommation en nature ................ ................................................  120.000.000
Produits des exploitations ................................................................ 6.200.000

42.200.000

Il n’a  pas été jugé opportun d’ajouter à cette somme le montant de1s 
sommes économisées à l’Etat grâce au travail des pupilles eux-mêmes dans 
les Institutions Publiques. Ce montant a été évalué à 21.730.0.00 francs pour 
1948 ;  comme il ne constitue pas une recette du Trésor, mais seulement une 
économie sur les dépenses de construction, d’entretien et d’exploitation, il 
n’a pas été déduit des dépenses du service.

Le prix moyen de journée par interne s’établit donc, pour 1948, et pour 
l’ensemble de l'effectif (institutions publiques et privées de toutes sortes) 
à :

Dépense finale : 829.732.000 —  42.200.000 =  787.532.000.

Nombre annuel de journées de présence : 6.350 X  365 =  2,317.750. 
Prix moyen de journée : 787.532.000 : 2.317.750 =339 francs.

Une confusion doit etre evitee : ce prix de 339 fr. ainsi qu’il ressort 
du mode de calcul exposé’j comporte, non seulement les dépenses journalières 
de vivres, mais aussi toutes les autres dépenses, d’habillement, de blanchis
sage, de personnel, de matériel, de travaux, etc... Si l’amortissement des 
installations n’y  figure pas, il comprend en revanche la totalité des dépenses 
annuelles de constructions et d’investissements durables, qui pourtant seraient 
amortissables. L’un compensant l’autre, on peut affirmer que la somme de 
339 fr. couvre tout ce qui concerne chaque interne. La dépense est loin 
d’être élevée, si on la compare avec certains prix de journées comparables, 
par exemple les frais d’hospitalisation.

Pour la même année 1948, le prix moyen de journée payé aux institu
tions privées sietules, en application des tarifs préfectoraux, s’est élevé à 
268 francs. Les institutions publiques ont donc coûté plus cher, mais cecti 
s’ explique pour diverses raisons :

Les prix de journées des œuvres privées ne suivent qu’avec un an de 
retard au moins la hausse du coût de la vie ;  c ’est ainsi que le taux moyen 
pour le 1 semestre de 1949 s’ établit déjà à 394 francs, pour tenir compte 
des déficits de 1948 ;  pour la même période, les crédits des Institutions 
publiques ont au contraire été légèrement diminués par rapport à 1948.

Les institutions publiques sont de véritables écoles professionnelles 
dotees d’un outillage, d’installations et de personnels d’enseignement qui font 
encore trop souvent déf a/ut dans de nombreuses Institutions privées,’ le coût 
de ces installations est incorporé( totalement dans l’ évaluation dira prix des 
Institutions publiques, alors que le prix de journée des Institutions privées ne 
comporte pas les dépenses d’investissements.

En outre, il n’a pu etre tenu compte dans le calcul ci-dessus que des 
sommes versées par la Chancellerie. Or, la plupart des œuvres privées reçoi
vent auÿsi des enfants confiés par les familles, ou placés au titre de 
l assistance à l’enfance et ,de ce chef, elles perçoivent des prix de pensions
supplémentaires et des subventions d’équipement qui ne figurent pas au bud
get de la Justice.

On peut estimer qu’ en 1949, les prix de journées réels des institutions 
publiques et privées seront sensiblement, voisins, ce qui devrait être de 
nature à éveiller l’ émulation des œuvres privées, dont certaines ont encore 
un assez grand retard à rattraper dans le domaine de l’éducation et de 
l’apprentissage qui en est la condition nécessaire.
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PREMIÈRE PARTIE

L A  D IR EC TIO N  DE L’ É D U C A T IO N  SU R VE ILLÉE

La Direction de l’Education surveillée, créée par l’ordonnance du 1er 
septembre 1945, exerce, dans l’ordre de la conception, de la gestion et du 
contrôle, des attributions vastes et importantes qui tendent à s’amplifier, 
Elle est véritablement devenue l’organe central de la protection judiciaire^ 
de l’enfance, en même temps que le service qui a la responsabilité du 
relèvement de l’enfance délinquante.

Ses attributions judiciaires et juridiques, pédagogiques et sociales, en 
font une Direction véritablement importante. Le Parlement, l’opinion, 
l’étranger suivent ses travaux avec attention. Après quatre années d’exis
tence, .elle a déjà acquis un rayonnement indiscutable en France et au 
delà des frontières.

Pourtant, les moyens en personnel et en matériel qui lui sont donnés 
sont nettement insuffisants. Son effectif budgétaire est squelettique (29 
membres). Sa structure ne répond déjà plus à l’accroissement de ses tâches. 
Son logement est, quantitativement et qualitativement, si insuffisant que 
le directeur soussigné a cru devoir récemment attirer l’attention de 
Monsieur le Garde des Sceaux sur la nécessité de trouver au plus vite 
trois pièces supplémentaires et les rayonnages nécessaires à la mise en 
application de la loi du 16 juillet 1949 sur la presse enfantine.

Quelques éléments statistiques ont été rassemblés pour donner une idée 
de l’activité matérielle de la Direction.

"  1 .................................1111 ............ ... ...................... ........................  1 3  — .......u n i  ..

y

\



J A O U T  1947 
AOUT 1948

AOUT 1948 
AOUT 1949

— Questions écrites posées par des m em bres du 
parlem en t............................................................................ 4 26

— Courrier, parlem entaire (nom bre de lettres expé
diées) ...................................................................................... 88 148

— C ourrier ordinaire (nom bre de lêttres expé-
10.468 11.215

— A utorisations de visiter les Institutions publiques 
accordées après exam en de chaque dem ande 
(non com prises les visites de g rou p es).................. \ 146

Les chiffres ci-dessus ne rendent pas compte des nombreux travaux 
d’ordre intérieur accomplis par la Direction : comités techniques paritaires, 
commissions administratives paritaires, commission de reclassement des 
« empêchés », réunions de directeurs, commissions d’études diverses, 
participations, de plus en plus nombreuses, à des commissions extérieures 
et à des congrès où l’absence de la Direction ne se concevrait pas, organi
sation des stages et sessions d’études, préparation de projets de lois, 
décrets et arrêtés, discussion des statuts du personnel et du budget, etc...

Pour mieux fixer les idées, il a paru bon de résumer ci-dessous les 
attributions actuelles des bureaux de la Direction.

I. — ATTRIBUTIONS GLOBALES

(Article 2  de l’ordonnance du P v septembre 4943)

1° Etude des différents problèmes ayant pour objet les enfants traduits en 
justice ; ■

2° Détermination du régime et des méthodes d’observation . et d’éducation 
applicables aux établissements dépendant du ministère de la Justice 
recevant des mineurs délinquants et gestion de ces établissements ;

3a Contrôle des Services sociaux fonctionnant auprès des tribunaux pour 
enfants et des institutions recevant des mineurs délinquants ou 
vagabonds ;

4° Contrôle des mesures relatives à la liberté surveillée des mineurs.
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II. — ATTRIBUTIONS DES DIFFÉRENTS BUREAUX

Secrétariat :

Réception et répartition du courrier ;
Rapports avec le Cabinet du Ministre ;
Organisation intérieure et personnel de la direction ; pool dactylogra
phique ; gardiens de bureaux ; matériel et fournitures ;
Inspection de 1 Education surveillée : coordination des . missions. 
Budget : centralisation des propositions des bureaux ; décorations ; 
Affaires réservées.

I e' bureau — Institutions publiques

/,e section : Personnel et Administration générale.

Application de la Joi du là octobre 1946, portant statut général des 
fonctionnaires et des textes subséquents ; application du décret du iO avril 
19+5, fixant le statut particulier du personnel des services extérieurs de 
l’Education surveillée ; .

Recrutebient ; examen des candidatures des différentes catégories de 
personnel ; relations avec le centre-d’orientation et de réemploi ; concours; 
nominations et affectations ; détachements ;

Avancement : lableaux d’avancement ; promotions ;
Mutations, absences et congés ;
Application de l’ordonnance du 15 juin 1945 concernant les anciens 

militaires, prisonniers, déportés ou résistants ;
Stages de formation et de perfectionnement ;
Secours et gratifications ;
Remboursement des frais de déplacements ;
Récompenses ; témoignages officiels de satisfaction ;
Médaille de l’Education surveillée ;
Mesures disciplinaires ;
Commissions administratives paritaires ; comité technique paritaire ; 
Démissions ; mises en disponibilité ; réforme ;
Retraites ; application de la loi du 20 septembre 1948

Gestion administrative et financière des établissements (en liaison avec 
le service technique commun à l’Administraition pénitentiaire et à l’Edu
cation surveillée) ; comptabilité et prix de journées ; organisation et 
contrôle des services de la liberté surveillée ; délégués permanents ; 
Budget.
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2 e section : Pupilles et méthodes.

Application de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délin
quante, de l’arrêté du 25 octobre 1945 portant règlement provisoire des 
Centres d’observation et des Institutions publiques d’Education surveillée 
et des textes subséquents ; examen des rapports bi-mensuels ;

Régime des mineurs dans les centres d’observation ; observation médi
cale, psychiatrique, psychologique, directe ; classes ; orientation profession
nelle ; emploi du temps ; sélection ; rapports avec l’autorité judiciaire, avec 
les services sociaux de dépistage et d’enquête ;

Contrôle des mineurs en prévention et en instance de' transfèrement 
retenus dans les maisons d’arrêt ;

Affectation des mineurs dans les Institutions publiques d’Education 
surveillée ;

Régime des pupilles dans les Institutions publiques d’Education 
•surveillée ; sélection et progression ; emploi du temps, éducation générale ; 
enseignement ; formation professionnelle, industrielle et agricole ; activités 
dirigées, sports ; sanctions ;

Affectations dans les Institutions publiques d’Education corrective ; 
régime des pupilles ; régime des mineurs condamnés ;

Régime alimentaire des mineurs dans les Institutions publiques ; 
vêture ; service médical ; hospitalisations ; pécule : application du décret 
du 6 juin 1946 ;

Permissions, placements, libérations d’épreuve, engagements dans 
l’armée ; reclassement social, application de l’article 2 i de la loi du 16 août 
1947 camnistie) ;

Régime des mineurs de 13 ans confiés à l’Internat approprié de Chanteloup ;

Mineurs placés en Institution publique en application de l’Ordonnance 
du Ier septembre 1945 relative à la Correction paternelle ; pupilles diffi
ciles ou vicieux de l ’Etat (article 32 de la loi validée du 15 avril 1943) ;

Fugues, recherche des évadés ;

Visites dans les établissements ; comités de patronage ; Budget. .

3 e section : Etudes

Etudes ayant trait , à la détermination du régime et des méthodes 
d’observation et de rééducation ; enquêtes ; statistiques; documentation;

------------------18 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

2e bureau : Institutions privées

1° Services sociaux

Application de l’arrêté du 10 novembre 1945‘" relatif aux enquêtes 
sociales prévues par l’Ordonnance du 2 février 1945 ; instruction des 
demandes d’habilitation ; examen des rapports des préfets et des procureurs 
généraux; contrôle administratif et financier ; contrôle de la situation des 
enquêteurs désignés par les juges des enfants ; indemnités d’enquête ;

„ Financement des services sociaux : étude des dossiers de subvention ;
Coordination ;

Application des dispositions sur le recrutement et la rémunération des 
Assistantes sociales.

2° Centres d’accueil

Application de l’arrêté du 1er juin 1914, de la circulaire du 13 juin 1944 
et des textes subséquents;

Instruction des demandes d’habilitation ; constitution des dossiers ; 
subventions ; examen des plans et devis ;

Liquidation trimestrielle des prix de journée et des frais de conduite 
des mineurs confiés à des centres d'accueil ;

Contrôle sur pièces et sur place. .

3° Institutions de rééducation

Application du décret du 16 avril 1946 relatif aux personnes, institutions 
ou services recevant des mineurs délinquants ; instruction des demandes 
d’habilitation ; retrait des autorisations d’habilitation ; constitution des 
dossiers individuels et tenue du fichier central des mineurs ;

Examen des bulletins semestriels de renseignements, des. rapports des 
préfets, des procureurs généraux et des juges des enfants ;

Décisions concernant la situation individuelle des mineurs ; appli
cation des lois d’amnistie ;

Hospitalisation des mineurs ; application de l’article 14.du décret du 
16 avril 1946 et des lois d’assistance;

Prix de journée et comptabilité des œuvres ; application de l’ordonnance 
du 18 août 1945 sur les prix de journée et le taux de référence ;

Répartition des subventions de premier établissement ; liquidation 
trimestrielle des frais d’entretien ; vérification ;
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Application des dispositions spéciales relatives aux mineurs placés ;

Conduite des mineurs ; application du décret du 31 mai 1948 et de la 
circulaire du 20 août 1948 ;

Exploitation des rapports de l’Inspection générale de l’Administration et 
et de l’Inspection de l’Education surveillée ;

Coordination des œuvres ;

. Recouvrement des frais d’entretien mis à la charge des familles des 
mineurs délinquants confiés à des institutions, publiques ou privées de 
rééducation (article 40 de l’Ordonnance du 2 février 1945) ; fichier ; 
établissement des bordereaux adressés aux trésoriers-payeurs généraux ;

Instruction des réclamations des parents ; allocations familiales ;

Contrôle du recrutement du personnel des institutions privées de 
rééducation ; fichier des institutions privées ; Budget.

3e bureau : A ffaires jud icia ires et lég islation

Application de l’Ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délin
quante et des textes subséquents ; application des lois du 2'i juillet 1889, 
du 19 avril 1898, du 11 avril 1908, des décrets-lois du 30 octobre 1935, de 
l’Ordonnance du 1er septembre 1945 et, d’une manière générale, de 
l’ensemble des textes assurant la protection de l’enfance en danger ; 
contrôle de l’action des tribunaux ; étude et exploitation des rapports 
annuels des chefs de Cours sur le fonctionnement des juridictions pour 
enfants ;

Formation et perfectionnement des juges des enfants et assesseurs ; 
sessions d’études ;

Application des législations de l’enfance délinquante et en danger dans 
les départèments et territoires d’Outre-mer ;

Etude des projets de textes concernant la protection judiciaire de 
l’enfance.

A toutes ces attributions, il convient.aujourd’hui d’.ajouter l’application 
delà loi du 16 juillet 1949 sur la presse enfantine : réception des décla
rations obligatoires et des publications déposées, secrétariat de la 
Commission de contrôle, qui constituent déjà pour le 3° bureau une lourde 
charge appelée à s’accroître chaque jour dans les semaines à venir.

Le Directeur soussigné, se rendant compte de l’impossibilité où il se 
trouverait, à brève échéance, de faire face à ses obligations aveu les 
effectifs et les installations actuels, a proposé à Monsieur le Garde des
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Sceaux, outre une extension de ses locaux (extension trop modestement 
limitée à trois pièces), une réorganisation structurelle de sa Direction.

Le piojet de décret fixant les attributions des différents services du 
Ministère, soumis à l’agrément de Monsieur le Garde des Sceaux, 
comporte un article 7 qui consacrerait le principe de cette réorganisation.

La Direction comprendrait désormais :

Le Cabinet du directeur, auquel seraient rattachés :
Le Secrétariat de la Direction;
L Inspection de l’Education Surveillée.

I ne sous-direction des institutions, de la législation et de la prévention, 
placée sous l’autorité d’un sous-directeur effectif (l’actuel sous- 
directeur, faute de cadres suffisants, et par suite de la tradition, 
jusqu ici respectée à la Chancellerie, assume, outre ses fonctions de 
sous-directeur, la responsabilité du 1er bureau).

Dans le cadre de cette sous-direction, existeraient quatre bureaux, 
savoir :

1er bureau : 
2e bureau :

3e bureau : 
4e bureau :

personnel et administration des institutions publiques ;
méthodes d observation et de rééducation ; régime des 

mineurs ; statistiques ;
contrôle et financement des institutions privées ;
législation, affaires juridiques et judiciaires, prévention de 

la délinquance juvénile, affaires d’Afrique du Nordjet des 
départements d’Outre-mer ;

Une sous-direction du matériel et des bâtiments, dont les attributions 
seiaient en f̂ait exercées, sous 1 autorité du Directeur soussigné, par la 
sous-direction du matériel et des bâtiments de l’Administration péni
tentiaire.

L adoption de ce décret serait un grand progrès. Encore ne faut-il pas 
se dissimuler qu’elle ne mènerait à rien si elle n’était pratiquement suivie 
d’une augmentation modérée des effectifs de la Direction. Celle-ci doit 
demeurer une équipe étroitement solidaire, et il faut se garder d’en 
« gonfler » le personnel . Mais les calculs très précis auxquels s’est livré le 
directeur soussigné permettent d’affirmer que son administration doit 
comprendre, pour être pleinement efficace :

1 directeur ;
1 sous-directéur ;
4 chefs de bureau ;
9 sous-chefs de bureau ;

12 rédacteurs ;
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16 secrétaires d’administration ou commis ;
8 sténo-dactylos ;
2 gardiens de bureaux, 

soit... 53 agents de divers grades,

étant entendu que la sous-direction des bâtiments et des marchés n’exis
tera que pour mémoire et que la comptabilité générale continuera à être 
tenue par le service central de comptabilité du Ministère.

Alors seulement il sera possible de développer pleinement les différentes 
activités, et notamment :

Le service de gestion des institutions publiques, service qui devrait être 
générateur d’économies ;

Le service de récupération sur les familles et sur la Sécurité sociale, qui 
va rapporter au Trésor, en 1949, une trentaine de millions grâce à 
l’appoint d’un inspecteur du Trésor détaché sur l’intervention person
nelle de Monsieur le Garde des Sceaux, mais qui rapporterait bien 
davantage si deux autres agents du Trésor lui sont affectés, ainsi 
qu’il a été promis par le Ministère des Finances ;

Le service de contrôle des mémoires des œuvres privées ; il est 
maintenant certain qu’une vérification complète de tous les mémoires 
permettrait .d’économiser 4°/o des crédits affectés aux^prix de journée 
(compte tenu des redressements effectués au profit de certaines 
œuvres ayant commis des erreurs à leur propre préjudice). Ce service 
pourrait être assumé, concurremment avec le précédent, par les agents 
du Trésor détachés.

Toutes les attributions de la Direction ne sont pas aussi apparemment 
rentables. Mais toutes concourent à la récupération d’une incalculable 
richesse humaine, et ce n’est pas sans peine que le Directeur soussigné 
est parfois contraint de renoncer à les remplir totalement.
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DEUXIÈME PARTIE

PARTICIPATION DE LA DIRECTION
A L’ÉTUDE DE LA DÉLINQUANCE JUVÉNILE

L enquête sur les rapports du cinéma et de la délinquance juvénile se- 
poursuit avec continuité. L ’Inspecteur de l’Education surveillée qui en: 
est chargé a rendu visite aux diverses institutions publiques et privées où: 
des éducateurs spécialement choisis effectuent le travail de prospection. 
Ce même inspecteur a réuni tous les enquêteurs en un stage spécialisé- 
qui a eu lieu à S^Cloud, du 20 au 25 juin 1949, et dont il est rendu compte; 
plus loin. Le dépouillement des fiches se poursuit à la Direction, mais- 
avec des moyens trop réduits pour qu’il soit possible d’envisager le dépôt 
rapide du rapport d’ensemble.

Le manque de moyens ralentit également le cours des enquêtes'sur 
les fugues et sur la récidive, commencées en 1948, et qui n ’ont pu être 
achevées dans la même année.Tous les efforts vont être faits pour que les 
conclusions de ces deux enquêtes soient produites à la fin de 1949. Mais 
aucun engagement ne peut être pris, car tout le travail de dépouillement 
pour les trois enquêtes repose sur un agent des services extérieurs 
employé à mi-temps à l’Administration centrale, ce qui est notoirement 
insuffisant.

Priorité a dû être donnée, par ailleurs, aux travaux qu’a occasionnés 
pour la Direction sa participation très active à deux importantes Commis
sions que préside son Directeur :

Le groupe français d’études sur la délinquance juvénile organisé par le 
département des Questions sociales de l’O .N .U .

La Commission française de l’enfance-, pour la préparation du Congrès 
mondial de criminologie qui se tiendra à Paris en 1950

Le groupe de l’O .N .U . a déjà mis au point un rapport détaillé sur 
les règles minima que l’expérience a permis de dégager en matière de
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rééducation. Ce rapport, très volumineux, a été rédigé par un des inspec
teurs de la Direction. Il va être sous peu adressé à Lake Success sous le 
couvert de M . le Ministre des Affaires étrangères.

La Commission du Congrès a adopté un avant-projet de- rapport sur 
les facteurs sociaux de la délinquance juvénile, préparé par l’un des 
fonctionnaires de la Direction. Doivent suivre d’autres rapports sur : 
l ’école, la famille, les'facteurs biologiques, les facteurs circonstanciels, 
e tc ... dont plusieurs ont également été confiés à des membres de la 
Direction.

Au surplus, ce sont des magistrats de la Direction qui assurent 
le secrétariat des deux Commissions, dont tous les documents sont dacty
lographiés ou.ronéotypés par le personnel du service.

*

Dans le rapport précédent, le Directeur soussigné avait rendu compte 
à Monsieur le Garde des Sceaux des travaux, jusqu’au Ier août 1948, de 
la Commission interministérielle chargée par lui de procéder à l’examen 
du problème de la prévention de la délinquance juvénile.

Le bilan <5es travaux effectués depuis août 1948 par cette Commission 
s’établit comme suit :

1° Répondant au désir exprimé par Monsieur le Garde des Sceaux 
dans sa lettre du 12 mai 1948, le Ministre de l’Agriculture,, par arrêtés 
du 6 août 1948 ' J.O. des 16 et 17 août) a interdit aux mineurs de 16 ans 
de participer à des opérations de jeux sur les champs de courses. La 
même disposition précise que les mineurs de 21 ans ne sauraient être 
admis dans les annexes urbaines du Pari mutuel ;

2° Complétant les initiatives des ministères de la Justice et de 
l’Intérieur (circulaires aux Procureurs généraux et aux Préfets des 
14 avril et 3 juin 1948) une circulaire du Ministre de l’Education nationale 
a invité les Recteurs . et Inspecteurs d’Académie à collaborer à l’œuvre 
entreprise pour l’aide à l’enfance et à l’adolescence. Cette circulaire, du 
3 mai 1948, n’était pas connue de la Direction au moment du dépôt du 
précédent rapport ;

3° A la demande de la Chancellerie, et toujours dans la ligne des 
préoccupations de la Commission, le Ministre de la Défense nationale 
a adressé, le 1er juillet 1949, une circulaire destinée à associer la Gen
darmerie à la prévention de la délinquance juvénile;

40 Pour faire suite aux suggestions de la Commission, les services 
compétents du ministère de l’Intérieur ont mis au point un projet de loi 
relatif à la création d’un corps spécialisé d’Assistantes de police, dont 
la fonction résiderait principalement dans la protection de la femme et 
de l’enfant. Ce projet n’a pas encore été soumis au Conseil des ministres ;

3° La Commission a terminé la préparation d’un décret portant 
règlement d’administration publique pour l’exécution de l’ordonnance 
du 3 juillet 1943, concernant la représentation et l ’exportation des films 
cinématographiques ; ce texte nouveau, qui vient de faire l’objet d’une 
dernière mise au point interministérielle, semble sur le point d’entrer 
en vigueur ;

6° La Commission a essayé d’obtenir du ministère des Travaux 
publics, des Transports et du Tourisme, et de la S.N .C..F. la partici
pation bénévole des contrôleurs des trains au dépistage le plus précoce 
possible des mineurs en état de fugue. Cette question semble d’une 
solution difficile ;

7o La Commission a préparé un avant-projet de règlement d’admi
nistration publique pour l’application de la loi sur la presse enfantine, 
qui n’était pas encore promulguée. Cet avant-projet, remanié pour 
tenir compte du dernier état du texte voté, va être soumis à l'accord 
des ministres co-signataires en vue de son envoi au Conseil d’Etat. 
Ainsi le travail préparatoire de la Commission aura-t-il permis d’ac
célérer sensiblement une procédure en général fort longue.
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TROISIÈME PARTIE

TRAVAUX LÉGISLATIFS 
DE LA DIRECTION

Depuis le 1er août 1948, la Direction a obtenu le vote de deux textes 
importants :

— loi du 23 août 1948 modifiant les articles 14' et 21 de l’ordonnance du 2 
février 1945, dont la principale disposition permet au juge des enfants de 
placer sous le régime de la liberté surveillée un mineur auteur dé contra
ventions, sur renvoi par le Tribunal de simple police ;

— loi du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la jeunesse, dont 
il est fait état par ailleurs.

Le projet de loi modifiant l’ordonnance du 2 février 1945 a été déposé le 
21 janvier 1949, et renvoyé à la Commission de la Justice et de Législation 
de l’Assemblée Nationale.

La Chancellerie avait également obtenu le dépôt, le 23 novembre 1948, 
d’un projet de loi portant application à l’Algérie des dispositions de 
l’ordonnance du 2 février 1945, A la demande de la Commission de 
l’Intérieur de l’Assemblée Nationale, ce projet a été fondu avec le 
précédent qui a été modifié en conséquence.

Rapproché du projet de loi sur la protection de l’enfance en danger, qui 
a été déposé le 15 juillet 1948 et qui est également soumis à l’examen de la 
Commission de la Justice, le projet de modification de l’ordonnance 
constitue une pièce maîtresse de la future législation protectrice de 
l’enfance. C’est un-texte complexe, qui respecte l’économie de l ’ordonnance, 
mais introduit des réformes capitales et urgentes :

— Le tribunal départemental pour enfants, qui seul présentera des 
garanties suffisantes de spécialisation technique et d’équipement social,



et dont les règles de compétence ont été harmonisées avec celles qui 
continueront à régir les juridictions ôrdinaires d’arrondissement

La Cour d’assises des mineurs, composée d’un Conseiller et de deux 
Juges des enfants, et qui, assistée du j ury criminel comme l’est déjà actuel
lement le tribunal pour enfants, en matière de crimes commis par des 
mineurs de 16 à 18 ans, pourra juger, si la Chambre des mises en 
accusation l’estime nécessaire, non seulement les mineurs, mais aussi 
leurs coauteurs ou complices majeurs. Il sera ainsi mis fin1 à de 
très nombreuses difficultés et à des disparités de jugements trop souvent 
constatées dans le système actuel, sans pour autant que l’intérêt du 
mineur soit perdu de vue, grâce à la présence de deux magistrats 
spécialisés-

— L’abrogation de la loi de 1850 sur le patronage des jeunes détenus, 
survivance anachronique d’un temps où il paraissait possible et humain 
de confier pour une longue période, pouvant aller jusqu’à 20 ans, un 
mineur condamné, en vertu de l’article 67 du Code pénal, à une colonie 
pénitentiaire. Ces colonies sont aujourd’hui supprimées, mais le régime 
légal demeure, et il est grand temps de prévoir un régime éducatif spécial 
pour les jeunes condamnés, dont la présence dans les institutions 
publiques, où la rééducation dure au maximum 3 ans, est une cause de 
trouble, sans profit pour les intéressés.

Un régime spécial pour les mineurs qui, par leur mauvaise conduite 
opiniâtre, auront rendu vains les efforts de leurs éducateurs dans les 
institutions d’éducation surveillée ordinaires. Ce serait une grave 
erreur de croire, comme on le fait trop souvent, que tous ies mineurs 
confiés à l’Education surveillée peuvent être rééduqués- Un très petit 
nombre d’entre eux, qui ne dépasse que quelques dizaines chez les

■ garçons comme chez les filles, se révèle comme pratiquement inamen- 
dable et, ce qui est encore plus grave, compromet la rééducation des 
autres. Fort justement, on a d’abord pensé en 1945 à ceux qui sont 
plus victimes que coupables, et qui sont l’immense majorité. Mais il 
n’est que temps de prévoir un [régime humain, mais strict, pour ceux 
que rien ne peut amender, et qui sont un danger pour tout le monde- 
Le directeur soussigné ne craint pas d’évoquer ce grave problème, 
qui ne concerne, on ne saurait trop y insister, qu’un tout petit nombre 
de jeunes gens, pour la plupart âgés de 19 à 21 ans;

Possibilité, pour les tribunaux pour enfants, lorsqu’ils estimeront devoir 
appliquer à un mineur trop âgé ou trop précoce, une dondamnation 
pénale, d’assortir cette peine d’une mesure de liberté surveillée L’uti
lité de ce cumul, actuellement impossible, n’échappera *à personne.

— Détermination des attributions du Conseiller de la Cour d’appel 
délégué à la protection de l’enfance. L’ordonnance de 1945, en instituant 
la fonction, avait omis de préciser le rôle de ce conseiller. Il était

2(>

important de faire de lui le magistrat coordinateur dans le cadre de la 
Cour d’appel, et de préciser ses attributions juridictionnelles. Le Conseiller 
délégué présidera la Chambre spéciale des mineurs de la Cour d’appel, 
ou y exercera les fonctions de rapporteur. Il siégera à la Chambre des 
mises en accusation chaque fois qu’un mineur sera impliqué dans une 
affaire de crime. De ce fait, il ne pourra présider la Cour d’assises des 
mineurs, mais il a été jugé préférable de prévoir sa présence à la 
Chambre des mises en accusation qui, sans cela, n’aurait comporté aucun 
magistrat spécialisé, alors que la Cour d’assises en comporte deux.

Diverses autres dispositions, sans douté moins importantes que les 
précédentes, mais dont l’utilité n’est pas contestable, concernent le 
renforcement des sanctions de la publicité faite aux débats des juridictions 
pour enfants, l’ interdiction de toute publication permettant d’identifier 
le jeune délinquant, l’amélioration des dispositions concernant l’étude 
de la personnalité de l’enfant, ainsi que les placements provisoires et 
définitifs qui peuvent être ordonnés, enfin une réglementation plus 
précise des voies de recours.

Monsieur le Garde des Sceaux a, dans le même ordre de préoccu
pations, chargé la Direction de préparer un projet de loi complétant 
l’article 39 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse et tendant à régle
menter la publicité faite aux fugues de mineurs. Des excès regrettables 
ont, en effet, été commis récemment par certains journaux, et n’ont pas 
été étrangers à une véritable épidémie de fugues qui a gravement préoccupé 
les familles et les Pouvoirs Publics. Le projet a été déposé le 18 mai 1949 
et renvoyé à la Commission de la Justice et de la Législation de l’Assemblée 
Nationale.

La Direction de l’Education Surveillée, non plus en tant que maître 
d’œuvre, mais comme participante, a contribué à l’élaboration d’un 
certain nombre de projets de lois interministériels dont il n’est pas 
inutile de rappeler la liste :

— Un projet relatif aux établissements privés recevant des mineurs 
atteints de déficiences physiques ou psychiques, de troubles du caractère 
ou du comportement, délinquants ou en danger, déposé le 13 mai 1948;

— Pour mémoire, le projet sur la protection de l’enfance en danger, 
dont il est parlé plus haut, déposé le 15 juillet 1948 ;

— Projet relatif à la formation du personnel d’encadrement des établis
sements recevant des mineurs atteints de déficiences, de troubles du 
caractère ou du comportement, ou en danger, en instance de dépôt, 
après examen par la Commission permanente du Conseil d’Etat le 24 
mai 1949.

Sont en préparation à la Direction :
— Un projet de loi étendant l’ordonnance du 2 février 1945 à la Tunisie ;
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— Un projet de loi étendant aux départements d’Outre-mer les dispositions 
de l’ordonnance du 18 août 1945 relative au remboursement aux insti
tutions privées des frais d’entretien et d’éducation des mineurs 
délinquants ;

— Un projet de décret portant application • aux pupilles de l’Education 
Surveillée de la législation sur les accidents du travail ;

— Un projet de règlement d’administrétion publique pour l’exécution 
de la loi du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la jeunesse.

La Direction participe actuellement à la préparation d’une réglemen
tation protectrice de la moralité des jeunes travailleurs. Une enquête 
est en cours eu égard aux différentes professions de nature à favoriser 
la commission d’actes antisociaux. Ces études sont effectuées en liaison 
avec le Ministère du Travail et de la Sécurité sociale et le Ministère de 
la Santé publique et de la Population. Des statistiques sont en voie 
d’élaboration dans les greffes des tribunaux et dans divers établissements.

La Commission supérieure de précodification, dans sa séance du 15 
février 1949, a entendu le représentant de la Direction, en ce qui concerne 
la codification des textes de protection de l’enfance- Monsieur le Garde 
des Sceaux, dans une note du 17 mars 1949, adressée à Monsieur le.

. Secrétaire d’Etat à la Présidence du Conseil, chargé de la fonction publique 
et de la réforme administrative, Président de la Commission Supérieure 
de précodification, a confirmé en cette matière la position de principe de 
la Chancellerie.
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QUATRIÈME PARTIE

ACTIVITÉ JUDICIAIRE 
DE LA DIRECTION

La deuxième session d’études des juges des enfants a eu lieu à Paris du 
15 au 27 novembre 1948. Le programme en a été centré plus particuliè
rement sur les techniques de l’observation, que le magistrat doit connaître 
s’il veut pouvoir tirer parti des rapports qui lui sont présentés à propos de 
chaque cas. Une place avait toutefois été laissée au problème de la réédu
cation, de manière à pouvoir initier ceux des magistrats qui n’avaient pas 
assisté à la session de 1947 (et ils étaient les plus nombreux), aux notions 
fondamentales de la matière. Dans le même esprit, des visites d’établis
sements et des séances d’études avaient été organisées- Grâce à la 
bienveillance de M. le premier Président de la Cour des Comptes et de 
M. le Procureur Général près ladite Cour, il avait été possible de disposer, 
pour les conférences et séances d'études, de la Grand’Chambre de la Cour.
M. le Président André Marie, Garde des Sceaux, vint présider la séance 
inaugurale au cours de laquelle il fit part à l’auditoire de ses vues sjir la 
protection de l’enfance délinquante, et en particulier de son appui total au 
système de protection judiciaire actuel.

Le programmé de la session comportait les rubriques ci-dessous :

I. — TECHNIQUES DE L’OBSERVATION

Conférences
/ *■ 7

1- — Introduction au problème de l’observation M- C eccaldi
Sous-directeur

de l ’Education Surveillée »
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Les fondements scientifiques de l’observation

2. — La  connaissance des caractères ............... M. Le S enne
Membre de l'Institut 

Professeur à la Sorbonne

3. —*■ La psychiatrie et l’observation.............. .. D r Heuyer
Professeur à  la Faculté  

de Médecine de P ar is

4. — La psychanalyse et l’observation ............ Dr L agache
P rofesseur à  la Sorbonne

3.—  La morphologie humaine et l’observation Dr B ize
médica de a Direction 

de VEducation Surveillée

6. — Observation scientifique et personnalité
to ta le ......................• .................................... M. E. Mounier

L’observation au Centre d’observation

7. — L’organisation d’un centre d’observation M. D hallenne
Directeur du Centre 

d ’observation de P ar is

8. — Les techniques d’examen et d’obser
vation au centre d’observation.............. M. Michard

Inspecteur de l’Education Surveillée

9- — La synthèse d’observation................... M S inoir
Psychologue attaché à  la  Direction 

de l’Education Surveillée

L’observation hors le Centre d’observation

10- — L’enquête sociale..........................................  M11" Fauconnet
Assistante sociale

I L — La consultation médicale et psycholo- » .
g iq u e ..................... .................. .................  Pr L agache

12- — Le Centre d’accueil... ................ .......  M. L utz
M agistrat à  la  Direction 

de l ’Education Surveillée

Visites

L — Centre d’observation de Savigny : présentation d’un laboratoire de 
psychologie ; '

2. — Centre d’observation de Villejuif ; réunion de synthèse.

11. — TECHNIQUES DE L A RÉÉDUCATION

Conférences

L Principes de la rééducation en internat M. L utz

2. — Organisation et méthodes d éducation 
d’un Internat approprié aux mineurs 
d’âge sco la ire ....................................... .

-i- Organisation d’une Institution publique 
de garçons : St-IIilaire............... ..........

4. — L’enseignement professionnel en Insti
tution publique d’Education surveillée 
de garçons : St-M aurice............... . . .

5. — La rééducation en Institution publique
(l’Education surveillée de filles..............

Mme VlNCENOON
Directrice

de l ’Internat de Chanteloup

M. Ventre
Directeur de l ’Institution publique 

d ’Education surveillée de St-H ilaire

M. C o u r to is
Directeur de VInstitution publique 

d’Education surveillée de St-M aarice

Mllc PlIKIlI.
Directrice de l'Institution publique
d’Education surveillée de Brécourt

Visites

L Internat approprié de Chanteloup ;
2. Institution publique d’Education surveillée de St-Uilaire ;
■*' Institution publique d’Education surveillée de St-Maurice.
4. Institution publique d’Education surveillée de Brécourt.

III. — SÉANCES D’ÉTUDES

1 ie séance : 
2e séance : 
3e séance :

4e séance :

l’observation- 
la rééducation.
la législation de l’enfance et l’organisation des juridictions de 
mineurs ;

la rédaction et l’utilisation de la synthèse d’observation-

Président de séance : Pr L agache.

A la suite de la Session, et comme l’année précédente, des réunions 
d information ont eu lieu dans diverses Cours d’appel, avec le concours des 
magistrats ayant participé à la Session de Paris.



L’expérience des deux sessions permet aujourd’hui de dégager quelques
conclusions très simples :

les magistrats pour enfents sont très désireux de se rencontrer à 
l’occasion de séances de travail et manifestent un réel intérêt pour les 
questions techniques concernant leur spécialité;

c’est à juste titre que ces périodes de travail ont été dénommées «session 
d’études » et non pas « stages ». Les magistrats participants apportent 
en effet, le fruit de leur expérience, qui n’est pas négligeable, et de 
connaissances qui font d’eux beaucoup plus des congressistes que des 
stagiaires. Le terme de « session » employé à l’origine avec l’idée 
préconçue de ménager le sentiment d’indépendance des magistrats, 
s’est révélé entièrement justifié par la pratique, qui a confirmé la 
haute opinion que la Direction de l’Education surveillée s’est toujours 
faite de la qualité et de la conscience professionnelle du corps 
judiciaire ;
les sessions, en permettant aux magistrats de se rencontreront renforcé 
les liens qui les unissent, et ont certainement facilité la création de 
1 Association Nationale des Juges des Enfants, dont le bureau a été 
constitué lors de la dernière session.

Il convient d’éviter que chaque session annuelle reproduise les précé
dentes. C’est pourquoi le choix d’un thème principal a donné 
d’heureux résultats- Le Directeur soussigné se propose, pour la 
session de novembre prochain, de suggérer à. Monsieur le Garde des 
Sceaux que le thème principal soit la rééducation en cure libre, dont 
on parle beaucoup dans divers milieux, mais qui est peu connue en 
fait, et sur laquelle les juges des enfants, grâce à l’expérience del à 
liberté surveillée, peuvent apporter de précieuses lumières-

Des éducateurs venus d’institutions publiques et privées, et plutôt 
spécialisés dans l’observation, ont. accompli, durant la même période 
de novembre 1948, un stage à Marly-le-Roi, dont certains travaux ont 
été communs à la session des magistrats. Les contacts qui en ont 
résulté ont porté quelque fruit, mais il faut bien dire que les 
préoccupations des éducateurs stagiaires n’étaient pas du même ordre, 
et en tout cas ne se présentaient pas sous le même angle que celles 
des magistrats sessionnaires- L’expérience sera continuée en tenant 
compte de cette constatation-

Conformément aux instructions de Monsieur le Garde des Sceaux, une 
Commission comprenant des magistrats du Tribunal de la Seine, dé 
Tribunaux pour enfants de province et de la Direction a étudié les types 
actuels d’imprimés utilisés par les juridictions en matière d’enfance, a
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recherché les formules uniformes qui pourraient convenir, a mis au 
point de nouveaux modèles d’imprimés dans des cas où il n’en existait pas, 
ainsi que des modèles de dossiers propres à chaque sorte d’affaires.

Ce travail a permis, grâce à l’établissement de 90 modèles-types, de 
njieux analyser le travail des juridictions et d’envisager, par le moyen 
modeste, mais efficace, de la normalisation des formules, l’unification des 
méthodes.

En particulier, il a éfé possible de trouver des formules uniformes pour 
l’application de mesures comparables prévues par des lois différentes de 
protection de l'enfance.

Cette normalisation, qui sera génératrice d’économies grâce au grou
page des commandes, sera, vraisemblablement, un utile prélude à une 
codification ultérieure, dans le cadre de la politique définie plus haut.

Dans son précédent rapport, le Directeur soussigné avait longuement 
insisté sur la nécessité de réorganiser le service des délégués à la liberté 
surveillée- ,

Les résultats acquis depuis un an ont révélé tout le succès de l’expé
rience du délégué permanent et montré la nécessité de donner à cette 
institution, en la dotant d’un statut définitif, les moyens d’acquérir son 
plein développement.

Tandis que la liberté surveillée, sous l’empire de la loi du 22 juillet 1912, 
n’avait guère répondu aux espoirs mis en elle, la même institution a pris, 
depuis l’ordonnance du 2 février 1945, grâce au délégué permanent, une 
extension considérable et s’est trouvée aujourd’hui devenir l’un des. 
principaux facteurs de la protection de l’enfance délinquante,

Le véritable sens de l’institution du délégué permanent s’est peu à peu 
dégagé des divergences du début quant au rôle de cet auxiliaire essentiel 
des juridictions pour enfants.

La phase de l’expérience terminée, il convenait d’en tirer les conclusions 
et d’exploiter son succès. Donner à l’institution ses contours définitifs ou 
fixer tout au moins le sens de son évolution future était indispensable 
pour lui permettre d’acquérir son plein développement. L ’année 1949 se 
caractérisera donc en ce qui concerne l’institution des délégués 
permanents comme marquant une phase de stabilisation quant aux 
doctrines et d’extension quant aux réalisations pratiques.

De nombreuses divergences s’étaient révélées chez les juges des enfants 
quant à leur conception du rôle et des attributions du délégué permanent 
à la liberté surveillée. Grâce aux nombreux contacts que ces magistrats e



ces auxiliaires ont eus avec les services de la Direction, notamment avec les 
inspecteurs de l’Education surveillée, ces divergences se sont sensiblement 
atténuées. L ’activité des délégués permanents a été dirigée vers la coordi
nation et le contrôle de l’action des délégués bénévoles, à l’exclusion, tout 
au moins de principe, des fonctions d'enquêteurs sociaux ou de secrétaires 
administratifs du juge des enfants. Disposant de plus de loisirs, ils ont pu 
étendre cette activité à des territoires plus vastes, prendre en charge un 
plus grand nombre de mineurs, accélérer le recrutement et la formation 
des délégués bénévoles et accroître la portée et l’efficacité de leur action 
desurveillance, d’observation et de réadaptation des mineurs les plus 
difficiles.

La stabilisation nécessaire sera obtenue grâce à la fixation du nouveau 
statut des délégués contractuels qui garantit un meilleur recrutement de 
ces auxiliaires, et les met sous une dépendance plus étroite de la Chancel
lerie, l’extension de leur activité grâce à l’interdiction de tout cumul, et 
l'accroissement à l’échelon départemental de leur compétence territoriale.

1. — ixation du nouveau statut des délégués permanents 
à la liberté surveillée.

Il comporte une modification des conditions de recrutement, d’avancement 
et de rétribution des délégués permanents.

A. — Modification du recrutement en vue d’obtenir des agents présentant de 
meilleures garanties d'aptitudes :

1° Les délégués contractuels Seront nommés par le Garde des Sceaux.

a) Ils devront justifier de titres garantissant leurs aptitudes profes
sionnelles ;

è llls  devront subir un examen médical permettant de contrôler les apti
tudes physiques qu’exige l’activité qu’ils devront être en mesure de 
déployer ;

c) Le reclassement ou l’élimination des délégués en fonctions sera éche
lonné sur une période de trois ans et subordonné à la justification des 
mêmes conditions théoriques d’aptitudes. Toutefois, un contingent 
limité de délégués ayant par la pratique de leurs fonctions révélé des 
aptitudes particulières pourra être reclassé, à titre exceptionnel, sans 
justifier des diplômes universitaires ou sociaux ;

d) Les cumuls sont strictement interdits.

2° Les délégués indemnitaires continueront pendant la période de trois 
ans à être utilisés et même recrutés par les juges des enfants.
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Dans ce dernier cas, ils devront, en fait, remplir les conditions d’apti
tudes suffisantes pour pouvoir bénéficier d’une mesure de reclassement à 
l’expiration de cette période.

B . — Création d’échelles et possibilité d’avancement. Le statut des 
délçg'ués permanents contractuels à la liberté surveillée, calqué sur celui 
des assistantes sociales et des assistantes sociales chefs, permettra d’as- 
sürer, au choix mais avec conditions d’ancienneté, l’avancement de ces 
agents. Il sera ainsi possible de récompenser leurs mérites.

Ces auxiliaires bénéficieront des mêmes avantages de fonctions que les 
autres agents contractuels de l’Etat.

C. —  Augmentation de la rétribution■ Une circulaire en date du 24 
mars 1949 a mis au point les modalités de la rétribution des délégués 
indemnitaires Ceux-ci bénéficient depuis le 1er juillet 1948 de l ’indemnité 
de résidence* En outre, les conditions dans lesquelles les crédits sont 
délégués aux préfectures ont été améliorées pour éviter désormais tout 
retard dans le règlement des émoluments ou indemnités qui leurs sont, 
dus.

La circulaire du 1er juin 1949 fixe la rétribution des contractuels, 
nettement plus élevée.

Bette augmentation était indispensable pour permettre un bon recru
tement, et pour éviter le découragement des délégués en fonctions.

2- — L ’extension de l ’activité des délégués permanents 
à la liberté surveillée.

Une extension de l’action des services de la liberté surveillée et de 
l’activité des délégués était souhaitable.

Elle a été entreprise et sa réalisation sera en partie obtenue, en 1949;

a) par l’augmentation du nombre de ces agents.

Cette augmentation se trouve, toutefois,«limitée par la nécessité de ne 
recruter qu’un personnel de qualité ;

b) par 1 accroissement de leur compétence territoriale.

La circulaire du 13 août 1949 fixe en principe celle-ci à la totalité du 
territoire du département ;

c) par l’élimination du personnel inapte trop âgé ou utilisé à mi-temps.
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Le renouvellement de trois mois en trois mois des délégués indemni
taires, l’établissement par les juges des enfants d’une fiche de rensei- 
.'guements pour chaque délégué permanent, et la rédaction par celui-ci
- d’un mémoire relatif à son activité, ont permis à la Chancellerie de
- contrôler plus strictement les conditions dans lesquelles cette élimination 
-pourra être obtenue, compte tenu de la nécessité d’éviter la désorgani
sation des services;

d) par l'amélioration des conditions dans lesquelles les frais de dépla
cement des délégués permanents pourront être remboursés.

À la procédure instituée par la circulaire du 18 juillet 1948 qui s’est 
révélée, en pratique, trop complexe et a soulevé, en outre, de nombreuses 
difficultés d’application, par suite de l’omission par le juge des enfants des 
demandes d’autorisation d’engagement de dépenses,, a été substitué un 
procédé plus,simple. Pour le remboursement des déplacements qui ne 
peuvent être imputés sur les frais de justice criminelle, un crédit — trop 
modique malheureusement — est désormais délégué trimestriellement pour 
chaque tribunal pour enfants et utilisé au mieux par le juge des enfants ;

par une meilleure utilisation des délégués bénévoles.

Les juges des enfants ont été invités par circulaire en date du 8 février 1949 
à veiller avec le plus grand soin à leur bon recrutement et notamment , à 
vérifier scrupuleusement leurs antécédents.

Au total, l’institution du délégué permanent à la liberté surveillée a eu 
d’ores et déjà des résultats extrêmement encourageants :

1" Elle a permis d’abord de multiplier le nombre des placements familiaux, 
en permettant d’utiliser cette mesure dans des cas où, sans contrôle, les 
magistrats n’auraient pu se résoudre à l’adopter ;

2° Elle a permis, en outre, d’éviter l’adoption d’une mesure de placement 
dans un internat ou dans une institution ouverte, ,voire le prononcé d’une 
peine, chaque fois que ces solutions ne se révélaientpas 'absolument indis
pensables.

d’où :

f .— une augmentation du nombre des places disponibles pour les mineurs 
justiciables de placements St partant une accélération de 'ceux-ci et 
une diminution des périodes d’attente dans les prisons ou les centres 
d’accueil ;

2. — une économie sensible pour le Trésor.

L’amélioration du recrutement des délégués permanents à la liberté 
surveillée qui tendent de plus en plus à devenir des techniciens sociaux

permet d envisager de nouvelles et très riches perspectives pour l’insti
tution de la liberté surveillée.

Il convient de noter d’abord la possibilité de réaliser par ce moyen dans- 
de nombreux cas 1 observation du mineur en milieu ouvert.

Cette observation dans le milieu familial, celui où le mineur se trouvait 
lors de 1 infraction et sera appelé un jour à évoluer à nouveau, peut appa
raître parfois comme beaucoup plus fructueuse qu’une observation réalisée 
dans l’ambiance, nécessairement plus factice, d’un centre fermé.

Or, le délégué pourra, mieux que l’enquêteur social — dont l’enquête 
n’est qu’un instantané — observer chez lui le mineur, et réaliser ainsi une 
observation à plus longue échéance, en quelque sorte « in vivo ».

Il y a lieu ensuite de noter une autre perspective d’extension. Celle-ci 
réside dans 1 adoption d’un projet de loi sur la protection de l’enfance en 
danger qui permettra à la liberté surveillée de sortir du champ trop étroit 
de l’enfance délinquante pour exercer tous ses bienfaits d’assistance et de 
prévention dans celui, beaucoup plus vaste, et tout aussi intéressant, de 
l’enfance, à protéger.

Le précédent rapport faisait état des difficultés rencontrées par la 
Chancellerie dans sa tâche de financement et de contrôle des services 
sociaux d’enquêtes.

Les crédits alloués pour 1949 n’ont pas été augmentés. Ils sont donc 
pour le moins aussi insuffisants qu’en 1948, car les charges dés services 
n’ont pas diminué depuis lors.

C’est pourquoi des mesures de compression et de normalisation ont paru 
s’imposèr afin d’éviter l’arrêt pur et simple de plusieurs services. La 
Direction, dès l’été de 1948, s’est attachée à rechercher une solution pour 
les services sociaux parisiens-

Depuis plusieurs années, lesenquêtes sociales ordonnées parle Tribunal 
de la Seine étaient, en effet, effectuées par trois associations d’importance 
et d’activité variables, ayant chacune leurs caractéristiques propres.

Il était clair que cette multiplicité de services était onéreuse pour le 
Trésor. Des économies de frais de gestion, la suppression de doubles 
emplois, une normalisation des méthodes pouvaient être escomptées en 
cas de fusion. C’est pourquoi, tout en rendant un légitime hommage aux
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dirigeants et aux assistantes des trois seryices, le Directeur soussigné, en 
octobre 1948, demanda à ces services de s’unir.

*
En attendant que les dirigeants des trois associations se fussent mis 

d’accord, il fut décidé que les frais de fonctionnement de l’ensemble du 
service parisien seraient versés à la seule Sauvegarde, qui, de ce fait, 
eut à recruter pour son compte les assistantes sociales licenciées par les 
autres services, à l’exception de celles qui, pour des raisons d’économies, 
furent définitivement congédiées dans chacun des trois services (Sauve
garde comprise,).

Le nombre d’assistantes conservées a été calculé en tenant compte du 
nombre d'enquêtes effectuées en 1947, savoir :

Service social de l’enfance ...................... . 980
Sauvegarde de l’adolescence ........... . 780
Aide morale à la jeunesse ...................... 9S9
Soit pour l’année . . . . . . . . . . . . .  2.719

ainsi que de fa somme budgétaire disponible, qui ne dépassera pas
17.000.000 francs. La Direction estime que l’on peut attendre d’une enquê
teuse 9 à 10 rapports par mois. Ainsi le rendement du service ne serait pas 
diminué par rapport aux années antérieures, et la dépense budgétaire ne 
serait pas augmentée malgré l’ajustement des traitements des assistantes.

Une première tranche de 9.000.000 a été payée par la Chancellerie, qui 
se propose de verser les 8.000.000 restants en deux versements égaux.

Le rendement du Service ne donnera pas encore satisfaction au Tribunal 
pour enfants qui, ayant à juger plus de 5.000 mineurs par an, ne saurait 
se contenter de moins de 3.000 rapports. Mais le rendement antérieur sera 
maintenu, alors que des sommes beaucoup plus importantes étaient 
demandées si l’on avait conservé la pluralité des services.

La fusion est actuellement en cours. D ’ores et déjà la Chancellerie ne 
finance plus qu’un service.

Non moins importante est la question de la normalisation des méthodes. 
C’est pourquoi la Chancellerie a demandé au Président du Tribunal 
pour enfants de prendre la présidence d’ un Comité technique chargé 
d’étudier les méthodes des services sociaux, et de les coordonner avec les 
activités du service des délégués à la liberté surveillée et du centre d’obser
vation de la région parisienne.

Le comité technique a beaucoup travaillé, et le Directeur soussigné a 
tenu jusqu’ici à y déléguer régulièrement un représentant qualifié. De 
gros progrès pourraient être réalisés grâce à ce travail. Mais ils sont freinés
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par l’insuffisance des locaux attribués dansle Palais de Justice au Tribunal 
pour enfants.

Il serait, en effet, nécessaire de grouper autour des magistrats, non 
seulement -le service des délégués qui a besoin de s’agrandir un peu, mais 
aussi le service social (en tant que service technique, étant bien entendu 
que le siège social de l’âssociation gérant le service pourrait demeurer 
hors du Palais). Or, actuellement, il n’est pas de local disponible à cet 
effet, et il a fallu conserver les anciens logements des trois services, 
logements situés l’un rue Jacob, l’autre rue du Pot-de-Fèr, le troisième 
boulevard St-Germain. Ainsi il a fallu provisoirement renoncer à une 
normalisation totale des méthodes. Le President du Tribunal pour enfants 
s’efforce d’obtenir les locaux nécessaires, qui lui ont été promis, mais qu’il 
faut aménager. Il ne faudrait pas qu’un trop long retard compromît la 
réforme commencée et qui, sur le plan financier, ne saurait être abandonnée.

La coordination du travail du centre d’observation et du service social 
est loin d etre encore ce qu il faudrait, sans doute pour les mêmes raisons. 
Il avait été convenu qu une assistante sociale participerait chaque semaine à 
la réunion de synthèse au cours de laquelle sont mis au point les rapports 
d observation destinés au Tribunal. Ainsi, il devrait être possible de 
confronter les conclusions des observateurs avec celles de l’enquête 
sociale et de présenter au juge des propositions cohérentes. Ce résultat 
n’est pas encore pleinement obtenu et un effort doit encore etre accompli 
dans ce sens.
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CINQUIÈME PARTIE

CENTRES D’ACCUEIL ET D ’OBSERVATION

A. — CENTRES D’ACCUEIL

Le nombre des centres d accueil n’a pas cessé d’augmenter depuis 
avril 1946 (date d’approbation du plan de réforme de l’Education sur
veillée) :

Avril 1946 : 28 centres existants.
Avril 1947 : 35' — — .
Avril 19'ir8 : 35 — et 10 en projet.
Avril 1949 : 64 — et 7 en projet.

Cette évolution est encourageante. Elle se double d’une tendance 
assez répandue, pour les centres déjà ouverts, à consolider leur instal
lation, et au besoin à déménager dans ce dessein. De nombreuses 
demandes tendent à obtenir l’autorisation d’adjoindre, au centre d’accueil 
proprement dit. un petit centre de rééducation destiné à satisfaire aux 
besoins locaux dans les cas où le minenr doit être enlevé à sa famille, 
mais n est pas particulièrement difficile à rééduquer. Cette solution est 
avantageuse^ pour les Centres qui augmentent ainsi leur effectif et 
couvrent mieux leurs frais généraux. Elle présente le danger, si de 
sérieuses précautions ne sont pas prises, de permettre des contacts' 
entre mineurs prévenus, « en état de crise », et mineurs en rééducation, 
déjà détendus, et, pour certains, presque totalement amendés. De même 
peuvent être confondues les méthodes d’observation et les méthodes de 
îééducation, qui de plus en plus doivent, au contraire, se préciser et 
se distinguer. Aussi, la Direction veille-t-elle à ce que les projets qui 
lui sont soumis comportent des installations suffisamment séparées; 
elle s efforce par ailleurs de diffuser le plus possible les informations 
relatives aux méthodes. Cet effort pourra être intensifié dans l’année qui 
vient, grâce à la mise au point des instructions et notes provisoires sur 
l’observation, dont il est traité plus loin.

j» Parallèlement- nombre des mineurs incarcérés dans les maisons 
d’arrêt n’a cessé de décroître depuis un an.
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Pour la province (la situation de Fresnes étant traitée à part plus 
loin) la statistique est la suivante :

v .
PREVENUS, EN nstance de départ

MOIS
A P P E L A N T S  ET 

O PPO SA N TS
EN

I .P .E .S .
EN Œ U V R E S  

P R IV E E S

CONDAMNÉS TOTAUX

G. F. G. F. G. F. G. F. G. F. GÉN É

R A L

1948
M oyenne des 
6 dern iers
m o is ............. 3 32 40 4 14 4 66 14 423 56

1949.
ja n v ier ....... 276 31 26 5 6 70 . 17 382 59 441
fév r ie r ......... 271 40 28 8 12 1 16 366 65 431
m ars............. 234 32 27 2 9 4 50 17 350 55 405
a v r il............. 225 26 27 5 11 3 64 8 327 42 369
m a i.............. 20 26 22 4 11 3 44 283 42 325

Ainsi, pour le dernier mois connu, le nombre des mineurs incarcérés 
comme prévenus ou en attente de transfèrement, les condamnés mis 
à part, car l’Education surveillée ne peut rien pour en réduire le 
nombre, était de 272 contre 413 au mois de juin 1948.

Quant à la moyenne mensuelle des cinq premiers mois de 1949, elle 
n’atteint plus que 324 (toujours abstraction faite des condamnés), contre 
399 pour les six derniers mois de 1948.

La durée d’instruction d’une afFaire ayant comporté une incarcération, 
donc particulièrement grave, étant en moyenne de trois mois, le nombre 
des. affaires jugées en province avoisinant 23.000 par an, soit environ 
5.700 par trimestre, il est permis de dire que sur 17 mineurs délin
quants, un seulement est en moyenne incarcéré, soit une proportion 
de 5,8 °/o .

Il sera désormais difficile de réduire cette proportion, car les juges 
d’instruction et les juges des, enfants peuvent toujours ordonner, pour 
des raisons de. sécurité, l’incarcération d’un mineur prévenu dans un 
quartier spécial de maison d’arrêt, nonobstant l’existence d’un centre 
d’accueil ou d’observation à proximité.

L ’effort de l’année à venir devra porter, sans renoncer à diminuer 
le nombre des incarcérations, sur une amélioration des conditions dans
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lesquelles ces incarcérations ont lieu. Les excellents rapports existant 
entre les Directions de l’Administration Pénitentiaire et de l’Education 
Surveillée, et les expériences déjà entreprises en parfait accord, per
mettent d’espérer un bon résultat.

Il appartiendra, en outre, à l’Education Surveillée de continuer 
le contrôle des centres d’accueil et de les aider à se perfectionner.

B . — CENTRES D’OBSERVATION  
GÉRÉS DIRECTEMENT PAR L’EDUCATION SURVEILLÉE

Ces centres sont au nombre de trois : Paris, Marseille et Lyon.
a) Paris.

Il a été possible, le 30 juin 1949, de fermer l’annexe de Charenton, 
dont le bâtiment, prêté provisoirement par la Gendarmerie, ne répondait 
pas aux nécessités de l’observation.

Le centre comprend donc désormais l’établissement de Savigny et le 
centre provisoire de Villejuif.

Leur contenance actuelle est la suivante :
Savigny............................... ........... .. 140
Villejuif..................... ............................  120

260
Il avait été signalé dans le rapport précédent que le centre de 

Savigny comportait, à côté des bâtiments, quatre grandes baraques dont 
il était souhaitable qu’elles ne soient plus utilisées comme logements 
de groupe. Il était précisé que cet objectif ne pourrait être atteint avant 
1950. Or, c’est aujourd’hui chose faite. Le nouveau bâtiment constitué 
pour deux groupes avec chambrettes individuelles va permettre, dès le 
début de septembre, d’achever l’évacuation des baraques, commencée il 
y a un an. Ainsi, le nombre de places du centre n’a pas encore augmenté, 
mais il s’est profondément transformé, et prend un caractère définitif Au 
printemps de 1950, deux autres groupes pourront être ouverts, ce qui 
portera l’effectif de Savigny à 188. Les travaux seront ensuite continués 
en vue de l’ouverture de 110 places nouvelles. Il'faudra environ trois ans 
pour parvenir à cê chiffre qui, portant l’effectif à Savigny à 300, per
mettra d’envisager l’évacuation de Villejuif, dont le prix de location, 
payé au département de la Seine, est très onéreux, mais qui ne peut être 
pour l’instant abandonné.

En effet, la suppression de Charenton, qui s’imposait pour les 
raisons exposées dans le précédent rapport, n’a pas été rendue possible



par une augmentation des places disponibles dans les autres centres, 
mais par une diminution de l'effectif pupillaire. Cette diminution s’expli
que mal en raison de la constance du nombre des mineurs jugés. Peut- 
être est-elle due k une plus grande, faveur, chez les magistrats, des 
méthodes de cure libre, peut-être aussi correspond-elle à un ralentisse
ment, dû à l’extrême pénurie d’effectifs, de l’activité de la brigade spéciale 
des mineurs, qui ne disposerait plus, selon les plus récentes informations, 
que de 7 inspecteurs pour tout Paris.

Il est en tout cas certain qu’en diminuant la durée de séjour de 
chaque mineur au centre, par une amélioration des méthodes d’obser
vation, il sera suffisant de doter le centre de Savigny, dans sa forme 
définitive, de 300 places effectives, ce qui en fera déjà un établissement 
très lourd.

D ores et déjà, la suppression de Charenton, en permettant une 
meilleure répartition du personnel, et l’affectation en province des agents 
en surnombre, va rendre possible une réorganisation profonde du Centre 
de Paris qui, pendant neuf mois, et non sans dommage, a dû être privé 
de son directeur, chargé par Monsieur le Garde des Sceaux de réorganiser 
l’Institution de Belle-Ile, après la crise de l’été 1948.

En vue de fixer le personnel du centre le plus possible à Savigny 
même, treize logements ont été aménagés sur place depuis un an. Il sera 
possible d’en aménager douze autres sous peu-

La réorganisation administrative du centre doit s’accompagner d’une 
réforme dans les méthodes. Le 1er octobre -1948, il a été possible de 
diffuser une première instruction provisoire sur l’organisation et le 
fonctionnement des classes au centre d’observation. Le Ie1' août 1949, 
Monsieur le Garde des Sceaux a bien voulu approuver trois autres 
instructions provisoires, sur :

l’observation directe, 
l ’examen psychologique, 
l’examen médical.

Ces instructions seront assorties de deux notes provisoires, cons
tituant davantage des suggestions techniques que des instructions 
impératives, portant, l’une sur l’examen psychologique, l’examen psychia
trique et l’examen médical, l’autre, sur les activités dirigées au centre 
d’observation.

Ces cinq derniers documents, patiemment élaborés par la Commission 
de techniciens instituée en 1948 et revus dans le détail par les spécialistes 
de la Direction, sont au tirage à l’Imprimerie Administrative de Melun. 
Joints à l’instruction du 1er octobre 1948, ils constituent un essai qui ne 
semble pas avoir de précédent. Leur diffusion, en France et à l’étranger,
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devrait permettre de sérieux progrès dans la technique de l’observation 
des mineurs délinquants. On ne saurait trop insister sur le fait qu’il 
s’agit de textes provisoires, que chaque praticien aura le droit et le 
devoir de discuter en vue de leur amélioration et de leur mise au point 
définitive.

Parallèlement, les effdrts de la Direction se sont poursuivis, en accord 
avec la Direction de l’Administration Pénitentiaire, pour améliorer le sort 
des mineurs délinquants détenus à Fresnes et pour en diminuer le 
nombre.

La statistique se présente comme suit :

MOIS

PRÉVENUS,
A P P E L A N T S  OU 

O P P O S A N T S

JUGÉS DÉFI

EN IN S T A N C E  DE 
D É P A R T  EN 

I .P .E .S

VITIVEMFNT

C O N D A M N É S.

TOTAL

G F G F G F G F Génér.

1948

M oyenne des /
6 derniers

m ois 67 46 44 30 3 114 76 190

1949 *

janvier 55 41 42 40 4 101 81 182
février 51 44 37 20 3 91 64 155
m ars 36 31 38 36 0 74 67 141
avril 38 39 34 20 0 72 59 131
m ai 36 31 34 23 1 71 54 125
ju in 24 24 39 20 1 64 44 108

ju illet 35 10 53 23 0 88 33 121

Le chiffre de juillet 1949 marque une légère augmentation du fait 
du transfèrement à Fresnes de quelques garçons évacués de Charenton 
et que les magistrats estimaient ne pouvoir placer ni à Savigny,. ni à 
Villejuif. La plupart de ces garçons ont été transférés en I .P .E  S. ou 
sont actuellement en instance de transfèrement. De même l’effectif des 
filles a été considérablement réduit au début d’août. Les efforts des deux 
Directions ont donc porté leurs fruits.

La moyenne mensuelle des 7 premiers mois de 1949 s’établit à 138 
mineurs dont chacun séjourne environ trois mois. Le nombre dès mineurs 
jugés trimestriellement à Paris étant d’environ 1.425 en moyenne, c ’est
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donc un peu moins de 1 mineur sur 10 mineurs jugés qui est incarcéré, 
soit au maximum 10°/o. Encore faut-il remarquer que cette proportion 
comprend une quantité appréciable de mineurs relevant de tribunaux 
de province, mais arrêtés à Paris en état de fugue. La proportion, pour 
être moins faible qu’en province, n’est donc pas alarmante, et elle est 
en baisse sensible sur 1948.

La Direction continuera la politique jusqu’ici suivie, dont les heureux 
effets ne sont pas douteux.

' - ■>
b) M arseille.

Le Centre d’observation de Marseille comporte l ’établissement pro
visoire des Beaumettes, et le futur centre définitif des Chutes Lavies.

Le fonctionnement du centre des Beaumettes donne satisfaction. 
Deux petits ateliers, permettant de mettre les élèves au contact des 
métiers du bois et du fer, sont en cours d’installation. Une salle d’acti
vités dirigées a été organisée dans l’ancien réfectoire. L ’ensemble permet 
d’attendre l’achèvement de l’installation définitive des Chutes Lavies.

Les formalités et travaux ont été poursuivis activement, dans les 
lim ites, des possibilités budgétaires. La transaction avec, le fermier 
sortant est conclue. Elle a été malheureusement retardée par diverses 
consultations, et a empêché de commencer les travaux d’aménagement 
de la ferme. Mais le bâtiment principal, qui était libre, a .été adapté à 
sa nouvelle destination. Les travaux de maçonnerie, de menuiserie, de 
plomberie et de toiture sont terminés ainsi que les sanitaires. L’adduction 
d’eau a été établie ainsi que l’évacuation des eaux usées, et les chutes 
des W . C .  ont été équipées de fosses septiques. Bestent les travaux de 
peinture. Leur achèvement permettra d’ouvrir à l’automne aux Chutes 
Lavies deux groupes d’observation.

c) Lyon.

Le centre d’observation de Lyon n’a pu ouvrir dès l’automne dernier 
par suite de la pénurie de crédits et de la lenteur inévitable des procé
dures d’appropriation. Grâce au recours à la main-d’œuvre pénale, il a 
été possible d’y effectuer à bon compte de très importants travaux, qui 
étaient au 14 juillet sur le point d’être achevés, lorsque des mesures 
de grâce ont libéré 9 des 17 ouvriers affectés au chantier.

Malgré ce contretemps, il sera possible d’ouvrir le centre au premier 
octobre, dans des conditions techniques satisfaisantes. Les travaux conti
nueront pour parachever l’installation, mais deux groupes de pupilles 
pourront être reçus e f observés méthodiquement. Le Directeur soussigné 
règle actuellement le problème délicat de constitution de la première 
équipe de personnel.
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SIXIÈME PARTIE

LES INSTITUTIONS PUBLIQUES
D ’É D U C A T I O N  S U R V E I L L É E

La situation générale des finances publiques, les mesures forfaitaires 
d ’économie et les restrictions au recrutement qui en ont résulté, ont conti
nué à se faire lourdement sentir depuis un an sur 1 ’ évolution de la réforme 
des Institutions publiques.

La préoccupation de sauvegarder l ’essentiel a trop souvent dominé, 
et il ne pouvait en être autrement, le souci d ’assurer une progression 
constante dans tous les établissements. Or, le progrès continu est une 
condition vitale de toute réforme une fois commencée, et son arrêt sur un 
seul point risque de compromettre l ’ensemble.

L ’Education Surveillée d'oit constamment faire face à des exigences 
contradictoires : tout le monde est bien d ’accord .pour exiger d ’elle l ’ap
plication d ’une vraie rééducation morale et professionnelle, et beaucoup 
s'imaginent qu ’elle n ’a encore rien réalisé dans ce sens. Mais tout le 
monde est également hostile à toute dépense nouvelle, et beaucoup s ’ima
ginent que l ’Education Surveillée est un luxe inutile.

En ce qui concerne les méthodes, la polémique sur les «bagnes d ’ en
fants », soigneusement entretenue par quelques-uns pour des motifs dont 
la pureté n ’est pas toujours évidente, n ’empêche pas un grand nombre 
d'éprouver un regret nostalgique pour les méthodes carcérales.

Il est certain que la rééducation des mineurs délinquants par des 
méthodes libérales est une gageure constante. Un enfant difficile, une fois 
emprisonné, n ’occasionne que peu « d ’histoires». Le même enfant, si des 
chances réelles de relèvement lui sont données dans un cadre plus libé
ral, décevra peut-être les efforts des éducateurs et provoquera des inci
dents. Et l ’on ne parlera que des échecs, seules manifestations'tangibles de
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la méthode, alors qu’ils sont une minorité. Ceux des mineurs qui auront 
saisi leur chance et s ’adapteront progressivement à la vie normale, par 
définition ne feront pas parler d ’eux, bien qu’ils constituent la grande 
majorité dé l ’effectif pupillaire. Pour prendre des exemples précis, cinq 
filles de Cadillac qui feront du tapage feront oublier la centaine de filles 
qui se conduit bien dans le même établissement ; sept ou huit fugueurs 
de Saint-Hilaire, dont la fugue s ’accompagne de larcins, feront oublier que 
dans le même temps plus de deux cents garçons travaillent assidûment 
à Saint-Hi'laire ; vingt ou trente irréductibles d ’Aniane donneront à tous 
les pupilles de cet établissement, une réputation détestable que ne méritent 
pas leurs deux cents camarades.)

Toutes ces circonstances compliquent la tâche de la Direction, obligée 
de tenir compte de certains aspects de l ’opinion, responsable de la dis- 
cipline dans, les Institutions, mais responsable avant tout de la réédu
cation des mineurs dont elle a la charge. Le désordre dans une institution 
était souvent provoqué autrefois par une révolte des élèves contre un 
régime trop sévère. Il peut également provenir d ’un libéralisme excessif. 
Le résultat apparent , est le même, bien que les causes soient opposées.

-M ais.il ne faut pas assimiler les actes individuels d'indiscipline à un 
désordre collectif.) Dans le meilleur 'des établissements, des cas isolés sont 
toujours possibles. Mais le désordre collectif n ’y est pas concevable. Une 
évasion en groupe elle-même ne signifie presque jamais que l ’ensemble de 
l ’institution où elle se produit est mal géré. Il ne faut jamais oublier que 
les mineurs délinquants, s ’ ils sont rarement responsables de leur première 
délinquance, sont le plus souvent de grands instables, et des instables parti
culièrement difficiles. S ’étonner de leurs incartades relève de la naïveté 
ou de la mauvaise foi. Exiger pour autant que leurs chances de relèvement, 
très réelles dans la plupart des cas, leur soient définitivement enlevées, 
relève de l ’inhumanité.

On pourrait penser de prime abord qu ’une • sélection appropriée 
devrait permettre d ’éviter les incidents. Ce serait vrai dans une certaine 
mesure s’ il existait assez d’établissements, et si en particulier il en exis
tait pour les mineurs les moins traitables. Mais même dans cette hypothèse, 
il demeure toujours une large part d ’incertitude. Aucun examen de labo
ratoire, aucune observation continue ne permettent d ’affirmer, sauf dans de 
très rares cas de perversité, qu’un mineur est inéducable. On a certaine
ment abusé du diagnostic de perversité lui-même, qui, souvent, s ’ est révélé 
inexact. Mais on ne peut pas davantage affirmer qu ’un mineur éducable 
ne fera pas une « bêtise ». Une faute éducative, si facile à commettre, en 
sera peut-être la cause. Peut-être aussi un entraînement passager dont 
aucun adolescent n ’est'incapable.

Seu^e, l ’expérience de plusieurs mois, ou même de plusieurs années, 
permettra de savoir si le mineur est rééduqué. Et même un mineur dont

on désespère bénéficiera peut-être un jour des efforts de ses éducateurs, 
qui sur le moment avaient paru vains,. Ceci est particulièrement vrai pour 
les filles, dont quelques-unes, après avoir découragé tous les efforts, 
finissent un jour par se reclasser, et par profiter de ce que 1 ’on croyait 
leur avoir prodigué en vain.

Le désordre collectif dans un établissement est plus grave, car il 
engage à coup sûr la responsabilité du personnel. Certes, des explications 
en peuvent être fournies. Mais les causes profondes en sont toujours une 
erreur des méthodes, un excès de sévérité ou de laisser-aller, un compor
tement que la généralité des pupilles a taxé d ’iniquité. Le sens de l ’équité 
est, chez le mineur délinquant, celui qu ’il faut sans doute le plus ménager, 
tout en le redressant. Il peut présenter d ’étranges déviations qui l ’ap
parentent à la « lo i  du m ilieu». Mais il est toujours très vif, et l ’ on n ’y 
fait jamais appel en vain. C ’est au fond sur lui que repose l ’ essentiel de 
la rééducation. Un chef d ’établissement qui le méconnaît est d ’avance 
condamné. C ’est lui qui commande aux éducateurs d ’être de vivants 
exemples. C ’est sur lui que doit s ’appuyer toute décision intéressant la 
discipline, les punitions, les récompenses, l ’affectation à tel ou tel groupe 
plus ou moins favorisé.

Tout cela devait être dit, pour mettre en lumière l ’extrême difficulté, 
mais aussi l ’extrême noblesse de la rééducation. Celle-ci, mise en œuvre 
par des hommes toujours faillibles, sera toujours discutable par quelque 
point ; mais elle- a déjà fourni assez de preuves de son efficacité pour 
qu’il soit permis à l ’Education Surveillée de croire en elle, et d ’être fière 
d ’en être chargée.

A ) EFFECTIF PUPILLAIRE

Depuis que les Institutions publiques di’Education surveillée ont fait 
l ’objet d ’une réforme profonde, et offrent toutes les garanties nécessaires 
■pour une rééducation complète et humaine des jeunes délinquants, on 
assiste à une augmentation continue du nombre des mineurs qui leur sont 
confiés : les magistrats pour enfants apprécient à nouveau les qualités des 
Institutions d ’Etat, dont ils s ’ étaient fortement défiés dans la période 
comprise entre les deux guerres, au point de ne leur confier que les mineurs 
les plus durs et les moins rééducables.

Or, les Tribunaux pour enfants sont autorisés, par l ’article 16 de 
l ’ordonnance diu 2 février 1945, à placer les jeunes délinquants dans des 
Institutions publiques d'Education surveillée nommément désignées.
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Il est évident que ce mode d'affectation suppose, pour recevoir une 
saine application, la connaissance non seulement des caractéristiques parti
culières des établissements, dont chacun ne reçoit qu ’une même catégorie 
de pupilles* mais encore de l ’existence de places vacantes, dont le nombre 
se réduit de plus en plus, malgré tous les efforts entrepris pour augmenter 
la contenance des Institutions.

C ’est pour permettre aux Juges des enfants d ’envisager en pleine 
connaissance de cause le placement di’un mineur en Institution publique 
d'Education surveillée, que toutes les fois qu ’un jeune délinquant leur 
paraît susceptible d ’une telle mesure, il leur est recommandé par les circu
laires des 28 janvier et 10 avril 1946, de consulter la Direction de l ’Edu
cation Surveillée. Au vu de l ’ enquête sociale et du rapport médico-psy
chologique qu ’ils lui communiquent, la Chancellerie fait connaître si l ’éta
blissement correspondant au cas du mineur intéressé a des places vacantes 
ou non.

Le jour de l ’audience, le Tribunal pour enfants possède ainsi tous les 
éléments pour statuer efficacement/ S ’il ne suit pas cette procédure, le 
Tribunal risque de confier à un établissement sans place disponible le 
mineur qui devra, dès lors, attendre son transfèrement pendant quelquefois 
plusieurs mois, et souvent en maison d ’arrêt.

La Chancellerie peut, en outre, être alors amenée à demander une 
modification de la décision, ou à provoquer un appel, si l ’Institution choi
sie par le Tribunal est loin de correspondre au cas du mineur intéressé. 
Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que les caractéristiques des d if
férentes Institutions publiques d'Education Surveillée ne sont pas encore 
définitivement fixées ; elles peuvent être modifiées, dans le cadre de la poli
tique d ’administration d ’ensemble de l ’Education Surveillée, en fonction 
d ’éléments que les Juges des enfants ignorent.

La consultation de la Direction de l ’Education Surveillée est donc, 
actuellement, indispensable.

Elle aboutit encore trop souvent à un refus fondé, non sur les carac
téristiques éducatives, mais sur le manque de place. En 1948, 294 mineuis 
ont ainsi été refusés alors que leur placement aurait été souhaitable.

On doit souligner que le chiffre ci-dessus est certainement de loin infe
rieur à celui des mineurs que ces juridictions n ’ont pas affectés en Insti
tution publique d'Education surveillée, par suite du manque de place.

De très nombreux Juges des enfants, en effet, auxquels il est-répondu 
qu’aucune place ne sera vacante avant plusieurs mois, préfèrent une solu
tion différente, si elle est plus rapide. D ’autres Juges des enfants, aux
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quels plusieurs refus d ’affectations ont dû être faits, ne demandent plus 
de places que dans des cas qu’ils estiment vraiment désespérés, ou cessent 
même systématiquement d ’en solliciter, préférant, le cas échéant, prononcer 
des, peines d ’emprisonnement.

Sur les 27.000 mineurs jugés par an, il est permis d ’estimer que le 
tiers, soit 9.000, est justiciable d ’une rééducation en internat. Une réé
ducation dûrant en moyenne trois ans, on peut évaluer à 1.500 l ’effectif 
supplémentaire de mineurs que les tribunaux placeraient dans les Insti
tutions publiques, si la capacité de ces établissements le permettait.

L ’effectif théorique (nombre de places qui pourraient être occupées) 
a évolué depuis trois ans de la manière suivante ; le tableau ci-dessous tient 
également compte de l ’augmentation prévue pour 1950.

1947 48 1949 1950

Centres d ’o b serv a tion ................ 580 580 410(i) 530 (a)
Institutions p ubliques............. . 918 1.391 1.278(3) 1 538 (4)

1.498 1.971 1.688 2.068

(1) Diminution due à la fermeture du Centre provisoire de Charenton (voir plus haut) 
et au fait que Lyon, dont l’ouverture était escomptée pour l’automne 19GS, n’ouvrira 
qu’en octobre 1949 à demi-effectif.

(2) GO places à Savigny, G0 places aux Chutes-Lavies, G0 places à Lyon, soit 120 places 
de plus.

(3) En moins, 150 places qui étaient disponibles à Villemagne en 1948, mais qui n’ont pu 
être conservées, malgré l’intérêt de l’opération, par suite du refus du Ministère des 
Finances d’accepter ce projet. Le nombre des places en Institution publique d'Edueation 
surveillée pour 1948 était — déduction faite de Villemagne — de 1.2G3 places ; le nombre 
d e ,1.278 pour 19G9 marque donc en réalité une légère augmentation.

(4) Sont prévues pour le cours de 1950 30 places de plus à Saint-Hilaire, 70 places à 
Belle-Ile, 70 places à Neufchàteau, 40 places à Brécourt, 50 places à Cadillac et Lesparre. 
La réalisation de ce programme est subordonnée à l’achèvement des travaux et, dans 
certains cas, au maintien des crédits de travaux à un niveau normal.

U ressort du tableau ci-dessus que si la Direction n ’avait pas été con
trainte en 1949 d'abandonner le centre de Villemagne, offert gracieuse
ment par le département du Gard et qui pouvait immédiatement loger 
150 garçons sans augmentation de l ’effectif budgétaire du personnel, 
le nombre de places dans les Institutions aurait, en août 1949, atteint
1.428 places. Il est regrettable que cet essor n ’ait pu être enregistré,
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L ’effectif réel des établissemepts s ’établit comme suit (Centres 
d ’observation et Institutions publiques d'Education surveillée) :

AOUT 1917 AOUT 1948 AOUT 1949

Internes ............................................... 1.532 1.535 1.446 (1)
Placés p ar l ’institution et s u rv e illé s ....... 269 407 91
En liberté d ’épreuve ou perm ission libé

rable ......................................... 1.000 750 214
En instance de tra n sfèrem en t.................... 200 228 163
A Fresnes (prévenus garçons et filles). . . 110 116 45

T ota l.......  ......... 3.117 3.036 1 959

(1) Chiffre en diminution en raison de la suppression du Centre provisoire de 
Cbarenton (voir plus haut). — Le nombre des internes dés Institutions publiques d’Edu- 
cation surveillée n’a pas diminué.

Le tableau ci-dessus appelle quelques explications. La diminution con
sidérable du nombre des mineurs placés est attribuée aux causes suivantes :

1° Il n ’est plus tenu compte en 1949 que des placements de longue 
durée, alors que les statistiques antérieures tenaient compte également des 
placements de courte durée : travaux saisonniers de l ’agriculture, place
ment provisoire pour un chantier déterminé. Il semble plus raisonnable de 
ne tenir compte que des. placements dont on escompte qu’ils se prolonge
ront jusqu’à la libération du pupille ;

2° Pendant les années 1947 et 19^S il a fallu accélérer le départ en 
placement de nombreux mineurs pour faire de la place dans les établis
sements pour les mineurs attendant leur transfèrement en maison d ’arrêt ; 
cette nécessité se fait moins sentir désormais et les directeurs pratiquent 
une politique de placements plus parcimonieuse et plus étudiée. Cette 
attitude ne peut qu’être approuvée ;

3° D ’autant plus que les offres d ’emploi, en raison des circonstances 
économiques, sont beaucoup moins nombreuses que les années précédentes, 
La recherche des bons placements devient un travail de plus en plus 
délicat.

La diminution du nombre des libérations d ’épreuve s ’explique par la 
majorité des derniers pupilles libérés prématurément en 1945-1946. Le 
chiffre actuel semble le signe d ’un retour à la normale. Il doit être rappelé 
qu’un pupille libéré ou en permission libérable doit faire la preuve d ’un 
placement sûr, que la plupart du temps l ’Institution lui procure ellei-même, 
et qu’elle contrôle en tout cas avant la décision de sortie.

Enfin, la diminution du nombre des mineurs en instance de transfère
ment est un bon signe. Elle marque l ’acheminement vers une situation 
normale.
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Au total, quand les mineurs figurant sur les contrôles étaient 3.000, 
on ne pouvait affirmer que tous étaient connus et suivis. Aujourd’hui, ils 
atteignent seulement 2.000, ce qui correspond1 mieux à la capacité des éta
blissements, mais chacun est connu et suivi.

La composition de la population pupillaire mérite d ’être examinée.

Un premier indice intéressant est le pourcentage d ’élèves affectés 
à 1 etablissement pour une première infraction ou après récidive. La pro
portion s ’établit pour les garçons, de la manière suivante (pourcentage 
moyen, qui varie peu) :

P r im a ir e s é c id iv is t e s

Internat approprié  de CHANTELOUP

(m ineurs de 13 ans) ............. ..............

Institution de BELLE-ILE......................

«  SA1NT-JODARD . . . . . .  .

« Saint-MAURICE..............

«  Saint-HILAIRE .............

« NEUFC H ATE AU .............

Institution Corrective d ’ANIANE.........

Une remarque doit etre -faite au sujet de Belle-Ile. Antérieurement au 
mois d ’août 1948, pendant lequel II a été nécessaire • de procéder q, une 
réforme de l ’établissement et à une révision de la politique des affecta
tions, le pourcentage de récidivistes était de 20 %  environ pour cette 
Institution.

L ’âge moyen des élèves pour les Institutions de garçons est le suivant 
(en pourcentage) pour le dernier trimestre connu :

100 0 0/ O

96 »/0 . 4 •/.

6 2  “ / „ 3 8  o/o

4 5  « A 5 5  o /

4 5  7 . 5 5  %

4 4  7 » '5 6  o/o

1 5  o /0 8 5  «/o

'
BELLE-ILE St- JODARO St-MAURICE St-HILAIRE NEUFCHATEAU ANiANE

13 ans 1,44 : 5,4 » » » »
14 » 1,44 11,8 » > 1,7 »
15 » 4,32 15,1 1,3 /  1,03 1.7 2,01
16 » 17.28 31,8 8,08 8,25 15 4,52
17 » 24,63 12,8 26,05 14,8 26,01 12,06
18 » 28,9 14,5 35 36,2 32 20,1
19 » 20,2 5,9 20,8 28,2 21,3 29,6
20 » 1,44 2,1 8,41 14 i , i 31,6
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; Ces proportions varient quelque peu en valeur absolue d ’un trimestre 
à l ’autre, et notamment au cours du troisième trimestre, pendant lequel 
un nombre important d ’élèves âgés sont placés ou libérés. Mais les propor- 
tions relatives demeurent constantes : l ’âge moyen le plus faible est 
toujouis 1 ̂ apanage de Saint-Jodard et le plus élevé celui d ’Aniane, les 
autres établissements s ’intercalent entre ces deux extrêmes dans un ordre 
qui ne varie guère.

L oiigine des eleves a ete recherchée. Elle donne, en pourcentage, 
la proportion à peu près constante ci-dessous :

Il n est pas sans interet de noter que si plus de 70 %  de garçons pro
viennent des villes, une importante minorité est d ’origine rurale, constata
tion qui va, dans une certaine mesure, à l ’encontre des idées reçues.

Le Directeur soussigné voudrait parvenir, l ’année prochaine, à l ’éta
blissement de relevés statistiques plus complets, qui fourniraient une pré
cieuse contribution à la connaissance précise de la délinquance juvénile 
en tant que phénomène social. Il a été jusqu’ici procédé sans plan systé
matique. Il pourra désormais en être autrement, grâce aux résultats déjà 
acquis par sondages, dans la mesure où les autres tâches que la Direction 
doit remplir en première urgence le permettront.

B) PERSONNEL

Les effectifs du personnel de l ’Education surveillée ont évolué de la 
manière suivante. depuis la réforme de 1945 :
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Dates Effectif
BUDGÉTAIRE

Effectif réel

T otal
P E R S O N N E L  P R O P R E  A 

L ' É D U C A T I O N  S U R V E I L L É E

P E R S O N N E L  P É N I T E N T I A I R E  

P R O V I S O I R E M E N T  M A I N T E N U

1.1.1946 744 238 160 398
1.8.1947 744 607 99 706
1.8.1948 8*24 619 89 708
1.8 1949 865 663 67 730

Les nombreux et longs arrêts du recrutement ont considérablement 
gêné l ’œuvre de la Direction. Lorsqu’il a été possible d ’engager de nou- 
véaux agents, beaucoup de candidats s ’étaient découragés, et-la situation 
faite au personnel de l ’Education surveillée était trop imprécise encore 
pour tenter certains hésitants. Les avantages connus n ’ont pas toujours 
paru compenser le caractère particulièrement pénible et difficile des fonc
tions.

Par ailleurs, le recrutement d ’éducateurs, suppose la mise à l ’ essai de 
nombreux candidats dont beaucoup abandonnent ou doivent être renvoyés. 
L ’Education Surveillée est certainement en France l ’une des adminis
tration où la titularisation après un an de stage est entourée d ’un maxi
mum de précautions. Les prolongations de stages ou les refus de titulari
sation y sont nombreux, et l ’institution des commissions administratives 
paritaires n ’a pas rendu plus aisé l ’ accès définitif à la fonction. L ’expé
rience des pays étrangers, et en particulier de la Belgique, montre que-ce 
déchet est inévitable, et qu ’aucun concours préliminaire ne peut remplacer 
la lente sélection au contact de§ élèves.

La situation détaillée des effectifs au 16 août 1949, comparée à celle 
du 10 juin 1948, montre que les difficultés déjà signalées l ’ an dernier n ’ ont 
pas cessé d ’exister.

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS
I n s t i t u t i o n s  P u b l i q u e s  « l ' E d u c a t i o n  S u r v e i l l é e  e t  C e n t r e s  d ‘O b s e r v a t i o n

Grades

T ' f f f  

r. u n e  i

n i fs
L’Ain FS

Effectifs
RÉF.LS

Postes
vacants

1948 1949 1948 1949 1948 1919

Directeurs ................................ 12 12 10 9 2 3
S Directeurs ............................. 13 13 11 11 2 2
E d u cateu rs-ch efs .................... 39 40 33 30 6 10
E d u cateu rs................................ 117 121 53 64 64 57
E ducateurs ad join ts ............ 199 205 169 172 30 33
P rofesseurs d ’Educ. P h y s ... 9 10 3 8 6 2
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G r a d e s

Ef f e c t if s

BUDGÉTAIRES
e f f e c t if s ’

RÉELS
P o s t e s

v a c a n t s

1948 19/|9 194 1949 1948 1949

C h e fs  d e  s e r v i c e ,  a d m in is t . . 12 13 2 4 9
S /C h e fs  d e  s e r v .  a d m in is t . . 10 lü 9 9 1
C o m m is  ............................................. 25 26 .28 26 0 0

P r o fe s s e u r s  t e c h n i q u e s ......... 8 9 6 6 2 3
P r o fe s s e u r s  a g r i c o l e s ............. 5 5 2 2 3 3
P r o f e s s e u r s  t e c h n .  a d j t ......... 0 12 0 6 0 6

2 2 1 1 1 1
I n s t r u c t e u r s  t e c h n i q u e s ___ 81 76 50 62 31 14
I n s t r u c t e u r s  a g r i c o le s  . . . . 19 19 14 13 5 6

A s s is t a n t e s  s o c i a l e s ................. 15 15 3 3 12 12
I n f i r m i è r e s ....................................... 14 14 10 11 4 3
A g e n t s  t e c h n i q u e s ................... 124 127 105 108 19 19
A u x i l ia ir e s  d e  b u r e a u ........... 43 44 -35 37 8 7
A u x i l ia ir e s  d e  s e r v i c e ........... 85 91 72 75 13 16
C a d r e  c o m p l é m e n t a i r e ........... 1 1 1 1 0 0

Les vacances qui ressortent du tableau ci-dessus sont comblées, pour 
les postes supérieurs, par des'agents du grade inférieur chargés des fonc
tions, en attendant qu ’un nombre suffisant d ’agents ait atteint l ’ancienneté 
voulue pour qu ’une promotion puisse être décidée dans des conditions nor
males de compétition. Les véritables vacances sont donc dans les postes 
inférieurs. Elles y sont partiellement comblées par les agents de 
l ’ administration pénitentiaire provisoirement maintenus. Le nombre de ces 
agents, est réduit chaque fois qu ’il est possible par une remise à la dis
position de l ’administration pénitentiaire. Ces réintégrations ne sont pas 
aussi nombreuse^, ni aussi rapides qu’il avait été prévu, en raison des dif
ficultés de recrutement exposées plus haut.

Une partie des vacances dans les postes de début est due au fait que 
certains établissements, en cours d ’organisation ou de réorganisation, ne 
fonctionnent pas à plein régime. Quand leur effectif final en élèves sera 
connu, le Directeur soussigné se propose de procéder à une révision géné
rale de tous les effectifs, et de demander, le cas échéant, des transforma
tions ou des suppressions d ’emplois, Mais une telle révision serait encore 
prématurée. Elle semble pouvoir être incluse dans le projet de budget de 
1951.
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En attendant cet ajustement quantitatif, la Direction a poursuivi 
son effort de formation du personnel.

Un gtage de perfectionnement d ’ éducateurs observateurs a eu lieu du 
15 au 27 novembre 1948 à Marly-lesRoi. Il a en partie été jumelé, comme 
il a été dit plus-haut, avec la session d ’études des magistrats.

Un autre stage de perfectionnement des osbervateurs à eu lieu à 
Marly-le-Roi du 2 au 14 mai 1949 ; il a groupé, à côté des agents de l ’Edu
cation Surveillée, des éducateurs d ’institutions privées et plusieurs per
sonnalités étrangères, boursières de l ’O. N. U.

Un stage consacré au cinéma, en liaison avec l ’enquête en cours a eu 
lieu à Saint-Cloud du 20 au 25 juin 1949. .

Du 5 au 17 décembre 1949, le Directeur soussigné se propose de réunir 
a Marly-le-Roi, les fonctionnaires supérieurs des établissements, pour un 
stage de perfectionnement où seront examinés avec eux les problèmes de 
gestion et de méthode propres à 1’Edùoation Surveillée.

_ Les stages organisés depuis trois ans ont prouvé leur efficacité. Mais 
leur formule, très souple, n ’ est pas assez complète. Elle sera, en tout cas, 
dépassée dans les mois à venir, avec la normalisation des effectifs .et la 
stabilisation des établissements1 existants. C ’est pourquoi, le Directeur 
soussigné a adressé, le 5 avril 1949, à Monsieur le Ministre, un rapport sur 
les problèmes de la formation des éducateurs et l ’ouverture d ’un centre de 
formation, de perfectionnement et de recherche.

La Direction de l ’Education Surveillée aborde en effet un moment de 
son évolution où il devient à la fois nécessaire et possible de résoudre le 
problème d'e- la formation systématique des éducateurs.

Les deux raisons principales en sont :

D ’une part, la normalisation prochaine du recrutement. Le trop grand 
nombre de postes vacants ne permet pas encore d ’envisager une forma
tion prolongée. Mais cette situation ne saurait durer. Il viendra un jour 
où il suffira de combler les vides causés par les départs et les retraites, 
c ’est-à-dire qu’il faudra recruter au maximum-une trentaine d ’éduca
teurs par an ;

—■ D ’autre part, la. création d ’un diplôme d ’éducateur, sans lequel nul ne 
pourra exercer dans un établissement public, ou privé, création qui ne 
saurait tarder, puisque les trois départements ministériels intéressés : 
Justice, Education Nationale et Santé Publique sont d ’accord, Il faut 
nécessairement en prévoir la préparation officielle.
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Mais l ’organisation rationnelle de là formation des éducateurs suppose 
l'ouverture nécessaire d’un « centre de formation ».

Il n ’y a rien là qui doive surprendre. Tout au contraire, la compa
raison avec l 'Education Nationale fait ressortir 'l’ inyraisemblance de la 
situation actuelle : le personnel des services extérieurs de l ’Education sur
veillée s’élève à plus de 800 agents dont plus de 400 éducateurs ou agents de 
formation professionnelle, et la création de nouveaux établissements étant 
projetée, ces chiffres sont susceptibles d'augmentation. Or, alors qu ’un 
inspecteur d'Académie dispose de • deux écoles normales pour former ses 
instituteurs dont le total dans les petits départements ne dépasse pas 
5 ou 600, alors que les œuvres privées disposent, pour former leurs éduca
teurs, de Montesson, de l ’Institut interfacultés de Montpellier, de l ’école 
de psychologie de Lyon, de l 'Institut pédo-technique de Toulouse, le Direc
teur de l’Education Surveillée ne possède aucun organisme pour former 
et perfectionner son personnel. Et il est hors die doute que de tous, c ’ est 
ce personnel qui a la tâche la plus délicate à remplir. Il y a là une ano
malie à faire disparaître.

Il est, par ailleurs, à remarquer que le centre projeté n ’aurait pas 
comme seul but de se charger dé la formation et du perfectionnement du 
personnel des établissements de l ’Etat ; il permettrait également d ’assurer 
le perfectionnement du personnel des œuvres privées, la formation des 
Juges des enfants et des délégués permanents à la liberté surveillée ; 
il permettrait enfin d ’aboutir à une organisation plus méthodique de la 
recherche.

Le perfectionnement du personnel des œuvres privées. —  Dans ce 
domaine de la rééducation, la Direction de l ’Education Surveillée a rapi
dement. imposé son autorité, non seulement sur le plan administratif, mais 
aussi sur le plan technique. Il est donc normal qu 'elle ne se contente point 
d ’exercer sur les œuvres privées une simple action de contrôle, mais aussi 
une action de direction pédagogique, ce qui suppose qu ’elle puisse convo
quer leurs dirigeants à des stages de perfectionnement. Ces stages auraient 
lieu normalement au centre.

La formation des magistrats pour enfants- et des délégués à la Liberté 
surveillée. —  L ’application rationnelle de l ’ordonnance du 2 février 1945 
aboutit à la constitution d ’un corps de magistrats spécialisés. C ’est à la 
Direction de l ’Education Surveillée que revient la tâche délicate d ’entre
prendre leur formation. Un des moyens essentiels est de les réunir en des 
sessions d ’étude. L ’organisation périodique de ces sessions exige _que l ’ on 
dispose d ’un centre ou il soit possible de travailler en profondeur, et au 
besoin en contact avec des stagiaires d ’autres spécialités, ce qui n ’a pu 
encore être réalisé, faute d ’un local approprié, dans les sessions déjà orga
nisées. Ajoutons que former les magistrats ne suffit pas : il faut aussi
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former les délégués permanents à la Liberté surveillée dont la nomination 
relève désormais directement du Garde des Sceaux.

L ’organisation méthodique de la recherche. —  La connaissance que 
l ’on a du problème de la délinquance juvénile est encore très empirique. 
Si l ’on veut lui substituer une connaissance scientifique, il faut de tioutle 
nécessité organiser systématiquement la recherche. Or, en France, en 
dehors de la Direction de l ’Education Surveillée, il n ’existe aucun orga
nisme qui puisse s ’en charger. Ce qui le prouve, c ’est que, chaque fois que 
l ’on désire obtenir des renseignements valables en la matière, c ’est vers 
elle que l ’on se tourne (cas de l ’enquête sur le cinéma et les illustrés pour 
enfants, cas de l ’enquête de l ’O, N. U.).

C ’est actuellement la section des études qui en est chargée. M ais. il 
est certaines formes de recherches ■—> les recherches pédagogiques en parti
culier —  qui exigent que les spécialistes qui les entreprennent se réu
nissent en des sessions d ’études dont la durée peut varier de deux ou trois 
jours à une ou deux semaines. Il est donc nécessaire que la section des 
études dispose d ’un centre où organiser ces sessions (qui d ’ailleurs ont 
des liens directs avec les stages de perfectionnement). Par surcroît, il n ’y 
a que des avantages à c© qu’elle puisse également se décharger d ’uhe partie 
du travail d ’ exécution (dépouillement des dossiers par exemple), sur un 
organisme qui dispose d!’un personnel et de locaux suffisants.

En conséquence, le Directeur soussigné a préparé les deux projets 
ci-dessous.

Ces projets ne sont pas de pures constructions de l ’ esprit, échafaudées, 
dans l ’ abstrait. Us se fondent sur toute une série de réalisations concrètes 
que, avec les faibles moyens mis à sa disposition, l ’Education Surveillée a. 
réussi à mener à bien depuis trois ans.

Les résultats de ces diverses expériences sont suffisamment probants ' 
pour que l ’on puisse aujourd’hui s ’attaquer, en pleine connaissance de 
cause, à des réalisations définitives.

Et il faut s ’y attaquer sans tarder. En effet, si les conditions restent 
telles, non seulement il devient difficile d ’aller plus avant, mais il n ’est 
pas certain que les positions acquises puissent être maintenues.

Les sessions d ’études des magistrats se sont tenues à la Cour des 
Comptes ; mais ce ne peut être qu ’une solution provisoire et l ’on ignore, 
pour l ’ instant, quels locaux pourraient abriter une nouvelle session.

Le. premier stage de perfectionnement a eu lieu à Savigny, mais au 
prix d ’une désorganisation de la vie du centre. Les stages suivants, ainsi 
que 1a. session de recherches, se sont déroulés à Marly-le-Koi dans des
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locaux de l ’Education Nationale prêtés aimablement, mais à titre très 
précaire ; ce ne peut être là encore qu ’une solution provisoire qui a, par 
ailleurs, l ’ inconvénient sérieux de contraindre le directeur du stage à 
repartir chaque fois de zéro et à improviser toujours dans des conditions 
de véritable campement.

Les travaux de recherches ont été entrepris jusqu’ici par des moyens 
de fortune (il y eut pratiquement collaboration spontanée de la.sefetion 
d ’études, de l ’inspection et des conseillers techniques). Les résultats sont 
plus qu’encourageants. Mais il a fallu trop souvent que ceux qui s ’en 
chargèrent y travaillent en surplus de leur tâche normale. Et il est visible 
que l ’on atteint un point critique et que, si dans un délai relativement 
court, la section d ’études ne dispose pas d ’un organisme spécialisé, elle 
ne pourra plus faire face aux besoins (il est évident, par exemple, que 
l ’important travail d ’ensemble demandé par l ’O. N. U. sur les facteurs 
de la délinquance juvénile ne peut être mené à bien avec les seuls moyens 
actuels).

En conclusion, il semble bien que, au stade actuel de son évolution, 
deux des problèmes essentiels que la Direction de l 'Education Surveillée 
ait à résoudre soient bien ces deux problèmes conjoints de la formation 
des'éducateurs et de la création d ’un centre de formation, de perfection
nement et de recherches. .

Les projets ci-dessous exposent des solutions idéales. Ces solutions 
seraient immédiatement réalisables si les crédits nécessaires étaient accordés 
d ’ emblée. Mais comme il est à prévoir qu ’ils ne le seront q,Ue progressive
ment, un processus de réalisation par étape a été étudié en annexe.

A) Projet dé création d’un centre de formation, 
de perfectionnement et de recherche

1. — Résumé des principales activités du centre

1 °  L a formation et le perfectionnement du personnel éducatif :
— C’est son activité essentielle.

2° L a formation et le perfectionnement des autres catégories de
PERSONNEL :

—- Formation et perfectionnement du personnel administratif ;

—  Perfectionnement :
du personnel • psychologue ; 
du personnel technique ;
du personnel d'éducation physique. v ■ '

—  --------------- 6 0 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ ------- -----------------------------------------------

3° L ’organisation des sessions d’études des J uges des enfants et 
des délégués permanents a la L iberté surveillée.

4° E n liaison avec la section d’études de la Direction, une acti
vité de recherche qui peut revêtir deux modalités principales :

— Une modalité spécifique : l ’organisation des sessions d’études;
— Des modalités secondaires : le travail sur dossier ou l ’enquête dans les 

établissements ; lorsque, par exemple, la besogne matérielle sera trop 
importante ou trop spécialisée pour que la section d ’études puisse s ’en 
charger.

II. -— L’organisation â/u centre : les locaux 

1° S ituation :

—  Il serait nécessaire que le centre soit situé à Paris même ou dans la 
banlieue immédiate, compte tenu autant que possible de la proximité 
d ’autres établissements pouvant concourir à la formation théorique 
ou pratique des stagiaires (préoccupation d ’ éconOmie).

2° Composition d e s  locaux :

Cette composition varierait suivant les crédits alloués. Mais il faut 
prévoir :

—  Le logement des stagiaires ;
•— Les locaux d'enseignement et de recherche ;
—• Les bureaux.

Une location semble possible, à la condition que le bail soit d ’une 
durée suffisante.

III. —  L’ organisation du centre : le personnel 

1° P ersonnel de D irection :

I
l Situation : équivalence à déterminer.

Directeur ) ( direction générale ;

/ Fonctions : 1 inspection des stages pratiques dans les éta- 
( ( blissements.

Chef des services administratifs :

Situation : équivalence à déterminer.
Fonctions : chargé de l 'administration du centre ;

direction des stages administratifs.
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2° P ersonnel des bureaux.

—  Un secrétaire du directeur.
—  Doux auxiliaires de bureau.
—• Une sténodactylo.

13° P ersonnel de service. » .

Importance à déterminer en fonction des locaux.

IV. —  Essai de prévision du fonctionnement du centre 
' durant une année scolaire

—  Locaux et personnel de direction sont prévus pour que les cours 
de formation des élèves éducateurs puissent avoir lieu en même temps 
qu ’un stage de perfectionnement.

—  Outre le déroulement normal des cours de formation qui s ’éten
dent sur toute l ’année  ̂ on peut envisager le calendrier de stages suivants. :

1 er Trimestre : octobre — décembre :

1 stage de perfectionnement d ’éducateurs d ’institu
tion publique d'Education surveillée....................... durée : 1 mois

1 stage de perfectionnement de personnel spécialisé
(psychologues par exemple) ....................................   —■ : 1 semaine

1 session d ’études magistrats-................ .................... -— : 15 jours
1 session de recherche ......................      —  : 1 semaine

2" Trimestre : janvier  —  mars :

1 stage de perfectionnement d ’ éducateurs de Centre
d ’Observation ......................................... ......................  durée : 3 semaines

1 stage de perfectionnement spécialisé ....................... —: : 15 jours
1 session d ’études de délégués permanents à la

Liberté surveillée .............................................. — : 15 jours
1 session de recherche ............................... ............... .,< —  : 1 semaine

3e T rimestre : avril — ju illet  :

Stage terminal précédant la titularisation des éduca
teurs adjoints stagiaires .. . . ................................. . . .  durée : 1 mois

1 stage de perfectionnement spécialisé ................... —  : 15 jours
1 stage de perfectionnement de personnel spécialisé .

(personnel administratif par exemple) ..................  —  : 1 semaine
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1 session de recherche : .1 semaine

S oit au total ;

2 sessions d ’études de personnel extérieur à la Direction ; 
1 stage de formation ;
6 stages de perfectionnement ;
3 sessions de recherche.

B) Projet d ’organisation systématique 
de la formation des éducateurs

.  Il faut :

1° Rendre effectif le concours d’ entrée prévu par le statut du personnel 
et le concevoir de telle manière qu’i l '  décèle exactement les aptitudes 
des candidats.

2° Prévoir Une formation proprement dite qui s’étende au moins sur 
deux ansi soit :

Une année de formation théorique ;
Une année de formation pratique.

3° Organiser systématiquement le perfectionnement qui doit s’étendre 
sur toute la carrière des éducateurs.

1 “ L ’organisation du concours d’entrée 

Il comporte trois séries d ’ épreuves :

1° \TJm série d’épreuves d’aptitudes générales comportant un examen 
médical et un examen psychologique.

Ils ont pour but essentiel de déceler les inaptitudes flagrantes phy
siques et mentales.

La contexture de l ’ examen médical est facile à imaginer.-

Celle de l ’examen psychologique l ’est moins : on peut s ’inspirer dans 
son organisation des méthodes utilisées en Angleterre pour le recrutement 
de certaines catégories de hauts fonctionnaires.

Ces examens sont subis au centre de formation.

Leurs résultats peuvent être éliminatoires.

/
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2° Une série d’ épreuves d’aptitudes pratiques, consistant en un stage 
probatoire d ’un mois en établissement. Il suffit d ’adopter la formule 
actuelle qui a fait ses preuves et d ’en perfectionner simplement l ’organi
sation pédagogique.i

Le candidat est envoyé soit en Institution publique d'Education sur
veillée, soit au centre d ’Observation (deux ou trois établissements seule
ment sont habilités à les recevoir) et durant un mois il est utilisé comme 
éducateur-adjoint, d ’abord en doublure, puis seul.

En fin de stage, le directeur de l ’ établissement rédige un rapport 
détaillé sur le comportement et t e  aptitudes du candidat, tant au point de 
vue moral que professionnel.

.-Les résultats de cette épreuve peuvent être éliminatoires.

Situation administrative des stagiaires : ils sont au pair.

3° Une série d’ épreuves de culture générale, orales et écrites, à conce
voir sous la forme d ’un examen classique.

Ces épreuves sont subies au centre de formation. Elles ne sont éli
minatoires que si les résultats des autres épreuves ci-dessus énumérées 
sont insuffisants et ne compensent pas des défaillances qui peuvent être 
accidentelles.

2° L a formation proprement dite

1. —  Vannée de foimation théorique

Elle a lieu au centre de formation

Programme des études :

a) Formation générale :

—  Psychologie générale et psychologie génétique ;
— Pédagogie générale ;
—• Sociologie appliquée à l ’enfance inadaptée ;
—  Etude du droit de l ’enfant pris dans son ensemble.

(Cette formation générale doit en principe correspondre à la prépara
tion du diplôme d ’éducateur, à l ’exception du paragraphe ci-dessous).

b) Formation spécialisée :

—  Psychologie du mineur délinquant ;
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—  Etude des méthodes d ’observation ;
—  Etude des méthodes de rééducation ;
—  Etude sommaire du droit pénal ;
—- Etude de l ’administration des établissements d ’Education Surveillée.

c) Etude poussée de une ou de deux spécialités éducatives telles quie :

jeux dramatiques, chant choral, arts plastiques, cinéma, etc...

En fin de cette année de formation théorique les élèves éducateurs 
passent le diplôme d ’éducateur. * v

Situation administrative des élèves éducateurs : pourrait être ana
logue à celle des élèves-maîtres de 4e année d ’école normale.

2. —  L’année de formation pratique

A  l ’issue de l ’année de formation théorique et s ’ ils ont réussi à l ’ exa
men d ’éducateur, les élèves-éducateurs sont nommés : éducateurs-adjoints 
stagiaires.

Ils. sont envoyés en stage cinq mois dans une Institution publique 
d'Education surveillée et cinq mois dans un centre d ’observation, où ils 
occupent, dans un groupe, un poste effectif d’éducateur adjoint (l'organisa
tion pédagogique de ces deux stages sera à arrêter ultérieurement après 
consultation des spécialistes).

Ils ont en outre à rédiger, au cours de ces dix mois, une monographie 
sur un sujet intéressant la rééducation, choisi sur une liste établie par le 
directeur du centre de formation;

Les directeurs de centres d ’observation et Institutions publiques 
d ’Education surveillée intéressés rédigent en fin de stage un rapport 
détaillé sur chaque éducateur adjoint stagiaire, sur sa manière de servir, 
sur la dignité de son attitude et son souci de donner l ’ exemple en toutes 
choses.

3. —  Le stage terminal de synthèse

En octobre-novembre, un stage terminal, d ’une durée de 4 à 6 
semaines, réunit au centre de formation les éducateurs adjoints stagiaires 
qui ont terminé leur stage pratique en juillet.

Ce stage a pour but :

—■ De les reprendre en main à la fin de cycle de formation ; 

__________________ __ _______________________________________._________________ _ 65 ■

/  ' ''  _ ,



— De préciser ie jugement de valeur que l ’on peut maintenant porter 
sur eux en procédant notamment à l ’étude critique de la monographie 
qu’ils ont rédigée et. en vérifiant la façon dont ils ont assimilé les 
enseignements pratiques reçus en Institution publique d'Education sur
veillée et en centre d ’observation.

- Enfin, d ’opérer la synthèse de ces enseignements avant titularisation et 
affectation définitive.

Le directeur du centre de formation rédige un rapport sur chaque can
didat.

4. La titularisation des éducateurs-adjoints

Elle est à étudier à l ’issue du stage terminal, à la vue des pièces 
suivantes :

— Rapport du directeur d ’institution publique d'Education surveillée ; * 
—* Rapport du directeur de centre d ’observation.
—  Monographie du candidat ;
— Rapport du directeur du centre.

Elle peut être :
—  Soit proposée ;
—- Soit refusé définitivement ;

Soit différée : dans ce cas l ’éducateur adjoint stagiaire est tenu de 
îefaiie  six mois ou un an de stage pratique. Si au bout d ’un an l 'édu
cateur adjoint ne peut toujours pas être titularisé, il est mis fin à son 
stage.

En conclusion, on peut estimer :
‘ Que deux années de formation sont un minimum si l ’on veut recrutes* 

un personnel présentant les garanties nécessaires : c ’est le temps que 
l’Education Nationale demande pour former ses instituteurs et la forma- 
tion d’un instituteur est beaucoup moins délicate que celle d’un éducateur ;
Que le système actuel comprenant déjà le'stage probatoire d ’un mois 

et le stage pratique d ’un an, le nouveau système n ’introduit en surplus 
que la seule année de formation théorique ; v.

Que, durant ± annee de formation pratique, l 'éducateur stagiaire tient 
pratiquement la place d ’un titulaire et rend, à la qualité près, les mêmes 
services.' C ’est donc durant une seule année que des dépenses sont enga
gées sans qu ’un travail rentable soit fourni en contre-partie. C ’est là un 
système très économique si on de compare à celui de l 'Education Natio
nale où 1 ’élève-maître est boursier complet durant quatre et même
ans.

3° L e perfectionnement
G

Une fois titularisés, les éducateurs ne sont pas abandonnés à eux- 
mêmes : ils sont appelés à participer, au cours de leur carrière, à un cer
tain nombre de stages de perfectionnement.

On peut en distinguer deux catégories principales : .

1° Des stages généraux consacrés à l ’étude de l ’ensemble du problème 
de la rééducation (comme celui qui a eu lieu à Marly en juin 1948) ou à 
1 ensemble du problème de l 'observation ( comme celui qui a eu lieu à 
Marly en novembre 1948).

2 Des stages spécialisés consacres à l ’étude d ’un problème particulier 
de rééducation ou d ’observation : par exemple à « l ’enseignement général 
en Institution publique d'Education surveillée» ou à « l ’observation par 
les activités dirigées ».

Il est‘ difficile d ’en préciser la fréquence. Ce qu’on peut souhaiter, 
e est que tout éducateur, educateur-chef ou sous-directeur susceptible 
d ’être promu au grade supérieur soit appelé à participer à l ’un d ’ eux.

Us doivent être ouverts au secteur privé.

On peut en outre prévoir deux espèces mineures de stages de perfec
tionnement :

1 Les stages de fonction qui réunissent une même catégorie de personnel 
éducatif, par exemple les éducateurs chargés du service social ou les sur
veillants généraux et traitent de l ’ensemble des problèmes qui se posent à 
cette catégorie.

2° Les stages d’initiation résiejrrvés aux cadres qui ont à diriger des 
« techniciens » (psychologues, professeurs techniques, professeurs d'éduca
tion physique) et qui, en conséquence, doivent acquérir une connaissance 
minima des techniques mises en œuvre.

4° P rocessus possible d’une réalisation par étapes 

1T" étape

Elle est réalisable immédiatement.

Elle consisterait :

1. —  En une organisation pédagogique plus poussée et plus méthodique 
du stage probatoire et de l ’année de stage pratique.
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2. —  En Vorganisation de l’ examen psychologique.
3- —• Au maintien des stages de perfectionnement au rythme et selon 

la formule actuelle.

2' étape

Réalisable dès qu’un embryon de centre de formation serait ouvert.

Elle consisterait :

1- —■ En l’ organisation complète du concours d’admission (à condition 
que le recrutement soit effectivement normalisé).

2. —  En ime augmentation du nombre des stages de perfectionnement.
3. —■ En l’ organisation du stage précédant la titularisation.

3‘ étape

Réalisable au moment où le centre sera complètement installé et ou 
l ’on disposera des crédits nécessaires pour payer les professeurs.

Elle consisterait en l’organisation de l’année de formation théorique.

En vue de commencer la réalisation des deux projets ci-dessus, qui 
sont inséparables, le Directeur soussigné, avec l ’ assentiment de Monsieur 
le Garde des Sceaux, a prévu au budget de 1950 les crédits nécessaires pour 
le démarrage du centre. Il est à souhaiter que les services financiers et le 
Parlement donnent satisfaction à cette demande, qui a été calculée au plus 
juste, et dont l ’intérêt capital n ’échappera certainement pas.

La formation du personnel ne serait pas possible si son statut n ’était 
bien défini.

L ’indemnité de risque, après de longues discussions, vient d ’ être enfin 
réglementée dans le cadre du statut général, par un décret du 4 août 1949 
qui a en même temps supprimé la prime de rendement..

Le statut du personnel administratif, assimilant ce dernier au person
nel d ’économat de l ’ enseignement technique, déposé dès le début de 
l ’année 1949, est encore en discussion aux Finances. Il est à souhaiter qu ’il 
soit bientôt adopté, car la réorganisation du personnel administratif 
commande toute la réforme de la comptabilité et de la gestion économique 
des établissements, réforme de plus en plus urgente.

L ’adaptation du statut particulier des autres personnels de l ’Educa
tion Surveillée .au statut de la Fonction Publique est également en cours. 
Elle devra tenir compte des nécessités du recrutement et de la. formation

professionnelle de ces personnels, ainsi que des avantages de carrière 
auxquels ils peuvent légitimement, prétendre. L ’élaboration de ce statut 
est déjà très avancée à la Direction. Il devra être discuté en Comité 
technique paritaire et suivra, après approbation de Monsieur le Garde des 
Sceaux, la filière normale des discussions avec la Direction de la Fonction 
Publique et là Direction du Budget. De longues discussions sont encore à 
prévoir, qui seront heureusement facilitées par le fait que la Direction 
avait été la première de toutes les administrations à déposer, après la 
promulgation du nouveau statut de la fonction publique, un projet de 
statut particulier, aujourd’hui dépassé, mais qui a permis de prendre 
rang. Les discussions seront d ’ailleurs également rendues plus aisées par 
la compréhension dont ont toujours fait preuve, à l ’égard de l ’Education 
Surveillée, les Directions de la Fonction Publique et du Budget.

C) Matériel et bâtiments

Outre les travaux effectués dans les. centres d ’observation, et dont il 
à été rendu compte plus haut, la Direction a réalisé, dans les L P. E. S,, 
les principales améliorations matérielles ci-dessous :

A  Neufchâteau, six salles de classe ont été complètement terminées, 
quatre ateliers modernes, déjà ouverts eu août 1948, ont été pourvus de 
machines électriques, et un atelier de maçonnerie a été créé, à la satis
faction des pupilles qui demandent de plus en plus à y  être admis,. Pour 
augmenter l ’ effectif de cette Institution, la moitié d ’un grand bâtiment 
à rez-de-chaussée et à I er étage est en cours de transformation pour y 
créer, à chaque étage, 25 chambrettes individuelles, des salles de réunions 
et d ’activités dirigées, ainsi que des sanitaires modernes. Une.section 
d’accueil, dont l’étude -est terminée, comportant 22 chambrettes indivi
duelles, sera sous peu mise en chantier.

A  Belle-Ile, les travaux d’adduction d’eau gomt terminés], les conduites 
d'amenée posées, et le château d ’eau construit. L ’installation de la sta
tion de pompage sera terminée dans quelques jours. Ce n ’est pas sans 
soulagement que le Directeur soussigné peut annoncer qu’avant l ’automne, 
il y  aura de l ’eau en abondance à Belle-Ile.... L ’aménagement moderne des 
anciens bâtiments de Haute-Boulogne se poursuit activement en vue de 
l ’installation de la section d ’apprentissage maritime. Ces travaux seront' 
à peu près certainement achevés en cours d ’année, permettant d ’accueillir 
50 nouveaux pupilles. Si la section maritime ne peut, au début, accueillir 
autant d ’élèves, il est prévu d ’utiliser provisoirement les places disponibles 
pour des élèves d ’autres sections. Les toitures des baraquements de Bruté 
sont en cours de réfection, grâce à la réception, longtemps attendue, de



tôle.-, ondulées de bonne qualité. L ’aménagement de logements pour le 
personnel marié et célibataire, si nécessaire à Belle-Ile, s ’est activement 
poursuivi tant à l ’immeuble dit «-Souverain» (près -de la nouvelle Institu- 
tion ) qu a Haute-Boulogne.

, A  Aniane, le hall d ’entrée a été achevé ainsi que l ’atelier de reliure. 
L escalier en béton armé, conduisant aux dortoirs à modifier, vient d ’être 
achevé, ce qui va permettre de commencer la transformation des dortoirs 
eux-mêmes, derniers vestiges dte l 'ancienne « colonie ». Un nouveau loge
ment de trois pièces a été aménagé au rez-de-chaussée d ’un bâtiment de la 
cpur d honneur, ainsi que deux salles ide jeux.

A  Saint-Hilaire, le bâtiment des étables a subi une transformation 
complété : le plancher du 1"  étage a été refait entièrement en béton armé. 
Au rez-de-chaussée ont été installées une laiterie moderne et une étable 
avec 50 boxes pour le bétail. Le premier étage a été divisé en trois frac- 
tmns. Deux de ces fractions constituent deux groupes en chambrettes 
m îviduellos (27 par groupe) et la 3e fraction a été aménagée pour 10 
chambres d ’ éducateurs avec installation de cheminées. La toiture a été 
entièrement refaite. Quand- cette tranche du programme sera terminée, ce 
qui  ̂ est imminent, on s ’attaquera à la tranche suivante, dans d ’autres 
batiments. Le Directeur soussigné a, toutefois, décidé d ’évacuer l ’infir
merie, dont le gros œuvre est par trop vétuste, et qui ne peut être réparée 
par le détail, et de la transporter provisoirement dans un local propre et 
chauffé, qui servait jusqu’ici de chapelle et de sacristie. L ’exercice du culte 
aura lieu provisoirement dans une autre partie de l ’établissement. 4 nou
veaux logements d ’éducateurs ont été ajoutés aux 15 qui avaient éé créés 
en 1947 et 1948. Une serre pour l ’enseignement de l ’horticulture a été 
construite, et il a été procédé à une révision importante de l ’exploitation 
agricole. L ’outillage a été complété, notamment par l ’achat d ’un moto
culteur.

Par ailleurs, d ’importants travaux fonciers- qui ont été achevés ou 
dont la réalisation est en cours ont une valeur qu ’il est difficile d ’évaluer, 
même approximativement, exemple :

1° Curage de la mare aux bœufs-, installation d ’une nouvelle bonde et 
creusement d ’une tranchée de l f5  mètres de long pour la pose de la 
conduite d évacuation profonde de 3 mètres au départ.

2 Au potager, curage d ’un bassin, ouverture d ’une tranchée pour l 'instal
lation d une conduite de 120 mètres de long, reliant-les 4 bassins.

3 La confection ou la réfection de nombreux aqueducs permettant 
1 accès dans les pièces, le ravalement d ’accotements de fossés.

4 L élagage des platanes plantés e-n bordure de l ’étang, motivé- pour 
deux raisons :
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—  Diminuer l ’importante foliacée qui entraverait la production piscicole 
future';

—- Récupérer un important stock de bois d'e chauffage.

5° Curage de l ’étang réalisé dans la proportion de 2'/5 qui verra très 
probablement son achèvement cette année et qui nous permettra de pra
tiquer rationnellement l ’élevage du poisson.

6° La mise en valeur d ’une ancienne carrière abandonnée dans la pièce 
du « Daim » adjacente à la route nationale 147, Saumur-Limoges, a 
nécessité des travaux importants de dérochement et de défoncement.

La viticulture occupe une place importante à Saint-Hilaire et le métier 
de viticulteur offre de nombreux débouchés dans la région. Pour cette 
raison, la culture de la vigne et l ’ apprentissage du métier de vigneron, 
d ’ailleurs très prenant, ont été activement poussés, L ’an prochain, la créa
tion d ’un vignoble de 9 ha. 50, commencé en 1943, sera terminée. Ainsi, la 
ferme produira 50.000 litres de vin au lieu des 12.000 actuéls, et pourra 
fournir le vin à environ deux établissements qui n ’en produisent pas. 
Les autres cultures du domaine sont en plein essor, et le potager a été 
considérablement agrandi. La rentabilité de tous ces travaux est certainè. 
Elle se fera de plus en plus sentir, maintenant que les gros investissements 
sont pratiquement terminés-,

A  Saint-Maurice, la cuisine a été entièrement refaite avec plafond de 
béton armé,. carrelage en grès cérame, légumier et plonge. Un bâtiment 
neuf en béton armé destiné à abriter 'l’atelier de maçonnerie est en cours 
de construction. La moitié au moins de l ’ ossature de ce bâtiment est ache
vée. Une terrasse extérieure de 50 m2 de superficie en béton vient d ’être 
terminée devant le home de semi-liberté.

A  l’internat approprié de Chamteloup, une infirmerie moderne et 
accueillante a été installée. Son existence même a. apporté dans l ’Institu
tion un notable changement d ’atmosphère.

A  l ’Institution de filles de Brécourt, un atelier de cartonnage a été créé, 
une lingerie aménagée dans des locaux remis à neuf à été mise en service, 
et une buanderie mécanique moderne, avec séchoir, a été installée, ainsi 
qu’un atelier de ravaudage et un atelier de repassage. Des travaux sont en 
cours pour constituer des -dépôts de vivres-, un garage pour la camionnette et 
petit atelier d ’ entretien. A  la ferme, diverses installations ont été moder
nisées, notamment la laiterie, qui bénéficie désormais d ’aménagements 
très convenables. L ’étude d ’un nouveau pavillon de 24 chambrettes indivi
duelles est à peu près terminée.:

A  l’Institution de filles de Cadillac, l’installation d’une buanderie 
mécanique avec séchoir vient d ’être achevée, et des études sont en cours 
pour créer une infirmerie et un dortoir en chambrettes individuelles.
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L ’annexe corrective de Cadillac a été mise en service à Lesparre, à la 
suite des travaux suivants : au rez-ffie^fiiaussée, installation d ’une cuisine, 
d ’une plonge et de douches donnant dans le hall couvert ; au premier 
étage, création d ’une salle à manger servant de mess et de deux pièces 
pour le chef de centre ; au deuxième étage, aménagement de deux 
chambres pour personnel célibataire, et d ’une salle de classes. Cette petite 
installation qui comporte 20 places, ne dispense pas la Direction de recher
cher un emplacement définitif pour une troisième Institution de filles, 
du type correctif, dont le principe est maintenant admis au budget.

D) Méthodes

Les résultats scolaires de l ’année 1948-1949 sont caractérisés par une 
plus grande variété dans les examens préparés, et par la participation d ’un 
plus grand nombre d ’institutions aux examens officiels..

La préparation au certificat d ’aptitude professionnelle a continué avec 
un rythme de présentations et de succès comparable' à celui des .années 
precedentes (voir rapport antérieur). Mais il a été bien précisé aux 
directeurs, par circulaire du 18 décembre 1948, que l ’enseignement tech
nique, élément fondamental de la rééducation, doit tendre avant tout à 
une formation approfondie des élèves, et non à leur réussite à tout prix 
aux examens de fin d ’année. En outre, des efforts intéressants, qu ’il faudra 
intensifier, ont été faits dans la voie dfi certificat d ’aptitude aux métiers, 
des examens agricoles, et du diplôme de formation professionnelle accé
lérée.

Le tableau ci-dessous résume les principaux résultats de l ’année sco
laire.

EXAMENS, SCOLAIRES
ETABLISSEMENTS (Certificat d’Etudes Primaires)

P r é s e n t é s R eçus

ANIANE............................................. ............................ néant néant
BELLE-ILE.................................................................... 1 1
NEÜFCHATKAU........................................................... 10 9
SAINT-HILAIRE........................................................... 9 ' 5
SAINT-JODARD........................................................... 10 10
SAINT-MAURICE.......................................................... néant néant
BRÉCOURT................................................................... 5 5
CADILLAC.................................... ..............^................ 9 7

Tota l ............ ...................................... 44 37
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ETABLISSEMENTS

EXAMENS PROFESSIONNELS

Certificat
d’aptitude

professionnelle

Certificat 
d’aptitude 

aux métiers
Examens
agricoles

Présentés Reçus Présentés Reçus Présentés Reçus

ANIANE....................................... 40 40 néant néant néant néant
BELLE-ILE................................ 5 2 néant néant néant néant
NEUFCHATEAU (1 ) ................ 9 4 néant néant néant néant
SAINT-HILAIRE....................... 14 11 4 4 10 8
SAINT-JODARD....................... 15 11 néant néant néant néant
SAINT-MAURICE .................... 69 59 17 16 12 9
BRÉCOURT ........................... 6 5 néant néant néant néant
CADILLAC....... ‘........................ néant néant 0 4 néant néant

T o t a l ............................ ....... .164 132 27 24 22 17

(1) A N eufchâteau, 11 élèves sur 13 présentés ont obtenu un diplôm e de form ation 
professionnelle  accélérée.

Les résultats scolaires ne sont qu’un indice partiel des efforts de 
rééducation. La Direction s ’attache actuellement à reviser les notions deve
nues —  peut-être un peu trop —  traditionnelles, de sélection et de pro
gression. Sans vouloir prendre part), le Directeur soussigné a encouragé 

» l ’ expérience entreprise à Neufchâteau, où les jeunes gens à leur sortie de 
l ’accueil, sont affectés à un groupe qu ’ils ne doivent plus en principe quit
ter, leur progression se faisant à l ’intérieur du groupe, et non par le pas
sage d ’un groupe à 'l’autre, comme dans la méthode classique. Les pre
miers résultats enregistrés sont encourageants. La méthode permet par 
ailleurs de constituer des groupes plus homogènes et de les confier à des 
éducateurs dont la personnalité est le mieux adaptée au type dominant 
des élèves du groupe. Mais il ne faut pas se hâter de conclure. La méthode 
en rééducation est, encore trop peu connue, trop empirique, pour qu ’il soit 
possible de proclamer l ’excellence de tel ou tel procédé.

Pour les jeunes filles, la Direction étudie actuellement les nouvelles 
méthodes d ’apprentissage industriel féminin, en vue de chercher des 
débouchés à certaines élèves que rebute manifestement l ’apprentissage 
traditionnel.

Pour toutes les Institutions, l ’expérience des colonies de vacances 
et des permissions se continue avec prudence, mais avec persévérance*. 
Elle donne dans la plupart des cas d ’excellents résultats.

La pratique des parrainages instaurée à Saint-Hilaire et à Chanteloup 
grâce au concours de la population de Saumur est suivie avec beaucoup



d ’attention. Elle permet aux élèves d ’ être reçus dans des familles accueil- 
lantes et de se sentir davantage sefnblables aux autres jeunes gens.

E) Administration

Le prix de revient des établissements a subi l ’influence des hausses 
générales. Il s ’ établit en moyenne pour 1948 ,aux environs de 390 francs 
par jour et par éleve (dépense totale, y compris les investissements, le 
paiement du personnel, etc...). Ce prix de.journée est désormais atteint, 
pour 1949, par les œuvres privées, alors que le prix des Institutions 
publiques est devenu, jusqu’à ce jour, stationnaire. Il ne faut donc pas 
incriminer la gestion, qui est suivie de près, mais le coût de la vie, qui 
n ’a cessé d ’augmenter en 1948.

Toutefois, la Direction s ’attache, par des contrôles sur pièces et sur 
place, à déceler toutes les dépenses excessives et à y  mettre un terme. 
Mais son équipement actuel ne lui permet pas de pousser ces contrôles 
assez loin.

Une-réforme de la comptabilité est plus que jamais indispensable. Elle 
ne pourra être entreprise que lorsqu 'aura été mis en place le nouveau 
personnel d ’économat.
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SEPTIÈME PARTIE

INSTITUTIONS PRIVÉES

Le fichier des Institutions privées a pu être envoyé à tous les juges 
des enfants du siège des futurs tribunaux départementaux,. Une plus 
large diffusion n ’a pas été possible en raison du coût élevé de chaque 
exemplaire, dont le tirage a été de ce fait plus restreint qu ’il n ’ était 
primitivement prévu. Les travaux de mise à jour du fichier sont déjà com
mencés, et une première circulaire sera diffusée vers la fin de l ’année. 
Elle indiquera aux détenteurs de chaque exemplaire les modifications à 
porter sur chaque fiche.

Le nombre des œuvres est actuellement de 151, contre 148 en août 
1948. L ’augmentation de 3 porte uniquement sur les internats de garçons, 
dont le besoin est le plus grand, qui sont passés de 50 à 53, le nombre des 
Institutions de filles restant fixé à 98.

Quatre Institutions de garçons, deux Institutions de filles, et une 
Institution mixte pour enfants d ’âge scolaire sont en cours d ’habilitation.

Enfin, deux homes de semi-liberté pour garçons ont été habilités, et 
un autre est en eours’fd 'habilitation. Il faut espérer que eet.te nouvelle 
sorte d ’institutions se développera, dans les grandes villes surtout,

L ’effectif des mineurs placés dans les œuvres à évolué depuis trois 
ans d ’une manière satisfaisante :

1947
1948
1949

In t e r n e s P l a c é s

3.737 1.457
4.242 1 381
5.487 1.310



La proportion des garçons est <jle 66 %  des internes et 85 %  des 
placés.

La moyenne des prix de journée des œuvres a varié depuis 1944 de 
la manière suivante :

En 1944 27 fr. 30
— 1945 44 fr. 40 «oit une élévation de 63 %  sur 1944
— 1946 99 fr. soit une élévation de 122 °/„ sur 1945
-  1947 152 fr. soit une élévation de 53, 5 °/0 sur 1946
— 1948 268 fr. soit une élévation de 76, 31 •/„ sur 1947

p ,r sem estre)
— 1949 394 fr. soit une élévation de 47, 01 Vo sur 1948

La Direction a continué son effort de contrôle technique et financier.

Elle a, en particulier, sensiblement amélioré le rendement des récu
pérations sur les familles. -  . '

1946 2.077.934 mis en recouvrem ent
1947 5.869.377 —
1948 17.175.456 —
1949 24 000.000 escom ptés d ’après les résultats des deux

prem iers trim estres.

Ces récupérations ont porté :

— En 1947 : sur 1.688 familles, dont 1473 pour les œuvres privées.
— En 1948 : sur 1.918 familles, dont 1.571 peur les œuvres privées.
—* En 1949 (1er semestre) sur 2,249 familles, dont 1.935 pour les

œuvres privées.

Un autre poste important est la récupération des allocations familiales 
et des prestations de sécurité sociale et les redressements opérés sur les 
mémoires des œuvres.

Une circulaire a été envoyée le 4 juillet 1949 pour attirer l 'attention 
des œuvres sur l ’importance des récupérations qu ’elles doivent opérer sur 
'a sécurité sociale, et déduire de leurs mémoires. Une note analogue était 
envoyée aux Institutions publiques par le bureau des Institutions privées, 
qui. est chargé de suivre 1 ’ensemble de la question.
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Les premiers résultats obtenus en examinant les réponses des éta
blissements à la circulaire citée en référence, sont les suivants :

68 Institutions privées, 9 établissements d ’Etat (7 Institutions publi
ques et deux centres d ’observation), ont répondu aux notes ES. 1574 et 
1575 du 4 juillet 1949.

Recouvrements du 1er semestre 1949 :

Institutions privées .................................................... 2.943.379 fr.
Etablissements p u b lics ..............................................  1.753.282 fr.

A  signaler qu ’il reste à récupérer certaines sommes se rapportant au 
2° trimestre 1949.

Pourcentage entre le nombre de mineurs ouvrant droit aux allocations 
familiales et le nombre de mineurs pour lesquels il a été obtenu le verse
ment desdites allocations.

Institutions privées ...........................................  35 %
Etablissements d ’Etat  .......... ..........................  45 %

Un Bon Pasteur donne des résultats inexacts (erreur d ’interpréta
tion des termes de la note-circulaire).

Quelques établissements (une quinzaine environ) paraissent ne faire 
aucune diligence en ce qui concerne la récupération des allocations fami
liales.

D'autres se plaignent du peu de renseignements portés sur les extraits, 
des difficultés dans la recherche des employeurs du chef de famille, du 
travail instable des parents, etc....

Parfois aussi, les extraits parviennent plusieurs mois après l ’arrivée 
des mineurs, ce qui ne permet pas de récupérer les allocations familiales 
à compter du jour de leur entrée, les caisses réglant chaque mois. Il y 
aurait intérêt, naturellement, à ce que l ’extrait accompagne le mineur dans 
tous les cas.

A  la suite de l ’enqüête, de nombreuses Institutions promettent de 
faire toute diligence dans l ’avenir.

1er Exemple : L ’Institut médico-pédagogique d ’Armentières qui joint 
à sa réponse deux copies de lettres qu ’il se propose d ’adresser aux familles 
et aux maires.

2° Exemple : L ’Institution de Saint-Maurice qui s ’adresse directement 
aux caisses d ’allocations familiales.
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La Direction prépare une note-circulaire aux établissements publics 
ou privés -de rééducation tirant les enseignements des réponses parvenues 
à la Chancellerie et fournissant des instructions complètes pour l ’avenir.

Une enquete va egalement etre effectuée en ce qui concerne l ’appli
cation des règles de la sécurité sociale, la première formule-type adressée 
aux établissements hospitaliers ou aux œuvres en ‘la matière ayant fourni 
l ’ indication que les règles de la sécurité sociale étaient trop souvent 
méconnues ; d ’où un accroissement injustifié des dépenses dé l ’Etat en 
matière de frais d ’hospitalisation.

Les vérifications des mémoires des œuvres sont poursuivies avec éner
gie.

Il est frappant de constater que l ’apport de personnel nouveau à 
permis de découvrir et de redresser d ’importantes erreurs : pour un Bon 
Pasteur, par exemple, une somme de près d ’un million de francs aurait dû 
ne pas etre engagée depuis le 2e trimestre 1947. Il était bien procédé à 
des vérifications et à des sondages, mais en raison du grand nombre de 
mémoires parvenus à la Direction de l ’Education surveillée, ce Bon Pas
teur y  avait échappé.

U ne faut pas, toutefois, surestimer ces résultats en les faisant jouer 
à la défaveur dte l ’œuvre, qui aurait obtenu le même remboursement si elle 
s ’était adressée aux services compétents de l ’Assistance à l ’enfance. Il 
n ’en reste pas moins que le budget de la Justice a été débité d ’une somme 
qu’il ne lui incombait pas de rembourser. Des doubles emplois sont tou
jours a craindre, et il est bon que les œuvres sachent qu’un contrôle 
complet est accompli par la Direction.

Il n ’est plus permis de se contenter de sondages. Si la Direction 
reçoit le personnel du Trésor qui lui a été promis, elle pourra assurer en 
temps utile le dépouillement systématique de tous les mémoires, procurant 
ainsi au budget de la Justice une économie qui peut être avec certitude 
évaluée à 4 % des crédits de prix de journée.
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HUITIÈME PARTIE

AFRIQUE DU NORD
ET DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

A ) ALGERIE

L ’arrêté déléguant partie des attributions du Garde des Sceaux au 
Gouverneur général a été signé le 20 juillet 1948, et publié au J. O. du 
14 août 1948.

Conformément à cet arrêté, le Gouverneur général a envoyé en fin 
d ’année un premier rapport très détaillé sur les établissements d'Educa
tion surveillée en Algérie. Monsieur le Garde des Sceaux a pu visiter 
plusieurs de ces etablissements et se rendre compte de l ’effort entrepris^

Sur 'le plan législatif, l ’introduction en Algérie de l ’ordonnance du 
2 février 1945 est prévue par le projet portant réforme de l ’ordonnance. 
Un récent arrêt de la Cour d:e cassation a peut-être rendu inutile cette 
partie du projet, en décidant que l ’ordonnance est déjà en vigueur. La 
Chancellerie suit avec attention le déroulement, de cette affaire, qui a été 
renvoyée devant la Cour d ’Aix-en-Provçnce. Mais comme en fait la nou
velle législation n ’est pas appliquée en Algérie, elle maintiendra son projet 
au moins jusqu ’a conclusion définitive de l 'affaire susvisée.

Car, d ’une manière ou d ’une autre, il est souhaitable que le régime 
nouveau, avec les assouplissements et les adaptations nécessaires, soit ins
tauré en Algérie. En 1948, sur 13 criminels de 16 à 18 ans renvoyés aux 
assises, 7 ont été condamnés dont un seul avec sursis ; sur 4.166 délin
quants de 13' à 18 ans traduits devant le tribunal correctionnel constitué 
en tribunal pour enfants (loi de 1912), 2.283 ont été condamnés à des 
peines, dont 1.085 avec sursis.



La liberté surveillée ne fonctionne pratiquement pas. En 1945, sur 
3.603 délinquants jugés, 70 seulement ont été placés sous ce régime, et en 
1948, sur 4.932 jugés, 136 libertés surveillées ont été seulement décidées.

Certes, les conditions particulières à l 'Algérie expliquent partiellement 
cette situation. Il ne saurait être question d ’y  instituer le tribunal départe
mental, et comme 7 sur 8 jeunes délinquants sont des musulmans, il faut 
prévoir des assesseurs de la même religion. Mais l’état d’esprit de la 
réforme peut et doit pénétrer en Algérie. Les crédits existent au budget 
pour 17 postes de juges des enfants et 1 poste de conseiller délégué. Le 
Gouvernement général fait un gros effort pour les établissements.; Il faut 
que la législation s ’adapte au plus tôt, en ménageant toutes les transi
tions et toutes les adaptations.

B) TUNISIE

L ’exploitation d ’un très important rapport préparé par l ’envoyé de la 
Résidence qui a fait en 1948 un stage à l ’Education Surveillée a été 
retardée dans la mesure où il avait paru lié à la question d ’Algérie.

En présence du retard apporté à la solution de cette question, le 
Directeur soussigné se propose, dès le mois d ’octobre, de reprendre: contact 
avec la Résidence, afin d ’encourager celle-ci à ouvrir, comme le prévoit 
le rapport, un centre d ’observation, une Institution de rééducation et un 
internat approprié aux mineurs de 13 ans.

C) MAROC

La situation au Maroc demeure stationnaire pour des raisons qui ne 
relèvent pas de la compétence de la Direction.

D) DEPARTEMENTS D ’OUTRE-MER

a) Réunion.

Au début de 1949, un chargé de mission de la Chancellerie a exposé à 
la Direction la situation de l ’enfance délinquante dans l ’île. Cette situation 
peut se résumer ainsi : moyens matériels sommaires, prédominance des 
poursuites pénales, ressources financières très insuffisantes.

A la suite de ce rapport, le procureur général près la Cour d ’appel 
de la Réunion a été invité a ouvrir au moins un centre d'accueil, en recher
chant et en provoquant les concours privés. Il lui a été promis que toute 
demande de relèvement du prix de journée serait examinée avec attention.
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Un autre chargé d;e mission est actuellement sur place et a reçu des 
instructions pour suivre l ’évolution de la question et en rendre compte 
à son retour.

b) Martinique.

L ’ancien domaine colonial de la Tracée a été affecté à l ’Etat par 
arrêté du 30 juin 1948).; Suivant l ’avis du procureur général de Fort-de- 
France, une place prédominante doit être réservée à la récente association 
martiniquaise pour la sauvegarde et la rééducation de l ’enfance. Les sta
tuts de cette association ont été communiqués à la Direction qui prépare 
un projet de bail pour la location à l ’ association du domaine de la Tracée.

c) Guadeloupe.

En 1948, sur 41 mineurs de 13 à 18 ans, auteurs de délits, 31 ont été 
condamnés, et un seul a été confié à l ’œuvre de Dom Bosco.

Cette œuvre a sollicité une subvention pour la construction d ’une 
annexe ; cette demande (11 millions) n ’est pas en rapport avec le nombre 
de mineurs confiés. Il faut pourtant faire quelque chose, et des pourparlers 
sont en cours pour le règlement du prix de journée, et pour s ’assurer que 
l ’habilitation à bien été octroyée à l ’œuvre avant la transformation de 
la colonie en département.
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CONCLUSION

Le nombre quotidien des mineurs placés hors de leur famille et rele
vant de l ’Education Surveillée au titre des Institutions publiques et pri
vées a évolué depuis trois ans de la manière suivante :

1947 1948 1949

Institutions publiques d ’E ducation sur
veillée et Centres d’observation
(in te r n e s ) ........................................... 1 532 1.535 1 446

Institutions publiques d ’Education sur
veillée (placés, perm issionnaires,
libération  d’ép reu ve)........................... 1.269 1 157 305

En instance de tra n sfèrem en t.............. 316 344 208
Internes des œ uvres p r iv é e s .................. 3.737 4.242 5.487
P lacés p ar les œuvres p r iv é e s .............. 1.457 1.381 1.310

To t a l ........... . . . 8.311 8 659 8.756

Si le nombre total des pupilles n ’a pas sensiblement augmenté depuis 
trois ans, -la répartition de cet effectif en 1949 apparaît comme plus satis
faisante qu 'antérieurement. Pour les Institutions publiques, il y  a eu 
en 1947 et 1948 une véritable liquidation du passé. Acuellement, tous les 
placements et libérations décidés ne le sont plus qu ’en fonction de l ’intérêt 
du mineur en cause, et non pas, comme il a 'trop souvent fallu le faire au 
cours des années antérieures, pour « faire de la place ».

Le nombre des mïneùrs en instance de transfèrement a diminué, ce 
qui est une bonne chose, puisque les affectations en Institutions publiques 
d'Education surveillée sont plus rapidement suivies d ’ effet.

Pour les Institutions privées, le nombre <jles places d ’internats de 
garçons a augmenté, ce qui était vivement souhaité. En même temps, les 
œuvres ont diminué le nombre de leurs mineurs placés, et ont resserré 
leur aire de placements, afin de mieux les surveiller. De récentes inspec
tions détaillées ont permis de . constater un progrès dans cette voie.



Désormais, il va être possible de rechercher franchement une exten
sion quantitative des places offertes aux mineurs délinquants, en partant 
d une situation largement assainie. En même temps sera poursuivie l ’expé
rience de la cure libre, qui convient à beaucoup de mineurs, mais qui 
suppose une liberté surveillée bien organisée et des homes de semi-liberté 
assez nombreux et de bonne qualité.

Telle a été, depuis le mois d ’aout 1948, l ’activité de la Direction de 
l ’Education Surveillée.

Le Directeur soussigné persiste, malgré les difficultés qui ont contrarié 
beaucoup de ses projets, à demeurer franchement optimiste. Chaque année, 
des problèmes nouveaux se posent, mais aussi des solutions nouvelles se 
présentent. Ce que l ’on avait cru possible ne l ’est pas toujours en fin de 
compte, mais l ’on réussit aussi là où l ’on avait craint d ’échouer. L ’esprit 
d  équipe qui anime le personnel de la Direction compense tant bien que mal 
la pauvreté des moyens. Le personnel des services extérieurs, sous l ’ impul
sion de quelques directeurs dont les- mérites ne sont pas assez connus, 
acquiert peu à peu l ’homogénéité nécessaire, malgré la diversité de ses 
origines.: Les œuvres privées manifestent à la Direction confiance et 
dévouement. Certes, tout n ’est pas parfait et il reste toujours tout à faire. 
Mais le principal ennemi de l ’entreprise : la routine, ne risque à aucun 
moment de gagner du terrain. Il y  a trop de travail pour ce'la, et trop 
peu de moyens pour l ’accomplir.

L ’Education Surveillée connaît, mieux que personne, ses véritables 
déficiences. Elle n ’en fait pas mystère, et s ’efforce d ’y  remédier. Le Direc
teur soussigné souhaite respectueusement que le Gouvernement daigne 
continuer a soutenir ses efforts, tous tournés, directement ou indirecte
ment, vers l ’amélioration d'es jeunes dont i l 'a  la charge.

Le Directeur de l’Education Surveillée, 

J e a n - L o u i s  COSTA
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Q U A T R IÈ M E  R A P P O R T  AN N U EL
présenté

à Monsieur le Garde des Sceaux
par

M. Jean-Louis COSTA
Directeur de l ’Education Surveillée

Le présent rapport a pour objet d’ éclairer M. le Garde des 
Sceaux sur l’activité de ta Direction de l’Education Surveillée 
depuis le 19 août 1949, datte de dépôt du précédent rapport.

Sa présentation différera quelque peu de celle des rapports 
antérieurs. 1950 est en effet la cinquième année d’ existence de 
l’Education Surveillée en tant qu’administration autonome, et 
en principe la dernière année d’exécution du plan quinquennal 
approuvé en avril 1946. C’ est pourquoi il a paru opportun, 
tout en mettant à jour les tableaux statistiques habituels, et en 
rendant compte de ce qui a été fait depuis un an, de rappeler 
l’essentiel des projets formés en 1946 et de faire le point de 
leur réalisation. Le présent rapport apparaît ainsi comme 
l’ introduction nécessaire à un nouveau plan de' cinq ans qui sera 
soumis à l’approbation de M. le Garde des Sceaux à la fin de 
Vannée.

Le p im  du rapport est le suivant :

Titre 1 : Etat actuel de la délinquance juvénile.

Titre 2 : Compte rendu annuel :

Chapitre 1"  B udget ..................................................

Chapitre 2 A dministration centrale ................................

Chapitre 3 S ervices judiciaires ....................................

Chapitre 4 S ervices d'accueil et d' observation 

Chapitre 5 Services de rééducation ..............................

Chapitre 6 A frique du Nord et départements d' outre
mer .....................................................

Titre 3 : Réalisatsioh du plan quinquennal et perspectives 
d ’avenir.
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. TITRE I

ÉTAT ACTUEL DE LA DÉLINQUANCE JUVÉNILE

Une circulaire du 23 février 1950 a prescrit aux. Chefs de Cours de 
modifier leurs états statistiques annuels de manière à y faire figurer à 
cote des décisions prises en application de l’ordonnance du 2 février 1945 
sur la délinquance juvénile, celles qui ont eu trait aux textes sur le vaga
bondage, la correction paternelle, l ’assistance éducative, la déchéance de 
puissance paternelle et la tutelle aux allocations familiales. L ’expérience 
prouve en effet que les enfants visés par ces textes de protection sont très 
voisins, du point de vue individuel et social, de ceux que protège désormais 
plus qu’elle ne les punit l’ordonnance du 2 février 1945.

Poui la première année d’application de ces dispositions nouvelles, seul 
e nombre de vagabonds; a pu être établi avec certitude, certaines Cours ne 

s’étant pas entièrement conformées aux nouvelles instructions. Les unes 
ont continué à employer les cadres anciens, les autres ont omis de remplir 
le verso des nouveaux états. Il faut espérer que plus d’unité sera obtenue 
1 année prochaine.

ANNÉE DÉLINQUANTS JUGÉS VAGABONDS
DÉCRET-I.Oi 

du 30-10-1935

TOTAL
GÉNÉRALPROVINCE PARIS TOTAL

1912 » » 13.670 (') O »
1939 )) » 12.165 )) ))
1940 » » 16.937 » ))
1941 » )) 32.327 » ))
1942 » )) 34.781 » » !
1943 » )) 34.127 )) »
1944 » » 23.384 )) »
1945 )) )> 17.578 )) »
1946 22.049 6.519 28.568 » »
1947 21.015 5.826 26.841 )) >/
1948 21.940 5.698 27 638 )) »
1949 15.932 5.253 21.185 1.576 22.761

(1) Y compris les vagabonds, considérés jasqu’en 1935 comme des délinquants.

/
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La statistique par sexe des mineurs jugés s’établit comme suit :

DÉLINQUANTS vagabonds

GARÇONS FILLES TOTAL GARÇONS FILLES TOTAL

1946 23 985 4 583 28.568 » )) »

1947 22 514 4.327 26.841 » ' » »

1948 23.013 4.625 27.638 )) » »

1949 17.616 3.569 21.185 869 707 1.576

Les chiffres ci-dessus appellent un bref commentaire :

1 ” Après un palier de trois ans, aux environs de 28.000, la courbe des 
mineurs jugés a fortement décru en 1949.

La p ’upart des rapports des Procureurs Généraux attribuent cette dimi
nution essentiellement à une plus grande stabilité familiale et au retour 
progressif à des conditions normales d’existence.

Ceci expliquerait donc en partie pourquoi la diminution est plus 
sensible en province —  traditionnellement plus stable et où les conditions 
d'existence sont moins dures —  qu’à Paris.

A  noter toutefois que la diminution du nombre des affaires jugées n’est 
pas absolument la preuve d’une diminution égale du nombre des mineurs 
délinquants.

En effet, les rapports des Cours d’Aix et de Bordeaux, confirmant un 
fait déjà maintes fois constaté à Paris même, regrettent que les effectifs de 
la police ne permettent pas à celle-ci d’exercer comme il conviendrait le 
rôle qui lui est propre à l’égard des mineurs délinquants. Absorbée par des 
tâches jugées plus urgentes, la police est amenee a ne pas suivre un nombre 
important d’affaires de mineures, et lorsqu’il existe, comme à Paris, une bri
gade spécialisée, celle-ci n’est pas assez nombreuse pour pouvoir étendre 
suffisamment une action déjà très bienfaisante, mais trop limitée.

Une expérience entreprise dans une grande ville de province où le 
nombre des affaires soumises au Tribunal pour enfants avait considérable
ment décru, a prouvé qu’en huit jours la police était à meme, tout en ne

retenant que des cas indiscutables de délinquance juvénile, de détecter autant 
d’affaires que pendant les semaines les plus chargées des années précé
dentes.

I
Un renforcement des moyens de police s’impose donc si l’on veut que la 

jeunesse irrégulière puisse vraiment bénéficier —  car tel est bien le terme 
à employer — de la réforme des juridictions et des institutions.

Il ne suffirait pas de ne plus rechercher aucun mineur délinquant pour 
pouvoir prétendre que le fléau social souvent signalé n’existe plus. Mais 
il conviendrait que le renforcement policier demandé soit réalisé en services 
spécialisés. De nombreux Chefs de Cours l’ont très bien compris, qui, dans 
leuis rapports, souhaitent expressément la création d’un corps d’inspec
trices de police, et le renforcement des brigades d’inspecteurs.

2 La diminution du nombre des filles délinquantes est relativement 
moins forte que celle des garçons. Ceci s’explique aisément si l’on se sou
vient que l’augmentation pour les garçons portait essentiellement sur le 
vol plus ou moins occasionnel, alors que pour les filles, la prostitution ou 
tout au moins l’inconduite grave accompagne ou détermine très souvent 
1 accomplissement d’un délit et caractérise en fait la délinquance juvénile 
féminine.

-1 Bien que 1 on ne possédé pas de statistique des vagabonds pour les 
années antérieures à 1050, il est permis de penser que le nombre des vaga
bonds n a pas autant diminué que celui des délinquants. A Paris, en parti
culier, les cas de vagabondage jugés par le Tribunal pour enfants atteignent 
en moyenne 600 par an depuis 1946 sans diminution notable en 1949. Le 
nombre des vagabonds est également stationnaire à Marseille, ville où, il est 
vrai, échouent de nombreux fugueurs.

4 La proportion des filles est plus forte en matière de vagabondage 
quen matière de délinquance. Ceci s’explique par le fait que les tribunaux 
n appliquent pratiquement pas la loi de 1908 sur la prostitution des mineurs 
et préfèrent, chaque fois que cela est passible, lui substituer le décret-loi
du 30 octobre 1935.

5° La diminution du nombre des affaires jugées rend moins aigu le 
problème de l’équipement, mais elle ne le résout pas. Elle ne pourrait en 
aucune manière justifier une réduction des plans antérieurs. En effet, ces 
plans ont été établis et leur execution a été entreprise en escomptant une 
baisse encore plus forte que la baisse actuelle. Ce qui a été réalisé jusqu’ici 
suffirait à peine à faire face décemment à une délinquance juvénile ramenée 
au niveau d’avant-guerre.

1



Il ne faut pas craindre un suréquipement, qui n’est pas concevable, 
pour de nombreuses raisons, dont la principale est que la partie la plus 
importante en nombre de l’equipement actuel est constituée par des insti
tutions privées pouvant recevoir, non seulement des mineurs délinquants, 
mais aussi des mineure en danger physique ou moral, dont le nombre est 
tel qu’il n’y  aura jamais assez de place pour les recevoir tous.

Quant au nombre de places dans les institutions publiques, qui sont 
à peu près exclusivement réservées aux mineurs délinquants, la plupart des 
Chefs de Cours, tout en constatant une amélioration en 1949, déplorent 
encore, et à juste titre, son insuffisance.

t
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TITRE II

C O M PTE R ENDU A N N U EL

CHAPITRE I

LE BUDGET DE L ’EDUCATION SURVEILLEE EN 1949

Le total des dépenses du service s’est élevé en 1949 à 1.220.691.707 fr. 
A  cette somme, inscrite au budget du ministère de la Justice, il convient 
d’ajouter, pour être complet, les subventions d’équipement obtenues par les 
institutions privées habilitées sur le crédit de 600 millions ouvert par la 
Sécurité sociale aux œuvres de protection de l’enfance. La part des insti
tutions privées habilitées a été de 200.477.620 fr.

Le montant total des deniers publics affectés en 1949 à l’enfance délin
quante s’est donc élevé à 1.421.169.327 fr.

La ventilation de cette somme par poste de dépense (budget fonction
nel), a été la suivante :

1. Financement des services sociaux d’enquête des Tri
bunaux pour enfants ............................................................  37.130.404

2. Frais occasionnés par les mineurs en cure libre :

—  délégués à la liberté surveillée : 27.459.500 )
[ 41.780.028

—  surveillance des pupilles places : 14.320.528 )

3. Travaux neufs dans les centres d’accueil et d’obser-
vation et dans les internats publics et p r iv é s___ ____  258.811.354

4. Dépenses de fonctionnement des centres d’accueil et
d’observation et des internats publies et p r iv é s ........... 1.083.447.541

1.421.169.327

Le prix de revient d’une journée d’interne a pu être calculé en partant 
des chiffres globaux ci-dessus :

— Total des dépenses faites dans les internats (postes
3 et 4 ci-dessus.) ..............................................................  1.342.258.895

/
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Déduction de 9/10 des travaux neufs (amortissement 
moyen de 10 ans) : 232.930.219

.— Déduction des sommes récupérées sur les familles : 
24.643.795

■ Déduction des sommes récupérées sur les allocations 
familiales et la sécurité sociale : 18.915.513

• Déduction des consommations en nature et des ventes 
au profit du Trésor (qui font recette aux produits 

divers du budget). : 36.085.000.

R e s t e  ...........................................

312.574.524

1.029.684.371

Nombre de journées d’interne : ....................... 2.202.396

Prix de journée moyen global comprenant tous
amortissements : ............................. ...................... 467 frs

TABLEAU COMPARATIF DES SOMMES RÉCUPÉRÉES A DIVERS TITRES 
PENDANT LES ANNÉES 1345, 1916, 1947, 1948 et 1949.

SOMMES RÉCUPÉRÉES
AU TITRE DE :

1946 1947 1948 1949

C ontribution des fam illes (I. P-E. S.
et institutions p rivées)....................

A llocations fam ilia les :

2.077.934 5.869.377 17.175.456 24 643.792

I .P .E . S ............................................... )) » » 4.738.204
Institutions p riv ées .......................

Sécurité socia le  :

)) )) 1.563.445 13.670.696

Institutions p r iv ées .......................
R edressem ents d ’écritures effectués 

sur les m ém oires des institutions 
p rivées p ar suite d’erreurs de

)) » » 506.613

ca lcu l ou  d ’im p u ta tion ................... )) ») » 8.939.230

T o t a l  g é n é r a l ..................................... 2.077.934 5.869.377 18.738.901 52.498.535

Le tableau ei-deissus fait état des sommes récupérées à divers titres 
par l’administration de l’Education Surveillée depuis sa création. Il marque 
une progression constante, qui traduit le souci de la Chancellerie d’économiser 
au maximum les deniers publics, non point dans le dessein de réduire le tdtal 
des dépenses, fort insuffisantes, affectées à l’enfance délinquante, mais d’obte
nir le meilleur rendement des crédit attribués.

Ainsi qu’il avait été annoncé dans le rapport précédent, le prix de 
journée moyen des œuvres privées et celui des institutions publiques sont 
désormais comparables.

. . .  f
Une institution publique d’Edueation Surveillée travaillant à plein 

effectif et comportant des installations d’éducation professionnelle très 
modernes, comme Saint-Maurice, a coûté, en 1949, 467 fr. 50 par élève et 
par jour, et l’on pense arriver en 1950, grâce à diverses économies déjà réa
lisées, à 441 fr. 50.

L ’institution de SainLJodard, qui ne comporte pas de ferme, a coûté 
519 fr. par jour. A  Cadillac, institution de filles, le prix de journée a été 
de 515 fr.

Dans les institutions en cours de réforme, où la présence d’importants 
chantiers a empêché de travailler à plein effectif, ces prix sont plus élevés, 
mais partout ils sont, en réduction en 1950 par rapport à 1949, et ils per
mettent d’assurer une rééducation très poussée aux points de vue général et 
professionnel.

Le prix de journée des œuvres privées, pour la même année 1949, a été très 
variable suivant l’ancienneté et la qualité de l’équipement de chaque institu
tion.

D une façon générale, les- établissements d’accueil et d’observation coûtent 
plus cher que les etablissements de rééducation, et ceci est normal (séjour 
moins long des élèves, irrégularité de l’effectif, vestiaire plus souvent renou
velé, frais des examens et tests, etc...). En faisant abstraction de quelques 
communautés religieuses dont le bas prix de journée (minimum : 215 francs) 
traduit encore à la fois un équipement insuffisant et l’existence d’un nom
breux personnel non payé, les quelques exemples ci-dessous permettent de 
se faire une idée de ce que coûte l’entretien d’un interne dans une insti- 
t ni ion privée. Il faut toutefois noter que les prix de journée ci-dessous ne 
comprennent pas l’amortissement des dépenses d’investissement, contraire
ment à ce qui a été fait pour le calcul des prix de journée d’institutions 
publiques précitées. Les chiffres ne sont donc pas absolument comparables, 
et il faudrait majorer quelque peu ceux des œuvres privées. Cette péré
quation n’a pas été faite, car la majoration à appliquer à chaque institution 
varie avec l’importance des subventions accordées par la Sécurité Sociale.
Il suffira de se souvenir que le total des investissements consentis en 1949 
aux œuvres privées est quatre fois supérieur à celui des institutions publi
ques.

1. —  Accueil et observation

( garçons 
Montpellier <

/ filles ..
710

703



■

Dijon ..................................... '...................................... .... 695

Clermont-Ferrand ......................   610

Versailles (Peupliers) .................................................. 594

Lille —  garçons .............................................................. 515

Nancy —  garçon s............ ............................................... 500

Strasbourg ........................................................................  482

2. — Rééducation

Ajaccio ...........................................................................    660

Fondation Lenoir à N ic e ...................   580

Le Chevallon de Voreppe ................................................ 575

Sauvegarde de Seine-ët-Mame ...................................  460

Hurigny ............   418

Reims (les Mesneux) ..............................    400

Frasnes-le-Château .......................................................... 312
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CHAPITRE II

L ’ADMINISTRATION CENTRALE DE L ’EDUCATION SURVEILLEE

P
!

Section 1

Structure administrative, attributions et installation matérielle 
de la Direction

De longs développements ont été consacrés, dans le précédent rapport 
annuel, aux attributions de la Direction de l’Education Surveillée, à sa 
structure administrative et aux améliorations qui seraient nécessaires pour 
qu’elle puisse accomplir sa mission avec une pleine efficacité.

Ce qui a été dit en 1949 demeure actuel. En un an, quelques améliora
tions de détails ont été réalisées : le local nécessaire au nouveau service de 
la presse enfantine a été trouvé et aménagé dans l’immeuble même du 4 
Place Vendôme, grâce à la complaisance de Monsieur le Contrôleur des 
dépenses engagées qui a accepté d’abandonner les pièces dont il disposait à 
cette adresse. De même un local a pu être aménagé sous les combles pour 
recevoir les collections de livres et de journaux. Avec le concours de l’Admi
nistration Pénitentiaire, les locaux de la rue Saint-Honoré, qui abritent le 
bureau toujours plus important des institutions privées, une partie du bureau 
judiciaire et la section d’études, ont été raccordés à l’immeubie de la Place 
Vendôme de telle. sorte que la Direction n’a plus désormais qu’une entrée, 
et qu’il a été possible de transformer en bureau l’antichambre de la rue 
Saint-Honoré.

Mais il ne s’agit là que d’expédients qui, is’ils ont permis à la Direction 
d’accomplir la partie indispensable de sa mission, ne remédient pas aux 
insuffisances en personnel et en locaux déjà signalées. Bien plus, le départ 
au mois de septembre d’un magistrat délégué va diminuer l’effectif déjà sque
lettique du service, et si une solution n’est pas apportée avant Noël au pro
blème des autres délégués qui en principe doivent à cette date rejoindre leurs 
ressorts d’affectation, le service ne pourra plus fonctionner, même médio
crement.

I Ki.
Il ne suffirait d’ailleurs pas, dans quatre mois, d’affecter à la Direction 

de nouveaux rédacteurs. Quatre des délégués en fonctions occupent des 
postes-clefs. Il a fallu plusieurs! années pour leur donner une formation et 
leur relève progressive n’a pu être assurée. La seule solution posisible’ est



de leur confier quelques-uns des postes de magistrats détachés dont la 
création est envisagée. La prorogation de leur délégation pour une nouvelle 
période ne serait qu’une solution boiteuse, car elle aboutirait à faire subir 
à ces magistrats, dont certains sont inscrits au tableau d’avancement, un 
préjudice de carrière directement proportionnel à leur mérite, en raison de 
la difficulté, pour les magistrats délégués, d’être promus sur place à un grade 
supérieur.

Une fois ce problème résolu, il sera possible de réorganiser la Direction 
conformément au projet qui a été détaillé dans le précédent rapport et qui 
a déjà reçu l’approbation de Monsieur le Garde des Sceaux.

Section 2

Participation de la Direction à l ’ étude de la délinquance juvénile

L’organisation du service de la presse enfantine, imposée à la Direction 
par la loi du 16 juillet 1949, a dû être réalisée sans augmentation de per
sonnel. Il a donc fallu prélever des agents sur les différents bureaux et 
notamment sur la section d’études qui is’est trouvée, et est encore, privée de 
secrétaire. Il n’a pas été possible dans ces conditions de terminer le dépouil
lement des enquêtes sur les fugues et sur la récidive. Les techniciens n’en ont 
pas moins continué leurs investigations de même qu’en ce qui concerne l’en
quête sur le cinéma, d’un déroulement forcément plus lent. Deux collabora
teurs de la Direction ont participé au récent Congrès qui, sur las problèmes 
du cinéma et de l’éducation, s’est tenu à Florence sous les auspices de la 
C. I. D. A. L. C. *

De même, plusieurs membres de la Direction ont participé aux travaux 
de la commission chargée, sous la présidence du Directeur soussigné, de dépo
ser un rapport français sur l’enfance délinquante pour le Congrès mondial 
de Criminologie de 1950.

Ce rapport, qui a été déposé, a repris les conclusions de nombreux 
rapports partiels, et proposé une méthode d’étude qui devrait permettre de 
mieux connaître les causes et les aspects de la délinquance juvénile, et dont 
l’adoption par les chercheurs de plusieurs pays rendrait possible pour la 
première fois une comparaison internationale sérieuse.

Il est rappelé., que plusieurs fonctionnaires de la Direction et des iser- 
vices extérieurs participaient aux travaux de la commission, soit en tant 
qu’experts, soit en tant que secrétaires, et que tous les documents ont été 
établis et diffusés par les soins du service.

A  la fin de l’année 1949 s’est tenu à Paris un cycle d’études sociales orga
nisé par le département des questions sociales de l’O. N. U.

Des membres de la Direction et des agents des services extérieurs ont 
participé activement à ce cycle, au cours duquel le Directeur soussigné a été 
amené à faire un exposé sur les méthodes modernes de rééducation.

L ’Institut de Criminologie de la Faculté de Droit de Paris a créé, en 
1949-1950, un enseignement relatif à la délinquance juvénile, que les candi
dats aux deux sections du diplôme de l’Institut sont tenus de suivre. En 
raison de l’importance de cette création pour la' réforme de l’Education Sur
veillée, le Directeur soussigné, avec l’agrément de Monsieur le Garde des 
Sceaux, a accepté la charge de cet enseignement, qui a comporté vingt-cinq 
leçons sur « La délinquance juvénile et les solutions françaises ». Les notes 
de cours ont été polycopiées, et une rédaction plu® complète sera prochai
nement publiée par les soins des «i Cahiers français d’information » de la 
Présidence du Conseil.

La Direction va sous peu adresser au Ministère des Affaires Etrangères 
une réponse à un très volumineux questionnaire que lui a soumis le dépar
tement des questions sociales de l’O. N. U. La préparation de cette réponse 
a absorbé pendant un temps appréciable plusieurs fonctionnaires de la 
Direction.

❖

Comme les années précédentes, la Direction a accueilli plusieurs bour
siers étrangers de l’O. N. U. et le Directeur soussigné a accepté de leur faire, 
dans le cadre de l’Ecole nationale de la Santé publique, un exposé intro
ductif à leurs enquêtes.

— ----- ---------------------------------- ---------------------------- ---------- --------------------------------- -- 15 -----------------
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De même, plusieurs magistrats ét fonctionnaires de la Direction ont 
fait, dans différents congrès ou stages, et dans des écoles de formation 
d’éducateurs spécialisés, des cours et des exposés qui, s’ils ont contribué 
a faire progresser la connaissance de la délinquance juvénile, n’en ont pas 
moins été pour le service une charge qui n’apparaît pas dans les corres
pondances administratives.

La multiplication des congrès nationaux et internationaux n est pas 
sans alourdir parfois d’une manière sensible le fonctionnement du service.

Il a semblé intéressant de dresser ici le calendrier des manifestations 
de l’espèce qui font appel en 1950 aux fonctionnaires de la Direction ou des 
services extérieurs, aux auxiliaires de justice tels qu’assistantes sociales et 
délégués à la liberté surveillée, ou aux dirigeants des œuvres privées.

6-9 mars 1950 . .  l ’Hay-leS-Roses

23 mars ...............  Strasbourg . . .

1 1 - 15  avril ___ B eaumont/s/O ise

17-29 avril ...........P aris .................

23- 25 a v r i l ................  Neufchateaü .

24- 26 a v r i l . R oya'î ..............

6-9 m a i .................P aris ____ ■___

8-20 m a i ............. F r a n c e .............

Journées d’études de l’Association 
nationale des Communautés d’en
fants.

Assemblée générale de l’Union natio
nale des Associations familiales.

Réunion d’experts de l’Union interna
tionale de protection de l’enfance.

Session préliminaire de spécialisation 
de la Fédération nationale des ser
vices sociaux.

Congrès annuel du Syndicat national 
de l’Education Surveillée.

Journées d’études du Service des pri
sons du Secours catholique.

Journées nationales d’études de l’U
nion des Congrégations d’action 
hospitalière et sociale.

Voyage de personnalités hollandaises 
organisé par l’Association nationale 
des éducateurs de jeunes inadaptés.

8A4 juillet 

---------------- 16

Marly-le-Roi . .  Stage des Eclaireurs de France.

15 juillet Marly-le-Roi . .

6-12 ju i l le t ...........P aris

17-20 juillet . . . .  L iège . . .

23-28 juillet ----  P a r u  . .

H  août ............... la  H aye

5-12 septembre . .  R ome . . .

10-19 septembre . Paris 

19-27 septembre.. Paris 

28-31 octobre . . .  Paris

, Assemblée générale de l’Association 
nationale des éducateurs de jeunes 
inadaptés.

*
Conseil General de l’Union Interna

tionale de protection de l’enfance.

Congrès International des Juges des 
enfants.

5e Conférence Internationale de ser
vice social.

12e Congrès International Pénal et 
Pénitentiaire.

Congrès International Catholique des 
infirmières et assistantes médico- 
sociales et de l’Union catholique 
internationale de service social.

2e Congrès International de Crimino
logie.

1 Congres International de psychia
trie.

3° Congrès de l’Union Nationale des 
Associations régionales.

cialisS neSt pef - etre Pas complète. Elle suffit à montrer qu’un spê,
f  abstenu vue pourrai consacrer le plus clair de son temps à participer 
a ces réunions ou congrès, et que les exécutants de nombreux services lo c a i ï  
sont convies plusieurs fois par an à des voyages ou assemblées, instructifs 

ites, mais qui représentent une durée non négligeable. Le surmenage que 
d p orent mamts techniciens n’est-il pas en p a r t i e l  à ce s u r S H S o T  
dont la dispersion risque par ailleurs de réduire le rendement ?

Partisan convaincu des rencontres nationales et internationales le Direc

« S T ; “ S: S&r* » - 2 »
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Section 3

Travaux législatifs et réglementaires de la Direction

Depuis le I "  août 1949. l’activité de la Direction en cette matière se 
résume comme suit :

1° Textes publiés :

— Décret du 1er février 1950 portant règlement d'administration 
publique pour l’exécution de la loi du 16 juillet 1949 sur les publications 
destinées à la jeunesse.

_  Arrêté du 4 février 1950 pour l’application de la loi du 16 juillet 
1949 et du décret précité.

__ Arrêté du même jour fixant la composition et l’organisation du secré
tariat de la Commission de surveillance et de contrôle des publications des
tinées à l’enfance et à l’adolescence.

__. Arrêté du même jour fixant la composition de la commission précitée.

—  Arrêté du 20 juillet 1950 portant règlement des centres publics 
d’observation de l’Education Surveillée.

2° Textes déposés depuis le 1er août 1949 :

—  Projet de loi étendant aux départements d’outre-mer las disposi
tions de l ’Ordonnance du 18 août 1945 relative au remboursement aux insti
tutions privées des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants.

3° Textes en instance devant le Parlement depuis une date antérieure 
au 1er août 1949 :

—  Projet de loi portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945, 
adopté dans son ensemble par la Commission de la Justice et de Législation 
de l’Assemblée nationale dans sa seance du 25 avril 1950.

__ Projet de loi relatif à la protection de l’enfance et de l’adolescence
en danger, en instance de rapport devant la Commission de la Justice et 
de Législation de l’Assemblée nationale.

18

-  Projet de loi complétant l’article 39 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
presse (publicité faite aux fugues des mineurs), en instance de rapport 
devant les Commissions de l’Assembléie. 11

, r J >r° J'et d® loi relatif à la formation du personnel d’encadrement 
des etablissements recevant des mineurs atteints de déficiences, de troubles du 
caractère ou du comportement, ou en danger ; en instance de rapport devant 
les commissions de l’Assemblée.

,, - T  de l0i relatif auX établissements privés recevant des mineurs
atteints de déficiences physiques pu psychiques, de troubles du caractère ou 
du comportement, délinquants ou en danger; ce texte, adopté par l'Assem- 
hlae Nationale a fait l’objet d’un avis du Conseil de la République, et doit 
etre vote eu deuxieme lecture par l ’Assemblée Nationale.

4° Textes en préparation :

S u r v e d lé fr î  r  dT ?  P°rta:it appKcation aux Pupilles de l’Education Surveillée de la législation sur les accidents du travail est toujours en dis
cussion avec le ministère du Travail et de la Sécurité Sociale. La Direction

quiPreteident e ^ 6 ^  ** ^  M  pluS VÎte leS A m ères  difficultésqui retardent encore la signature du texte définitif.

«antl'Ôr,1 ™ " * "  ‘ à " ’ , " ! " ' ’  dB U P ™ ™ l«atio n  du projet le  loi modi- 
f  , T "  Wf  1» Direction
IW d o ^ n e e  i i Ê  *

Les instructions prévues par l ’arrêté du 20 juillet 1950 portant règlement 
es centres publics d’observation sont également en préparation.

n r o c w T ' f  86 'Pr°P° Se d’aborder> dès le mois de septembre
E  SnrveîP' H f T *  “  deS institutious P«bli9^ s  d’Eduea-on Surveillée, des institutions correctives et des institutions spécialisées
1 faudra vraisemblablement plusieurs arrêtés successifs, qui viendront 

P ogressivement remplacer, comme l’a déjà fait pour les centres d’obser
vation 1 arrêta du 20 juillet 1950, le règlement provisoire du 25 octobre 1945.



Section 4

Participation de la Direction à la prévention de la délinquance juvénile

I. —• Bases îégales

L’ordonnance n° 45-1966 du 1er septembre 1945 portant institution 
de la Direction de l’Education Surveillée attribue à celle-ci une mission a 
la fois préventive et curative.

A rt. 2. —  « Cette Direction a pour attribution : 1° l’étude des dif
férents problèmes ayant pour objet les enfants traduits en justice (c’est-à- 
dire placés sous la protection du juge)... ».

Exposé des motifs : La progression du nombre des jeunes délinquants 
a « des causes permanentes auxquelles il importe d’opposer un plan cohérent 
de dépistage et de relèvement ».

La Direction de l’Education Surveillée est donc chargée non seulement 
de la rééducation mais de la prévention, dans le domaine général de l’enfance 
en danger, et dans le cadre de la mission propre du ministère de la Justice 
en tout ce qui touche au droit de la famille et de la puissance paternelle.

XI. __ Secrétariat de la Commission de la presse enfantine

C’est au titre de cette compétence que la loi du 16 juillet 1949 sur les 
publications destinées à la jeunesse et les textes intervenus pour son appli
cation ont confié à la Direction de l’Education Surveillée la mission de pour
voir à l’application de ladite loi. Celle-ci impose aux éditeurs de périodiques 
une déclaration concernant l’organisation de leurs firmes. Elle prévoit, en 
outre, le dépôt à la Chancellerie de 5 exemplaires de toutes publications 
destinées à la jeunesse ; ces publications sont soumises à l’examen de a 
Commission de Surveillance et de Contrôle, composée de 27 membres. Un 
service spécial a été organisé pour- assurer le secrétariat de la Commission, 
en même temps que pour recevoir les déclarations et les dépots^les classer, 
les soumettre au contrôle de la commission et assurer, chaque année, la publi
cation du compte rendu des travaux de ladite Commission. Ce service re eve 
de la section « Prévention » du 3“ bureau.

La Commission a tenu cinq réunions à la Chancellerie.

Elle a entendu et discuté les avis de ses rapporteurs sur 200 publi
cations diverses, tant françaises qu’étrangères, livrets, albums, collections, 
périodiques. <

_________  20 «-------------— -------- -------------- ------------- ------ "" ' ’  ' ’

« V Ï S -  P“  "  Di««tenr soussigné üe rendre compte des tr,- 

les décisions de la Commission. travaux et exeeuter

Commission de censure du cinéma

plénière. Cette nouvelle charge ^  & ^  C°mmission

IV. Etude générale de la prévention

“ V 0" 1” ™ 1  à intervenir dans le,
poûioTr, *  1 ,  conta*  v ’ d , ° M  > » »* •
locales avec i0 • .. ssemb,ees> avec les administrations centrales etlocales, avec les associations privées sont ,divers T> , ' F 60111 toujours plus nombreux et* nlus

y
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CHAPITRE III

SERVICES JUDICIAIRES

S ection 1

3° session d’études des juges des enfants

La 3e session d’études des juges des enfante a eu lieu à Marly-le-Roi 
i -m novembre 1949. Alors que les deux premières sessions
du 14 au P m iil’Cliambre de la Cour des Comptes,

session a ete organisée au cen re te ’ conditions modestes,

-  >“
Nationale dont relève le. centre.

Contrairement à ce qui était escompté pour une première expérience
oq Qpssionnaires, 20 demandèrent a etre loges, et - (   ̂de ce genre, sur 29 sessionnaires, déjà assisté aux ses-

de travailler plus rationnellement, de se fatiguer moins d avoir surtout
avec leurs collègues des contacts personnels p us . ™ g ^ b i i t  peu à peu, 
exagéré de dire qu’un véritable esprit communautaire s établit peu P 
qui fut un des éléments essentiels du succès de cette îeneon e.

C’est un enseignement précieux à retenir pour l’organisation des ses
sions futures : il est*nécessaire de prévoir des possibilités de vie en commun 
Ii°faut espérer que l’ouverture du Centre de formation permettra, smon en
1950,. du moins en 1951, de résoudre le problème dans de meilleures cou i
lions de confort.

Cette session ne fut pas, comme la première, consacrée à l’étude des 
problèmes juridiques, mais à l’étude des problèmes de rééducation.

Elle s’attaqua à un sujet beaucoup plus limité que la seconde, puis
qu’elle traita uniquement de la cure libre.

Enfin et surtout, elle ne comporta pas d’enseignement «  
elle fut exclusivement orientée vers la confrontation des expenences 
personnelles des participants.

----------------- - 22 ---------- ---------------- -----------------------------------  ”

I

* *  : «  y peut I M p .

-  ' «e courte introduction qui comportait la présentation synthétique du 

«  ,0 " ”  à * * * <ie ■* »

■ Üne Séri,e ld’exp0sés analytiques qui avaient pour but de faire objecti
vement le point des résultats obtenus en France et de donner aux 
groupes de travail le cadre de leurs discussions. •

Ces exposés étaient complétés par trois visites.

-  La rédaction des rapports par les groupes de travail.

— La discussion collective de ces rapports.

pffî„ Cettf  T g a n iS a ti0 n  S’6St révélée très au P°mt, elle permit un travail 
efficace et elle correspondit parfaitement au désir des sessionnaires.

l e u r S ^ n t o v é ^ ^ r T '  ^  V“  le Prog“  détaillér isoit envoyé plus tôt, et que quelques exposés de culture generale sur des
S Î s  interrompre S  c o u r s é

p o i n f a e ^ t T s  : : bilan COmp!etJ de )a sessi°»> »  faut se placer au double 
point de vue des sessionnaires et de la Direction de l ’Education Surveillée 
et se demander quel profit en ont tiré et ceux-ci et celle-là.

1 l-1e point de vue des sessionnaires.

sentent & ^  résultat m0ml : les ^  des enfants se
à leur solitu d T  ^  ™  P ® U *  m & Tge L a  session  le s  a  arrachés
Ce ,rW  e ’ , a Z64011116 C° nfianee en eux-mêmes et en leur mission. be n est P°mt la un résultat négligeable.

Cnn de EV : C°lld lieU’ lfl sessl°n a atteint le but de formation technique 
fois aPerfeetl0nnf ment) qu'elle poursuivait. Les juges qui pour la première
Plus o T  T  a " ne Se“ blaMe ™ on’ y  eut beaucoup appris, d’autant 
Plus que certains n exerçaient leurs fonctions que depuis trois ou quatre

r i Î E r ^ V -  C- de l6Ur n° UVeaU métier- PI“  ont d é ï r !  
dément W  avalert re8u était susceptible de modifier profon-
trouvé Pn man!ere d" PrOCéder' Et les « anciens » eux-mêmes, y  ont
expérience00* ?011 ^  C°nfr°nte,r leS aPPorts originaux de leurs plus récentes expenences, ce qui a permis de très utiles mises au point.

cnnj. ~  Enfil1’ k a  eu P°ur conséquence de permettre de fructueux
n a î t Ï d e ï T l T  eiltr° ^ magistrats 9*1 M *  encore s’ignoraient, de faire
r&ultat s u l e T  ^  à Ces quelques i 0^  de vie commune. Le

’ 1 plan Professionnel, ne peut en être que très heureux.



2° Le point de vue de la Direction de l’Education Surveillée.

—  Le problème de la cure libre est un problème très neuf encore et les 
méthodes y  sont des plus incertaines. Or, comme les internats n absorben 
guère plus de 20 %  de mineurs délinquants, la Direction avait juge qu il 
devenait urgent, sinon de définir prématurément une doctrine rigide, du 
moins de commencer à poser des jalons nets qui permetten c e nie re n 
à de dangereux errements. Il semblait que quatre ans de trav aux en 
dispersé devaient fournir un apport positif suffisant pour que cette pre
mière tentative de mise au point puisse être menée à bien.

__ La session a confirmé cette espérance.
Xjn certain nombre d’enseignements indiscutables s’en dégagent, 

qui permettent de discerner clairement quel sera le « style » de la «ure 
libre en France. Les procès-verbaux des séances d’étude les exposent en detail.
Il suffira d’en faire ici une présentation très synthétique.

a) La cure libre sous toutes ses formes doit étroitement s’adapter au 
milieu. Et comme, en France, les milieux humains dans lesquels se recrutent 
les jeunes délinquants, sont très variés, il faut se garder de toute organi
sation passe-partout, de toute standardisation. Par exemple, la liberté sur
veillée doit revêtir des formes très différentes en campagne et en ville ; d é 
férentes même dans une ville industrielle, dans un centre-commercial, dans un 
port. Une très grande latitude doit être laissée,an juge des enfants.

b) L ’organisation rationnelle de la cure libre fait passer au premier 
plan les problèmes d’intercaractérologie: lorsque l’on procède a un place
ment familial il faut découvrir une famille nourricière qui convienne a la 
personnalité du mineur ; lorsqu’on prononce une mise en liberté surveillée, 
il faut rechercher un délégué bénévole dont le mode de vie, le caractère, les 
goûts soient en harmonie avec ceux du mineur.

c) En conséquence il est nécessaire de repenser complètement le pro
blème des placements familiaux.

__ En dotant chaque « œuvre ouverte » d’un centre de transit on s’effec
tuera obligatoirement une observation du 2e degré (détermination du place
ment adéquat).

___ En tentant des expériences de placement en milieu urbain.

cl) Si la réussite de la liberté surveillée dépend aussi étroitement du 
choix des délégués bénévoles, la prospection de ces délégués doit être faite 
avec le plus grand soin. Ce n’est pas une œuvre facile, ni qui puisse^aboutir 
rapidement : il faut admettre que trois ou quatre ans d’efforts persévérants 
y sont nécessaires ; mais l’expérience prouve que, si le juge des enfants sait 
ne pas se décourager, s’il sait payer de sa, personne, il obtient toujours des 
résultats positifs.
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6” % e2 “ n ta ™ P" îl “ “  '*

de la^^-^ducatLn «T  mdiVenfie 06tqUG beaucouP Pensaient : dans le domaine
ment français : l’absence de f o y Z  de Ï Ï r S b e r t T T e  '̂  ^  ^ P 6' 
ime existence autonome. Il en faudrait ,i , n existe deux <1U1 ont 
moyenne importance Ft W  ,  un dfms chafiue agglomération de
sa k n i f f e ^ Z  qn’°n “  à
qu’il relève d’un régime de semi-Kbîrté ’ ^  “  intemat alors

de “ ve p- - ’ a
leur création et, en même temps fre in ^ ^  T -  enc° ura&e systématiquement 
internats, dont e b e s T s e  2  beîn '  * la Création de ” eaux
les jeunes filles tout au moint b“ P en «  * *  — e,

F r a n t ^ ï p ’lus 7  C°“ e à ™ a î t r e  que la
Etats s c a n d C e s  I I  o ti en6™  ?  ^  Be^  à Angleterre ou aux 
couramment admis que dans o T ™  1  ^  de rééducation, U reste
o»t »,■  nous * ’ ’ * C™  ,,br”' -  * • *

■le cette t i t o n  “ à  ”  T ”* ™ » 4
françaises sont encore très 1  f  ’ ,Cf ?  Sans doute 1ue les réalisations .
q u 'e l le ,  « .
ouvert avec des exigence» +^c ^  -,P , me de la rééducation en milieu
aspects très souples, très n u a n c é  très ’ J es* clu’elles tendent à revêtir des 
pas, elle innove. Et demain il no's . a ap es au reeh La France n’imite 
Point elle apparaisse à l’avant-gardt pas g ê n a n t  qne sur plus d’un

rôle que petit acquiert iT ju g e T i  ^  aUCUn doute dans le
que judiciaire autour duquel tend à « w f , , enfants: personnage plus social 
nel équilibré : centre d’accueil crL g - t0Ut Un ensemble fonetion- 
surveillée, foyer de s e m i-Z r iV s  ^ Clal d eDquête- Service de ^  liberté
ment adapté au milieu doit lui’ peimett 6 / lac,ement- Cet ensemble, étroite- 
eas qui lui sont soumk *  ^  ^  reS° Udre la maJ™re partie des

« t a  “ f  “  . * " *  *  -  “  “ “  “ i” * » »  disproportionnée à s .  s i t „ « i „ „

-  *  — e t  ™  X T s r i e ’ e”  e ' ' " “ T  *  «  « — i »
Mires, les jeunes surtout ouT T  m  ^  préoceuPé les session-
vers ces fonctions. De lég itim é in o S T ^ 11 perSOnnelle se entent attirés 
devient urgent de leg ap™ 6S mqUletudes se sont fait jour en eux. Il
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C’est ce qu’a bien voulu faire M. le Garde des Sceaux qui, recevant 
les juges des enfants à la fin de la session, leur a promis d etudier le mojen 
de leur assurer une carrière décente dans leur spécialité.

Cette promesse a été suivie d’effet, puisque des dispositions permettant 
l’avancement sur place de juges des enfants de la 3' a la 1 c asse on , e e 
introduites dans le projet de statut de la magistrature qui sera sous peu 
déposé par la Chancellerie, et puisque M. le Garde des Sceaux a pu 
annoncer, lors de la discussion à l’Assemblée nationale de la loi de développe
ment des crédits de 1950, qu’un décret donnant aux juges des enfants de la 
Seine les mêmes possibilités d’avancement qu’aux juges d instruction eu 
même ressort serait prochainement publié.

Section 2

La Direction et les Tribunaux pour enfants

;  « . . . »
de la Seine comptant 6 juges des enfants).

En prévision de la réforme du tribunal pour enfants départemental 
. 1 , proiet de loi portant modification de 1 ordonnance di

envisagée par 1 J nombre des juges des enfants,2 février 1945, qui ramènera de 207 a 11^ le nomoie ues j g
la Direction a porté Ses efforts :

. -  V »
départementaux («redits octroyés par le Parlement en 1948, renouvelés en 

1949 et 1950) ;
_  Vers la formation technique desdits juges des enfants départemen

taux (rappel des sessions d’études et des réunions régionales ou locales 01 
nisées dans les ressorts de Cours d’appel pour les magistrats et auxiliai 
de justice qui n’ont pu participer à ces sessions).
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Section 3

Le service des délégués à la liberté surveillée

j  . ~

S’inspirant également, par anticipation, du projet de loi modifiant 
ordonnance du 2 février 1945, et d’accord avec le Ministère des Finances, 

la Direction, par circulaire du 1"  juin 1949, a créé un corps de dé égués 
permanents contractuels nommés par le  Garde des Sceaux, rémunérés'sur 
les memes bases que les assistantes sociales, et appelés à se substituer 
progresseraient aux délégués permanents indemnitaires nommés par les 
juges des enfants (voir précédent rapport, p. 33 à 37).

Au 1er janvier 1947, le budget prévoyait la rémunération de 120 indem
nitaires, le budget de 1950 prévoit la rémunération de 145 délégués, dont 
47 indemnitaires et 98 contractuels.

Actuellement, la plupart des postes de contractuels sont pourvus 
d abord par reclassement de ceux des indemnitaires qui présentaient les 
garanties exigées, ensuite par recrutement direct.

Ainsi en trois ans à dater du mois de juillet 1949, le cadre des délégués 
permanents aura ete constitué, et permettra de donner à la liberté surveillée 
sa pleine signification.

» , A  k  fin d<t 19^°, ?u *u de 1951, aura lieu le premier stage de per-
lÎ m e n tT l“ t ^  Pennaneats. Le programme de ce stage est actuel-

. 1 etllde’ ,amsi OU une circulaire générale sur la liberté surveillée
q u  mettra plus d unité et de cohésion dans le service des différents ressorts!

S ection 4

Les services sociaux d ’enquêtes

ans son precedent rapport le Directeur soussigné a rendu compte à 
onsieur le Garde des Sceaux de la réorganisation des services sociaux 

parisiens et des difficultés rencontrées au Tribunal pour enfants de la Seine 
pour organiser des locaux permettant un regroupement des services.
T> 1VIîd,fr® des efforts incessants, les nouveaux locaux ne sont pas encore 
prêts C est pourquoi il vient d’être décidé, en accord avec Monsieur le 

résident du Tribunal de la Seine, et avec. Messieurs les architectes du
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Palais, que le service des bâtiments de l’Education surveillée achèverait la 
mise en état de trois pièces à peu près terminées, en utilisant soit la main- 
d’œuvre pénale, soit la main-d’œuvre pupillaire. Mais ces trois pièces per
mettront à peine de loger petitement le service de la liberté surveillée qui, 
actuellement, doit trop souvent recevoir les visiteurs, et surtout les familles 
des mineurs, sous le porche même du quai des Orfèvres !

Sur le plan national, il existe actuellement en France 58 services sociaux, 
utilisant 233 assistantes sociales dont la moitié seulement sont payées par le 
ministère de la Justice sur des crédits dont on comprend mal qu’ils figurent 
à la partie « Subventions » du budget, puisqu’ils servent au paiement d’un 
service fait, conformément à un tarif de traitements fixe par le ministère 
des Finances lui-même par assimilation avec les rémunérations des assis
tantes sociales des administrations. Il semble bien que ces crédits devraient 
plutôt être transférés à l’avenir à la partie « Charges sociales », ou figurent 
déjà à juste titre les crédits destinés à couvrir les dépenses d’entretien des 
pupilles dans les institutions privées.

En tout cas, le système actuel de paiements ne satisfait personne, maigre 
l’effort considérable fait par le Ministère des Finances à la demande de la 
Direction, effort qui a porté de moins de deux millions en 194=6, à plus de 
37 millions en 1949 la somme destinée au financement des services sociaux.

Une étude sérieuse a permis de constater qu’en l’etat actuel des echelles 
de traitements, et sous réserve que le tribunal départemental soit institué de 
manière à faciliter un groupement méthodique des services, il faudrait de 
70 à 80 millions à la Chancellerie pour prendre la charge totale des services 
d’enquêtes, que les Conseils généraux et les Caisses locales d’Allocations 
familiales n’acceptent plus de « dépanner » chaque année qu avec une 
répugnance croissante. Us estiment en effet à juste titre qu’il s’agit de ser
vices strictement judiciaires, et préféreraient porter leur effort sur le déve
loppement de la prévention. Le Directeur soussigné, qui s’emploie de toutes 
ses forces depuis cinq ans à faire admettre cette division logique des prises 
en charge (qui n’entraînerait pas obligatoirement la division des services 
sociaux, mais seulement leur financement en deux parts) souhaite vivement 
que cette thèse l’emporte bientôt. Elle n’entraînerait qu’en aparenee une 
charge supplémentaire de 35-40 millions pour les finances publiques, car les 
budgets locaux, dont l’Etat couvre le déficit, en seraient d’autant allégés, 
et les fonds des Allocations familiales permettraient de développer la pré
vention, qui n’est jusqu’ici qu’esquissée, pour le plus grand dommage de la 
jeunesse et des familles françaises.

Tout autre système de financement, à la petite semaine ou à l’enquete, 
a déjà échoué. Seule, l’inexpérience de la question pourrait inciter certains 
à y revenir.
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CHAPITRE IV

SERVICES D ’ACCUEIL ET D ’OBSERVATION

Section 1

Centres d’observation publics de l ’Education Surveillée

Ces centres sont au nombre de trois : Paris, Marseille et Lyon.
Ils sont désormais régis par le règlement du 20 juillet 1950 et par les 

instructions d’application de ce règlement. Certaines de ces instructions, rela
tives aux diverses sortes d’examens, existent déjà. Les autres seront prépa
rées dans les prochains mois.

L  idée se fait jour de plus en plus d'adjoindre à ces centres un ser
vice d’observation en cure libre. Une première expérience sera tentée sous 
peu à Lyon, sous le contrôle d’un inspecteur de l’Education Surveillée.

De même, le Directeur soussigné souhaiterait adjoindre à chaque centre 
un petit centre d’apprentissage accéléré et un foyer de semi-liberté. Mais 
la mise au point de ces projets n’est pas aussi avancée qu’en ce qui concerne 
1 observation en cure libre, qui touche de plus près à l’objet même du centre 
d’observation.

1° CENTRE D’OBSERVATION DE PARIS

Le centre de Villejuif sera fermé avant la fin de l’année et les locaux 
qu il occupe seront restitués, conformément aux accords antérieurs, au dépar
tement de la Seine.

Ainsi prendra fin une situation onéreuse qu’avaient imposée les circons
tances exceptionnelles de l’après-guerre, et qui entraînait à la fois une 
lourde charge de personnel et un loyer très élevé.

U ne restera donc à la fin de 1950 que le centre de Savigny. Celui-ci 
ne suffirait pas à recevoir la totalité des mineurs prévenus si leur nombre 
moyen mensuel n avait pas diminué dans les proportions qu’indiquent pour 
, ^ris Ies statistiques fournies au Titre I  du présent rapport. Tel qu’il sera 
a la fin de 1950, il ne permettra pas de mettre fin à la détention à Fresnes 
des mineurs placés sous mandat de dépôt. Il faudra d’ailleurs pour en 
arriver la construire un ensemble spécial.
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Pour l’instant, l’ambition de la Direction se borne à assurer la sup
pression de Villejuif et le fonctionnement normal du centre unique qui en 
résultera.

Dans ce dessein, lés travaux suivants ont été entrepris :

—  Les deux groupes en chambrettes qui étaient en préparation ont 
été mis en service ;

—  Trois grandes baraques ont été réparées afin de loger convenablement 
pour quelques années encore chacune un groupe ;

— Il a été décidé de transférer l’infirmerie, qui occupait les locaux d’un 
groupe, dans un autre bâtiment utilisé jusqu’ici comme logement d'édu- 
cateùrs célibataires et comme mess ;

—  Ces derniers seront à leur tour transférés dans une autre baraque, 
remise en état de telle sorte que le mess soit plus vaste qu’actuellement et 
qu’il y  ait davantage de chambres d’éducateurs.

Dès que ces travaux seront terminés, ce qui sera fait dans quelques 
semaines, le centre de Savigny comprendra 8 groupes, dont 5 dans des 
bâtiments en dur et 3 sous baraques, constitués comme suit :

—  3 groupes en chambrettes individuelles dont un de sécurité ;

—  2 groupes en chambres de six ;
—  3 groupes sous baraques divisés en boxes de 4 lits, soit au total 

180 places.
Un effort de réorganisation analogue a été poursuivi en -ce qui concerne 

les ateliers. A l’ancien atelier de menuiserie, qui fonctionne déjà depuis 3 
ans, ont été ajoutés un atelier d’ajustage et un atelier de tôlerie. Trois autres 
ateliers sont en préparation, dont deux, consacrés au travail du bois et au 
travail du fer, doubleront les ateliers précédents et seront équipés avec le 
matériel existant au centre de Villejuif. Le troisième sera un atelier de 
maçonnerie.

En ajoutant à ces travaux ceux de la culture et des services généraux, 
tous les jeunes gens pourront être employés utilement pendant leur obser
vation.

L ’un des objectifs essentiels poursuivis par la Direction a été depuis 
cinq ans de diminuer le nombre des mineurs placés sous mandat de depot 
dans les quartiers spéciaux de maison d'arrêt, et d’améliorer, en accord avec 
l’Administration pénitentiaire, le sort de ceux qui y sont encore placés.
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Pour Paris, l’effort a porté sur le quartier spécial des prisons de Fresnes. 
Des éducateurs ont été détachés auprès de l’Administration pénitentiaire, 
il y a déjà deux ans. Ils ont continué leur service en 1949-1950, de même 
que 1 inspecteur de 1 Education surveillée qui, dès 1948, a reçu la, mission 
de suivre personnellement chaque jeune détenu et hâter son placement.

Grâce à cet effort, la /statistique des mineurs détenus à Fresnes est en 
baisse constante. Elle se présente comme suit, depuis que l’action de la 
Direction a été entreprise (moyennes mensuelles par semestre:) :

p r é v e n u s
J U G É S  D É F I N I T I V E M E N T

S E M E S T R E S
APP ELANTS 

OU OPPOSANTS
Eu instance de 

départ en I.P.E.S. CONDAMNÉS

T O T A L

ou œuvres privées

G . F . G . F . G . F . G*. F . GÉNÉRAL

2 e s e m e s t r e  1 9 4 8 . . 6 7 4 6 4 4 3 0 » 1 1 4 7 6 1 9 0

1 er s e m e s t r e  1 9 4 9 . . 4 0 3 5 3 8 2 8 1 » 7 9 6 3 1 4 2  ■

2 c  s e m e s t r e  1 9 4 9 . . 4 1 2 3 2 7 9 1 » 6 9 3 2  _ 1 0 1

1 er s e m e s t r e  1 9 5 0  . 3 6 2 6 1 3 9 0 , 6 » 4 9 3 5 8 4

Il semble désormais difficile d’obtenir une nouvelle diminution de quelque 
importance, tant que le centre de Savigny n’aura pas été mis à même de 
recevoir dans nn ensemble approprié un certain nombre des garçons que, 
jusqu’ici, par mesure de sûreté, les magistrats préfèrent placer encore sons 
mandat de dépôt.

2° CENTRE D’OBSERVATION DE MARSEILLE

Il est rappelé que ce centre comporte une installation provisoire à pro
ximité de la prison des Baumettes, et un centre définitif en cours d’aména
gement aux Chutes-Lavie. •

Le centre des Baumettes dispose maintenant de deux ateliers dont l’ins
tallation vient d’être achevée et qui pourront fonctionner dès que les ins
tructeurs nécessaires auront été recrutés.

Aux Chutes-Lavie, le bâtiment principal, destiné au logement de deux 
groupes, était à peine achevé qu’il fut occupé par un groupe de « Squat
ters ». Malgré les efforts de l’Administration, tous n’ont pas encore été 
relogés. Toutefois, un groupe de jeunes gens a été installé dans le bâtiment.

Deux pavillons d’habitation préfabriqués ont été commandés et seront 
prêts à l’automne afin de loger aux Chutes-Lavie même le Directeur de l’éta
blissement et nn autre membre du personnel.



Enfin, l'aménagement du deuxièmb bâtiment existant est à l’étude en 
vue d’y  transférer les bureaux et services et d’aménager un ou deux loge
ments provisoires pour des membres du personnel. Ces travaux commence
ront en 1951 sur les crédits du nouvel exercice.

3° CENTRE D’OBSERVATION DE LYON

Le centre a enfin ouvert avec deux groupes à la fin de 1949.
Plusieurs logements et bureaux ont été installés.
L ’aménagement d’un groupe d’accueil et d’une infirmerie est à l’étude, 

ainsi que la mise en état de 2 baraques existantes pour y  créer des ateliers.
Le démarrage technique du centre, où une équipe de qualité a été ras

semblée, est surveillé par un inspecteur qui se rend fréquemment à Lyon 
et assure les nombreuses liaisons indispensables entre la nouvelle adminis
tration et les services judiciaires, médicaux et administratifs de la région 
lyonnaise.

S ection 2

Centres d’accueil et d’observation privés

Le nombre des centres privés chargés d’accueillir les mineurs prévenus 
et de les observer en vue de renseigner le Tribunal n’a cessé d’augmenter
depuis 1946.

1946 28

1947 35

1948 55

1949 64

1950 66

Centres autonomes ou annexés à une 
institution de rééducation.

Les créations nouvelles sont moins nombreuses depuis un an, parce que 
les administrations intéressées (Population —  Sécurité sociale —  Education 
surveillée) sont pleinement d’accord pour développer maintenant et conso
lider les centres existants. Après une période de créations urgentes vient
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donc une période d’amélioration technique qui, coïncide heureusement avec 
l’octroi par la Sécurité sociale des subventions d ’équipement dont il a déjà 
été fait état.

La Direction de l’Education surveillée est d’autant plus favorable à 
cette nouvelle politique que l’institution prochaine du Tribunal pour enfants 
départemental impose une, certaine réserve dans l’habilitation de nouveaux 
centres qui ne tiendraient pas suffisamment compte de la future organisation 
des services de protection de l’enfance en danger.

Parallèlement à cette évolution, la statistique des mineurs incarcérés en 
province dans les quartiers spéciaux des maisons d’arrêt s’établit comme suit 
(moyennes mensuelles par semestre) :

P R É V E N U S
J U G É S  D É F I N I T I V E M E N T

S E M E S T R E
APPELANTS

ET OPPOSANTS

En instance de 

départ en I.P.E.S. 

on œuvres p rivées
CONDAMNÉS

T O T A L

G . F . G .  F - F - G . F . GÉNÉ RAL

2 e s e m e s t r e  1 9 4 8 . . 3 0 1 3 2 5 4 8 6 6 1 4 4 2 1 5 6 4 7 7

l * r s e m e s t r e  1 9 4 9 . . 2 4 2 3 1 3 4 8 4 5 1 1 3 2 1 5 0 3 7 1

2 e s e m e s t r e  1 9 4 9 . . 2 6 9 2 9 2 6 1 0 3 6 5 3 3 1 4 4 3 7 5  ■

1 e r s e m e s t r e  1 9 5 0 . . 1 8 7 2 1 2 6 5 2 2 3 2 3 5 2 9 2 6 4

Dans son précédent rapport, en commentant les derniers chiffres connus 
(ceux du 1er semestre 1949), le Directeur soussigné estimait qu’il'serait désor
mais difficile de faire encore diminuer le nombre des mineurs placés sous 
mandat de dépôt pendant le temps d’instruction de leur affaire. Et en effet, 
le chiffre moyen mensuel du 2e semestre 1949 a été sensiblement égal, et , 
même très légèrement supérieur, à celui du 1er semestre. La diminution 
constatée au l®r semestre 1950 semble donc pouvoir être expliquée par la 
diminution générale de la délinquance juvénile constatée au titre I du pré
sent rapport. Il s’agit en effet ici de cas sérieux, que la police ne manque pas 
de traiter, quelles que soient ses insuffisances d’effectifs. En juge n’incarcère 
pas un mineur s’il n’est pas dangereux pour l’ordre public.

En admettant que l’effort des centres d’accueil et d’observation a conti
nué à porter ses fruits en évitant la prison à un nombre un peu plus grand
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de mineurs (mais cette amélioration quantitative n’a pu être très importante 
au cours des semestres considérés), on a là un indice intéressant de,l’évo
lution de la délinquance juvénile la plus sérieuse, et cette évolution est 
nettement en baisse. Il conviendra de Suivre cette statistique avec beaucoup 
d’attention dans les années à venir.

Section 3

L ’observation en milieu ouvert

Il a déjà été parlé des projets de la. Direction en ce qui concerne l’ob
servation des mineurs délinquants qui peuvent être laissés dans leur famille 
ou chez un patron, pendant la durée d’instruction de leur dossier. On désigne 
actuellement cette, observation par les expressions : « Observation en milieu 
ouvert. », ou « Observation en cure libre ».

L’observation en milieu ouvert a été développée dans un grand nombre 
de ressorts, sur l’initiative de juges des enfants désireux d’être mieux éclaires 
sur les mineurs qu’ils ont à protéger.

Ces magistrats ont rendu compte à la Direction de leurs expériences, 
dont certaines ont été poussées assez loin, et en particulier par les juges des 
enfants de Béziers et de Brive.

Une première synthèse de ees travaux a été rédigée par un inspecteur 
de l’Education surveillée. C’est elle qui servira de base pour l’expérience 
méthodique qui va être entreprise au centre d’observation de Lyon.

Le Directeur soussigné veut eh cette occasion rendre hommage au 
magnifique travail déjà effectué en cette matière comme en tant d’autres, par 
des juges qui, à Paris et en Province, savent s’entourer de tous les concours 
nécessaires et, avec des moyens toujours rudimentaires, font progresser, non 
seulement la technique judiciaire, mais aussi la connaissance scientifique et 
pratique de l’enfance inadaptée, sous ses-multiples aspects : psychologique, 
pédagogique, médical, social. Tant il est vrai que la recherche scientifique a 
tout à gagner à se pencher sur les travaux des praticiens et à tirer la leçon 
de leurs efforts quotidiens.

CHAPITRE Y

SERVICES DE BEEDUCATION

Le nombre quotidien des mineurs placés hors de leur famille et relevant 
de l’Education Surveillée au titre des institutions publiques et privées a 
évolué depuis quatre ans de la manière suivante (moyenne quotidienne cal
culée sur douze mois du 1 "  août au 31 août de l’année suivante) :

1946-47 1947-48 1948-49 1949^50

Internes des institutions publiques
. et centres d ’observation  d ’Etat.. . 

Placés et libérés d ’épreuve des

1 532 1.535 1.446 1.666 '

institutions p u b liq u es.....................

En instance de transfèrem ent en 
institutions publiques (détenus

1.269 1.157 305 15?

ou lib é rés ).................. ........ 316 344 208 12*7
Prévenus à F resn es........... 110 116 94 63
Internes des œ uvres privées . . .  . 3.737 4.242 5.487 5.544
Placés des œ uvres p riv ées.............. 1.457 1.381 1.310 1.071

Totaux ........................ 8.421 8.775 * 8.850 8.621

La diminution de 229 qu’accuse le total de 1949-50 sur celui de 1948-49 
est la différence entre l’augmentation du nombre des internes, qui est de 277, 
et la diminution du nombre des mineurs placés, libérés d’épreuve, prévenus 
à, Fresnes ou en instance de transfèrement, qui est de 497.

Chacun de ees mouvements mérite un bref commentaire :

—  L’augmentation du nombre des internes traduit, malgré les difficultés 
financières, l’effort d’accroissement de'l’équipement en institutions de. réédu
cation. Il ne traduit pas l ’effort d’amélioration qualitative, poursuivi par
tout, et qui, pour les œuvres privées notamment, a été préféré en 1949-50 à 
l'effort purement quantitatif. Pour les institutions publiques, cet effort 
qualitatif avait déjà été largement réalisé au cours des années antérieures 
et il a été possible de se consacrer davantage à une politique d’effectifs qui 
est loin d’avoir encore porté tous ses fruits.



—  La diminution du nombre des jinineurs placés autour des établis* 
sements et contrôlés étroitement par eux marque la fin de la liquidation 
commentée dans le précédent rapport. Par l’organisation du service de suite, 
les institutions publiques pourront à l’avenir développer davantage les bons 
placements (mais’ ceux-ci sont difficiles à trouver). Quant aux mineurs placés 
par des œuvres privées spécialisées dans ce mode de rééducation en cure 
libre hors de la famille d’origine, leur regroupement s’est continué dans le 
sens désirable. Il ne semble pas que ce poste doive encore beaucoup baisser, 
mais l ’évolution n’est tout de même pas achevée. En sens contraire jouera, 
il faut l ’espérer, l’augmentation du nombre de mineurs placés en semi-liberté 
dans des homes ou foyers, lorsque la politique, maintenant bien amorcée, de 
développement de ces sortes d’institutions de cure libre commencera à porter 
ses fruits.

—  La diminution du nombre des mineurs en instance de transferement 
ou prévenus à Fresnes est une excellente chose. Il ne sera pas aise de des
cendre beaucoup plus bas.

Section 1

Les institutions publiques d ’Education Surveillée

De grands progrès ont été réalisés depuis cinq ans en ce qui concerne 
les méthodes et le personnel. Le problème crucial, jamais parfaitement 
résolu, est celui de l’équipement. C’est pourquoi il a paru nécessaire de com
mencer cette section du rapport par une revue rapide des travaux effectués 
en 1949-1950.

A. —  LES TRAVAU X DANS LES INSTITUTIONS PUBLIQUES

Institution d’Aniane

Cette institution joue tant bien que mal le rôle d’institution corrective, 
pour lequel elle n’est pas faite, en attendant l’ouverture de l’établissement 
spécialisé dont le principe est maintenant admis.

Au cours des années antérieures, il a été possible de doter Aniane 
d’ateliers ultra-modernes, de salles de réunions et d’une infirmerie très conve-
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nables. Restait le problème des dortoirs, installés dans un ancien cloître, 
comprenant des rangées interminables de chambrettes individuelles à la fois 
tristes, vétustes et peu sûres. On s’y est enfin attaqué cette année, et l’amé
nagement d’un premier dortoir comprenant un couloir central et des cham
brettes dotées chacune d’une fenêtre a pu être commencé, ainsi que la cons
truction de l’escalier le desservant. C’est là le début d’une importante série 
d ameliorations qui feront d’Aniane un ensemble homogène vraiment bien 
adapté à la rééducation en profondeur des mineurs difficiles (mais tout de 
même édueables).

L ’installation d’un poste haute-tension, la remise à neuf de la cuisine, 
la création d’une nouvelle installation de douches sont à l’étude, et ces réali
sations sont retardées uniquement par l’insuffisance des crédits.

Les Services des Sports avaient envisagé d’aider l’Education Surveillée 
à aménager à Aniane une piscine qui aurait rendu d’inappréciables services 
en raison du climat et de l ’instabilité de la plupart des pupilles. Ce projet, 
en raison des circonstances locales, ne serait pas très onéreux.

Des objections d’ordre financier avaient été faites lorsque la Direction 
avait essayé, dans le même ordre d’idées, d’acquérir un hectare de terrain 
plat contigu à l’institution pour y installer un plateau de sport. Ainsi, les 
mineurs les pluls difficiles et que, pour cette raison, l’on ne peut conduire au 
stade municipal distant d’un kilomètre, auraient pu dépenser sainement 
leurs forces en excédent, alors qu'actuellement ils ne disposent que de cours 
exiguës et mal appropriées au sport. Aujourd’hui, la valeur du terrain en 
cause est devenue telle qu’il faut momentanément renoncer au projet. Et 
pour cela même l’idée d’une piscine n’en est apparue que meilleure.

Il faudra bien un jour se décider à faire l’effort nécessaire pour combler 
les lacunes de l’équipement sportif d’Aniane.

Institution de Belle-Ile-en-Mer

L ’adduction d’eau réalisée à mi-frais par l’Education Surveillée et par 
la municipalité du Palais a été mise en service. Mais l’administration a 
plusieurs fois attiré l’attention des autorités locales sur son fonctionnement 
défectueux dû à un mauvais entretien de la station de pompage.

Les logements du personnel à l’institution même (immeuble dit « du 
Souverain ») ont été achevés et occupés.

Une nouvelle infirmerie .a été aménagée dans un bâtiment en dur avec 
chauffage central et installations sanitaires.

Deux groupes en chambres de six sont en cours d’aménagement au reiz- 
de-chaussée des deux bâtiments principaux.
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Les gros travaux de transformation1 de Haute-Boulogne entrepris l’année 
dernière en vue de créer des logements pour le personnel et d’ouvrir une 
section maritime de 50 places ont marqué un ralentissement par suite de 
l’insuffisance des crédits.

Institution de Neufchâteau

L’aménagement de deux groupes en ehambrèttes individuelles est presque 
terminé. Il ne reste plus qu’à faire des installations sanitaires et à poser 
l’électricité. On peut espérer que ces groupes seront mis en service avant, la 
fin de l’année.

Si l’Education Surveillée .dispose en 1951 de crédits suffisants, deux 
antres groupes seront aménagés l’année prochaine ainsi qu’une section 
d’accueil dont l’étude est achevée.

Quelques ateliers nouveaux ont été mis en service par les moyens de 
l’institution elle-même : plomberie, couverture, agrandissement de l’atelier 
de maçonnerie.

Enfin, des travaux importants d’aménagement de logements pour le 
personnel ont été accomplis par les jeunes gens Bous la direction de leurs 
instructeurs : réparations de maçonnerie, de charpentes, enduits, plomberie, 
électricité, peinture, etc...

Institution de Saint-Hilaire

La moitié d’un des grands bâtiments ayant été remise à neuf (groupe de 
chambrettes, logements d’éducateurs célibataires, étables modernes), la 
deuxième moitié de la réfection a été entreprise à son tour. Elle permettra 
notamment d’ouvrir un nouveau groupe de chambrettes.

Une infirmerie très propre a été installée provisoirement dans le local 
qui servait jusqu’ici de chapelle, et celle-ci a été transférée à l’étage supé
rieur.

L ’ancienne infirmerie, pavillon isolé en mauvais état, va être trans
formée en logements.

Dans la même ligne de la politique de logement sur place suivie à 
Saint-Hilaire depuis plusieurs années, un pavillon d’habitation a été mis 
en cours de réfection. Il sera divisé en deux logements modernisés.
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Institution de Chanteloup (garçons d’âge scolaire)

Aucun travail important n’a été fait dans cet internat que la Direction 
se propose de rapproche^ de Paris. Il est en effet situé en pleine lande en 
bordure du champ de tir de Saumur. Sa gestion se heurte, en raison de cette 
situation, et de la vétusté des locaux, à des difficultés trop grandes pour qu’il 
soit possible de continuer ainsi. C’est pourquoi la Direction a engagé des 
pourparlers pour acheter un immeuhle dans la région parisienne.

I

Institution de Saint-Maurice

La construction d’un bâtiment, où l’apprentissage de 1a, maçonnerie 
doit être organisé dans des conditions meilleures, se poursuit.

Institution de Brécourt (jeunes filles)

L’adjudication pour la construction de deux pavillons de 24 chambrettes 
individuelles a eu lieu récemment et les marchés ont été passés. Les travaux 
sont commencés, et le gros œuvre devrait être achevé à la fin de l’année.

Brécourt, qui est déjà une institution de renommée internationale, 
pourra donc dans quelques mois fonctionner avec un effectif enfin normal.

Institution de Cadillac (jeunes filles)

Aucun gros travail n’a été fait cette année dans cette institution qui, 
installée dans un château historique, ne peut se développer. Il conviendra, 
lorsqu’aura été ouverte la troisième institution de filles, d envisager sérieuse
ment le déménagement de Cadillac dans un local <et sous un climat mieux 
appropriés. Il n’est malheureusement pas certain qu’avant cette échéance, 
qui est encore lointaine, il ne devienne pas nécessaire de refaire entièrement 
la toiture de Cadillac ce qui, même si les Beaux-Arts acceptent d’en payer 
la moitié, coûterait au service un minimum de 4 millions.

/
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B. —  LES ELEVES DES INSTITUTIONS PUBLIQUES

Le o des pupilles des centres d'observation et des institutions
publiques a évolué comme suit (nombre moyen quotidien calculé sur 12 mois, 
du 1 "  août au 31 août de l’année suivante) :

1946-47 1947-48 1948-49 1949-50

1.446 1.666
Placés p a r  l ’institution et su rve illés. 269 407 91 66
En liberté  d ’épreuve ou perm ission 

lib é ra b le ...................................... 1.000
Détenus ou  libres en instance de 

transfèrem ent en I. P. E. S............. 206 228 163 125
Prévenus à Fresnes (garçons et 

f i l le s ) .................................... 110 116 94 O

Totaux ....................... 3.117 3.036

(1) 94 au lieu de 45, comme il avait été indiqué par erreur dans le rapport précédent, 
où le nombre des jeunes filles prévenues à Fresnes avait été omis involontairement.

Pratiquement, a 1 exception des trois centras d’observation, où le nombre 
total de places, qui a été de 420, n’a été utilisé que jusqu’à concurrence 
d un nombre quotidien moyen de 327, on peut dire que toutes les places 
ouvertes ont été utilisées. L ’effectif réel moyen des institutions publiques 
atteint et même quelquefois dépasse leur effectif théorique actuel. Seule, 
l ’ouverture de nouveaux groupes ou la création de nouvelles institutions 
permettra donc désormais d’augmenter l’effectif réel.

En ce qui concerne les nouveaux groupes à ouvrir, on pourrait avoir 
a la fin de 1950 créé 265 places supplémentaires. Mais ce chiffre représente 
1 effort maximum qui sera possible si les crédits ne Sont pas épuisés aupara
vant. Il est probable que le bilan des réalisations de 1950 dans les institu
tions existantes sera plus modeste.

Les pourcentages présentés dans le rapport précédent en ce qui concerne 
l’âge moyen des élèves, la proportion des récidivistes à l’arrivée, ainsi que 
1 origine parisienne, urbaine ou rurale n’ont pas sensiblement changé. Il 
apparaît de plus en plus que les institutions publiques se spécialisent; et 
donc se différencient.
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Garçons :

Chanteloup : Institution pour mineurs d’âge scolaire délinquants primaires 
d’origine urbaine (76 % ) et rurale (24 % ).

Belle-Ile : Institution à la fois industrielle, agricole et maritime, recevant 
surtout des mineuis de 16 à 19 ans délinquants primaires, d’ongme 
urbaine ()79 % ) et rurale (21 % ).

Saint-Jodard : Institution industrielle recevant surtout des mineurs de 14 
à 18 ans, d’origine urbaine (73 % ) et. rurale (27 % ), dont 38 %  sont des 
récidivistes à l’arrivée.

Neuf château : Institution industrielle recevant surtout des mineurs de 16 
à 19 ans d’origiiie urbaine (73 % ) et rurale (27 % ), dont 55 %  sont 
des récidivistes à l’arrivée.

Saint-Maurice ; Institution industrielle et agricole recevant surtout des 
mineurs de 17 à 19 ans d’origine urbaine (75 % ) et rurale (25 % ), dont 
55 %  sont des récidivistes à l’arrivée.

Saint-Hilaire : Institution industrielle et agricole recevant surtout des 
mineurs de 17 à 19 ans, d’origine urbaine (62 % ) et rurale (38 % ), dont 
55 %  sont des récidivistes à l’arrivée, présentant souvent des signes 
de débilité légère.

Ania.ne : Institution industrielle recevant des mineurs de 17 à 21 ans, d’ori
gine urbaine (76 % ) et rurale (24 % ), dont 85 %  sont des récidivistes 
à l’arrivée, et qui, pour la plupart, ont déjà été placés dans une autre 
institution publique ou privée où il a été impossible de les garder.

Filles :

Brécourt : Institution industrielle et agricole recevant des filles éducables 
bien que difficiles de 16 à 19 ans d’origine surtout urbaine.

Cadillac : Institution professionnelle recevant des filles peu éducables de
17 à 21 ans, dont la plupart récidivistes à l’arrivée, et 10 %  environ 
ayant un ou deux enfants à charge (maternité).

Lesparre : Petite annexe corrective de Cadillac, appliquant un régime d’iso
lement nocturne et d’apprentissage pour une vingtaine d’éléments très 
difficiles.
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C. —  LE PERSONNEL LES INSTITUTIONS PUBLIQUES

Depuis la réforme de 1945, les effectifs du personnel de l’Education 
Surveillée ont évolué comme suit: ■

DATES EFFECTIF
BUDGÉ TAI RE

EFFECTIF RÉEL

TOTALPERSONNEL

propre à l'Education 
surveillée

PERSONNEL

pénitentiaire provisoire
ment maintenu

1-1-46 744 238 160 398
1-8-42 744 607 99 706
1-8-48 824 619 89 708
1-8-49 865 663 67 730
1-8-50 863 662 20 682

Ainsi depuis un an le nombre des agente en service a plutôt diminué. 
Cela tient d abord à la remise à la disposition de l’Administration Péniten
tiaire de 47 agente provisoirement maintenus et devenus inutiles grâce à la 
mise en œuvre progressive du plan de cinq ans.

La diminution tient ensuite à l’effort de compression annoncé dans le 
procèdent rapport et accompli au début de 1950. Cet effort, qui a porté sur 
des emplois d ’auxiliaires et de contractuels, à l’exclusion de tous emplois 
d’éducation ou de formation professionnelle, a permis :

— De mieux proportionner le nombre total des agents' à celui des 
pupilles, et de diminuer en conséquence les prix de journée ;

— D’envisager un renforcement des postes d’éducateurs et d’instruc
teurs techniques là où le besoin s’en fait le plus sentir ;

—  De dégager le. nombre de vacances nécessaires à la continuation du 
programme d’extension des institutions et à l’ouverture du centre de forma
tion du personnel.

Il est permis de dire que les institutions publiques fonctionnent actuel
lement avec le minimum de personnel compatible avec les exigences de la 
rééducation, de la sécurité et du statut de la fonction publique.

Le tableau ci-dessus ne rend d'ailleurs pas compte de l’effort continu 
qui doit etre fait pour combler les vides dûs aux départe d’éducateurs. Dans 
les institutions de filles en particulier, il faut admettre en stage un grand 
nombre d’éducatrices pour n’en conserver que quelques-unes.
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De même dans les institutions de garçons, quoiqu’à un degré moindre. 
Alors que dans les institutions de filles les renvois pour insuffisance pro
fessionnelle ne sont pas plus fréquents que les démissions volontaires, dans 
les institutions de garçons il a été possible depuis un an de refuser trois sur 
quatre candidate éducateurs à l’expiration de leur stage d’essai, alors que les 
démissions demeuraient /l’exception.

C’est pourquoi un décret instituant le recrutement des éducateurs par 
concours est actuellement en préparation.

Des concours ont déjà été organisés cette année pour le recrutement 
de divers personnels de formation professionnelle. Ces concours, ouverts 
jusqu’ici aux seuls agente déjà en fonctions danis l’Education Surveillée, 
n’ont, pas toujours permis de pourvoir la totalité des postes mis en compé
tition.

Deux stages ont été organisés depuis un an. L ’un, du 5 au 14 décembre 
1949, a groupé tous les directeurs de centres d’observation et d institutions 
publiques ; l’autre, du 3 au 24 mai, a réuni des éducateurs-adjoints.

Le stage de cadres a. été à la fois une session d’information et une 
session d’études;. Quatres conférences de 1 h. 30 chacune, suivies de discus
sions ont traité de problèmes généraux d’administration. Dix séances 
d’études cte 3 heures chacune ont été consacrées à la discussion des problèmes 
techniques essentiels que posent l’organisation des institutions publiques et 
la rééducation en internat. Un deuxième stage de cadres aura lieu avant la 
fin. de l’année.

Le stage d’éducateurs adjoints a pour la première fois été un stage de 
formation, et non pas de perfectionnement. A  dessein, y  avaient été conviés 
de jeunes éducatrices et éducateurs récemment recrutés. Les rubriques 
ont été les suivantes :

—  Eléments de médecine,

■— Eléments de psychologie,

—  Eléments de. droit,

.— Notions sommaires sur l’étiologie de la délinquance juvénile,

__Notions sur les cadres administratifs de la rééducation,

—  Eléments de la pédagogie de la rééducation.
Chaque rubrique, à laquelle il était attribué une place plus ou moins 

grande, a été traitée en conférences, en travaux pratiques et en séances 
d’études.
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Les enseignements de ce stage ont été recueillis avec soin car ils servi- 
lont à la mise au point du centre de formation d’éducateurs dont le budget 
de 1950 autorise enfin l’ouverture, et dont le projet détaillé figure au pré
cédent rapport.

Le statut du personnel administratif a enfin été promulgué en cours 
d’année, et le reclassement du personnel en fonctions, dans le nouveau cadre 
d’économes et adjoints d’économat est maintenant eliose faite. Des concours 
pour le recrutement d’adjoints d’économat pourront être organisés, et 
l’administration devra progressivement en être améliorée.

Quant au statut définitif dès autres catégories de personnel, il n’a pas 
encore été discuté avec les administrations des Finances et de La Fonction 
publique. Cette situation n’est pas particulière à l’Education Surveillée, qui 
même et plutôt en avance à cet égard sur beaucoup d ’autres services.

❖

Les Commissions administratives paritaires et le Comité, technique, 
paritaire prévus par la loi du 19 octobre 1946 se sont régulièrement réunis 
sous la présidence du Directeur soussigné ou du sous-directeur.

_ Depuis le 1 août 1949, le Comité technique paritaire a tenu cinq 
sessions (séances des 7 septembre 1949, 27-28 et 29 septembre 1949, 9 et 10 
février 1950, 30-31 mai et 1er juin 1950, 21 juillet 1950). Parmi les ques
tions les plus imjiortantes qui ont fait l’objet de ses avis il y  a lieu de 
noter . les horaires dans les centres d’observation et institutions publiques ; 
la responsabilité du personnel des services extérieurs ; la formation du 
personnel ; le statut particulier du personnel ; le nouveau règlement des 
centres d’observation ; La notation du personnel.

Les commissions administratives paritaires ont été consultées en temps 
utile dans toutes les matières de leur compétence : discipline (4 cas), titulari
sation (43 cas), avancement (17 cas!), intégrations dans de nouveaux cadres 
de personnel (41 cas), mutations dans l’intérêt du service (1 cas/). Les prin
cipales réunions ont eu lieu les 4 octobre et 9 novembre 1949, 22 février 
11 mai et 25 juillet 1950.

La commission de reclassement des empêchés, instituée par l’article 17 
de l ’ordonnance du 15 juin 1945, a examiné 92 demandes, dans ses séances 
des Ll juin, 12 juillet et 10 novembre 1949 et 19 juin 1950. Ses travaux sont 
aujourd’hui terminés.
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D. ■ _ LA GESTION DES INSTITUTIONS PUBLIQUES

La gestion des institutions en 1949-1950 n’a pas donné lieu à des dif
ficultés dignes d’être notées dans ce rapport. Des problèmes de détail ont pu 
être résolus, mais la grande question de la réforme comptable a été réservée, 
priorité étant donnée à la mise en place du nouveau personnel d’économat.

L’inspection demandée par la Direction en 1948 en ce qui concerne la 
gestion administrative du centre d’observation de Paris en 1946 et 1947 n’a 
pas encore abouti au dépôt d’un rapport définitif .

E. —  LES METHODES DE REEDUCATION  
ET LEURS RESULTATS

Les résultats au certificat d’études primaires sont en nette augmenta
tion par rapport à l’année scolaire précédente.

1948-49 1949-50

PRÉSENTÉS REÇUS PRÉSENTÉS REÇUS

AN IAN E............................. 0 0 7 4

BELLE-ILE........................ 1 1 8 6

NEUFCHATEAU .............. 10 9 14 1 0

SAINT-HILAIRE.............. 9 5 13 3

SAINT-jODARD................ 10 1 0 1 0 8

SAINT-MAURICE............. 0 0 64 49

BRÉCOURT....................... 5 5 5 4

CADILLAC......................... 9 7 6 4

T o t a l .................................... 44” 37 ■ 127 88

Partout désormais, Les classes de préparation au certificat fonctionnent 
et présentent des candidats. L ’effort de Saint-Maurice mérite d’être noté spé
cialement, mais même là où le nombre des candidats demeure faible, un pro
grès certain est réalisé dans la mise au point des méthodes. Celles-ci, en 
effet, ^agissant de grands élèves la plupart du temps très en retard, doivent 
tenir un juste milieu entre l’école traditionnelle et le type « écoles d’adultes ».
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Les résultats aux examens professionnels ont été les suivants :

ÉTABLISSEMENTS

CERTIFICAT
d’aptitude

professionnelle

CERTIFICA 
d’aptitude 

aux métier

r

9-50

EXAMENS
AGRICOLES

9-501948-49 1949-50 1948-49

)
s 1948-49 194

P R P R P R P R I» R P II

ANIANE.............................. 46 40 30 20 0 0 0 0 0 0 0 0
BELLE-ILE............... ......... 5 2 3s 0 0 0 0 0 0 0 0 0
NEUFCHATEAU (') ......... 9 4 23 16 0 0 0 0 0 0 0 0
SAINT-HILAIRE (*)......... 14 11 26 18 4 4 0 0 10 8 11 9
SAINT-JODARD (s).......... 15 11 16 9 0 0 9 5 0 0 0 0
SAINT-MAURICE ( ) ....... 69 59 79 68 17 16 17 16 12 9 10 8
BRÉCOURT. .................... 6 5 18 13 0 0 0 0 0 0 0 0
CADILLAC ( ) ......... .......... 0 0 4 2 6 4 0 0 0 0 0 0

Total................ 164 132 199 146 27 24 26 21 22 17 21 17

(1) A Neufchàteau en 1948-49 11 élèves sur 13 présentés ont en outre obtenu un diplôme 
de formation profosionnelle accélérée.

En 1949-50, 71 élèves ont été présentés au même diplôme et 64 ont été reçus.
(2) A Saint-Hilaire, un élève passant un examen d’élevage a obtenu la mention très bien 

et les félicitations du Jury.
(3) A Saint-Jodard, 14 élèves ont en outre obtenu un diplôme de l’école sous le patronage 

des patrons et artisans du département.
’ (4) A Saint-Maurice, 7 élèves sur 10 présentés ont en outre obtenu le brevet d'enseigne

ment industriel, pour lequel quatre ans de préparation sont exiges dans les écoles d'enseigne
ment technique. C’est la première fois que des pupilles de l’Education Surveillée ont affronté 
ce difficile examen.

(5) A Cadillac, 4 élèves se présentent ces jours-ci à l’examen du «livret corporatif».

La préparation militaire est également assez poussée dans les établis
sements de garçons. Pour prendre l’exemple de Saint-Maurice, sur 10 élèves 
présentés à l’examen technique « Air », 6 ont obtenu le certifient d’aptitude 
prémilitaire « A ir », et 4 ont été admis au-certifieat de préparation à l’emploi 
d’aide mécanicien « avion —  moteur». Des résultats du même ordre, allant 
jusqu’au brevet de parachutiste, ont été enregistrés à l’institution de Neuf- 
cliâteau.

Il est de plus en plus aisé à un élève d’institution publique de s’orienter 
vers un enseignement général ou spécialisé conforme à ses aptitudes et à
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ses goûts et d’en tirer profit. Sans attacher aux statistiques de diplômes 
U ne importance excessive (car le « forçage » serait une mauvaise action à 
l’égard de ceux qui, même reçus, en seraient les victimes), la Direction 
s’emploie à utiliser le stimulant incontestable que constitue la préparation 
sérieuse d’un examen, et surtout d’un examen professionnel.

Les chiffres ci-dessus donnent une première idée du «,rendement» 
humain du service. Le Directeur soussigné se propose, après avoir traite la 
question des institutions privées, de terminer cette partie du présent rapport 
par un examen d’ensemble des résultats d’ores et déjà connus de la réédu
cation.

S ection 2

Les institutions privées

Les statistiques de mineurs internes oh placés qui figurent en tete du 
présent chapitre ne concernent que les mineurs délinquants. Beaucoup 
d’œuvres reçoivent en meme temps des mineurs en danger moral dont l’entre
tien n’incombe pas à l ’Education Surveillée.

Le tableau ci-dessous donne un relevé du nombre des institutions privées 
et de leur activité principale ou secondaire.

QUALIFICATION GARÇONS FILLES, TOTAL
Récapitu

lation

ACTIVITÉ PRINCIPALE ( )

ACCUEIL j
L aïqu es............................... 43 2 45 ,
C atholiques................... » 1 1 46

P rotestantes..................... » » » ;

RÉÉDUCATION

L a ïq u e s ....................... • • 32 7 39
C atholiques..................... 15 63 78 122
P rotestan tes .................... 2 3 5

PLACEMENT

L aïques............................. . 21 O )) 21
C atholiques....................... 1 )) 1 22
P rotestantes..................... » » »

Total................. 190

OBSERVATIONS

(1) 190 associations sonthabi- 
litées à recevoir les mineurs 
délinquants et ont pour ac
tivité principale l'accueil, 
la rééducation ou le place
ment.

(2) Dont 9 placent aussi les 
filles.
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QUALIFICATION GARÇONS FILLES Récapitu
lation OBSERVATIONS

ACTIVITÉS SECONDAIRES (3)

ACCUEIL 
et RÉÉDUCATION 

L aïqu es....................... 20 20
C atholiques.....................

ACCUEIL 
et PLACEMENT 

L aïqu es.................. 2
C atholiqu es.......................

RÉÉDUCATION 
et PLACEMENT 

L aïqu es.................... 43
C atholiqu es........... 23 l 88

Total................

Total général... 278

(à) Un assez grand nombre 
de ces associations (88) 
assument en outre une autre 
fonction.

Le nombre des établissements 
(278) est supérieur au nom
bre des associations.

Un décompte des garçons et des filles placés dans les institutions pri
vées a été fait en décembre 1949. Pour 6.373 mineurs pris en charge par ces 
institutions à ce moment-là, le détail était le suivant :

GARÇONS FILLES TOTAL

Internes..................................... 3.093 2.057 5.150

P la c é s .................... * ................. 1.092 131 1.223

Total...................... 4.185

-,

2.188 6.373

On peut observer, à la lecture des deux tableaux ci-dessus, que l'Edu
cation Surveillée doit susciter la création :

—■ D’internats de garçons,
■ De homes de semi-liberté pour garçons et pour filles.

Ajoutons que les établissements spécialisés pour débiles profonds, per

vers constitutionnels, tuberculeux, déficients physiques, énurésiques, filles- 
mères sont en trop petit nombre ou inexistants et qu’il faudrait en ouvrir.

Les œuvres privées ont déjà fait beaucoup, mais il faut leur demander 
encore un sérieux effort d’amélioration technique, de spécialisation et d équi
pement.

Le problème de la formation du personnel n’a pas encore reçu une 
solution homogène, malgré les efforts des pouvoirs publics, des écoles de 
cadres-et de l’association nationale des éducateurs de jeunes inadaptés. Seule 
l’institution du diplôme national d’éducateur, prévue par un projet de loi 
déposé depuis plus d’un an, permettra de normaliser la fonction en l’amélio
rant.

Il serait encore souhaitable que soit un peu rajeuni le personnel d’édu- 
catiorq des institutions confessionnelles de filles, dont certaines gagneraient 
à faire appel à des concours laïcs pour certaines parties de la rééducation.

Ainsi pourraient être perfectionnées des méthodes dont certaines 
datent quelque peu. Les heures de- classe seraient augmentées et l ’enseigne
ment professionnel amélioré et diversifié. L ’aide des services de l’Enseigne
ment Technique commence d’ailleurs à porter ses fruits.

Du point de vue financier, il est à déplorer que le retard apporte dans 
la discussion du collectif de régularisation du budget de 1949 n’ait pus encore 
permis de régler aux œuvres le solde de 90 millions dûs au titre du 4e tri
mestre 1949. Bien entendu, des avances ont été faites sur 1950 et les deux 
premiers trimestres régulièrement ordonnancés et payés, mais le fait de 
n’avoir pu solder 1949 entraîne une lourde charge pour la plupart des 
institutions. Car la hausse des prix de journée, tels qu’ils sont arrêtés par les 
préfets, a continué en 1949, enregistrant avec un an de retard les variations 
des prix. En même temps, le nombre des élèves a augmenté. Ceci explique 
pourquoi les prévisions budgétaires ont été dépassées, la Direction s’étant 
conformée à la demande instante du ministère des Finances de ne pas 
majorer par avance ses évaluations, promesse lui étant faite en contre-partie 
qu’elle obtiendrait les crédits supplémentaires indispensables.

MOYENNE DES PRIX DE JOURNÉE

1944 27,30
1945 44,40 Soit une élévation de 63 %  su r  1944.

1946 99 _  — 122 %  — 19^5.
1947 152 _  _  53,5 • /„— 1940.

1948 208 _  — 76,31 y .  — 1947.

1949 406 _  51,5 o /o— 1948.

1950 (1" sem .) 462 _  — 13,8 «/. — 1949.
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Les fonctionnaires du Ministère des Finances détachés à la Direction, 
après avoir entrepris les vérifications sur pièces pour lesquelles ils avaient 
été spécialement désignés, ont pu effectuer sur place des vérifications comp
tables qui ont donné des résultats satisfaisants. Des erreurs ont été redres
sées, et les méthodes comptables ont été améliorées. Les redressements d’écri
tures en 1949 s’élèvent à 8.939.230 francs, sans préjudice des autres parties 
du service financier, et notamment des récupérations 'sur les familles ou 
sur d’autres administrations.

En meme temps', et profitant de toutes les vérifications faites à des titres 
divers sur pièces et sur place, la Direction a diffusé des instructions géné
rales, et correspondu en particulier avec chaquè institution.

Le 7 novembre 1949, une note-circulaire a été adressée aux œuvres pour 
leur rappeler qu il leur appartient : de solliciter immédiatement l’assis
tance médicale gratuite lorsque leurs pupilles sont hospitalisés et paraissent 
susceptibles d etre admis a bénéficier de cette mesure ; de placer les mineurs 
malades dans des établissements agréés par la Sécurité sociale ; de prendre 

- toutes dispositions en vue de l’immatriculation des jeunes salariés des homes 
de semi-liberté.

Une circulaire du 11 janvier 1950 sur les comptes de fonctionnement, 
sur les réunions des assemblées générales et des Conseils d’administration a 
permis au 10 juillet 1950 d’exploiter 120 comptes de fonctionnement, et 
cette exploitation, qui s’est révélée trèls fructueuse, sera continuée jusqu’à 
réception de tous les comptes et reprise chaque année.

I ne circulaire du 12 janvier 1950, relative au personnel des institutions 
pri\ ees, a permis de vérifier la situation de la totalité de ce personnel. Sur 
180 œuvres ayant répondu aux demandes de la Direction, 113 n’ont pa>s 
donné lieu à observation, 51 ont donné lieu à des enquêtes qui ne sont pas 
encore terminées, et 16 ont donne lieu a des observations portant notam
ment sur le casier judiciaire ou la moralité de quelques agents.

Une note-circulaire a été adressée aux œuvres le 24 janvier 1950 au 
sujet des frais d’entretien mis à la charge des familles, pour leur rappeler 
notamment que, conformement a la réglementation en vigueur, les allo
cations journalières forfaitaires versées par l’Etat sont destinées à couvrir 
tous les frais d’entretien, de placement et de surveillance, et qu’en aucun 
cas les parents ne peuvent être contraints à accroître, sous forme de dons 
manuels, la contribution mise à leur charge.

Le 17 mars 1950, une circulaire a été adressée aux Préfets les infor
mant, dans un souci de coordination, que la Direction ne procédera plus au 
i emboursement des frais de conduite des mineurs délinquants, ces frais 
devant être désormais compris, comme pour les enfants en danger moral, 
dans les dépenses servant de base a l’évaluation budgétaire prévisionnelle 
permettant le calcul du prix de journée.
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Enfin, une note-circulaire du 3 avril 1950 a été adressée aux œuvres 
pour leur rappeler sous une forme condensée les diverses instructions adres
sées depuis quelques années au sujet :

— De la confection des mémoires trimestriels,

—  Des frais de conduite dos mineurs,

—  Des textes en vertu desquels l’entretien de certaines categories de 
mineurs confiés aux œuvres par les juridictions n’incombe pas a 1 Education 
Surveillée,

—  Des mutations affectant les mineurs,
—  Des renseignements à fournir chaque semestre aux juges des enfants 

sur les mineurs confiés aux œuvres,

—  Des contrats de placement,
—  Du regroupement en un seul mémoire trimestriel des œuvres placées 

sous l’autorité d’une même association,

—  Des hospitalisations de mineurs,
—  De la récupération des allocations familiales et des prestations de 

Sécurité sociale,
—  Des recouvrements sur les familles, qui n incombent pas aux œuvres
Cette énumération no donne qu’une faible idée de la variété et de la 

complexité des questions générales ou particulières que la Direction doit 
traiter chaque jour, seule ou en liaison avec d’autres Directions de 
Chancellerie ou d’autres administrations, en ce qui concerne les œuvres 
privées.

En contre-partie, la Direction a la satisfaction de noter les progrès 
réalisés, les résultats obtenus par les œuvres. Les comptes de fonctionne
ment font ressortir un nombre croissant d’élèves présentes et reçiK aux 
examens scolaires et professionnels. Un relevé complet sur une année ne 
pourra toutefois être fourni que l’an prochain, car il manque encore des 
comptes de fonctionnement, et il a fallu demander des précisions apres récep
tion de certains comptes insuffisamment détaillés.
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Section 3

Les résultats de la rééducation

CeS resultats doivent être étudiés en envisageant l’ensemble du disposi- 
tit français de protection des mineurs de justice, et par conséquent en par
ant du juge lui-même, qui a été placé par l ’ordonnance du1 2 février 1945 

au centre du système.

Après un délai de cinq ans, il est permis de s’inquiéter du « rendement » 
de la reforme, et de la rentabilité des dépenses consenties. Pour parvenir 
a une première approximation, il convient d’examiner successivement le 
nombre global des mineurs de justice, la nature des mesures prises, les 
résultats de la liberté surveillée, et les résultats de la rééducation en internat.

A. —  E XAM EN  DU NOMBRE GLOBAL DES MINEURS DE JUSTICE

Si 1 on se reporte à la statistique présentée au début du présent 
rapport, on constate quAprès avoir triplé en 1942 le nombre des jeunes 
délinquants s est fixé après 1946 au double de ce ni constaté avant la guerre 
puis a recommencé à décroître en 1949. Il apparaît cependant que les mineurs 
figurant dans la statistique de 1949 et ceux qui figuraient dans celle de 
1939 ne sont pas les mêmes.

L ’impossibilité pratique d’entreprendre sur des bases sérieuses la réédu
cation des mineurs en cure libre ou en internat a faussé longtemps la pro
tection judiciaire des mineurs. L’organisation d’une liberté surveillée s’ap
puyant sur des travailleurs sociaux professionnels et la, réforme des mai
sons de rééducation ont conduit les juges à modifier leur pratique. Cons
cients de leur mission, ils s’occupent actuellement de plus en plus d’affaires 
qui auraient souvent été classées en 1939. C’est ainsi qu’en 1948 le Tribunal de 
la Seine classait 384 affaires sur 2.866 alors qu’il en claissait en 194.5 1.018 
sui 2.671. Les magistrats estiment à juste titre que leur intervention pour 
etre utile ne doit pas être tardive et que les mesures éducatives, pour être 
efficaces, doivent être prises le plus tôt possible. La tendance est nette de . 
ne plus limiter 1 intervention du juge aux cas extrêmes, jugés désespérés, 
mais de ^demander celle-ci même à l’occasion d’une délinquance légère de 
manière à éviter une aggravation ultérieure, dès lors que celle-ci apparaît 
certaine au vu de la carence familiale.

Parallèlement à cette action aussi préventive que curative menée en 
faveur des jeunes délinquants, les jugas des enfants prennent en main d’une 
maniéré de plus en plus suivie d’autres catégories de mineurs —  jeunes 
vagabonds, application de La correction paternelle et plus récemment appli
cation de la tutelle aux allocations familiales et des déchéances de la puis
sance paternelle. —
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Il serait aisé d’établir que diverses mesures de protection prévues dans 
notre législation depuis de nombreuses années n’avaient jamais pu être 
appliquées jusqu’à ce jour faute de magistrats spécialisés. L ’exemple le 
plus net étant la loi de 1908 sur la prostitution des mineurs qui n’était 
appliquée jusqu’en 1935 que 7 fois l’an !

Le nombre des mineurs dont les juridictions d’enfants et les juridic
tions civiles sont appelées à s’occuper chaque année peut être évalué à
42.000 environ.:

Jeunes délinquants ............................................................ 22.000 \

V agabonds...... ............................................................. . . . .  1.600 j

Correction paternelle ........................................................ 4 000 f
, ) 42.000

Déchéance de puissance paternelle ...............................  j j

Surveillance éducative........................................................\ 15.000 V
Tutelle aux allocations fam iliales............................... ... ] /

Il faut souligner l’importance de cette mission. Il ne fait aucun doute 
que ces mineurs qui ne trouvent aucun appui dans leurs familles, s’ils sont 
abandonnés à la rue, formeront plus tard l’armée des instables, vagabonds, 
chômeurs professionnels et délinquants et constituent un mal social peut- 
être plus important que la tuberculose et les maladies vénériennes. La lutte 
contre ce mal, qui doit être considérée comme une véritable prophylaxie cri
minelle, ne peut être entreprise avec des chances de succès qu’au moment où 
ces éléments voués à l’anti-soeialité sont encore jeunes.

Malgré un équipement qui demeure rudimentaire, faute de moyens suf
fisants, des résultats sérieux ont été obtenus partout où un juge des enfants 
véritablement spécialisé a pu se consacrer à sa tâche (Nancy, Strasbourg, 
Bordeaux, Brive, Vesoul, etc...). Ces résultats partiels semblent exercer dès 
à présent une action sur l’ensemble. Ils sont susceptibles d’être sérieusement 
améliorés par la mise en place d'un équipement complet.

B. —  LES MESURES PRISES

La Direction de l’Education surveillée contrôle l’application de toutes 
les mesures envers les mineurs de justice à l’exception des décisions de tutelle 
prises en matière de déchéance de la puissance paternelle.

Ces mesures se repartissent dans les grandes lignes suivant les pro
portions suivantes :

Remise pure et simple à la famille ...................... 20 %
Liberté surveillée ............................................... ........ 40 %
Internats privés ........ ................................................. 20 \%
Institutions Publiques d’Edueation Surveillée___  10 1%
Autres mesures (Assistance Publique, prison) . . .  10 %
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Il convient de souligner le fait que 30 % seulement des mineurs sont 
soumis à des mesures de rééducation en internat. C’est dire toute l’impor
tance que les juges attachent à la liberté surveillée et la nécessite de doter 
cette institution fondamentale de moyens suffisants pour assister efficacement 
plus de 100.000 mineurs, à raison de 30.000 par an à suivre pendant 4 ans 
en moyenne.

C. —  RESULTATS DE LA LIBERTE SURVEILLEE

Une enquête portant sur 300 cas a été effectuée en 1949 par le Juge des 
Enfants du secteur territorial n° 2 du Tribunal pour enfants de la ;Seine.

Les dossiers examinés concernent des mineurs en liberté surveillée 
depuis plus de 2 ans (de 2 à 5 ans). Il est précisé à cet égard qu’un mineur 
qui ne suit pas les directives de son délégué est signalé aussitôt au juge 
pour nouvel examen de la situation.

On a considéré comme succès lets affaires n’ayant donne lieu à aucune 
intervention du juge, comme cas douteux celles qui ont entraîne une simple 
admonestation et comme échec celles qui ont entraîné une modification du 
jugement même en dehors d’une récidive pénale.

Succès ........................................................................ '1  %
Echecs ........................................................................  9,5 %
Cas douteux .............................................................. 19,5 î%

Une étude plus détaillée a montré l’importance respective de certains 
facteurs :

1° Le sexe : Les échecs et les réussites se trouvent en nombres sensi
blement égaux chez les garçons et chez les filles (9,6 %  d’echec chez les filles 
pour 9,1 %  chez les garçons).

2° L’âge : La liberté surveillée semble réussir plus facilement avec les 
mineurs âgés de plus de 17 ans qu’avec les autres. Cette constatation a une 
grande importance, elle montre que la cure libre est souhaitable pour cette 
catégorie de mineurs et que la cure en internat devrait s’adresser surtout 
aux mineurs d’âge post-seolaire ; elle indique en outre que la jurisprudence 
ancienne qui réserve l’internat aux mineurs les plus âgés doit faire l’objet 
d’un nouvel examen.

3° L’habitat : la réussite de la Liberté Surveillée semble liée à l’habitat.
29 %  des échecs concernent des mineurs vivant dans un milieu conve

nable,
49 \% des échecs concernent des mineurs vivant dans des taudis.

4° Déficiences graves du milieu familial :
72 ■% des échecs sont dûs à la déficience grave et à la dissociation du 

milieu familial. L ’action sur l’enfant doit s’accompagner d’une action sur la 
famille.
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D. — LES RESULTATS DE LA CURE EN INTERNAT

Ce qui vient d’être exposé montre déjà que l’internat est nécessaire 
pour isoler des mineurs qui, pour diverses raisons, et bien que relativement 
peu nombreux, seraient dangereux pour eux-mêmes, pour leur famille ou 
pour leurs camarades.

En outre, si l’on se reporte aux résultats scolaires et professionnels 
dont il a été fait état précédemment, on ne peut nier l’utilité de la réédu
cation en ce qui concerne l’instruction et le reclassement professionnel des 
pupilles.

Mais la rééducation, si elle dépend largement dé cette instruction et de 
la connaissance d’un métier, doit aller beaucoup plus loin et constituer une 
véritable conversion de tout l’être.

Comment chiffrer cette rééducation, apprécier ces réussites et ces 
échecs ? C’est une entreprise bien difficile, qui a été tentée pour les insti
tutions publiques d’Education Surveillée, mais qui demandera encore plu
sieurs années de patientes recherches.

Pour l’instant, un certain nombre de constatations peuvent être faites.

Les importantes études faites en Amérique par M. Sheldon Glueck 
sur la récidive ont montré que le pourcentage de rechute chez les adultes 
variait avec leur qualification professionnelle :

68 %  de récidivistes chez les mauvais ouvriers

59 %  —  —  médiocres ouvriers

43 %  —  —  bons ouvriers

Les chances de reclassement définitif des élèves des institutions de réé
ducation sont donc d’autant plus grandes qu’ils iSont de meilleurs ouvriers.

Que sait-on des anciens élèves ayant bénéficié d’une rééducation complète 
de type nouveau ? Quelques sondages, rendus possibles par l’existence d’un 
service de suite dans les institutions publiques, ont été effectués malgré le 
peu d’ancienneté de la réforme.

Les mineure quittent les établissements par mesures successives qui 
leur font retrouver la liberté progressivement. Un très grand nombre conti
nue à entretenir des relations de correspondance ou de visite même après 
leur libération définitive, ce qui témoigne de leur compréhension pour 
l ’œuvre entreprise.
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C’est ainsi qu’une enquête faite à Saint-Jodard sur les 140 eleves libérés 
en 1947 et 1948 a permis de relever les résultats suivants :

SUCCÈS PAS DE NOUVELLES RÉCIDIVE

1947 eo •/. 27 °/o 13 ”/o

1948 63 % 27 »/„ 10  v °

Sont considérés comme succès les garçons qui ont été placés dans une 
activité professionnelle conforme au métier qui leur a été enseigné et qui 
tiennent la maison au courant de leur situation.

Sont considérés comme récidivistes ceux qui ont fait l’objet d une nou
velle condamnation après leur sortie d’internat.

Une enquête analogue faite à Neufchâteau et portant sur les 136 
mineurs libérés de cet établissement depuis 1946 donne .

Succès ..........
Sans nouvelles 
Echecs ..........

Sont considérés comme échec à la fois les mineurs qui ont fait l’objet 
d ’une condamnation et ceux qui ne travaillent pas régulièrement.

Comparaison avec le passé :

Une étude portant sur 50 anciens mineurs libérés entre 1922 et l 031 
choisis au hasard révèle 26^ cas de condamnation en récidivé dont 16 de 
récidive multiple et 3 de relégation, soit :

Echec ..............................................................  ^
Ce chiffre est d’autant plus grave que l’enquête effectuée en 194S n’a pu 

relever que des casiers judiciaires largement expurgés par la loi d amnistie 
de 1947, qui a effacé un très grand nombre de condamnations primaires.

Il faut souligner que l ’éitude statistique est incapable de saisir autre
ment que dans ses grandes lignes un problème humain aussi complexe que 
l’appréciation des résultats de la rééducation.

Cet aspect qualitatif est mis en lumière par l’examen du vaste courrier 
qu’adressent les pupilles libérés de tous les établissements a leurs anciens 
éducateurs et au directeur. Il montre l’énorme chemin parcouru depuis a 
réforme des établissements et témoigne que l’heureuse évolution suivie par le 
plus grand nombre doit être attribuée à la cure en' internat.

70 % 

16 %  
14 %

Le véritable attachement de beaucoup d’élèves pour leur établissement 
résulte en outre clairement des liens qu’ils maintiennent après la sortie défi
nitive : visites, présentation de la femme ou des enfants, demande de venir 
passer des permissions militaires ou des congés payés.

Parfois même certains mineurs qui se trouvent momentanément en 
situation difficile reviennent à l’établissement pour demander aide et conseil 
et peuvent retrouver ainsi une vie normale.

Il est incontestable que depuis la Libération les mineurs de justice 
trouvent auprès du personnel nouveau : Juges des Enfants, délégués perma
nents à la liberté surveillée, assistantes sociales, éducateurs, un esprit social 
et une compréhension psychologique qui ont complètement modifié les don
nées essentielles du problème. Le manque de moyens matériels ne permet 
pas toujours de réaliser tout ce qui serait désormais possible mais néanmoins 
les résultats obtenus sont dès à présent très encourageants. Il est d’ailleurs 
remarquable à cet égard que les spécialistes étrangers nettement indifférents 
à l’expérience française entre les deux guerres s’intéressent de plus en plus 
aux réalisations actuelles et envoient même des stagiaires dans les institu
tions et services.

y
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CHAPITRE V I

AFRIQUE DU NORD ET DEPARTEMENTS D ’OUTRE-MER

S e c t io n  1 . —  Algérie

Le Parlement se prononcera prochainement sur l’application à l’Algérie 
de l’ordonnance du 2-2-1945, une disposition spéciale en ce sens ayant; été 
introduite par la Commission de la Justice dans le projet de loi. portant 
modification de l’ordonnance, avec l'accord de la Chancellerie.

En liaison avec la, disposition susvisée, un avant-projet de loi portant 
création d’un poste de Conseiller-délégué et de. 9 postes de Juges des enfants 
en Algérie, élaboré par la Direction Civile en collaboration avec l’Education 
Surveillée, sera . soumis incessamment au Conseil d’Etat, pour avis.

La criminalité juvénile a augmenté sensiblement au cours de l’année 
1949 : 7.981 mineurs jugés contre 4.932 en 1948 ; cette augmentation est 
surtout vraie pour l’arrondissement d’Alger où l’on a compté 5.136 délits 
commis par des mineurs contre 1.119 en 1948.

Comme pour les années précédentes, on constate, en 1949, que la peine 
l’emporte sur la mesure éducative : sur 6.571 mineurs de 13 à 18 ans pour
suivis pour délits correctionnels. :

813 ont été acquittés purement et simplement ;
1.816 ont bénéficié d’une mesure éducative ;
-3.942 ont été condamnés comme ayant agi avec discernement (dont 1958 

avec sursis).

La liberté surveillée, peu usitée en Algérie, marque en 1949 un léger 
progrès : 369 surveillances contre 136 en 1948.

Aux termes du rapport annuel du Procureur Général du 14 juin 1950, 
l’équipement de l’Algérie s’effectue « lentement mais sûrement ». Au cours 
de 1949 on a pu en effet noter l’ouverture d’un centre d’accueil moderne à 
Dalmatie (Blida), l’aménagement d’un centre d’observation à Constantine 
et enfin la création heureuse, à Alger, d’un Comité algérien de liaison des 
activités en faveur de la délinquance juvénile.
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S e c t io n  2 .  —  Tunisie

Les mineurs jugés par les tribunaux français (1) en 1949 ont été 434 
(contre 840 en 1948).

L ’extension à la Tunisie, avec les adaptations nécessaires, de la légis
lation métropolitaine isur l’enfance délinquante est subordonnée :

—  A  la solution législative du problème en Algérie ;

A  im minimum de réalisations matérielles.

Le 28 novembre 1949, la Direction a demandé au Résident Général d’en- 
\isager, au plus tôt, les premières solutions à la question primordiale de 
l’équipement. Ce sont :

L ’aménagement et l’agrandissement du centre de Gamarth ;
L’ouverture :

d’un centre public d’accueil et d’observation près de 
Tunis ;

d’une institution publique pour garçons de 13 à 
21 ans ;

d’un internat imblic pour prépubères.

En même temps connaissance était donnée à la Résidence des obser
vations relevées par le service technique de la Direction quant aux plans 
et devis des constructions projetées dans le rapport établi par un envoyé 
de la résidence fin 1948.

/

(1) Ce sont les tribunaux de d ro it  com m un, le T. E. A. n’existant pas car  la lo i de 
1912 n ’a pas été introdu ite en Tunisie.
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Section 3 . —  Maroc

1° Mineurs européens ou assimilés

La Cour d’Appel de Rabat a saisi, à la Résidence générale, le Conseiller 
juridique du Protectorat d’un projet de dabir étendant au Maroc les dispo
sitions de l’ordonnance du 2-2-45. Sur sa demande, la Direction a fait par
venir le 8 juin 1950, au Conseiller juridique, une documentation sur les prin
cipaux points du projet de loi portant modification de l’ordonnance du 
2-2-45.

2° Mineurs marocains

Au cours de 1949, la commission chargée de l’élaboration d’un code 
pénal marocain a terminé ses travaux. Ses membres, tant musulmans que 
français, ont fixé à 16 ans la majorité pénale du jeune marocain et à 13 ans 
l’âge à partir duquel l’autochtone peut encourir une peine ; une gamme de 
« mesures » a été également prévue.

On releve la création, par arrêté résidentiel du 13 décembre 1949, d’une 
« Commission supérieure de l’enfance délaissée », comprenant des person
nalités maghzen et françaises et aussi la création récente, à Casablanca, 
d’une œuvre privée destinée à accueillir les mineurs de justice.

Section 4 . —  Départements d ’outre-mer

La Commission de la Justice de l ’Assemblée Nationale a complété le 
projet de loi modifiant l’ordonnance du 2-2-45 par un article qui étend l’or
donnance aux nouveaux départements.

La Réunion

122 mineurs délinquants ont été jugés en 1949. Le Procureur Général 
estime que l’extension de l’ordonnance du 2-2-45 est subordonnée à la 

.création d’un service social, d’un centre d’accueil et d’un service de la. Liberté 
surveillée, créations qui, en raison des contingences locales, nécessitent des 
subventions importantes. Quant aux deux œuvres privées existantes, qui 
relèvent de l’Association de placement de l’enfance, elles devraient être 
développées par la création de nouveaux pavillons.
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La Martinique

156 mineurs délinquants ont été jugés en 1949 contre 89 en 1948 ; le 
vagabondage a pris aussi des proportions alarmantes.

Le Procureur Général ; estime urgente l ’introduction de l’ordonnance du 
2-2-45 ; des mesures préparatoires sont intervenues en 1949 :

—  Création d’un service social auprès du Tribunal pour Enfants et 
Adolescents de Fort-de-France ;

—  Application plus fréquente de la liberté surveillée ;

—  Examen médico-psychologique presque systématique (alors que la 
loi ne l’impose pas).

Toutefois l’œuvre de la Tracée, reprise par l’Association martiniquaise 
en 1948-49, est fermée : sa réouverture s’impose de toute urgence, mais des 
fonds et du personnel seraient nécessaires.

La Guadeloupe

On compte 56 mineurs jugés en 1949 contre 77 en 1948.

Le Procureur Général estime aussi que l’introduction de l'ordonnance 
du 2-2-45 serait intéressante, surtout en raison de l’idée de protection qui 
l’anime.

La seule œuvre privée, l’institution de dom Bosco, ne recevant en prin
cipe que des mineurs de 13 ans, la création d’nne annexe s’impose.
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TITRE III

RÉALISATION DU PLAN QUINQUENNAL 
ET PERSPECTIVES D’AVENIR

Le plan de réforme d’avril 1946, prévu pour cinq ans, n’a en réalité 
reçu que quatre ans et trois mois d’application à l’heure où ces lignes sont 
écrites.

Les idées directrices qu’il exposait ont été, et seront dans l’avenir, stric
tement suivies.

Les réalisations prévues ont été effectuées à un rythme variable. Les 
unes ont été dépassées, les autres sont en retard. Un deuxième plan quin
quennal, qui sera établi à la fin de cette année, reprendra point par point 
les prévisions du premier plan, rendra compte des changements apportés en 
cours d’exécution aux prévisions initiales, et fixera une nouvelle base de 
travail. Mais il est d’ores et déjà possible de faire un inventaire rapide et 
de déterminer les lignes directrices d’un nouveau plan. Si Monsieur le Garde 
des Sceaux veut bien approuver les observations sommaires ei-après, le 
travail de rédaction du plan détaillé en sera facilité.

Rappel des prévision:; essentielles 
du plan de 1946

Etat des réalisations

1 ”  P artie

La Direction
de l’Education Surveillée

1° Cadres ; mise en place de l’ef
fectif total de 27 agents, pour 
trois bureaux.

Ceux-ci ont été étoffés, et un 
nouveau projet d’organisation pré
voyant 53 agents et quatre bureaux 
a été substitué en 1949 au plan pri
mitif.
(voir précédent rapport).
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2° Locaux : extension vers la rue 
Saint-Honoré.

3° Fonctionnement et rôle.

/

2" P artie

La législation

1" Achèvement des textes d’appli
cation de l’ordonnance du 2-2- 
1945 et modification de celle-ci. 

2° Amélioration des lois proté
geant l’enfance en danger.

3° Refonte du droit de l’enfance.

3* P artie

Les services judiciaires

1° Tribunaux pour enfants.

Réalisée, et au delà (trois pièces 
supplémentaires aménagées).

Les méthodes ont été révisées, et 
les rapports successifs ont rendu 
compte de l’activité de la Direc
tion, qui sur bien des points, a 
dépassé les prévisions primitives.

I

Projet déposé.

Projets déposés.

Elle est prévue, mais ne pourra 
être entreprise qu’une fois votés les 
textes déposés.

Noter qu’en ce qui concerne la 
prévention de la délinquance juvé
nile, la Direction est allée au delà 
des prévisions du plan (voir 
rapports 1948 et 1949, voir loi 
sur la presse enfantine et décret 
sur la censure cinématographique).

Les postes de greffiers ont été 
obtenus dans les principaux tribu
naux. L ’installation matérielle a 
été financée et se poursuit. La 
Direction a suivi le plan en propo
sant le tribunal départemental dans 
le projet de réforme de l’ordon
nance. Les sessions d’études des 
Juges des Enfants se sont poursui
vies régulièrement.
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2° Cour d’Assises. La Direction a dépassé le plan 
en proposant une réforme profonde 
dans le projet de modification de 
l’ordonnance.

3° Cour d’Appel. d° en ce qui concerne le conseil
ler délégué.

4° Simple police. Réforme votée sur projet de la 
Direction.

5° Liberté Surveillée. La Direction a dépassé les pré
visions du plan, tant en ce qui 
concerne le nombre des délégués 
permanents que leur statut.

6° Services sociaux.

1

Le plan initial a été dépassé, 
mais ce qui a été réalisé n’est pas 
suffisant. Par ailleurs, l ’idée de 
généraliser la rémunération à l’en
quête, admise dans le plan, a dû 
être abandonnée. Le résultat sou
haité par le plan n’est encore qu’en 
partie obtenu, bien que les moyens 
mis en œuvre aient été supérieurs 
aux prévisions.

7° Coordination des placements. Le plan a été suivi grâce au 
fichier des institutions remis aux 
juges, grâce à la procédure de 
liaison adoptée et, plus récemment, 
grâce aux instructions relatives à 
la nouvelle fiche individuelle d’af
fectation. Sur ce dernier point, la 
réforme commence à peine et les 
résultats ne seront connus que dans 
au moins un an.

4" P artis

L ’accueil et l’observation

1° Centres d’accueil. Les conditions de financement 
admises au plan se sont révélées

--------------  64 ---------------------------------------

2° Centres d’observation.

Le plan avait prévu quatre 
centres d’observation publics, dont 
un à Paris, à réaliser en cinq ans.

Le plan prévoyait à partir de 
la 68 année la mise en chantier de 
3 nouveaux centres.

5* P artis

Institutions publiques

1° Modernisation des institutions 
existantes.

2° Aménagement de Brécourt en 
trois tranches de durée et de coût 
indéterminés.

/

très insuffisantes par suite de la 
hausse des prix.

Mais on se rapproche, à la fin 
de la 4e année, de la formule dépar
tementale prévue, et ceci, grâce â 
la conjugaison de tous les efforts 
et à l’appoint de la Sécurité sociale.

Le plan ne sera pas loin d’être 
réalisé à la fin de la 5e année, 
compte-tenu du fait que la formule 
interdépartementale, non prévue 
initialement, a été admise pour les 
départements de faible délinquance.

L ’Administration a ouvert 3 cen
tres, y  compris Paris, et a renoncé 
provisoirement à ouvrir le 4e.

Il est peu probable que le 2e plan 
reprenne intégralement ce pro
gramme.

Au total, on ne peut parler ici 
d’exécution incomplète du plan, 
mais plutôt d’une réduction en 
fonction des besoins constatés.

Elle a été poursuivie au rythme 
prévu malgré la hausse imprévue 
des prix. Le plan a été respecté sur 
ce point, mais t e  ordres d’urgence 
n’ont pas toujours été suivis, les 
circonstances ayant parfois imposé 
des interversions.

La durée de cet aménagement 
n’avait pas été fixée, ni son mon
tant. C’est pourquoi il est permis 
de se déclarer satisfait que la l r* 
tranche de travaux soit achevée
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A

3° Création de deux nouvelles ins
titutions,
— Une de garçons,
— Une do filles.

depuis un 'an, et que la 28 tranche 
soit en cours pour être achevée 
vraisemblablement en 1951. Restera 
la 3a tranche, dont l’urgence est 
moindre.

L ’institution de Neuf château a 
été créée en un temps record et se 
développe rapidement.

L’amorce de la 3e institution de 
filles a été créée à Lesparre, et les 
crédits ont été obtenus pour la 
création définitive.

Le plan a donc été respecté.

4° Ecole d’application des éduca
teurs à ouvrir au centre d’obser
vation de Paris.

Ce projet a été remplacé par le 
projet de centre autonome de for
mation du personnel, aujourd’hui 
inscrit au budget, et qui a été pré
cédé de nombreux stages dont il a 
été rendu compte.

Le plan est donc dépassé sur ce 
point.

6’ Pabtib

Institutions privées

1° Insuffisances quantitatives. Elles ont été largement comblées 
(voir chapitre précédent1).

2° Inventaire des œuvres. Il a été fait, grâce aux inspec
tions détaillées et à l’envoi d’un 
questionnaire très approfondi. Un 
fichier a été imprimé et diffusé. Les 
œuvres ont été classées et sont bien 
connues de la Direction.

3° Insuffisances qualitatives. Il y  est remédié au fur et à 
mesure. De gros progrès ont été 
enregistrés dans les rapports 
annuels successifs. Mais il reste 
fort à faire.

4° Plan de coordination. La Direction a fait tous ses 
efforts pour renforcer la coordina
tion dans le financement et le con
trôle des institutions privées. Des 
résultats appréciables ont déjà été 
obtenus.

Tel sont les principaux points du plan de 1946 sur lesquels on peut 
juger globalement 1 œuvre entreprise depuis cinq ans. Certaines questions 
n’avaient pas été traitées dans le plan, en particulier celles relatives à la 
prévention, à l’Afrique du Nord et aux départements d’outre-mer. La Direc
tion n’a pas manqué d’effectuer les compléments nécessaires et d’en rendre 
compte dans les rapports annuels successifs.

Au moment de commencer la préparation d’un nouveau plan, le Direc
teur soussigné a pris contact avec la Direction du Budget et fait admettre 
par elle l’inscription de principe, aux budgets d’équipement de 1951 et sui
vants, d un certain nombre de créations qui constituent un minimum néces
saire.

On peut donc prévoir que, compte tenu des créations antérieurement 
autorisées et des projets nouveaux, le plan 1951 comprendra-:

—  Dans les institutions existantes quelques améliorations telles que 
l’achat d’un troisième bateau permettant à Belle-Ile l’apprentissage de marin 
du commerce, l’ouverture de services d'observation en cure libre et d’ate
liers de formation professionnelle accélérée dans les centres d’observation, 
etc...

—• Le déménagement de'Chanteloup ;

•—■ L’aménagement du centre de formation du personnel ;

—• La création d’une maternité distincte de Cadillac ;

—  La création définitive de la 3e institution de filles, de type correctif ;

—  La création d’une institution corrective de garçons qui pourrait être 
ouverte assez rapidement dans les locaux, très bien adaptés à cette fin, actuel
lement occupés à Marseille par le centre d’observation ; cette création sup
poserait donc l’achèvement préalable, ou tout au moins un plus complet 
aménagement du centre des Chutes-Lavie ;

—  La création d’un internat pour petites filles d’âge scolaire (qui serait 
le seul internat laïc de l’espèce).;

—■ La création d’une institution pour mineurs débiles, permettant aux 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 87 ---- ------------------

/  '



autres institutions de ne prendre que des élèves capables de recevoir un 
apprentissage complet, et assurant à ses propres élèves toute la qualification 
professionnelle compatible avec leur état.

Telles sont les perspectives nouvelles de l’Education Surveillée pour 
la deuxième période quinquennale de son existence. Les résultats déjà acquis, 
au prix de difficultés que le présent rapport peut seulement évoquer, com
mandent l’optimisme. L ’avenir dira s’il a été possible de doter en dix ans 
la France d’un dispositif suffisamment efficace de protection de l’enfance 
délinquante. L ’entreprise, qui, à beaucoup de bons esprits, apparaissait 
comme insensée il y  a cinq ans, semble aujourd’hui en bonne voie de réali
sation. Elle sera terminée, à la condition que l ’appui des pouvoirs publics 
ne se relâche pas. Les encouragements nombreux que ne cessent de prodiguer 
à 1a. Direction les Gardes des Sceaux, les membres du Gouvernement, les 
Assemblées, les Corps constitués, les institutions savantes et les techniciens 
français et étrangers permettent de penser que l’Education Surveillée 
trouvera encore les soutiens nécessaires pour continuer sa tâche.
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MINISTERE DE LA JUSTICE PA R IS, le 31 juillet 1951

Direction

C IN Q U IÈ M E  R A P P O R T  A N N U EL
présenté

à Monsieur le Garde des Sceaux
par

M. J a cq u es  SIMEON
Directeur de l ’Education Surveillée

M. Jean-Louis Costa, premier Directeur de l’Education sur
veillée, a pris l’ initiative d’établir chaque année un rapport sur 
le fonctionnement des Services de l’Education surveillée.

Suivant la tradition ouverte par son prédécesseur, le Direc
teur soussigné a l’honneur de soumettre à M. te Garde des 
Sceaux le présent rapport qui rend compte de l’activité de la 
Direction depuis le 31 juillet 1950, date de dépôt du 4e rapport 
annuel.

Au moment où M. Siméon assume la charge de l’Education 
surveillée, d’ importantes réformes parviennent au stade de la 
réalisation. La loi du 24 mai 195Î, modifiant l’ordonnance du 
2 février 1945 relative à l’ enfartce délinquante, pose, sur le 
plan juridique et sur le plan technique, des problèmes nouveaux 
qui, mis à l’étude au cours de l’année écoulée, devront être 
résolus dans les mois à venir.

Le projet de loi relatif à la protection de l’ enfance et de 
l’adolescence en danger n’a pu encore être voté ;  il serait gran
dement souhaitable que son adoption intervienne au cours de 
la présente législature. D’autres textes, concernant notamment 
la prévention, mériteraient d’être également examinés sans 
retard par le Parlement.

Le travail législatif qui sollicite la Direction, en même temps 
qu’une action plus poussée dans l'e domaine judiciaire, ne sau
rait cependant la détourner de la mission pédagogique qui g, 
justifié principalement sa création. L’organisation des institu
tions, des cadres et des méthodes de l’éducation spécialisée ne 
s’ est pas ralentie durant l’année écoulée malgré les obstacles, en 
particulier d’ ordre financier, qui l’ ont gênée ;  il importe que la 
réforme soit poursuivie activement et qu’ elle soit conduite avec 
des moyens renforcés.
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Dans la nouvelle phase de réalisation où élle s’engage (insti
tution du Tribunal pour Enfants départemental, création d’ éta
blissements spéciaux pour les mineurs visés par les articles 2 
et 28 de l’ordonnance modifiée par la loi du 24 mai 1951, amé
nagement et transfert d’institutions...), l’Education surveillée 
n’est plus en mesure, comme elle l’a fait en 1949 et en 1950, de 
respecter la règle du gage. Du moins l’octroi de crédits, relati
vement modiques devrait-il suffire à alimenter sa progression 
durrnt une période de plusieurs exercices, pendant laquelle 
s’ effectuerait la consolidation des créations réalisées.

La présentation du présent rapport n’est pas sensiblement 
différente de celle des rapports précédents. Elle tend peut-être 
davantage à rendre compte de l’activité propre de la Direction 
et de chacun des groupes de services, judiciaires et administra
tifs, publics et privés qui relèvent d’elle.

Le plan du rapport est le suivant :

1”  partie 

2e partie

3e partie 

4e partie 

5° partie

Direction de l ’Education surveillée

Services judiciaires et services auxiliaires des 
Tribunaux

Services extérieurs de l;Education surveillée. 

I nstitutions privées

iAerique du Nord et départements d-’outre-mer.

4
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PREMIÈRE PARTIE

DIRECTION DE L’ÉDUCATION SURVEILLÉE

Chargée par l’ordonnance du l'er septembre 1945, qui l’a instituée, d’une 
mission novatrice, la Direction de l ’Education surveillée est tenue par 
la nécessité vitale de penser son action.

Ses bureaux ne doivent pas perdre de vue que celle-ci n ’est que le début 
d’une entreprise très longue, que rien ne peut être tenu pour définitif 
dans le domaine si neuf du traitement des mineurs délinquants et irré
guliers. Le Service central de l’Education surveillée doit périodiquement 
faire le point de .ses expériences en même temps que le bilan de ses acti
vités, et réexaminer la valeur de son organisation et de ses méthodes en 
fonction de ses desseins, définis par le plan de réforme de 1946.

C’est sous cet angle de la direction des affaires concernant la protection 
judiciaire de l’enfance que se place la première partie du rapport.

— Les rapports des deux dernières années avaient souligné la difficulté 
pour l ’Administration centrale de faire face aux tâches accrues qui la 
sollicitaient avec les moyens réduits dont l ’ avait dotée l ’ ordonnance. 
Aujourd’hui l ’insuffisance quantitative et qualitative de son personnel et 
l’exiguïté manifeste de ses locaux posent un problème dont la solution ne 
peut plus être différée. Bien plus, il apparaît avec évidence que sa struc
ture doit être profondément modifiée.

—■ Il est reconnu, que le budget de l’Education Surveillée est trop 
modeste au regard de l ’importance et de l ’ampleur de sa missioh, mais 
la conjoncture financière interdit, en principe, à toute Administration 
d ’augmenter ses dépenses. La Direction aura à concilier la nécessité de 
faire face à des besoins indiscutables avec le souci de ménager les deniers 
de l’Etat.

—• Sans négliger son rôle de gestion et de contrôle, la Direction sera 
conduite à consacrer une place encore plus importante aux études.
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Le fait de la délinquance et ses manifestations sont à étudier de près 
par des recherches, statistiques et techniques, que, dans sa forme actuelle 
la Direction n’a pu qu’entreprendre à une échelle réduite. L’élaboration 
des méthodes d ’observation et de rééducation s ’est poursuivie dans les 
etablissements : il incombe à la Direction de faire à nouveau le point 
d orienter les expériences, de commencer à envisager, dans les secteurs 
ou elles ont ete le plus poussées, les premières systématisations.

—  Il est un domaine où la Direction de l’Education Surveillée doit 
se comporter elle-même comme un organisme d’études, c ’est celui de la 
prévention. Il lui appartient, en particulier, de préparer les travaux de 
la Commission de contrôle des publications destinées à la jeunesse et d’en 
tirer les enseignements.

Ces différentes questions feront chacune l ’objet d ’un chapitre de cette 
première partie.

8

CHAPITRE PREMIER

L ’ADMINISTRATION CENTRALE 
DE L’EDUCATION SURVEILLEE

L ’ordonnance du 1er septembre 1945 n’a pas pourvu l’Education Sur
veillée d ’une administration centrale adaptée à l ’importance de la mission 
qu’elle lui a confiée et à l’ampleur des tâches qui devaient en découler.

La Direction a été conçue comme un service de coordination plus que 
d’administration, et la rééducation des mineurs délinquants est apparue, 
en 1945, comme son activité plus qu’essentielle, quasi unique ; les auteurs 
de l’ordonnance ont voulu créer, dans un domaine où il fallait surtout 
réformer, un organe directeur léger, souple, efficace, animé d ’un esprit 
nouveau, _ apte à concevoir et à agir avec célérité.

Mais il n ’a pas fallu deux ans pour que se dégageât dans sa plénitude 
le rôle juridique, administratif et technique de la Direction et pour qu’ap
parussent, en regard, la modicité eixtrême de ses effectifs et l ’imperfec
tion de la structure. Dès 1949, le Directeur de l’Education Surveillée 
a exposé dans son rapport annuel les données, toujours valables, de ce 
problème d’organisation du Service central.

«L a  Direction de l ’Education'Surveillée., exerce dans l’ordre de la 
conception, de la gestion et du contrôle, des attributions vastes et impor
tantes qui tendent à s ’amplifier. Elle est véritablement devenue l’organe 
central de la protection judiciaire de l ’ enfance, en même temps que le 
service qui a la responsabilité du relèvement de l’enfance délinquante.

« Ses attributions judiciaires et juridiques, pédagogiques et sociales, 
en font une Direction véritablement importante. Le Parlement, l’opinion, 
l’étranger suivent ses travaux avec attention. Après quatre années d ’exis
tence, elle a déjà acquis un rayonnement indiscutable en France et au 
delà des frontières.

«Pourtant, les moyens en personnel et en matériel qui lui sont donnés 
sont nettement insuffisants. Son effectif budgétaire est squelettique 
(29 membres). Sa structure ne répond déjà plus à l’accroissement de ses 
tâches. Son logement est, quantitativement et qualitativement, si insuffi
sant que.le Directeur soussigné a cru devoir récemment attirer l ’attention 
de M. le Garde des Sceaux sur la nécessité de trouver au plus vite trois 
pièces supplémentaires et les rayonnages nécessaires à la mise en applica
tion de la loi du 16 juillet 1949 sur la presse enfantine. » 9
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Rendant compte des efforts ingénièuX qui ont permis en 1950 de main
tenir les effectifs menacés de réduction et d’accroître la capacité des 
locaux —- notamment pour abriter le Service de contrôle des publications 
destinées à la jeunesse —• M. Jean-Louis Costa souligne dans le rapport 
de 1950, qu’ « i l  ne s’agit là que d ’expédients qui, s ’ ils ont permis à la 
Direction d’accomplir la partie indispensable de sa mission, ne remédient 
pas aux insuffisances en personnel et en locaux déjà signalées ».

Depuis 1950, le volume des affaires a augmenté dans de telles propor
tions que le personnel, dont l ’effectif a été maintenu à grand peine, peut 
difficilement y  faire face. Mais, ce qui est plus grave, les attributions 
de la Direction se sont développées de telle sorte que sa structure actuelle 
ne lui permettra plus de poursuivre la progression commencée, notamment 
dans les secteurs les plus nouveaux de son activité technique (observation 
en internat et en milieu ouvert, cure libre, prévention...).

Section I

Structure de la Direction

Le rapport de 1949 avait déjà montré que la répartition actuelle des 
attributions en trois bureaux chargés, le premier des institutions publi
ques, le second des institutions privées et le troisième des affaires légis
latives et judiciaires, n ’est ni rationnelle ni assez exhaustive pour traiter 
convenablement toutes les affaires de la Direction.

La division traditionnelle entre le secteur public et le secteur privé 
est trop sommaire et ne présente qu ’une apparente simplicité. Elle se 
justifiait à une époque où l’Administration centrale —  bureau de la Direc
tion de l’Administration pénitentiaire —■ s’attachait principalement à la 
gestion des établissements d ’Etat et n’exerçait sur les Institutions privées 
qu’un contrôle financier. Aujourd’hui, il est évident que le mode de ges
tion, publique ou privée, des services de l’enfance irrégulière ne peut 
être utilisé comme critère- d’organisation. Les mêmes problèmes de per
sonnel, de méthodes, d’action judiciaire, de gestion administrative et finan
cière, se posent dans les établissements d ’Etat et dans les établissements 
privés.

La notion d’affaires judiciaires n ’est du reste pas nette. La Direction 
de l ’Education Surveillée est chargée de la protection juridique de l’en
fance, en liaison avec les autres Directions de la Chancellerie également 
compétentes. Dans la mesure où elle intervient à ce titre, elle exerce une 
action judiciaire et un rôle pedagogique tout à . la fois. Cela est frappant, 
par exemple, en ce qui concerne les placements : consultée par les Juges 
des enfants sur le choix de l ’Institution, elle agit avec des préoccupations 
éducatives et se comporte en organisme technique.

10

Dès 1949, le Directeur de l’Education Surveillée a proposé à M. le Garde 
des  ̂ Sceaux une réorganisation structurelle de sa Direction qui a été 
intégrée dans le projet de décret fixant les attributions des différents 
services de la Chancellerie. Il serait évidemment d ’une bonne méthode 
de s en tenir à ce projet, (qui prévoit déjà une organisation à quatre 
buieaux), mais il est apparù depuis qu’une autre organisation serait infi
niment plus satisfaisante.

La Direction serait composée de quatre bureaux :

Le 1 bureau serait chargé de l’ensemble des affaires' concernant les 
mineurs placés sous la protection judiciaire (mineurs délinquants, vaga
bonds, en correction paternelle, en danger moral, etc...).

Ce serait le bureau de l ’éducation spécialisée au sens le plus large du 
terme, chargé par conséquent à la fois :

De la protection des mineurs pris individuellement ;

Des méthodes de traitement, (dépistage et enquête, observation, réé
ducation...).

Un, tel bureau serait l’âme de la Direction de l’Education Surveillée. 
Doté d ’une section de statistiques, contrôlant l ’ensemble des placements^ 
il pourrait imprimer une orientation éclairée à la politique des tribunaux 
pour enfants. Il étudierait les situations de mineurs depuis la prévention 
jusqu’à la postcure. Des sections, ou tout au moins des agents de ce bureau, 
seraient chargés de la protection des mineurs : avant décision judiciaire ; 
en internat (public ou privé)*; en semi-liberté et en liberté surveillée! 
Il s’ocuperait aussi de la postcure.

(Le .bureau étudierait toutes les questions d ’ordre général concernant 
1 éducation spécialisée et apporterait à la section des.études de la Direc
tion (qui pourrait être rattachée au cabinet du Directeur) la connaissance 
experimentale des mineurs irréguliers et de leurs méthodes de traitement. 
La réforme dê  l’Education Surveillée ayant des fondements essentiel
lement pédagogiques, c ’est ce bureau qui lui donnerait l ’impulsion prin
cipale.

Le 28 bureau serait celui du personnel, ou plus exactement des per
sonnels relevant de la Direction de l’Education Surveillée : personnel des 
services extérieurs, personnel des institutions privées, personnel auxiliaire 
des tribunaux et (tout en respectant les attributions de la Direction du . 
personnel) magistrats spécialisés et assesseurs.

Les problèmes- de personnel sont de même nature quelles que soient 
les catégories d’agents qu ’ils concernent. D’autre part, les techniques du 
personnel sont devenues si complexes qu’elles exigent la spécialisation du 
service qui en est chargé à l ’administration centrale.

~  ----------------------------- ------------------ ------------------------------ 1 1 --------------
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Le rôle du bureau du personnel est de première importance dans une 
administration où il s ’agit de sélectionner et de former des personnels 
nouveaux. L’école de cadres de l’Education Surveillée assumera, en liaison 
constante avec le 2° bureau, la délicate mission de donner aux services 
des tribunaux pour enfants et de l’Education Surveillée des personnels 
qualifiés.

Le 3° bureau serait chargé de l ’administration et des finances de l’Edu
cation Surveillée.

Il serait un organe de gestion pour les établissements^ d’Etat, de contrôle 
pour les institutions privées. L ’administration des institutions publiques 
et celle des institutions privées s ’apparentent de plus en plus et soulèvent, 
en tout cas, les mêmes problèmes d’ordre budgétaire et comptable. Il 
serait rationnel qu’un même service du prix de journée soit chargé d’ap
prouver le budget et de contrôler les dépenses des établissements de l ’un 
et l’autre secteur.

Le souci impératif aujourd’hui, de concilier les nécessités de la réédu
cation avec les moyens financiers de l ’Etat —  qui supporte dans les deux 
cas les frais d’entretien et de traitement —  conduit à comparer d’une 
façon continue le coût et le rendement de la gestion publique et de la 
gestion privée, ce qui implique que le même service soit chargé, au sein 
de la Direction, de l’adfidnistration financière de toutes les institutions 
de l ’enfance relevant de la Chancellerie.

Guidé par la notion de coût et de rendement, le 3e bureau rechercherait 
les meilleurs procédés de gestion des services et, dans les établissements 
de différents types, l’organisation fonctionnelle la plus rationnelle et la 
plus efficace.

Le 4e bureau serait essentiellement un bureau de législation. Il étudie
rait et mettrait en forme législative tous les projets de textes émanant 
principalement des l ,er et 3e bureaulx. Il s ’ occuperait spécialement des 
questions touchant à l ’organisation judiciaire et à la procédure.

Les questions de prévention (presse enfantine et cinéma) lui seraient 
rattachées afin d’éviter de constituer un cinquième bureau que l’importance 
de ces affaires ne justifierait pas.

L’activité des quatre bureaux et de l’Inspèction de l’Education Surveillée 
serait coordonnée par le Directeur et le Sous-Directeur, disposant d’un 
Secrétariat plus étoffé, auquel serait rattachée la Section des Etudes. •

• Le Service technique, commun à l’Administration pénitentiaire et à 
l ’Education surveillée, continuerait à s ’occuper de la construction, de 
l’aménagement et de l’entretien des bâtiments et des marchés. Il continue
rait à assurer également la gestion et le contrôle des services économiques, 
mais en liaison très étroite avec le 3e Bureau de la Direction de l’Educa
tion surveillée.

-------------- 12-----------------------------------------------------------------------------------------------—
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Section II

Moyens : personnel et locaux

La possibilité de réaliser cette réforme de structure susceptible d ’aug
menter considérablement l’action et l ’efficacité de la Direction de l ’Educa
tion surveillée, est subordonnée à une double condition qui a déjà été mise 
en lumière par les rapports annuels de 1949 et de 1950 : doter la Direction 
de cadres plus complets, l’ installer dans des locaux plus spacieux.

5 1. — Personnel

Les cadres de la Direction sont insuffisants pour l’accomplissement des 
tâches présentes. Ils doivent être augmentés, et complétés en spécialistes, 
pour permettre à la Direction de remplir véritablement sa mission.

A. —  Les effectifs. En fixant au plus juste les effectifs de la Direction, 
l’ordonnance de 1945 a fait acte de bonne administration, l ’ activité de 
la Direction ne pouvant être que supputée.

Il est aujourd’hui démontré par les faits que le nombre des magistrats 
et fonctionnaires, aux divers échelons de la hiérarchie, est insuffisant ; il 
est possible d ’évaluer assez exactement les besoins en personnel en fonc
tion de la structure indiquée ci-dessus.

Si Monsieur le Garde des Sceaux veut bien approuver le principe de la 
réorganisation envisagée, un projet serait soumis à la Direction des 
Affaires civiles et à la Direction du Personnel qui fixerait dans le détail 
les effectifs du secrétariat et des organes qui lui sont rattachés, et des 
bureaux. On peut prévoir qu’il suffirait pour réaliser l’opération, d’aug
menter les effectifs d ’un tiers, ce qui les porterait '  une quarantaine 
d’unités.

B. —  Appoint de spécialistes. La pratique a démontré que la Direction 
aurait besoin du concours permanent de spécialistes ayant exercé effec
tivement certaines fonctions judiciaires (Juges des Enfants) ou techniques 
(Educateurs spécialisée). La présence de tels praticiens serait en particulier, 
souhaitable au 1er Bureau. D ’autre part, le personnel du 3e Bureau devrait 
être rompu aux questions administratives et financières. Il serait ration
nel de prévoir la possibilité d'affecter à ce service, par voie de détachement 
par exemple, un administrateur civil ; les fonctions de rédaction et d’exé
cution matérielle seraient exercées auprès de secrétaires d’administration, 
par des agents des services économiques de l’Education surveillée, et par 
des comptables du Trésor (le détachement de deux de ces agents est déjà 
réalisé).

/
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Il est évident, au surplus, que. la Direction continuerait à travailler en 
liaison étroite avec les services extérieurs, judiciaires et techniques, afin 
qu’un courant d’idées provenant de la connaissance directe des problèmes 
de la protection des mineurs et de l ’éducation spécialisée alimente sa 
conception.

§ 2 . —• Locaux

La Direction a tiré, aujourd’hui, tout le parti possible de ses installa
tions. Etant donné ses besoins, la nécessité de l’établir dans de nouveaux 
locaux paraît s’imposer.

A. —  Les locaux actuels. Les locaux existants se composent d’un ensem
ble hétéroclite de pièces situées à différents étages du bloc d ’ immeubles 
du 4, place Vendôme :

— 9 pièces au 5e étage : Cabinet du Directeur et du Sous-Directeur, 
Secrétariat, l'er Bureau actuel ;

—  7 pièces au 2e étage : 2e Bureau, Inspection de l ’Education sur
veillée, embryon de la Section des Etudes ;

—  Locaux du 3e Bureau comprenant :

— 2 pièces au 4e étage (Chef et Rédacteurs) ;
— 1 pièce au 5e étage (Sons-Chef) ;
—  1 pièce au 6° étage (Bureau d’ordre et dépôt des publications enfan

tines) ;
>— 1 pièce également au 6e .étage, de très petites dimensions, groupant 

tout le pool dactylographique.

Au total, 20 pièces, la plupart très exiguës, dont une provenant de la 
suppression de la salle d’attente, et l’autre de l’aménagement d’une 
ancienne soute à charbon.

B. —  Locaux à prévoir. —  La Direction remaniée doit pouvoir fonc
tionner dans 30 pièces y  compris la salle d ’attente et une salle des com
missions dont l ’absence gêne la marche des services.

L ’installation de la Direction dans de nouveaux locaux peut être consi
dérée comme la condition sine qua non de la réforme de structure qu’il 
est urgent de lui apporter.

14
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CHAPITRE II

LE BUDGET DE L’EDUCATION SURVEILLEE

Le budget de 1950 est, en gros, la reconduction du budget de 1949.
Au cours de ces deux années ont été simplement réalisées des créations 

antérieures. Les crédits nouveaux, très mesurés, traduisent seulement l ’ap
plication et le développement de ces mesures (mise en place de personnel, 
transformation d’emplois, amenagement de locaux...) ou l ’incidence de 
mesures générales (reclassement de la fonction publique), ou de facteurs 
généraux (élévation des prix).

Le budget d ’équipement (non compris les crédits de reconstruction pour 
faits de guerre) a été faible. L ’autorisation de programme, tout d’abord 
fixee a 40.000.000 fr., a ete ramenée à 15.000.000 fr  pour permettre de 
réaliser, sans crédits nouveaux, des acquisitions urgentes. La différence, 
soit 25.000.000 fr., a été reportée sur le budget de 1951 pour l ’acquisition 
de deux établissements destines l’un a l ’école de cadres (Vaucresson),
1 autre, a l ’installation d’une nouvelle institution publique d ’Education 
surveillée de: filles (Spoir).

L’octroi de crédits d ’ équipement s’avère indispensable en 1952, poiy  
l ’aménagement du centre de formation et de la nouvelle institution publi
que. D ’autres créations —  établissements spéciaux, prévus par les arti
cles 2 et 28 de 1 ’ordonnance du 2 février 1945 modifiée par la loi du 24 mai 
1951 sont egalement a inscrire au prochain budget qui ne pourra plus 
être, comme les précédents, un budget de reconduction.-

Section I

Ventilation des dépenses

Afin de présenter une vue globale du budget de l’Education surveillée, 
le Directeur soussigné a établi la ventilation des dépenses, en suivant la, 
nomenclature utilisée en 1950 par son prédécesseur.



A. —  Etablissements d’Etat

1° Personnel :

Traitement du personnel titulaire ............................   169.761.000
Personnel contractuel ................................   72.706.000
Cadre complémentaire...................... ................................  169.000
Auxiliaires ...............................................  22.210.000
Indemnités fixes ................................................................ 11.822.000
Indemnités» variables ....................    306.000
Indemnités pour services rendus par des tiers autres

que les délégués permanents .......... .. \ ................... 2.954.500
Indemnités de résidence  .................................. 36.146.000
Supplément familial de traitement ...........................  5.034.000
Congés de longue durée ...................................................  1.276.000

322.384.500

2° Fonctionnement des services, matériel, travaux d’entretien :

Entretien des pupilles . . . . . . . ...... .............................  144.619.000
Allocations versées au pécule des pupilles . . . . . . . .  6.000.000
Frais de déplacement ..................................................  9.532.000
Matériel .........       30.278.000
Achat de matériel automobile .......................................  2.250.000
Entretien du matériel automobile .............. ................  6.488.000
Loyers et réquisitions ...........     375.000
P. T- T ................................................................................  1.161.000
Travaux d ’entretien aux bâtiments ...........................  17.300.000

218.003.000

3° Charges sociales :

Prestations familiales ...................................................... 46.319.000
Primes d ’aménagement et de déménagement .......... 65.000
Œuvres sociales ................................................................  923.000

47.307.000

4° Travaux neufs :

Reconstruction à la suite de faits de g u erre .......... . 20.000.000
Travaux neufs .................................................................. 15.000.000

35.000000

5° Acquisitions immobilières 25.000.000

B. —  Institutions privées

Entretien des mineurs  .............. ..........................  650.000.000
Subventions d’équipement ........ ..................................... 56.000.000

706.000.000

C. —  Tribunaux pour enfants

Financement des services sociaux d ’enquête ..........  40,035.000
Equipement des tribunaux pour enfants ................... 2.500.000
Frais de corréspondance ...............................................  1.158.000

43.693.000

D. —  Frais occasionnés par lès mineurs en cure libre

Délégués à la Liberté surveillée ...................................  42.269.500
Surveillance des pupilles placés .................................... 10.751.400

53.020.900
Total :

I. —» Etablissements d’Etat :

Personnel ............................................................................  322.384.500
Fonctionnement et matériel ............................................ 218.00-3.000
Charges sociales ................................................................ 47.307.000
Travaux neufs ................    35.000.000

622.694.500

II. —• Institutions privées :

Entretien des mineurs et équipement .......................  706.000.000

Section II  

Prix de journée

Il ne paraît pas possible, en l’état actuel, de dégager une notion rigou
reuse de prix de journée de l ’Education surveillée étant donne, d’une part, 
les interférences de l ’Education surveillée avec les autres administrations 
concourant à la protection et au traitement de l’enfance irrégulière, 
d ’autre part, l’absence à la Chancellerie d’un service du prix de journée.
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Néanmoins, il est intéressant de dégager, ce qui est d’ores et déjà possible 
le prix de revient d ’une journée d’interne.

Evaluation du prix de revient d’une journée d’interne

Il convient de partir des chiffres globaux indiqués ci-dessus et des
sous :

622.694.500
706.000.000

T otal des dépenses ..................................... 1.328.694.500

Il convient de déduire de ce total :

9/10“ des travaux neufs (amortissement
moyen de 10 ans) s o i t ................................... 31.500.000

Sommes récupérées sur les familles soit . . . .  25.839.735 
Sommes récupérées sur allocations familiales

et securité sociale s o i t ................................... 63.659.925
Consommations en nature et ventes au profit 

du Trésor (qui font recette aux produits 
divers du budget), soit . ............................  36.000.000

Total............................................................ 156.999.660
Beste : 1.328.694.500 —  156.999.660 — 1.171.694.840.

Résultat :

Nombre de journées d’interne ........................... 2.267 202
Prix de journée moyen' global........................... 517 f ranes

B. Comparaison des prix de revient des institutions

1° Dans les établissements d’Etat, le prix de revient d’un interne varie 
selon que 1 on est en présence d’établissement à effectif plein et du type 
«achevé» ou d ’établissement à effectif incomplet et du type «non  encore 
achevé ».

Dans le premier cas, à Saint-Jodard, par exemple, qui est une Insti- 
ution  ̂dotee d installations d’éducation professionnelle moderne le prix 
e revient est de 525 francs. Il est légèrement plus élevé à Saint-Maurice 

qui comporte une importante exploitation agricole.
A  Cadillac, Institution de filles, le prix de revient s’établit à 550 francs. 
Dans les établissements en cours de transformation ou d’aménagement, 

es prix sont momentanément plus élevés car, d’une part, l’encadrement 
a nécessairement précédé l ’arrivée des pupilles, d’autre part, des travaux 
importants sont effectués.
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2° Dans les Institutions privées, l ’ écart entre le prix minimum et le prix 
maximum est plus sensible. Cela s’explique par Ta qualité de l’équipement 
de chaque Institution et la présence dans certains cas d ’un nombreux 
personnel non rétribué.

On peut citer, à titre d’exemple :

CENTRES D’ACCUEIL 

ET D’OBSERVATION
CENTRES DE RÉÉDUCATION

MONTPELLIER \ GarÇ° n S ........... .. 720 AJACCIO.............................................. ... 560
i F illes................. .. 688 NICE F ondation Lenoir................ 655

CLERMONT-FERRAND.............. . .. 615 Sauvegarde de SEINE-ET-MARNE .. 500
LILLE .. 645 HURIGNY............................ ................. 418
NANCY ___ .. 680 500
St r a s b o u r g .............. ...................... .. 580 FRASNES-le-CHATEAU....................... 432

C. —  Efforts d’ économies

Il n ’est sans doute pas inutile de rappeler les efforts continus réalisés 
par l ’Administration de l’Education surveillée pour économiser au maxi
mum les deniers publics.

1° On en trouve une première manifestation dans la progression cons
tante des sommes importantes (près de 90 millions en 1950) récupérées à 
divers titres. Le tableau ci-dessous résume cette progression depuis 1945 :

SOMMES RÉCUPÉRÉES
AU  T IT R E  DE

1945 1946 1947 1948 1949 1950 OBSERVATIONS

Contribution des familles: 
institutions d’Etat et ins
titutions privées............ 2.077.934 5 869.377 17.175.456 24.643.192 25.839.735

Allocations familiales :
4 738.204 11.075.151

Institutions privées___ - - - 1,583.445 13 670.696 46.065.677

Sécurité Sociale : Institu-
506.613 706.802

Redressement d’écriture? 
effectué sur les mémoires 
des institutions privées 
par suite d’erreurs de 
calcul ou d’imputation.. 8.939.230 5.812.295

- 2.077 934 5.869.377 18.738.901 52.498,535 89.499.660
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2 Dan|5 une circulaire du 4 octobre 1950, adressée à tous les Directeurs 
des services extérieurs, l’Administration a nettement exprimé sa volonté 
de voir les prix de journée diminués dans toute la mesure compatible 
avec la santé des mineurs, souvent déficients, et les nécessités primordiales 
de la rééducation. Des compressions ont été réalisées dans le domaine 
du personnel et, sans porter atteinte à l ’aménagement et à l’équipement 
TT s u l01ls> es frais d’entretien ont été judicieusement répartis.

ne utilisation plus rationnelle des produits agricoles, provenant de l’ex
ploitation des fermes annexées à certains établissements tels que ceux de 
Saint-Maurice et de Saint-Hilaire permettra de restreindre encore le 
volume des dépenses de vivres. Déjà, des résultats valent d’être men
tionnes : a Samt-Maunce, par exemple, les produits de la ferme repré-

C J  Û bS0lU6’ 60 %  du Prix de la ôurnée de ™ res, à Saint- Hilaire 50 |%, a Brécourt 42 %.

CHAPITRE III

ETAT DE LA DELINQUANCE JUVENILE EN 1950 (1)

Les renseignements statistiques fournis par les Cours d’appel contien
nent des renseignements complets concernant l’application de l ’ordonnance
1935 s u r  î 1945 1 enfance délinquante et le décret-loi du 30 octobre
1935 sur le vagabondage des mineurs ; ils ne permettent pas encore de

te u T d e T e  7 °  1 géll6rale 1’aPPlieation des autres textes protec
teurs de 1 enfance : correction paternelle, assistance éducative, déchéance
de la puissance paternelle et tutelle aux allocations familiales. Il s ’agit 
la dun ensemble de mesures orientées dans le même sens, constituant 
sous des angles differents la réponse à un même problème. Il est frappant

sont°confifes ^ d  — T ' ^  eildr° its où les juridictions pour enfants ô * confiées a des spécialistes confirmés, cette action d ’ensemble n’est
stetiÜ in 11" 6 J  Cett® laCU° e se traduit dans la difficulté de réunir les données 

! ,S demandées dans les récents cadres, dont l’intérêt échappe 
encore a trop de magistrats.

n 1 ’inrtlt" ' i0” . du T,il’ n“ 1 P » »  « P * r tOTe„-tai permettra d améliorer cette situation. Les mesures de protection des
le; ™ . PnSeS 3 occasion d’une délinquance rejoignent de plus en plus 
les mesures civiles ordonnées dans des cas voisins. Il importe qu’une 
conscience plus claire soit prise de ce fait et que les Juges pour enfants 
soient davantage mis à même d ’intervenir dans l’un et l ’autre cas.

par^ressort6de c'our d 'A p p ep 1' 6 annexe au P o s e n t  chapitre, fourn issant les chiffres

S e c t i o n  I

Etude des chiffres globaux

5 1. —  Délinquants ljugés

ANNÉE
DÉLINQUANTS JUGÉS VAGABONDS

D É C R E T -L O I
D U  30. 10. 1935

TOTAL

C É N É R A LPR O V IN C E P A R IS T O T A L

1912 » 13.670 (1) »
1939 » » 12.165 » »

1940 » » 16.937 »

1941 » » 32.327 »
1942 » » 31 781 » »
1943 » » 34.127 »

1944 » » 23.384 » t>
1945 » » 17 578 » »
1946 22.049 6.519 28.568 »

1947 21.015 5.826 26 841 » >;>
1948 21.940 5.698 27.638 » »

1949 15.932 5.253 21.185 1.576 22.761
1950 13.182

■

4.762 17.944 1.295 19 239

(1) Y compris les vagabonds, considérés jusqu’en 1935 comme des délinquants.

Cette statistique générale fait apparaître une baisse sensible de la délin
quance aussi bien que du vagabondage des mineurs. Cette diminution de 
la courbe traduit sans doute le retour à des conditions d’existence plus 
normales, en particulier à une plus grande stabilité familiale.

Il n’est pas interdit de penser que l ’organisation nouvelle de la liberté 
surveillée et le souci des mesures de postcure ont joué un certain rôle 
de leur coté. Le placement en internat d’éléments perturbateurs permet 
parfois d ’assainir les collectivités naturelles d ’enfants, surtout dans les 
petites villes.

Il faut cependant se défendre d ’un optimisme trop grand aussi long
temps qu il n existera pas d’organismes de détection des jeunes en danger. 
Du point de vue policier notamment, la création de services spécialisés 
de police paraît s’imposer dans toutes les grandes villes. Il semble bien 
que l ’action de la police en présence de l’ impossibilité de faire face aux 
exigences de la rééducation d ’un trop grand nombre de mineurs ait quelque 
peu diminué dans son intensité.

/
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5 2. —  Statistique par sexe

La statistique par sexe des mineurs jugés s’établit comme suit :

ANNÉE
DÉLINQUANTS VAGABONDS

GARÇONS FJLLES TOTAL GARÇONS FILLES TOTAL

1946 23.935 4.583 28 568 >:> »
1947 22.514 4.327 26.841 » » »
1948 23 013 4 625 27.638 » » »
1949 17.616 3.569 21 185 869 707 1.576
1950 14 752 _ 3.192 17.944 654 641 1.295

La diminution de la délinquance est plus nette chez les garçons (16,2 % ) 
que chez les filles (10,5 % ). Cela confirme que la délinquance des garçons 
offre une plus grande variabilité suivant les facteurs extérieurs. Il est 
frappant de constater par contre que le vagabondage des' filles équivaut 
à celui des garçons. Celui des garçons a cependant baissé de 24,7 % tandis 
que celui des filles ne baissait que de 9,3 % . Cette constatation suffirait 
à montrer que le vagabondage du garçon est différent de celui de la fille. 
Pratiquement cette même étiquette recouvre deux phénomènes très dis
tincts suivant qu’il s’agit de l ’un ou l’autre sexe : chez le garçon il s ’agit 
de fugue, chez la fille de prostitution.

Section I I

Observations particulières

5 1 .-— Classements sans suite pari les Parquets

Le nombre des affaires classées sans suite par le Parquet est de 3.546 
pour 17.944 affaires jugées, soit 16,5

Si la proportion des affaires classées semble acceptable dans bien des 
ressorts, elle peut paraître excessive dans certains :

B esançon ...........................  153  pour 272, soit 36 %

BOURGES .............................  94 —  251, soit 27,2 %

L imoges .............................  140 —  184, Boit 33 %

R iom .................................... 168 — 286, soit 37 %
T oulouse ...........................  134  — 223, soit. 37 °/0
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Il est fiappant de constater que, dans les Cours d’appel où exercent déjà 
des Juges des enfants véritablement spécialisés,, la proportion des clas
sements tombe au-dessous de la moyenne générale :

A i x ........................... ......... 76 pour 768, soit 9 %
Nancy ............... — 917, soit 10- %
P aris ..................... — -1696, soit 11 %
Montpellier .......... ........  57 —  375, soit 13 %
B ordeaux ............. — 537, soit 13 ' %

5 2. Option entre la juridiction du Juge des enfants 
et celle du tribunal pour enfants

Le nombre des affaires jugées par le Juge des enfants s ’élève à 8.529 
(48 % )  contre 9.154 (51 % ) déférées au Tribunal pour Enfants et 60 
(0.30 ( ( )  au Tiibunal pour Enfants comploté par le jury criminel. (A  
noter que très peu d ’affaires ont été déférées au Juge des Enfants par 
les Juges de Paix en application de l ’article 21).

Les proportions entre ces nombres sont très variables suivant les res
sorts. Parfois le nombre des affaires jugées par le Juge des Enfants 
est manifestement insuffisant et laisse présumer une organisation défec
tueuse de la juridiction pour enfants.

Exemples :

B astia ..............   6 au J. E. contre 50 a,u T. E.
Dijon  .........................  104  . 237 __
L imoges .....................  73   n o  _______
T o u lo u se................... 77 _  14.g _

Dans d’autres Cours, le Juge des enfants exerce véritablement les fonc
tions juridictionnelles qu’il tient de la loi.

Exemples :

B ordeaux ................. 318 au J. E. contre 219 au T. E.
Nancy ....................... 480 —  433 _
P aris ......................... 876 —  818 -

5 3. — Mineurs condamnés

Le nombre des mineurs condamnés à une peine s ’élève à 2.050, soit 
11,4 %  des mineurs jugés.

Il est relativement plus élevé dans cërtains
Besançon ..............................
B ourges/ ............................................
R iom .........................

ressorts (déjà cités) : 
. . . .  44 sur 272
-----  37 sur 251
-----  49 sur 286
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et moins dans d ’autres (également déjà cités) :
B ordeaux ............................................................ 21 sur 537
Nancy .....................................................................  86 sur 917

et aussi dans les Cours d’appel de :
Chambéry ..........................................................  13 sur 132
Grenoble ............................................................■ • 2 1  sur 325

§ 4. — Organisation de la Liberté surveillée

'Le nombre des mineurs placés sous le régime de la Liberté surveillée 
est de :

4.884, soit 27 % des mineurs jugés.

Cette proportion nous paraît insuffisante. Dans les Cours où la Liberté 
Surveillée a été véritablement organisée par des Juges des Enfants spé
cialisés, elle est plus élevée.

Exemples :
Nancy .......................................... (253 +  14 1)  sur 917
B ordeaux .................................................. 154 sur 537

Ailleurs, elle est manifestement insuffisante :
Exemples :

B esançon .......................................................  6 1 pur 272
B ourges .................................................................  42 — 251
P oitiers- .....................................................   74 —  617
A miens ...................................................................    17 7  — 839

Au tribunal de la Seine elle est de 758 sur 1696, soit près de moitié.
La 'Liberté Surveillée à titre préjudiciel est très peu employée, sauf à la 

Cour de Nancy (141 cas) et à la Cour de Montpellier (40). Le nombre total 
des libertés surveillées à titre préjudiciel s’élève à 343 pour toute la France 
(aucune mise en liberté surveillée préjudicielle n ’est relevée à Paris).

5 5. —  Mesures de placement

Le nombre total des placements s’élève à 3.621 et se répartit de la 
manière suivante :

Personnes ou institutions privées . .  2.348 
Institutions publiques d'Education

surveillée ................., .........................  1.200 dont. 833 pour Paris
Assistance à l ’enfance ......................... 173

La plupart des rapports continuent à souligner la difficulté de trouver 
des placements pour les garçons.

------------------  2 4 ------------------------------------------------------------------- r-------------------------------------------------

COURS D’APPEL 

SIÈ G E

CL VSSÉS SANS SUITE •
NON-LIEU

J U G É S  P A R  L E  J U G E  D E S  E N F A N T S J U G E S  P A R  L E  T R I B U N A L P O U R  E N F A N T S

J U G É S  P A R  L E  T R I B U N A L  P O U R  E N F A N T S  

C O M P L É T É  P A R  L E  J U R Y  C R I M I N E L T O T A U X  D E S  A F F A I R E S  J U G É S
TOTAL 

DES PEINES 
d’emprison

nement

TOTAL
R E M IS

à  l a  f a m i l l e  L . S .

R É G I M E  L . S .  

p r é j u d i c i e l l e

TOTAL

des placements

VAGABONDAGES PLACEMENTS DÉFINITIFS

GARÇONS FILLES TOTAL GARÇONS FILLES TOTAL GARÇONS FILLES TOTAL GARÇONS FILLES TOTAL GARÇONS FILLES TOTAL GARÇONS FILLES TOTAL
I n s t i t u t i o n s

p r i v é e s
I .P .E .S .

A ssista n ce  
à l’enfance

PARIS-SEIN E................ 210 37 749 127 876 572 246 818 2 0 2 1.323 373 1.696 158 758 0 303 231 285 516 143 150 10

PAR IS-C O U R ................. 366 62 428 20 1.269 187 1.456 1.256 354 1.610 0 0 0 2.525 541 3.066 305 1.066 0 570 336 217 17

Total P a r is ........ 638 57 2,018 314 2.332 1.828 600 2.428 2 0 2 3.848 914 4.762 463 1.824 0 873 479 367 27

A G E N ....... ........................ 47 18 65 5 91 7 98 73 17 90 3 0

■

3 167 24 191 23 33 0 32 0 1 1 21 #8 3

A I X .................................... 65 11 76 12 226 43 269 458 37 495 4 0 4 688 80 768 56 303 0 174 102 42 144 79 90 5

A M IE N S............... ........... 116 35 151 32 353 71 424 302 112 414 1 0 1 656 183 839 124 177 19 119 18 13 31 67 49 3

A N G E R S ......................... 106 17 123 14 136 35 171 155 69 224 0 0 0 291 104 395 39 118 26 83 15 14 29 57 25 1

B A S T IA ........................... 5 1 6 14 5 1 6 42 8 50 0 0 0 , 47 9 56 11 25 0 14 0 0 0 5 ' 9 0

B ESAN ÇO N ................... 128 25 153 15 89 5 94 133 44 177 1 0 1 223 49 272 44 61 0 47 11 5 16 41 6 0

B O R D E A U X ................... 68 15 83 13 282 36 318 163 56 219 0 0 0 445 92 537 21 154 1 146 30 21 51 97 31 18

BO U RG ES....................... 76 18 94 26 87 15 102 122 26 148 1 0 1 210 41 251 37 42 0 78 8 0 8 52 17 9

C A E N ............................... 87 28 115 10 296 52 348 200 53 253 0 1 1 496 106 602 57 137 25 118 4 2 6 65 47 6

CH AM BÉRY................... 40 6 46 3 44 6 50 68 14 82 0 0 0 112 20 132 13 31 2 45 5 2 7 29 16 0

C O L M A R ......................... 153 49 202 22 305 50 355 431 74 505 4 0 4 740 124 864 120 216 19 1,63 11 31 42 64 97 2

DIJON............................... 35 7 42 15 92 12 104 195 42 237 0 0 0 287 54 341 40 87 3 80 15 6 21 53 19 8

D O U A I............................. 336 88 424 73 858 235 1.093 717 195 912 5 0 5 1.580 430 2.010 276 444 8 288 54 80 134 212 44 32

G REN O BLE.................... 62 15 77 6 171 ,27 198 106 * 17 123 3 1 4 280 45 325 21 89 0 98 17 6 23 75 20 3

LIM O G ES....................... 119 21 140 11 66 7 73 80 30 110 1 0 1 147 37 184 6 37 9 49 6 1 7 43 3 ( 3

L Y O N ............................... 110 29 139 8 204 11 215 262 34 296 6 0 6 472 45 517 54 109 4 88 12 21 33 57 27 4

M O N TPE LLIE R ........... 50 7 57 8 160 17 177 159 38 197 0 1 i 319 56 375 52 113 40 90 11 15 26 71 18 1

N A N C Y ....... .................... 88 15 103 10 393 87 480 336 97 433 4 0 4 733 184 917 86 253 141 203 21 32 53 137 62 4

N IM E S ............................. 36 7 43 8 130 18 148 119 26 145 4 0 4 253 44 297 34 64 5 86 6 4 10 62 22 2

O R LÉ A N S....................... 65 15 80 22 128 22 150 154 52 206 1 0 1 283 74 357 48 87 0 86 10 14 24 51 33 2

P A U ................................... 18 6 24 8 75 5 80 82 25 107 1 1 2 158 31 189 14 39 0 51 1 0 1 40 11 0

PO ITIE R S....................... 76 14 90 20 264 41 305 239 68 307 4 1 5 507 110 617 79 74 6 168 5 3 8 122 27 19

R E N N E S.......................... 106 23 129 8 348 41 389 329 96 425 7 0 7 684 137 821 99 117 13 199 20 19 39 131 59 9

R IO M ................................ 139 29 168 7 112 21 133 127 24 151 2 0 2 241 45 286 49 64 22 57
I

12 4 16 38 19 0

R O U E N '............................ 125 19 144 25 292 48 340 401 73 474' 2 0 2 695 121 816 159 133 0 131 21 8 29 68 51 12

! TO U LO U SE ................... 110 24 134 14 71 6 77 119 27 146 0 0 0 190 33 223 25 53 0 45 8 12 20 22 23 0

Total P a r is ........ 638 57 2.332 2.428 2
!

3.848 914 4.762 463 1.824 0 873 231 285 516 1.869 833 146

T o t a l  P r o v in c e . . 2.908 409 6.197 6.727 58 10.904 2.278 13.182 1.587 3.060 343 2.748 423 356 779 479 367 27

Total général. . . 3.546 466 8.529 9.155
•

60 14.752 3.192 17.944 2.050 4.884 343 3.621 654 641 1.295 2.348 1.200 173



CHAPITRE IV

LA REEDUCATION : REALISATIONS ET TENDANCES (1)

La rééducation en internat poursuit ses efforts dans la voie tracée en 
1945. Les Institutions publiques d’Edueation surveillée prennent leur forme 
définitive. En même temps leur place dans la protection de l’enfance irré
gulière se précise.

En effet, la cure libre, du fait de la mise en place des délégués perma
nents à la Liberté surveillée, prend forme et révèle son importance. La 
détermination des mineurs à placer en internat se pose ainsi d’une façon 
nouvelle. D’autre part, l ’ expérience a montré que la rééducation en inter
nat du type « institution d'Education surveillée » trouve des limites face 
à certains mineurs inéducables, pour lesquels la création d’établissements 
spéciaux s’impose.

Le rôle du centre d’observation s ’affirme dé plus en plus essentiel.

S ection I

Les centres d ’observation

L’utilisation et les méthodes des centres d ’observation évoluent suivant 
quatre tendances :

«*
A. —  Utilisation régionale

Les centres ne sont plus seulement utilisés par le Juge des enfants du 
lieu, mais l’on remarque une extension très nette de leur activité sur un 
plan largement régional. Le centre de Lyon reçoit ainsi des mineurs de 
Grenoble, de Valence, de Vienne. Le centre de Marseille reçoit des mineurs 
de Montpellier et même de Toulouse. II s’agit de cas difficiles, pour les
quels le placement en centre d’accueil ne fournit pas des renseignements 
suiffisants. Il faut y  voir la preuve d’une confiance accrue des juges dans 
les possibilités techniques de l ’organisation actuelle des centres.
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(1) V oir les chapitres VIII, XI.



B. —  Observation en milieu ouvert

Elle a débuté à Brive et à Béziers sous l’impulsion de deux Juges des 
enfants qui entendaient suppléer à l’ajbsence de centre d’observation. Il 
s’agit de l ’observation systématique et prolongée d ’un mineur laissé dans 
son milieu naturel de vie, dont le comportement donne lieu à une étude 
régulière par des méthodes appropriées. A  Lyon, le recours à cette obser
vation en milieu ouvert se fait déjà d’une manière assez large. Il est sou
vent plus efficient et plus économique d’y recourir de préférence à un 
placement en centre. L’observation en milieu ouvert suppose des éducateurs 
formés aux fonctions d ’éducateur-observateur et habitués aux techniques 
de l ’ enquête sociale. La pénétration de l’enquêteur dans le milieu familial 
et social du mineur apporte sans doute un complément de valeur à l’ob
servation du seul mineur ; elle exige cependant des qualités particulières. 
A  la suite de l’éducateur, le médecin est conduit à pratiquer certains de 
ses examens au domicile familial, ce qui lui permet de comprendre mieux 
le comportement du sujet, dans la mesure où ce comportement représente 
précisément les réactions du mineur à une situation familiale donnée.

Il est à remarquer que l’observation en centre d ’ observation et l’obser
vation en milieu ouvert ne sont que deux formes d ’une même operation 
et que l’on voit souvent leur compénétration : une observation commencée 
en centre peut s’achever en milieu ouvert et inversement un séjour de 
courte durée en centre peut s’ajouter à l ’observation en milieu ouvert. 
Les examens psychologiques et médicaux ont lieu en règle générale au 
centre. ,

C. —  Humanisation de l’observation

L’observation en milieu ouvert a ainsi introduit dans l ’observation un 
souci plus grand des facteurs sociaux et humains. Elle en a reçu une mar
que plus concrète. Les données des examens psychologiques et celles résul
tant de l’observation du comportement, en internat toujours quelque peu 
artificiel sont ainsi confrontées avec des observations résultant de la vie 
normale de l’enfant dans le milieu qui lui est naturel, familial ou extra
familial.

D. —  Liaison avec la rééducation

Un autre effet de l ’observation ouverte est qu’elle rapproche l ’observa
tion de la rééducation. Elle est plus ' tournée vers l’avenir que ne l’était 
l’observation en centre fermé à ses débuts. Elle montre en effet l ’utilité 
de vérifier l’évolution réelle de l ’enfant dans un milieu normal. On sort 
ainsi d’une observation qui risque toujours d’être trop statique, en ne 
fixant qù’un moment de l’évolution de l ’enfant. Tout cet effort tend a. 
rappeler aux divers techniciens de l’observation que leur œuvre ne consiste 
pas à effectuer des travaux scientifiques, d’un intérêt spéculatif d’ailleurs
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non discutable, mais bien à préparer l ’avenir de l’enfant, à conseiller 
les mesures pratiquement réalisables en vue de l ’amélioration du compor
tement et du reclassement social.

L ’évolution des centres d’observation tend ainsi à reproduire les étapes 
de la rééducation. Les mineurs dont le milieu social n’est pas nocif peuvent 
être observés en liberté, d’autres doivent être retirés à leur famille et pla
cés dans les conditions d’un internat normal. D ’autres enfin, en raison de 
leur caractère dangereux ou d ’une tendance trop manifeste à la fugue 
continueront à être dirigés vers la maison d’arrêt. L’organisation de quar
tiers spéciaux de ces établissements devra être examinée corrélativement 
avec celle des établissements spéciaux de l’Education surveillée.

Section II

Les institutions d ’éducation surveillée

Les Institutions publiques d’Education surveillée deviennent de plus en 
plus des centres d ’apprentissage, équipés suivant les besoins d’une école 
professionnelle. Un mineur, à condition de n 'être ni débile mental, ni grand 
psychopathe, y  trouve désormais la possibilité de devenir un ouvrier quali
fié. Les méthodes d’enseignement, la préparation systématique des élèves 
aux examens mettent désormais les élèves des Institutions publiques 
d ’Education surveillée sur un plan intermédiaire entre les centres d’ap
prentissage et les collèges techniques (quelques brevets industriels ont été 
préparés).

La progression s’effectue actuellement moins par la création d ’ateliers 
nouveaux que par un meilleur équipement des ateliers existants, un rema
niement des horaires, une préparation meilleure de l’examen. C’est ainsi 
que l’on peut citer à titre d ’exemple :

Meilleur équipement des ateliers : acquisition de nouvelles machines- 
outils à Saint-Maurice et Neufchâteau (2 nouveaux tours) ; meilleur fonc
tionnement de l ’atelier de forge à Neuf château par suite de l’installation 
électrique dans l’atelier.

Remaniement des horaires : à l’Institution publique d ’Education surveil
lée de Saint-Jodard un horaire nouveau permet depuis janvier 1951 de 
maintenir les élèves aux ateliers matin et soir alors qu’ils n’y séjournaient 
auparavant par demi-journees.

Préparation meilleure à l’ exdmen : l ’exemple de la section maritime de 
Belle-Ile est particulièrement typique à cet égard. Grâce aux efforts de la 
Direction de l’établissement et à ceux de l ’Administration centrale, les 
élèves de la section maritime seront désormais autorisés à se présenter au
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C. A. P. de la marine marchande. Il s’âgit là d’un résultat qui élève la sec
tion au rang d’une E. A. M. (Ecole d ’apprentissage maritime). Le fait est 
d autant plus intéressant que les jeunes gens qui auront passé cet examen 
pourront s’embarquer avant vingt ans sur les navires de plus de 250 Tx. 
de la marine marchande, embarquement réservé, aux termes de la loi du 
29 juillet 1950, aux jeunes gens de l’apprentissage maritime.

LEducation surveillée reste convaincue que ces méthodes d ’apprentis
sage sont pleinement valables pour assurer la rééducation :

а) Elles permettent de créer vraiment une ambiance d’école. (L’appren
tissage du métier crée un motif de présence à l’internat admis par les 
élèves ;

б) Elles assurent l’éducation générale du mineur qui apprend à l ’atelier 
à refréner ses impulsions et son instabilité ;

c) Elles permettent d’envisager l ’avenir sous les auspices d’une normali
sation satisfaisante : capacité d’exercer un métier, titres d ’apprentissage 
sans marque de justice, possibilité d’un salaire élevé, fierté professionnelle.

Il faudra veiller a l’avenir a perfectionner encore ce mouvement d ’ap
prentissage :

En perfectionnant la manière d’enseigner et en l ’individualisant davan
tage encore ;

En conservant toujours à la mémoire les besoins du marché du travail 
de manière à penser aux problèmes de l’embauche aussi bien qu’à celui 
de la formation professionnelle.

La rééducation ainsi envisagée s ’adresse essentiellement au cas normal, 
dont les perturbations tiennent au défaut d’éducation et à l ’insertion 
dans des conditions sociales gravement défectueuses. Elle porte à faux 
vis-à-vis des débiles ou des grands psychopathes. tLa présence de tels 
sujets  ̂dans les Institutions publiques d’Education surveillée pose de graves 
problèmes qui ne pourront être résolus que plus tard, soit par le groupe
ment de ces mineurs dams un établissement spécialisé, soit dans leur groupe
ment en une section d’institution publique d’Education surveillée. Leur 
placement en internat correspond à une idée différente de celui du cas 
normal, leur rééducation exige en tout cas des méthodes particulières et 
un personnel formé spécialement. L ’expérience montre enfin qu ’un certain 
nombre de mineurs doivent, en fait, être considérés comme des « inédu- 
cables » insusceptibles de se plier à la discipline d’internat. Ce fait est 
particulièrement marquant pour les filles reçues à l’établissement de 
Cadillac qui se trouvent précisément être en majorité des débiles ou des 
psychopathes graves.

Il reste enfin le problème des jeunes condamnés.
\
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Inédueables et jeunes condamnés ne devront plus à l’avenir être reçus 
dans les Institutions publiques d’Education surveillée. Celles-ci doivent 
pouvoir mener leur tâche d ’éducation sans souci prépondérant de «sécu
rité ». Libérées de ces mineurs qui posent des problèmes différents dè 
ceux d’une rééducation normale, elles pourront accentuer encore leur carac
tère d’école professionnelle.

Cette situation pourra avoir une influence déterminante sur un mouve
ment jurisprudentiel déjà amorcé dans le passé et signalé dans le rapport 
de 1948 : les mineurs sont confiés aux Institutions publiques d’Education 
surveillée en plus grand nombre, plus jeunes et moins corrompus. L ’âge 
de l’apprentissage est en effet de 14 à 17 ans. Ce devrait devenir de plus 
en plus l ’âge des placements en Institution publique d ’Education sur
veillée. Un revirement jurisprudentiel inverse se dessine dans les juri
dictions pour enfants les plus spécialisées : réserver la Liberté surveillée 
aulx mineurs plus âgés qu’une liberté complète jusqu’à 17 ou 18 ans a 
rendus peu capables de s ’adapter à l’ internat et pour lesquels le problème 
professionnel est souvent déjà résolu (enquête Chazal qui donne les meil
leurs résultats de la Liberté surveillée pour les mineurs de 17 à 19 ans).

Section III

Les établissements spéciaux

L ’élimination des mineurs inéducables en internat des Institutions 
Publiques d’Education Surveillée, condition de la réussite d’une bonne 
rééducation, est un des problèmes les plus délicats. Aux données de fait 
exposées ci-dessus viennent s’ajouter des-données juridiques nouvelles 
depuis la promulgation de la loi du 24 mai 1951.

(L'abrogation de la loi du 5 août 1850 qui admettait le placement des 
mineurs condamnés dans les Institutions de rééducation, oblige à repenser 
la question de l’exécution des peines prononcées contre des mineurs. Ce 
problème devra être résolu avant le l ler octobre 1951, date de la mise en 
vigueur de la loi nouvelle.

Il est possible dès à présent d ’énoncer les termes du problème ainsi 
posé.

Les mineurs condamnés se répartiront en deux catégories : courtes et 
longues pèines. •

La discrimination entre ces deux catégories se fera en raison du temps 
qui restera à courir après le moment où la décision sera devenue défini
tive.

Les courtes peines seront ainsi définies commé étant celles qui n ’offrent 
pas un délai suffisant pour entreprendre efficacement une action suivie sur 
le jeune détenu. Un délai de 10 mois paraît indispensable à cet égard. L ’exé-
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cution des courtes peines aurait lieu dans des maisons d’arrêt spéciale
ment désignées suivant un régime pénal qui reste à définir et un équipe
ment adéquat.

Les longues peines (plus de 10 mois restant à subir après le moment 
où le jugement est devenu définitif). Les jeunes condamnés peuvent être 
groupés suivant qu’ils seront considérés comme éducables ou inéducables, 
selon les méthodes normales de l’Education spécialisée :

a) Inéducables :
A  partir d ’un âge donné (18 ans) il faut envisager la possibilité de leur 

renvoi en maison centrale pour des motifs de sécurité.

b) Educables :
Ils devront être affectés à un établissement spécial, avec possibilité de 

renvoi au cas où le comportement en détention infirmerait le pronostic 
d’amendabilité.

Il y aura donc lieu d ’ organiser pour-les jeunes condamnés ;
1°‘ L ’emprisonnement de courte durée dans certaines maisons d’arrêt et 

son régime particulier ;

2° L ’emprisonnement de longue durée dans un établissement spécial réser- • 
vé aux minerais inamendables ;

3° L ’emprisonnement spécial réservé aux mineurs amendables.

A  ce problème des mineurs condamnés vient s’ajouter celui des mineurs 
confiés à une Institution publique d'Education surveillée et qui se mon
trent inamendables. Leur cas est prévu par l’article 28 de la loi du 24 mai 
1951 :

«  S’il est établi qu’un mineur âgé de 16 ans au moins, par sa mauvaise 
conduite opiniâtre, son indiscipline constante ou son comportement dange
reux rend inopérantes les mesures de protection ou de surveillance prises 
à son égard, le Tribunal pour enfants pourra, par décision motivée, le 
placer jusqu’à un âge qui ne pourra excéder 21 ans dans une section appro
priée d’ün établissement créé en application de l ’article 2, alinéa 2 ».

Il s’agit en fait d ’un établissement spécial pour jeunes condamnés. Cette 
mesure concernant des sujets inamendables par hypothèse, il faudra pré
voir leur séjour dans rétablissement spécial prévu pour les condamnés 
inamendables.

Des difficultés particulières sont à envisager en ce qui concerne les filles. 
Une partie non négligeable de ces dernières ne peut être maintenue en 
Institution publique d’Education surveillée moins en raison de leur mau
vaise conduite ou du caractère proprement dangereux de leur comporte
ment qu ’en raison de la nature profondément psychopathique de leur per
sonnalité.
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S e c t io n  IV

Les études et enquêtes en cours

La Direction entreprend avec des moyens réduits en spécialistes, en per
sonnel auxiliaire et en équipement, quelques études et enquêtes en rapport 
avec les problèmes qu’elle a la mission de résoudre.

Les principales des recherches en cours sont les suivantes :

A. —• Influence du cinéma sur la délinquance juvénile

Tandis qu’elle entreprenait d’agir immédiatement sur l’influence sup
posée de certains journaux pour enfants, la Direction a estimé devoir, 
avant toute action, faire le point de l’ influence effective du cinéma sur 
la délinquance.

Elle avait d ’ elle-même entrepris cette étude, à l’initiative de l’un de 
ses inspecteurs, depuis plusieurs mois lorsque les interventions de Monsieur 
le Président de la République et du Conseil supérieur de la Magistrature 
ont conféré un caractère officiel à ses travaux.

Cette enquête, conduite parallèlement sur plusieurs plans, comporte :

1° Une enquête statistique sur la fréquentation quantitative des salles 
de cinéma par les mineurs délinquants.

2° Une enquête auprès de groupes de mineurs, destinée à recueillir soit 
des réactions spontanées, soit des observations systématiques à la suite de 
projection de films en collectivité, en particulier, par discussion dans les 
ciné-clubs d’institutions publiques d ’Education surveillée.

3° Une enquête auprès de mineurs pris individuellement, destinée à 
recueillir soit des réactions spontanées de mineurs retenus en Centre 
d’Observation ou d ’Accueil sur leur expérience cinématographique passée 
mais récente, soit des réactions systématiques individuelles à des projec
tions de films choisis selon certains critères, soit des réactions isolées 
de mineurs conduits individuellement dans ce but à des projections dans 
les salles publiques.

4° Une enquête auprès des Juges des Enfants destinée à recueillir des 
faits précis établissant une liaison entre tel délit et tel film.

Ces diverses enquêtes se poursuivent actuellement. D’une part, il con
vient de réunir des renseignements sur un nombre très élevé de cas si 
l ’on veut obtenir des conclusions loyales ; la progression des arrestations 
de mineurs et l ’utilisation pour cette enquête d’un nombre limité d’éta
blissements offrant des garanties suffisantes ne permettra que très à la
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longue d’atteindre un nombre de cas assez élevé. Il a fallu, d’autre part, 
procéder à des essais successifs de méthode avant de trouver, pour chaque 
enquête, celle qui convient le mieux.

Un volume assez important déjà de documents a été recueilli dont le 
dépouillement exige un travail matériel dépassant les possibilités du seul 
fonctionnaire spécialisé de la Direction.

La nécessité d ’étendre ces recherches à des adolescents non délinquants, 
pour disposer de points de comparaison, accroîtra encore ce travail maté
riel.

Pour garantir à l’enquête les moyens nécessaires, la Direction a pris 
contact avec les services techniques de l’U1. N. E. S. C. O. et leur a 
demandé une participation matérielle ; des pourparlers sont actuellement 
en cours.

B. —  Enquête sur les fugues

Il a paru utile de se rendre compte des conditions qui portaient les 
mineurs à quitter les établissements dans lesquels ils sont placés.

Un questionnaire a été adressé aux Institutions d'Education surveillée 
et aux centres d’observation pour être rempli à l’occasion de chaque fugue.

De même que pour l’ enquête mentionnée précédemment, il faut atteindre 
à un nombre de cas assez élevé pour obtenir des conclusions significatives. 
Les fugues étant heureusement assez rares dans les Institutions d’Eduea- 
tion surveillée, cette enquête devra se poursuivre un laps de temps assez 
long pour permettre de réunir le nombre de cas nécessaire.

C. —  Enquête sur la récidive

Afin de permettre éventuellement la détermination, par comparaison 
avec les méthodes anciennes, de la valeur des méthodes pédagogiques uti
lisées actuellement par la Direction, une étude a. été entreprise sur la fré
quence de la récidive chez les pupilles des établissements d'Education sur
veillée.

Obligée de se baser sur des faits dûment établis, l’enquête se borne à 
se procurer les casiers judiciaires des pupilles sortis de maison de réédu
cation depuis 10 ans au moins.

Cette étude consistera donc à recueillir pendant de nombreuses années 
des documents qui seront dépouillés au fur et à mesure. Les investigations 
portent actuellement sur la récidive des pupilles présents dans les établis
sements avant la création de la Direction. D faudra attendre plusieurs 
années avant de disposer d’un lot de comparaison de pupilles, présents 
après 1945. A  ce moment-là seulement il sera possible de procéder à l ’ étude 
proprement dite de ces documents et d’en dégager des conclusions signi
ficatives.
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D. —  Enquête suê- la Liberté surveillée
/ . .
Une importante enquête a été effectuée sur la Liberté Surveillée. Ses pre

mières indications sont présentées au chapitre V III.

E. —  'Congrès et commissions

Au IIe Congrès international de criminologie, qui s’est tenu à Paris 
en septembre 1950, la Direction a pris une participation active aux travaux 
de la Section de l ’enfance.

La préparation de la publication des actes de la section, a été assurée 
avec la collaboration d’un fonctionnaire de la Direction qui avait occupé 
durant le Congrès les fonctions de secrétaire de cet organisme.

La Direction, consultée d’autre part sur la préparation du IIP  Congrès 
de criminologie qui doit se tenir à Buënos-Ayres en 1954, a élaboré une 
étude par laquelle elle fait bénéficier l ’organisation du Congrès de ses 
observations et critiques et de ses suggestions. Elle a en particulier préco
nisé l’institution d’une vaste enquête statistique internationale sur les 
facteurs de la délinquance juvénile.

A u  IIP  Congrès international de défense sociale qui doit se tenir à San 
Marin, en septembre 1951, et à Caracas, en septembre 1952, la Direction 
présentera un rapport sur la nature et les possibilités de l ’observation 
dans la connaissance de la personnalité du délinquant.

La Direction a pris une participation importante au Congrès de l’ Union 
nationale des associations régionales pour la sauvegarde de l’ enfance qui 
s’est tenu à Paris en octobre 1950.

Cinq Commissions d’étude étudiaient les différentes professions qui con
courent à l’observation ou à la rééducation de l ’enfant. La Direction a 
pris une large part aux travaux de ces commissions.

D ’autres travaux ont été effectués également par la Direction, notam
ment en liaison avec la Commission internationale pénale et pénitentiaire, 
au cours des réunions de l’Union des sociétés de patronage et pour le compte 
du Département des questions sociales de l’ Organisation des Nations Unies.

Enfin, le Directeur de l ’Education Surveillée et ses collaborateurs ont 
pris une part régulière aux travaux du Comité interministériel de coordina
tion.

Les études et recherches de la Direction, en coopération étroite avec les 
services extérieurs et les organismes nationaux et internationaux, devraient 
être amplifiées et systématisées, ce qui suppose l ’organisation de la section 
des études dans le cadre de la réforme de structure exposée au éhapitre I.
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CHAPITRE V

ACTIVITE LEGISLATIVE

Réformes et projets

Au cours de la période annuelle considérée, l ’activité législative de la 
Direction a été principalement concentrée sur deux textes d’importance 
capitale : le projet modifiant l’ordonnance du 2 février 1945 relative a 
l’enfance délinquante et le projet concernant la protection de l ’enfance 
et de l’adolescence en danger, déposés devant l ’Assemblée nationale, res
pectivement en 1949 et en 1948. Si la loi modifiant l’ordonnance a pu être 
votée et promulguée le 24 mai 1951, le projet sur l’enfance en danger n ’a 
pu encore aboutir.

Au cours de la prochaine législature, la Direction devra s’attacher à 
préciser et compléter les réformes de la loi du 24 mai 1951 par un ensemble 
de textes d ’application. Elle devra aussi s’efforcer, en accord avec les 
autres administrations centrales intéressées, de faciliter l’adoption du 
Statut de l ’enfance en danger dont l’urgente nécessité a déjà été sou
lignée. D ’autres textes de protection, qui compléteront, sur le plan penal 
ou civil cette loi de portée générale, sont à envisager ; il entre, en ‘effet, 
dans la mission de la Direction de suivre toutes les situations d’enfants 
ou adolescents en péril ( l ’actualité continue à offrir maints et douloureux 
exemples), et à prendre’ l’initiative de dispositions légales, judiciaiies 
et administratives de protection. Sans perdre de vue l’objectif de codifi
cation fixé par le plan de réforme de 1946 et rappelé par les rapports 
annuels elle a aujourd’hui le devoir de rechercher la solution immédiate, 
soit par une'meilleure utilisation des lois en vigueur, soit par des dispo-' 
sitions nouvelles, de divers problèmes de protection qui émeuvent à juste 
titre l’opinion et les pouvoirs publics.

L ’activité et les projets de la Direction depuis le 1 "  août 1950, qu ’elle 
ait été maître d’œuvre ou qu’elle ait apporté son concours à d ’autres. 
services de protection, se icRuinent comme suit .

A. —  Textes publiés

___ Loi n° 51-687 du 24 mai 1951 portant- modification de l’ordonnance
du 2 février 1945 relative à l ’ enfance délinquante.

___ Loi n° 51-517 du 8 mai 1951 créant un poste de conseiller délégué
à la protection de l’enfance à la Cour d ’appel d’Alger et des postes de 
Juges des enfants dans certains tribunaux du ressort de cette Cour.
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—1 Décret n° 50-1529 du 9 décembre 1950 portant modification du 
décret du 21 juillet 1927 sur l’avancement des magistrats (avancement 
des Juges des enfants au tribunal de la Seine).

-—■ Décret n° 51-429 du 16 avril 1951 modifiant le décret du 26 juillet 
1947 portant règlement d’administration publique sur les frais de justice 
en matière criminelle, de police correctionnelle et de simple police (exten
sion aux Juges des enfants qui visitent les établissements d'Education 
surveillée et les services de la Liberté surveillée du bénéfice des disposi
tions de l’article 108 du décret du 26 juillet 1947 relatives aux frais de 
voyage et de séjour alloués, aux magistrats et aux greffiers sur les fonds 
de justice criminelle).

—• Décret du 6 juin 1951 modifiant la composition de la Commission 
de contrôle des films cinématographiques.

B. —  Texte déposé depuis le T T août 1950

Projet de loi relatif à l ’introduction dans les départements de la Guade
loupe, de ,Ja Guyane, de la Martinique et 'de la Réunion des dispositions de 
l’ordonnanpe du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions 
privées des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants.

C. —  Textes en instance devant le Parlement 
depuis une date antérieure au 1er août 1950

—  Projet de loi relatif à la protection de l ’enfance et de l’adolescenc6 
en danger. Ce projet est toujours en instance de rapport devant la Com
mission de la Justice et de Législation de. l ’Assemblée nationale. On doit 
noter toutefois qu’une proposition de loi relative « à la protection de 
l’enfance inadaptée », reprenant de nombreuses dispositions du projet, 
a été déposée le 26 février 1951 sur le bureau de l’Assemblée nationale 
par M. Lacaze et plusieurs de ses collègues.

—  Projet de loi complétant l’article 39 de la loi du 29 juillet 1881 sur 
la presse (publicité faite aux fugues des mineurs), en instance de rapport 
devant la Commission de la Justice et de Législation de l ’Assemblée 
nationale.

1—■ Pfiojet de loi relatif a la formation du personnel d ’encadrement des 
établissements recevant des mineurs atteints de déficiences, de troubles 
du caractère ou du comportement, ou en danger.

—  Projet de loi relatif aux établissements privés recevant des mineurs 
atteints de déficiences physiques ou psychiques, de troubles du caractère 
ou du comportaient, délinquants ou en danger. Ce projet a été repoussé 
en seconde lecture par l’Assemblée nationale dans sa séance du 22 mai 
1951.
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D. —  Textes en préparation
\

1° Textes d’application de l’ordonnance du 2 février 1945 modifiée par 
la loi du 24 mai 1951.

Il s’agit d’un ensemble de textes (décrets, arrêtés et circulaires) dont 
la préparation occupera principalement l’activité du 3e Bureau durant le 
2e semestre 1951, notamment les suivants :

Règlement d ’administration publique fixant les conditions dans lesquelles 
sera subi l ’emprisonnement des mineurs condamnés ;

Décrets, arrêtés et circulaires concernant les assesseurs, les delegués à la 
Liberté surveillée, les services sociaux ;

Circulaire teur la spécialisation du Juge des enfants dans le cadre du 
Tribunal départemental ; circulaire concernant le cumul d’une mesure 
répressive et de la Liberté surveillée, etc... ;

Projets de décrets et d’arrêtés relatifs aux modalites d’application de 
la loi du 34 mai 1951 en Algérie (assesseurs, Cours d’assises).

2° Autres textes :

Projet de loi relatif au classement des Juges des enfants dans les tri
bunaux de l re instance (en collaboration avec la Direction des Affaires 
civiles).

Projet de décret sur les accidents du travail survenus aux pupilles de 
l’Education Surveillée (en collaboration avec le Ministère du Travail et le 
Ministère des Finances).

Projet de règlement d ’administration publique relatif à l’application 
dans les territoires d’outre-mer des dispositions de la loi du 16 juillet 1949 
sur les publications destinées à la jeunesse (en collaboration avec le Minis
tère de la France d’outre-mer).

CHAPITRE Y I

PREVENTION

Section I

Commission, de la presse enfantine
s

La section « Prévention » du 3e bureau a continué d'assurer le secré
tariat de la Commission de surveillance et de contrôle des publications des
tinées à ia 'jeunesse, instituée à la Chancellerie par la loi du 16 juillet 
1949.

En dehors des travaux administratifs liés au fonctionnement même de 
la Commission et de l ’Etude des questions de principe qu’a fait naître 
la nouvelle législation, la section reçoit, examine et adresse pour enquête 
au parquet, conformément à l’article- 5 de la loi, les déclarations concer
nant l’organisation des entreprises éditant des publications enfantines. 
Elle reçoit également, en application de l’article 6, le dépôt en cinq exem
plaires de toutes publications françaises destinées à la jeunesse, cette 
obligation du dépôt étant étendue dans certaines conditions aux publi
cations étrangères importées en France. Distribuées dès leur réception 
entre les rapporteurs aux fins d’èxamen, les publications dont il s ’ agit 
sont soumises à l ’appréciation de la Commission de surveillance et de 
contrôle. Le Secrétariat reçoit enfin de diverses sources et principalement 
du Ministère de l’Information, les publications susceptibles de donner lieu 
aux interdictions prévues par l’article 14.

En sus des diverses tâches qui viennent d’être indiquées, la section 
« Prévention » s ’est employée, au cours des derniers mois, à assurer la 
rédaction et la diffusion du compte rendu annuel des travaux de la Com
mission, prévu par l’article 13 du décret du 1er février 1950, pris en exécu
tion de la loi du 16 juillet 1949.

Ce document dans lequel se trouve résumée l ’ activité de la Commission 
pendant l ’année 1950, est divisé en trois parties consacrées respective
ment :

—« Au contrôle des publications de nature à nuire à la moralité juvénile 
par leur caractère licencieux ou pornographique ou par la place excessive 
qu’elles font au crime (article 14) ;

—• Au contrôle des publications destinées à la jeunesse (article premier) ;
—- A  l’action entreprise par la Commission en vue d ’améliorer la presse 

enfantine.
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En ce qui concerne la première partie de son activité, la Commission 
a examiné, au cours des dix séances qu ’elle a tenues avant le, 1er juillet 
1951, 62 publications relevant de l ’article 14.

En application de cet article, elle a signale au Ministère de 1 Intérieur, 
39 desdites publications pour que soit prononcée l’interdiction de leur 
vente aux mineurs de 18 ans et de leur exposition aux regards du public.

A  la suite de ces propositions, 28 publications ont été interdites, à la 
date précitée, par le Ministre de l ’Intérieur.

Ces premiers résultats sont de nature à inciter la Commission à pour
suivre activement ses efforts en vue de protéger la jeunesse contre 1 in
fluence particulièrement néfaste des publications considérées. C’est dans 
cet esprit, et à la lumière de l ’expérience, que la Commission, dans le 
compte rendu de ses travaux, a émis le vœu que les dispositions de l’ar
ticle 14 susvisé soient complétées par l’interdiction d ’insérer dans une 
publication dont l’offre et l’exposition sont libres- de la publicité en faveur 
d ’une revue frappée des interdictions légales. Par ailleurs, la Commission 
a également souhaité que, lorsqu’une publication interdite en vertu de 
l’article 14 tente d’échapper à la mesure dont elle est l’objet en reparais
sant sous un nouveau titre sans changer de caractère, le Ministre de l 'Inté
rieur veuille bien interdire cette publication sous son nouvel aspect sans 
attendre une nouvelle proposition de la Commission.

B. —• Contrôle des publications destinées à la jeunesse (article premier)

La Commission a examiné, à la date du l ,er juillet 1950, 174 de ces publi
cations, se décomposant en :

48 hebdomadaires ;
34 bi-mensuelles ;
92 mensuelles et irrégulières.

En vue de parvenir à l’amélioration des publications critiquables sans 
avoir à recourir aux rigueurs mises à sa disposition par la loi, la Commis
sion a adopté- une procédure officieuse, fondée sur la persuasion et le 
contact direct avec les éditeurs. , .

Cetlbe procédure consiste,. lorsqu’une infraction à l’article 2 de la loi 
du 16 juillet 1949 est constatée! à la charge d’un éditeur, à adresser à 
ce dernier, préalablement à toute poursuite pénale, une lettre l ’ invitant 
selon la gravité du cas, soit à se rendre au Secrétariat de la Commission 
pour y  recevoir toutes indications sur les améliorations souhaitables, soit 
à modifier profondément sa publication dans les prochains numéros, soit 
enfin à opérer la transformation nécessaire, tout en retirant immédiate
ment des lieux de vente les exemplaires non encore vendus de la publica
tion incriminée.

A. —  Contrôle des publications visées par l’article 14
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Ayant ainsi mis au point ces trois mesures, de la recommandation de 
l’avertissement et de la mise en demeure la Commission n’a pas craint de 
les employer aussi souvent que de besoin. C ’est ainsi que sur les ^  Publi
cations précitées, 21 ont fait l’objet d’une mise en demeure et 35 d un 
avertissement.

Grâce à l ’utilisation de la procédure qui vient d’être- décrite, la Com
mission a pu constater, au terme de la première année de son activité, 
une amélioration sensible de la presse enfantine et la disparition d un 
certain nombre des plus mauvaises parmi les publications soumises a son 
examen.

En ce qui concerne les publications enfantines de provenance étrangère, 
la Commission, après avoir examiné, conformément à l’article 13 de la loi, 
119 publications, dont 7 périodiques, a formulé un avis défavorable a 
Fimportation de 4 desdites publications.

C.   Amélioration des publications enfantines

Après avoir fait l’exposé de ses travaux concernant le contrôle des 
publications qui lui ont été soumises, la Commission a estimé également 
nécessaire d’éclairer les éditeurs sur. sa position à l ’égard des abus et 
infractions à l ’article 2. C’est dans cet esprit que, dans la troisième partie 
du compte rendu de son activité et après avoir analysé et critique es 
principaux de ces abus et infractions, elle a tenu à form uler^  l’adresse 
des éditeurs certaines recommandations élémentaires destinées leur faire 
mieux comprendre, d’une part, leur rôle et leur responsabilité et, d’autre 
part, les règles générales qu’ils doivent s’efforcer d ’observer dans leurs 
publications pour les rendre conformes à l ’ esprit de la loi.

Il est à penser que ce document, publié en raison de son intérêt general 
dans l’annexe administrative du numéro du 14 avril 1951 du J. O., sera 
de la plus grande utilité à tous les éditeurs de presse enfantine soucieux 
d ’assurer à lejurs publications une influence aussi bonne que possible sur 
la jeunesse.

Il semble donc permis d ’affirmer, en conclusion de ce qui précède, qu’en 
ses dix premières réunions, la Commission de surveillance et dê  contrôle 
a déjà obtenu des résultats tangibles et a rempli avec efficacité un rôle 
qu’elle s’efforcera de développer encore à l’avenir.

Section II

Contrôle des films cinématographiques

Ce sont des membres de la Direction de l ’Education surveillée qui repré
sentent la Chancellerie à la Commission de contrôle des films cinématogra
phiques, conformément aux dispositions du décret du 3 juillet 1945 mo î
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fié par celui du 13 avril 1950. Cette' représentation comporte la présence 
de magistrats de la Direction aux séances des sons-commissions et à celles 
de la Commission plénière.

En ce qui concerne les préoccupations ressortissant plus particulièrement 
aux attributions de l’Education surveillée, les magistrats de la Direction se 
sont efforcés de pourvoir à la protection de la moralité juvénile, souvent 
menacée par l 'inspiration licencieuse de certains films et par l’audace de 
leurs images. La mesure appropriée à cette fin n’est autre que l’interdiction 
aux mineurs de 16 ans, organisée par les décrets susvisés.

En cette délicate matière, les représentants de la Direction ont presque 
systématiquement demandé l ’interdiction aux mineurs de 16 ans des films 
offrant les caractères suivants :

1° Cultivant immodérément l’excitation sexuelle ;

2° Comportant des images offensantes pour la pudeur ;

3° Mettant complaisamment en scène l’immoralité ou la revêtant d ’un 
charme insidieux ;

4° Prenant pour moteur dramatique une névropathie ou une psycho
pathie ;

5° Inspirant l’angoisse ou l’épouvante ;

6 ° Etalant des spectacles de cruauté ou de violence ;

7° Représentant d ’une façon trop suggestive les activités criminelles 
et les moyens techniques employés par les malfaiteurs.

Leurs efforts ont été parfois couronnés de succès, mais non dans tous les 
cas. A  la vérité, la tâche de la Commission de contrôle, en cette matière, 
est fort délicate. Des conflits s’élèvent souvent entre les exigences de la 
moralité d’une part, et, d’autre part, la considération de la valeur esthé
tique ou documentaire d’un film et des intérêts économiques de l’industrie 
cinématographique.

En attendant qu’une conciliation puisse être trouvée entre ces facteurs 
antagonistes, les représentants de la Direction s’efforcent d’utiliser au 
mieux des intérêts dont ils ont la charge, les ressources de la réglementa
tion actuelle. Leur tâche se trouvera assurément facilitée quand ils pour
ront s ’appuyer sur les résultats de l’enquête actuellement entreprise en ce 
qui concerne l ’influence du cinéma sur la moralité et particulièrement spr 
la délinquance juvéniles.
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DEUXIÈME PARTIE

SERVICES JUDICIAIRES
ET SERVICES AUXILIAIRES DES TRIBUNAUX

CHAPITRE Y II

LES TRIBUNAUX POUR ENFANTS

Section I

Fonctionnement des tribunaux pour enfants

A  la veille- de l’institution du Tribunal pour Enfants départemental 
l ’étude du fonctionnement des Tribunaux d’arrondissement perd de son 
intérêt. Il n’est pas inutile cependant de retenir quelques observations 
présentées par les procureurs généraux dans leurs rapports annuels.

Bien que le nombre des mineurs délinquants ait diminué sensiblement 
en 1950, le problème des placements n’a pas été résolu pour autant. Tous 
les Chefs de Cours soulignent en particulier l ’ insuffisance du nombre de 
places en internat, spécialement pour les garçons. La baisse de la courbe 
de là délinquance juvénile —  qui pourrait au reste n ’être que provisoire 
n’a pas eu pour effet de modifier, dans ses données quantitatives et qualita
tives, le problème des placements. Les dispositions de la loi du 24 mai 1951 
prévoyant lé cumul d ’une mesure répressive et de la Liberté Surveillée, et 
l’amélioration de l’encadrement de celle-ci, devraient contribuer à faciliter 
la politique éducative des Tribunaux pour enfants.

Il est réconfortant de constater que les Magistrats appliquent l ’ordon
nance du 2 février 1945 dans un esprit compréhensif. De plus en plus lès 
Parquets tendent à saisir presque automatiquement la juridiction des 
mineurs. On note aussi le souci des Magistrats ■ d’eviter dans toute la 
mesure du possible l’incarcération des jeunes prévenus en maison d ’arrêt, 
et le fait que, dans ce dessein, très souvent, ils se dessaisissent en faveur 
de juridictions voisines disposant d’un centre d’accueil ou d ’ observation.,
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Toute les questions touchant au fonctionnement des juridictions pour 
enfants sont aujourd’hui liées à l ’ institution du Tribunal départemental. 
Outre les dispositions législatives et réglementaires -indiquées au chapi- 
re Y , un certain nombre de mesures sont à prévoir :

—  Attribution au Juge des enfants d’indemnités de déplacement et de 
séjour à l ’occasion des visites rendues aux établissements d’Education 
surveillée et aux services de la Liberté surveillée situés dans leur circons
cription (décret du 26 juillet 1947, article 108, modifié par décret du 16 
avril 1951) ;

—■ Droit d ’être compris au nombre des magistrats susceptibles de béné
ficier d’avances du Trésor en vue de l’acquisition d’un véhicule automo
bile (à l ’ étude en liaison avec la Direction du Personnel) ;

—< Possibilité pour le Juge des enfants d’exercer ses fonctions dans un 
Tribunal ne correspondant pas à sa classe personnelle (un avant-projet de 
loi a été élaboré par la Direction des Affaires civiles en liaison avec la 
Direction de l ’Education surveillée et la Direction du Personnel) ;

—  Création dans certains Tribunaux pour enfants d’un poste de Gref- 
fier ;

—  Organisation et renforcement des services auxiliaires du Tribunal 
pour Enfants : Liberté Surveillée, ''Service social, Centre d’accueil ou 
d’observation.

Section II

Formation des juges des enfants

IV e SESSION D’ETUDE

La IV 8 Session d ’ études des Juges des enfants a eu lieu pour la deu
xième fois au Centre d’éducation populaire de Marly-le-Roy, du 14 au 28 
novembre 1950.

34 sessionnaires, dont 3 femmes, appartenant à 24 Cours d ’appel, avaient 
été convoqués. C’étaient en principe soit des Juges exerçant au siège d’un 
futur Tribunal départemental, soit des juges ayant vocation pour y  exer
cer.

2 absences seulement furent à signaler. En outre, un magistrat de l’Ad
ministration pénitentiaire et 4 boursiers de l ’O. N. U. (un avocat général 
luxembourgeois, un fonctionnaire du Ministère de la Justice irakien, un 
fonctionnaire du Ministère de la Justice grec et un sous-directeur d’insti
tution de rééducation italien) assistèrent à une partie des cours et séances 
d'études.
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{ I .  —  P r o g ra m m e d e ta session

D n’est pas inutile d’en reproduire ici le programme détaillé. à

I. —  La j u r id ic t io n  p o u r  e n f a n t s .

C on féren ces.

L’ordonnance du 2 février 1945 : cinq années d ’application ; projet de 
réforme —  Les fonctions du Juge des enfants : l ’enquête et l ’audience de 
Cabinet —  Le Tribunal pour enfants : l’équipement d’un Tribunal dépar
temental pour enfants : l’utilisation des consultations médicales et psy
chologiques ; l ’organisation et le fonctionnement du service social près le 
Tribunal pour enfants, la création et l’utilisation d’un Centre d’accueil ; 
l ’utilisation d’un centre d’observation ; l ’ organisation et le fonctionnement 
du Service de la Liberté Surveillée.

Séances d’études.

L ’enquête et les audiences du Cabinet —  le Centre d’accueil.

TT ___ I n f o r m a t io n s  t e c h n iq u e s  s u r  l e s  p r o b l è m e s  d e  l ’ o b s e r v a t io n

ET DE LA RÉÉDUCATION.

C on féren ces.

Le problème de l’observation : les techniques de l’observation au Centre 
d ’observation —  Un Centre d’observation de garçons : le Centre d’ obser
vation de Paris. Le problème de la rééducation dans les Internats de gar
çons —  Une Institution Publique d ’Education Surveillée de garçons : 
Saint-Maurice —  La rééducation dans les Institutions Publiques d’Educa
tion Surveillée de filles —  La rééducation dans les Internats privés de 
filles —  La cure libre —  La postcure.

Visites.

Centre d’observation de Paris —  Institution Publique d’Education Sur
veillée de garçons de Saint-Maurice —  Institution Publique d’Education 
Surveillée de filles de Brécourt —  Consultation de neuro-psychiatrie infan
tile du Professeur H e u y e r  à l ’Hôpital des Enfants Malades —  Séance de 
cinéma technique à l ’U. N. E. S. C. O.

III, —  Le J u g e  d e s  E n f a n t s  e t  l a  p r é v e n t io n .

C on féren ces.

Le problème de la prévention —  La prévention dans le cadre du Droit 
Civil et du Droit Pénal —  Les services administratifs départementaux qui



participent à la prévention : le rôle des services*de la Santé et de la Popu
lation ; le rôle de l’Inspection académique ; le rôle des services de la Sécu
rité sociale— Le rôle du Juge des Enfants —  Le rôle de la Chancellerie 
dans la prévention.

Séances d’études.

La prévention dans le cadre du Droit Civil et du Droit Pénal —1 Le rôle 
du Juge des enfants.

§ II. -— Enseignements de.la Session . ....

Cette Session a apporté un certain nombre d’enseignements utiles J

Problème des Centres d’accueil.

Les travaux de la Session ont montré avec netteté qu’un Centre d’ac
cueil n’est pas viable dans pluè d’un Tribunal départemental sur deux. Ils 
laissent même supposer qu’un certain nombre de Centres ont déjà été 
ouverts inconsidérément. En conséquence, il a été décidé de procéder à 
une étude immédiate et approfondie du problème : une enquête minutieuse 
est actuellement conduite par la Direction sur la situation et le sens d ’évo
lution des Centres d’accueil.

Carrière des Magistrats pour1 enfants.

Les préoccupations de carrière se sont manifestées cette année parmi 
les Juges des enfants. Précisons bien qu’il ne s’agit pas de préoccupations 
étroitement égoïstes. Il est très simple, en effet, pour un Juge des enfants 
de ne point compromettre son avancement ; il lui suffit d ’accepter d’aban
donner ses fonctions au moment opportun. Mais heureusement, pour l’ave
nir de la réforme, il en est un bon nombre qui trouvent cette solution 
trop facile et la refusent.

Il convient de se réjouir que la Direction du Personnel et le Conseil 
Supérieur de la Magistrature apportent à ce problème une attention 
compréhensive.

La question revêt une acuité particulière au moment où le projet modifica
tif de l’ordonnance du 2 février 1945 vient d’être voté.. Il est, en effet, un 
certain nombre de Juges des enfants confirmés qui exercent dans des Tri
bunaux d ’arrondissement et souhaitent conserver leurs fonctions. Il serait 
nécessaire de leur faciliter l’accès à un Tribunal départemental.

Bâle éducatif des Juges des enfants.

La Session a démontré que le nombre des Juges des enfants considé
rant qu’ils étaient responsables des mineurs jusqu’à l’achèvement de leur
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rééducation, était en très notable augmentation. La plupart maintenant 
estiment devoir suivre cette rééducation pas à pas, y  compris lorsque le 
mineur est placé en internat. Or, parallèlement, on assiste à une évolution 
des internats qui, de plus en plus, s ’ouvrent, dont les services de suite 
s ’organisent. Ces deux évolutions sont à harmoniser. Une collaboration 
plus étroite est. à instaurer notamment entre les Institutions Publiques 
d’Education Surveillée et les Juges.

Enfin, la Session a permis de faire un pas de plus vers la définition 
de ce personnage nouveau qu’est le Juge des enfants. L’an dernier, son 
aspect de personnage social était pour la première fois nettement apparu. 
Cette ahn:ée, l ’étude des services annexes du Tribunal pour enfants a 
permis d’explorer en détail cet aspect. On a insisté sur son importance. 
Mais, corrélativement, on a affirmé avec force que. le Juge des enfants 
restait un.'magistrat au sens plein du terme. Et il n ’y a pas eu là une réac
tion contre telle position un peu hasardeuse prise par certains pionniers 
mais un approfondissement réel du problème.

La question de la spécialisation intégrale a même été remise en cause. 
Et il faut avouer que plus d’une raison milite en faveur d’une spécialisa
tion relative. Si tout le monde est maintenant d’accord pour affirmer 
que le Juge des enfants doit être techniquement formé et que cette forma
tion est longue et délicate, il semble que la plupart des intéressés, consi
dérant qu ’il doit rester un magistrat estiment que, de ce fait, il vaut 
mieux qu’il ne, perde pas absolument tout contact avec la besogne normale 
d ’un Juge au siège.

Il est encore trop tôt pour conclure et essayer de dégager les traits défi
nitifs du Juge des enfants français. Il est d’autant plus important de 
rester très attentif à cette évolution des idées chez les magistrats eux- 
mêmes.
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CHAPITRE V III

LE SERVICE DE LA LIBERTE SURVEILLEE

Cette année qui vient de s ’ écouler marque, dans l’évolution du service 
de la Liberté Surveillée en France, un tournant décisif. La Direction avait 
pris conscience que cette évolution atteignait une phase critique et ceci 
pour plusieuils raisons :

—  Parce qu ’avec la nomination de 98 contractuels, un corps stable de 
délégués permanents commençait à se constituer ;

—• Parce que l’instauration du Tribunal pour enfants départemental 
allait donner au service une beaucoup plus grande efficacité ;

Parce que le système français avait désormais derrière lui plus de 
quatre années d’existence et que les expériences s’avéraient suffisamment 
riches pour pouvoir être exploitées ;

—  Enfin, parce que ces expériences, qui s ’étaient développées de façon 
anarchique, ne divergeaient encore pas trop pour qu’on pût, en intervenant 
prudemment, introduire le minimum d ’unité nécessaire, mais que bientôt 
il serait trop tard pour tenter une semblable opération.

C’est dans ces perspectives que la Direction a décidé, d’une part, de 
procéder à une enquête systématique sur le fonctionnement des services, 
d’autre part, d ’organiser une première Session d’ étude des délégués perma
nents.

Section I

L’enquête sur la Liberté Surveillée
\

Comme toute enquête valable, elle comporte une partie statistique et 
une partie monographique.

{ I. —  Le questionnaire statistique

Le 5 décembre dernier, le questionnaire statistique suivant était envoyé 
à tous les Juges des enfants.
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COUR D’APPEL
.1__________ ........ ...........................................

TRIBUNAL POUR ENFANTS

juge cîes Enfants : M...

Délégué Permanent : M

Tableau IL — DÉLÉGUÉS BÉNÉVOLES A LA LIBERTÉ SURVEILLÉE

■ A ' < y  , -  ' ■
1947 1948 1949 1950 OBSERVATIONS

H F H F H F H F

N om bre de délégués b é n é v o le s ........................................................................

T o t a l . . .

( Moins de 30 a n s ................................ .

( M em bres de l ’Enseignem ent publie. 

I Membres de l ’Enseignem ent p r iv é ..

P rof, des délégués bénévoles.
j O uvriers et e m p l o y é s . . ___...

/  Cadres et p a t r o n s .......................
' f . . . ( ’

P rofessions libérales . . . .  1

H . : Hom m es. — F. : Fem m es » "* r

C O U R  D ’A P P E L

a ..................................................... Juge des Enfants : M
TRIBUNAL POUR ENFANTS

a .....................................................
Délégué Permanent : M

Tableau III. — SURVEILLANCE DES MINEURS EN LIBERTÉ SURVEILLÉE

N om bre des m ineurs directem ent su r 
veillés p ar les délégués perm anents

1947 1948 1949 1950 OBSERVATIONS

N om bre de délégués bénévoles ayant 
p lus de 10 surveillances au 1er ju illet 
de l ’a n n é e ................ ................................

N om bre de délégués bén évoles ayant 
de 5 à  10 surveillances au 1er ju illet 
de l ’a n n é e . . . . ...........; ___ ____. ...... ........

N om bre’ de délégués bénévoles ayant 
de 2 à 5 su rveillan ces au 1er ju illet

,

.

N om bre de délégués bénévoles ayant 
1 su rveillance au 1er ju illet de l ’an
née ................ ...................................... ; . .  ..

; • Al. i



- Les réponses sont parvenues à la Direction dans les délais normaux. 
Elles sont actuellement en voie de dépouillement. Mais dès maintenant, il 
apparaît que les renseignements qu ’elles fournissent sont des plus précieux. 
Ils révèlent en particulier une extrême diversité dans la structure des ser
vices : alors que certains sont déjà parvenus à un haut degré d ’organisa
tion, d’autres sont encore à l’état embryonnaire.

§ II. —  Les rapports monographiques

Des rapports analytiques détaillés étaient en même temps demandés 
aux Juges des enfants ayant participé à la dernière Session d ’études. 
Pour faciliter le dépouillement de ces rapports et pour qu’aucune question 
importante ne fût omise, le cadre suivant leur était tracé :

Rapport analytique sur le fonctionnement du Service de la Liberté Sur
veillée du Tribunal d ........ ........................ .................. .................................. .

A. —  ORGANISATION BU SERVICE DE LA LIBERTE SURVEILLEE

I. •—• Organisation matérielle :

a) Les locaux. Leur composition et leur importance. Leur situation, 
etc...

b ) L’équipement matériel. Mobilier et aménagements. Fichier. Machine 
à écrire: Téléphone. Bibliothèque, etc...

c) Organisation du secrétariat. Moyens de transport éventuellement 
à la disposition du délégué permanent.

Nature et origine des fonds dont dispose éventuellement le -Secrétariat.

II. —  Organisation administrative :

a) L’activité administrative du Juge des EnfantsL

Envisagée en particulier en ce qui concerne ses rapports avec : 
Le ou les délégués permanents ;
Les délégués bénévoles.
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b) Fonctidns administratives du délégué permanent.

1° Dans la marche générale du service ;
2" Dans les relations avec les services sociaux ;
3 Dans le recrutement et le contrôle des délégués bénévoles.

c) Obligations administratives des délégués bénévoles.

Les rapports périodiques : périodicité et contexture (en joindre deux 
ou trois).

Le carnet de surveillance (en joindre deux ou trois).

d) Observations diverses.

B. —  FONCTIONNEMENT BU SERVICE.
METHODES EDUCATIVES EMPLOYEES

I- ■— Action éducative du Juge des Enfants :

a) Valeur éducative que vous attachez à une mesure de Liberté Surveil
lée, prise à titre définitif à l ’égard d’un mineur :

Laissé dans sa famille ;
En placement familial ;
Confié à un Internat.

Nombre de mesures de Liberté surveillée prises pendant l’année 1950 
dans ces trois catégories.

b) Valeur educative que vous attachez à la Liberté surveillée :
Prise à titre provisoire durant l ’ enquête ;
Prise à titre provisoire pendant une ou plusieurs périodes d’é

preuve ;
Prise comme mesure de postcure.

Nombre de mesures de chacune de ces catégories intervenues au cours 
de l’année 1950.

c) Choix du délégué bénévole approprié à chaque cas.
Choisissez-vous personnellement le délégué bénévole ou chargez-vous 

pratiquement de ce choix le délégué permanent ?
Quelles considérations guident ce choix (âge, sexe, caractère, résidence, 

milieu social, profession, etc... ?).
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d)  Mise en œuvre de la mesure de liberté surveillée.

1° Comment présentez-vous cette mesure :
Aux parents. ;
Au mineur ?

2° Exercez-vous une action éducative personnelle sur le mineur après le 
jugement ? Dans l ’affirmative, selon quelles modalités ?

e)  Votre action quant à la formation des délégués permanents et béné
voles.

II. —■ Action éducative du délégué permanent :

a)  Son rôle dans la désignation du délégué bénévole eu égard à la per
sonnalité du mineur ;

b) Son rôle pendant la Liberté Surveillée d ’épreuve ;

c)  Nature du concours apporté par le délégué permanent aux délégués
bénévoles : ,

— Formation technique ;
— Aide dans la rééducation des mineurs.

d) Action directe sur les mineurs. Modalités ;

e)  Action éventuelle comme tuteur aux allocations familiales (à titre
officieux ou officiel). '

III. — Action éducative des délégués bénévoles :

a) Relations personnelles avec le mineter. Modalités précises ;

b )  Action sur la famille (y compris l’action éventuelle comme tuteur 
aux allocations familiales à titre officieux ou officiel).

c) Rôle dans la recherche d ’un emploi ;

d) Action sur les milieux de vie de l’enfant autres que la famille (milieu 
scolaire, professionnel, milieu de loisirs).

Utilisation des ressources éducatives présentées, par ce milieu.

En ce qui concerne les modalités de l’action du délégué bénévole, il 
s’agit non d ’exposer toutes les techniques —  souvent très variablès — 
employées par celui-ci, mais de dégager la technique moyenne utilisée le 
plus généralement. II. sera toutefois utile d’indiquer à ce sujet les expé
riences particulièrement originales.
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C. — LE PROBLEME DES DELEGUES BENEVOLES

1° Leur recrutement

Votre manière de faire en ce qui concerne le recrutement. Résultats 
obtenus. Succès. Echecs. Causes.

2° Leur formation.

Expériences faites à ce sujet. Résultats, 
les candidats au stage préalable ?

3° Jugement à porter sur \l’efficacité

Pourcentage des délégués bénévoles dont
Essai d ’analyse des caractères présentés 

cace.

4° Observations diverses.

D. —  RESULTATS OBTENUS PAR  LE SERVICE  
D E LA LIBERTE SURVEILLEE

Critique du fonctionnement actuel du service, compte tenu du fait :

I. :— Que le recul manque encore pour porter un jugement définitif ;

II. —  Que si des échecs se manifestent dès à présent les réujssites ne 
peuvent encore, assez souvent, s’apprécier de façon certaine.

1° Réussites jugées certaines (en définissant ce que vous entendez 
par réussite).

Nombre de ces réussites comparé au nombre total des mesures de Liber
té Surveillée (ne. prendre que des cas de mineurs placés sous ce régime 
depuis au moins deux ans).

Caractères communs à ces réussites, dans la mesure où on peut les 
dégager.

2° Cas douteux :

3° Echecs :

C ’est-à-dire :

I. —  Les cas dans lesquels il y  a eu un incident provoqué par la conduite 
du mineur ou la carence du milieu.

II. —  Les cas, également, où il n ’y  a pas eu incident, mais où la con
duite ultérieure du mineur permet de diagnostiquer l’échec (par exemple 
condamnation après la majorité pénale).

Soumettez-vous effectivement

du rôle des délégués bénévoles.

l ’action s’est révélée efficace, 
par le délégué bénévole effi-



Si ces cas ne sont pas trop nombreux, analyser brièvement chacun d’eux, 
en essayant de déterminer chaque fois les causes précises de l ’échec.

Si les cas sont trop nombreux, tenter de dégager quelques causes géné
rales, en ayant soin de distinguer :

—• 'Les échecs susceptibles d ’être imputés, d’une part, à une erreur de 
diagnostic au moment de la décision judiciaire, d ’autre part, à l’adoption 
« en désespoir de cause », d’une mesure de Liberté Surveillée estimée en 
réalité peu adéquate ;

—- Les échecs qui pourraient s’expliquer par une déficience quelconque 
du service de la Liberté Surveillée.

4° Observations diverses.

22 rapports, en provenance de 20 Cours d ’Appel, sont parvenus a la 
Direction, la plupart avant le 10 mars (ainsi qu’il était demandé). Ce sont 
des documents très importants (certains ont près de 100 pages) et d ’une 
extrême richesse ; ils relatent en détail des expériences conduites, de 
façon très indépendante, par des personnalités très différentes et dans des 
conditions matérielles très variables. Leurs confrontations s’avèrent, en 
conséquence, d ’un intérêt fondamental, car les enseignements qui s’en 
dégagent sont complémentaires.

Le travail de dépouillement méthodique est actuellement en cours. Il 
sera bientôt terminé.

Section II

La Session d’étude des délégués

La première Session d ’étude des délégués permanents à la Liberté Sur
veillée s’est déroulée au centre de Marly-le-Roy, du 9 au 21 avril dernier.

A. —  Les sessionnaires

26 délégués permanents y  assistèrent.
Les désignations avaient été effectuées d ’office et parmi les seuls contrac

tuels. Avaient été choisis, d’une part, les délégués des juges ayant parti
cipé à la session de novembre dernier, d’autre part, les délégués de quelques 
gros centres. Par surcroît, les 11 délégués de Paris assistèrent a la session 
par roulement. Le nombre moyen des auditeurs était en conséquence d une 
trentaine.

2 hommes seulement : cette session fut une session de femmes.

L’âge moyen des délégués se situait aux alentours de 40 ans. L ’ancien
neté dans les fonctions était variable : de 5 ans à 1 an. Le niveau de cul
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ture générale était variable également : plusieurs licenciés, une majorité de 
bacheliers, quelques délégués ne possédant aucun diplôme. Une majorité 
d’ex-assistantes sociales : 13 sur 26. Une plus forte majorité encore de céli
bataires : 22 sur 26.

Si l ’on considère que, étant donné la façon dont les désignations ont 
été faites, les sessionnaires donnent une image assez fidèle de l’ensemble 
du corps des délégués, on peut tirer de ces quelques constatations statis
tiques les remarques suivantes :

I. —• L’équilibre semble définitivement rompu sur trois points :
En faveur des femmes : 24 sur 26.
En faveur des célibataires : 22 sur 26..
En faveur des assistantes sociales : 13 sur 26.

Il serait certainement souhaitable de réagir, de recruter plus d’hommes, 
plus d ’ex-éducateurs, moins de célibataires. ,Est-ce possible ? Le moins 
qu’on puisse dire, c’est que ce ne sera sans doute pas facile. Un effort métho
dique pourrait tout de même être tenté dans les années qui viennent.

II. —  Le nombre relativement élevé des délégués ayant une formation 
de juriste (presqu’un tiers) est assez significatif à relever. Il semble bien 
que, parmi les auxiliaires du Juge, le délégué soit celui qui ait le plus 
besoin d’une formation juridique.

III. —  L’âge moyen semble trop élevé au regard des exigences du métier 
(qui est un métier actif). Le recrutement ultérieur devrait s’orienter 
vers un rajeunissement du cadre (sans descendre pourtant au-dessous de 
25 ans).

IY . —  L’extrême disparité des niveaux de culture eff regret
table. Le niveau minimum au-dessous duquel on ne peut descendre est 
celui du baccalauréat (il est en fait exigé par les conditions actuelles du 
recrutement), et la possession d ’un diplôme d’enseignement supérieur est 
à souhaiter.

B. —  Le programme

Le programme de la session avait été longuement étudié et mis au point. 
L ’on était parvenu à une formation strictement structurée en trois 
phases :

Une phase préliminaire d’information, comportant un certain nombre 
de conférences techniques (juridiques et pédagogiques) complétées par 
trois visites ;

TJne phase centrale, comportant une analyse méthodique des diverses 
fonctions du délégué bénévole et du délégué permanent ;

Une phase terminale comportant trois séances d ’études.
Il n’est pas inutile d’en donner ici le détail.



I. — LA LIBERTE SURVEILLEE DANS LE SYSTEME FRANÇAIS  
DE PROTECTION JUDICIAIRE DE L’ENFANCE

Conférences :

1. La protection de l ’enfance en Droit comparé. Place et caractéristiques 
du Système français. —  2. La législation de l ’enfance délinquante. L ’Or
donnance du 2 février 1945. Le projet de réforme (2 conf.). —  3. La légis
lation de l’enfance en danger. Traits généraux. Principaux textes. Projets 
de reforme (2 conf.). —  4. Les Services de l’enfance délinquante et en 
danger. Origine, mission, organisation de l’Education Surveillée. •—
5. L ’Institution française de la Liberté Surveillée.

II. —  LES FONCTIONS DU DELEGUE BENEVOLE  

Conférences :

A. —  La connaissance du mineur

1. L’observation. Ses techniques en Centre d ’observation et en milieu 
ouvert (2 conf.). — 2. L ’examen de médecine générale et l’examen psy
chiatrique (2 conf.). —  3. L’examen psychologique. —  4. L ’examen 
d’orientation professionnelle.

B. -— Les fondions éducatives du délégué à la Liberté Surveillée

1. L’action personnelle du délégué. —  2. Les milieux de vie de l’enfant 
et de l’ adolescent : Le milieu familial. L’école. Le milieu professionnel. 
Les groupements et activités de sports, de loisirs et de culture. — 3. L ’ac
tion du délégué sur les milieux de vie.

C. —• Les fonctions de surveillance du délégué à la Liberté Surveillée

1. La mission de surveillance du délégué et l’incident à la Liberté Sur
veillée. —• 2. De la Liberté Surveillée à la rééducation en internat. —-
3. Une Institution publique d’Education Surveillée de filles : Brécourt. —
4. Une Institution publique d’Education Surveillée de garçons : Saint- 
Maurice.

Visites :

1. Centre d ’orientation professionnelle du X V IIe arrondissement. — 
2. Institution publique d’Education Surveillée de Saint-Maurice. —  3. Ins
titution publique d’Edùcation Surveillée de Brécourt.

-------------  58-------------------------------------------------- -------- ------- -------------------- -

f

Séances d’études :

Liberté Surveillée et cure libre.

III. —  LES FONCTIONS DU DELEGUE PERMANENT  

Conférences :

1. Le délégué. permanent à la Liberté Surveillée. Son statut. Sa mis
sion. —• 2. Les fonctions du délégué permanent : Le recrutement et la 
formation des délégués bénévoles. Le choix et le contrôle des délégués 
bénévoles. L ’action directe du délégué permanent dans l 'éducation en 
milieu ouvert. Problèmes pratiques posés par les différentes formes de 
Liberté Surveillée. —  3. Le Service de la Liberté Surveillée, son organi
sation pratique. —  4. Les'' activités complémentaires : Liberté surveillée 
et prévention de la délinquance juvénile. Liberté surveillée et postcure.

Séances d ’études :

1. Le Service de la Liberté Surveillée. —  2. Liberté Surveillée et Service 
Social.

IY. _  APPRECIATIONS CRITIQUES ET CONCLUSIONS

—: Les résultats de la Liberté Surveillée (enquête menée par la Direc
tion de l’Education Surveillée). —  Conclusions et enseignements à tirer 
de la session.

A. —  Bilan de la Session

Jusqu’à présent, les délégués permanents avaient été un peu abandonnés 
à eux-mêmes. Us travaillaient plus ou moins isolés dans leurs tribunaux 
respectifs. Le premier résultat de la Session a été de les arracher à leur 
solitude, de leur faire connaître la Direction, de les faire aussi se connaître 
entre eux. Un pas important a été fait vers la constitution d’un esprit de 
corps.

y
La Session a eu également comme résultat de « former » un premier 

contingent de délégués (c’était d ’ailleurs là son but le plus immédiat). 
Les conférences d’information techniques et les visites ont précisé et 
rectifié les connaissances qu’ils pouvaient avoir sur l ’ observation et la 
rééducation en internat. En ce qui concerne l’étude des questions de 
métier, on peut estimer que, sans méconnaître le profit tiré de l ’enseigne
ment ex cathedra, celui qui résulta de l’échange des expériences person
nelles fut au moins aussi important. Mais surtout la conception hyper-
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analytique du programme et la prlùdence des conférenciers qui se sont 
gardés de tout dogmatisme, ont eu pour conséquence de faire ressortir 
toute la complexité des problèmes posés par la pratique de la Liberté 
Surveillée. Plus d’un sessionnaire s ’én est retourné avec des conceptions 
moins nettes et rigides que celles avec lesquelles il était arrivé. Ce qui ne 
veut pas dire que les responsables de la session se soient contentés de 
semer le doute dans les esprits ; s’ils ont soulevé beaucoup de problèmes, 
ils ont en même temps apporté de nombreux éléments de solution, mais 
des éléments de solution que chacun doit ajuster à sa propre situation, 
repenser pour son propre compte. Il y  a là une formation en profondeur 
des plus valables.

Enfin, la session a permis une première mise au point doctrinale. Un 
certain nombre d’idées-force se sont dégagées clairement de ces 15 jours 
de méditation sur la Liberté Surveillée, qui permettent de fixer dès à 
présent, dans ses grandes lignes, la physionomie du système français.

I. -— L’affirmation de Vautonomie du service.

La Chancellerie avait toujours posé, en principe, la nécessité de cette 
autonomie. Mais plus d ’un spécialiste •—1 et même des magistrats com
pétents —  pensaient encore que la Liberté Surveillée n ’était en somme 
qu’une excroissance du service social et que son individualisation revêtait 
un caractère très artificiel.

Or l’enseignement de la session est formel sur ce point : l’autonomie 
du service s’ est affirmée avec netteté et elle a été très rationnellement jus
tifiée. La conception de la Chancellerie se trouve donc pleinement con
firmée.

II. —  Le problème de la coexistence de l’action de surveillance et 
de l’action éducative du délégué.

Initialement, le délégué bénévole à la Liberté Surveillée est surtout celui 
qui contrôle la conduite dé l’enfant et en rend compte au juge.

Une évolution naturelle tend à en faire de plus en plus un éducateur, 
de moins en moins un surveillant ; si bien que certains refusent de rensei
gner le juge et même de tenir de lui un pouvoir quelconque : ils acceptent 
d’aider le délégué permanent mais sans être officiellement désignés.

On pouvait se demander si à partir du moment où l ’on voulait faire 
de la Liberté Surveillée une méthode de rééducation positive, cette évolu
tion n’était pas fatale, et s ’ il n’était pas utopique de vouloir faire coexis
ter deux fonctions aussi antinomiques qu’un mandat de surveillance judi
ciaire et une action éducative personnelle.

L’enseignement que, sur ce point, l ’on peut tirer de la Session, c’est que 
le problème n ’est pas encore résolu mais qu’il n’est pas insoluble. Sa solu
tion dépend de l’évolution de la juridiction pour enfants et de la façon
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dont les usagers prennent conscience de cette évolution : la mission de 
surveillance est acceptée du délégué et du mineur dans la mesure où ils 
comprennent que le juge des enfants n’est plus un juge répressif. Il est signi
ficatif de remarquer que les difficultés surgissent là où l’ordonnance du 
2 février 1945 n’a pas encore été vraiment appliquée et que le problème 
ne se pose pour ainsi dire plus dans les Tribunaux pour enfants pleine
ment évolués.

III. —  La dualité de Ifaction éducative à laquelle est soumis le 
mineur : action de la famille, action du délégué.

C’est là une autre difficulté essentielle du système : toute éducation 
est une, et à la base de la Liberté Surveillée nous trouvons une dissocia
tion.

Là encore, l ’ enseignement de la Session est précieux en ce sens qu’il 
a permis de définir avec assez de précision le caractère que doit revêtir 
l ’action du délégué pour qu’elle n’entre pas en concurrence avec celle de 
la famille, mais en soit au contraire le complément.

U est impossible de détailler ici les modalités multiformes de cette 
action. On peut, de façon très approximative, la résumer en disant que le 
délégué ne doit pas être pour l’enfant un autre père, ou une autre mère, 
ou un autre frère, mais d’abord celui qui supprime les obstacles qui s’ oppo
sent à une intégration normale dans la société (cf. en particulier le pro
blème du travail, des loisirs) et qui disparaît au fur et à mesure que 
cette intégration se réalise.

IV. —  Le problème du délégué bénévole.

C’était le problème le plus important à résoudre, celui qui mettait en 
cause toute l ’économie du système français.

L ’expérience de l ’utilisation des seuls bénévoles (loi de 1912) s’était 
soldée par un échec incontestable.

La créiation de délégués permanents pouvait S’interpréter de deux façons :
—  Comme une tentative pour organiser de manière efficace l’action des 

bénévoles ;
—  Comme un premier pas vers l’abandon des bénévoles et la fonctionnari

sation intégrale du service (à l’instar de la Belgique et de l ’Angleterre).
Les difficultés de recrutement de délégués bénévoles compétents pou

vaient incliner vers la seconde hypothèse. Et certains permanents, qui 
s’occupaient eux-mêmes de la quasi-totalité des mineurs confiés au service 
n’hésitaient pas à déclarer nettement que c ’était le seul système viable.

Or, sur ce point encore, les conclusions que l ’on peut tirer de la Session 
sont formelles.
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Elles confirment que le recrutement des bénévoles est difficile, mais, elles 
démontrent que ce n’est pas une tâche insurmontable à condition de s’y 
attaquer avec courage et de considérer que c ’est une œuvre de longue 
haleine.

Elles font apparaître que la cause principale de l’échec, en ce domaine, 
est une déficience du délégué permanent qui, attiré par vocation person
nelle vers l ’action éducative directe, en fait le centre de son travail et 
néglige tout le reste.

Elles révèlent ensuite que, là où une prospection a ete rationnellement 
entreprise, on aboutit à un système infiniment plus souple et plus adapte 
aux besoins réels des enfants, donc infiniment plus efficace que la ou le 
permanent assume lui-même les surveillances (possibilité en particulier 
de faire' jouer les lois de l’intercaractérologie).

Sans doute ne faut-il pas se faire d’illusion sur la situation actuelle : 
dans la majorité des services, les délégués permanents s ’occupent person
nellement du plus grand nombre des mineurs en Liberté Surveillée. Mais 
c’est une situation qui doit être considérée comme transitoire, comme l ’in
dice d’une insuffisante maturité. Et les rares services où les bénévoles sont 
assez nombreux ne doivent pas être regardes comme des anomalies dues a 
un concours particulier de circonstances locales, mais comme des services 
ayant atteint leur stade ultime d’évolution.

Y. —  En conséquence la figure du déléguéi 'permanent idéal se dégage 
nettement de la Session avec toute sa complexité et sa polyvalence de 
compétence et de fonctions.

C’est un chef de service, et, en conséquence, il doit avoir des compétences 
administratives ;

C’est le principal adjoint du juge et, en conséquence, il doit avoir des 
compétences juridiques ;

C’est un éducateur direct en milieu ouvert et il doit, en conséquence, 
avoir des qualités voisines de celles de l ’éducateur d ’internat et une expé
rience de l ’action sociale ;

C’est enfin et surtout un éducateur au deuxième degré, le chef et l’édu
cateur des bénévoles et il doit, en conséquence, être capable de diriger et 
de former des hommes.

En résumé, la Direction de l ’Education Surveillée n’aboutit pas, à la fin 
de cette première Session des délégués, à une doctrine qui puisse être codi
fiée en des formules rigides et définitives. Mais elle aboutit à un ensemble 
cohérent et structuré dont une des qualités centrales est la souplesse, , la 
capacité d’adaptation aux cas concrets. Et dès maintenant nous entre-, 
voyons l’extension possible du système dans le domaine de la prévention et 
sa transformation possible en un vaste service d’assistance éducative, au 
sens large du terme.
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CHAPITRE IX

CENTE.ES D’OBSERVATION ET CENTRES D’ACCUEIL

Au cours de l ’année écoulée se sont poursuivis les aménagements et 
l’organisation des Centres d’observation et des Centres d’accueil, établisse
ments dont les plus importants sont gérés par le Ministère de la Justice, 
les autres principalement par les Associations Régionales de Sauvegarde de 
l’Enfance.

Section I

Centres d'observation d’Etat

Le Ministère de la Justice gère trois Centres- d’observation : Paris, Mar
seille. et Lyon. Depuis le 31 juillet 1951, on peut résumer leur évolution en 
deux tendances : la stabilisation matérielle et le développement du rayon
nement des Gentres sur le plan régional.

A'. —  Centre d’observation de Paris

En octobre 1950, a été réalisée la fermeture du Centre annexe de Ville- 
ju if et la remise des deux pavillons occupés par l’Education Surveillée à 
la disposition de la Préfecture de la Seine. Le matériel a été progressive
ment transféré à Savigny-sur-Orge, devenu centre unique ; tout le person
nel y a été regroupé.

A  cette date a pris fin un chapitre de l’existence du Centre d’observation de 
Paris : les Centres, dispersés et disparates, ont cédé la place à l 'établis
sement unique. Il est nécessaire de continuer un important travail de 
construction de bâtiments - neufs (pavillons de groupes, ateliers, terrain 
de sports, etc...) qui engagera de nombreux crédits et exigera des efforts 
soutenus ; il reste à unifier et à rationaliser des méthodes d ’observation 
qui, jusqu’à présent, avaient été déterminées, en partie, dans les conditions 
particulières de vie de chaque Centre.

Depuis octobre 1950, l’effectif du Centre unique de Savigny, qui com
prend en principe sept groupes de mineurs, a été supérieur aux effectifs 
réunis des deux Centres fonctionnant pendant la précédente année judi
ciaire ; à certaines époques, la limite des possibilités maxima de conte
nance de l’établissement a été atteinte. Dans ce chiffre figurent des mineurs 
confiés en observation par des juridictions autres que le Tribunal pour 
Enfants de la Seine.
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Sur le plan technique, il y lieu de noter les progrès enregistrés dans 
l’observation par la classe, ainsi que la réalisation de 1’étalonna.ge des 
tests de niveau scolaire (orthographe).

La Direction se préoccupe de réorganiser et développer le Service de 
psychologie.

Il n ’existe pas encore à Savigny de pavillon de sécurité permettant la 
garde et l’observation des garçons dangereux, très difficiles ou fugueurs. 
Il a été nécessaire pour les magistrats spécialisés, cette année comme par 
le passé, de placer à Fresnes cette catégorie de mineurs qui exigeraient, 
cependant, une observation particulièrement complète. Ce problème pré
occupe la Chancellerie ; il est nécessaire, cependant, d’accorder le bénéfice 
de l’urgence à d ’autres réalisations.

Tableau des mineurs détenus à Fresnes

SEMESTRES

PRÉVENUS

APPELANTS 

OU OPPOSANTS

JUGÉS DÉFINITIVEMENT

T O T A L
En instance de 

départ en 
I .P .  E.S.  
ou œuvres 

privées

CONDA MNÉS

G. F. G. F. G. F. G. F. GÉNÉRAL

2e sem estre 1949 41 23 27 9 1 » 69 32 101

1er sem estre 1950 36 26 13 9 0,6 » 49 35 84

2e sem estre 1950 20 13 5 3 » 56 25 81

Ie* sem estre 1951 42 19 16 5 * * 58 24 82

B. — Centre d’ observation de Marseille

Au cours de la présente année judiciaire, le Centre d’observation de 
Marseille a connu lé développement maximum du Centre des Baumetttes 
et l ’ouverture du Centre définitif des Chutes-Lavie.

Le Centre des Baumettes.

L ’organisation matérielle a été perfectionnée en utilisant toutes les 
possibilités des bâtiments. Un magasin a été aménagé. Trois ateliers ont 
été mis en service grâce à la transformation d’un ancien préau : bois, fer, 
activités manuelles. Un dortoir a été rééquipé à neuf.
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Les méthodes ont progressé d ’une manière remarquable. Une véritable 
section d’accueil a été organisée. Le Centre a réalisé un système de com
pléments d’enquête sociale qui permet, grâce à une correspondance éten
due, d ’obtenir tous les renseignements possibles sur la vie et le compor
tement antérieur des mineurs. La technique de l’observation par la classe 
a été mise au point. Une classe, de perfectionnement pour retardés sco
laires a été ouverte. Enfin, il faut enregistrer un début de réalisation de 
l’observation par l ’atelier. Un important travail d’étalonnage des tests 
de niveau scolaire (histoire, géographie, sciences) a été mené à bien.

Le perfectionnement des méthodes et la qualité de l’observation ont 
eu leur retentissement sur les placements : de nombreux Juges des 
Enfants, et pas seulement du ressort d ’Aix, ont pris l’habitude de confier 
au Centre des garçons dont le cas réclame une observation approfondie.

Le Centre des Chutes-Lavie.

Le domaine a été, au début de cette année, entièrement évacué par lés 
Squatters qui l’occupaient. Le pavillon central, qui pourra recevoir une 
cinquantaine de garçons, a été complètement aménagé.' Déjà deux groupes 
de vingt et un garçons sont en place. Les logements du Directeur et de 
l ’Econome ont été construits. L’exploitation agricole du domaine est en 
plein développement. Il y  a lieu de noter le concours prêté par la Mairie 
de Marseille, qui a accompli notamment un effort exceptionnel pour amé
nager les voies d’accès au Centre.

Le transfert progressif du Centre des Baumettes au. Centre d ’observa
tion définitif est en cours et la Direction se préoccupe d ’une éventuelle 
affectation des bâtiments des Baumettes à l ’un des établissements nou
veaux prévus par la loi du 24 mai 1951 modifiant l’ordonnance du 2 février 
1945.

C. —  Centre d’ observation de Lyon

Depuis l ’ouverture du Centre, un important travail d’aménagement des 
bâtiments a été accompli: locaux réservés aux mineurs (deux groupes, 
un troisième ouvert incessamment), bureaux administratifs, bloc médical 
et psychologiqué, deux ateliers (fer et reliure), logements du personnel. 
A l’heure actuelle, l ’effectif pupillaire atteint 60 (3 groupes) ; en 1950, 
sur un total de 104 garçons qui ont séjourné au Centre, 74 avaient été 
placés en observation par le Tribunal pour Enfants de Lyon, 25 par 
d’autres juridictions, et 5 par l’autorité administrative.

Les techniques d’observation ont bénéficié de l ’effort exceptionnel du 
personnel du Centre et de la collaboration de personnalités extérieures. 
Ont été mises au point : l ’ observation par l’éducation physique, la fiche
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scolaire à envoyer aux instituteurs, l ’observation par la classe et par l ’ate
lier. Le service de psychologie a traduit en éléments statistiques les 
données des cas individuels des mineurs confiés au Centre (constitution 
du milieu familial, mode de vie habituel, nombre d ’enfants, niveaux intel
lectuels, scolarité, activité professionnelle antérieure, conflit familial, 
etc...). ,

Un des objectifs prochains à atteindre sera la transposition, sur le 
plan pratique, du projet, soigneusement préparé, de l’observation en milieu 
ouvert dans la région lyonnaise.

Section II

Centres' d’accueil et d’observation privés

A. —  Situation générale —  Difficultés rencontrées

Dès 1950, 66 Centres d’accueil, autonomes ou annexés à une Institution 
de rééducation, avaient été créés (contre 28 en 1946).

Ce résultat appréciable obtenu, une mise au point s’avère nécessaire. 
Ces établissements, qu’ils soient ou non gérés par des associations régio
nales pour la sauvegarde de l ’enfance, présentent des déficiences diverses.

Certains départements de forte criminalité juvénile ne sont pas dotés 
de centres d ’accueil, alors que dans les petits départements le centre d’ac
cueil, ouvert grâce à des initiatives locales, peut à grand peine fonction
ner à plein effectif.

Cette incohérence s’explique : par la force des choses, les centres d’ac
cueil ont dû être ouverts en ordre dispersé. Il convient d’obtenir, dans cer
tains départements, l’ouverture d’un centre d ’accueil et de faciliter dans 
d’autres départements le fonctionnement du centre existant.

—- Pour se maintenir malgré leurs difficultés, certains centres évoluent 
vers la polyvalence et reçoivent des mineurs de diverses catégories juri
diques. Les centres d’accueil deviennent ainsi des centres recevant, au stade 
initial de l’accueil ou de Inobservation, tous les adolescents délinquants ou 
en danger moral. L’évolution est logique étant donné que l’inadaptation 
du mineur entraîne le plus souvent l’intervention du Juge.

—  Par contre, certains Centres d’accueil conservent à l ’établissement les 
jeunes prévenus durant de trop longs délais ; cette pratique,, est condam
nable. De même, on ne peut admettre qu ’un centre d’accueil fonctionne 
également comme un centre de rééducation ou home de semi-liberté s’il
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n’est pas suffisamment outillé pour remplir dans de bonnes conditions, 
avec des sections distinctes, ces missions si différentes'.

Les centres de jeunes prévenus présentent souvent des déficiences tech
niques, Les centres d ’accueil ne parviennent pas toujours à réaliser l’obser
vation sommaire qui leur incombe ; les Centres d ’observation privés par
viennent rarement à une observation approfondie.

Enfin, les centres d ’accueil connaissent des difficultés matérielles : locaux 
mal adaptés, éxigus, en mauvais état ; trésorerie insuffisante ; personnel 
insuffisamment formé. Malgré cela, leur prix de journée est souvent élevé 
eu égard à leur rendement.

B. —  Réorganisation des Centres d’accueil et d’observation privés

Au cours de l’année écoulée, on a pu noter un effort des associations 
pour faire succéder à la période des créations urgentes la période des amé
liorations techniques.

— Certains centres fonctionnaient dans des hôpitaux psychiatriques. 
Cette formule, admise à l’origine, s’est révélée aussi néfaste à l ’adminis
tration hospitalière qu’aux centres hébergés à l ’intérieur des maisons de 
santé. Au cours de l’année passée, deux centres ont pu déménager pour 
devenir autonomes, un troisième a du fermer ; sa réinstallation rencontré 
des difficultés.

— D ’autres Centres ont connu des difficultés de personnel. Le rempla
cement de certains chefs de Centre a été parfois délicat.

— Dans plusieurs départements, l ’aide apportée par les caisses de Sécu
rité sociale ou d ’allocations familiales a permis un aménagement des 
locaux.

—• Une forme intéressante de collaboration entre un établissement 
d ’Etat et un Centre d’accueil privé a pu être réalisée dans la région 
parisienne : le Centre d’accueil de Versailles reçoit, dans la limite des 
places disponibles, certains mineurs du Centre d ’observation d’Etat de 
Paris, parvenus en fin d’observation et en instance de départ vers une 
Institution de rééducation, un placement familial ou un engagement dans 
l’armée.

—  La mesure précédente s ’ inscrit dans le cadre des efforts déployés 
par la Chancellerie pour faire mieux connaître au Juge des Enfants les 
conditions d’admission des mineurs dans les Centres d’accueil et d ’obser
vation publics ou privés.

—- La Chancellerie a en même temps tenté d’améliorer l’observation 
dans les Centres privés en développant notamment leur équipement médi
cal, psychiatrique et psychologique.
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Par circulaire du 9 septembre I960, prise sous le timbre de la Direction 
des Affaires Criminelles et des Grâces, on a distingué officiellement pour 
la première fois, outre l ’examen médical, entre l ’ examen psychologique 
et l’examen psychiatrique. Il a été précisé que l’examen psychologique a 
pour objet d’expliquer la délinquance du mineur et de fournir des points 
d’appui à sa rééducation, l ’ examen psychiatrique ne concernant que les 
aspects pathologiques de la personnalité du mineur.

Les taux de ces divers examens ont été fixés à des sommes convenables. 
Ils ont été repris par le décret du 16 avril 1951. Ce texte doit d ’ailleurs 
faire l’objet d’une nouvelle circulaire d’application car il a maintenu, 
malgré l’avis de certains spécialistes, le terme d ’examen médico-psycho
logique.

—  Le Ministère de la Justice s ’est également efforcé d’obtenir un 
dépistage plus systématique des délits et une meilleure compréhension, 
par les magistrats spécialisés des avantages que présente l ’observation.

L ’ensemble de ces mesures permettra sans doute de maintenir avec de 
plus saines conditions de fonctionnement des établissements dont l’utilité 
est incontestable. D'autres mesures de réorganisation pourront d’ailleurs 
être prises à la réception des résultats de l ’enquête que compte mener, 
en octobre 1951, le Directeur soussigné sur les établissements de jeunes 
prévenus.
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CHAPITRE X

LES SERVICES SOCIAUX

La Chancellerie a obtenu, en 1950, de nouveaux résultats dans sa tâche 
de financement et de contrôle des services sociaux. Mais ces résultats sont 
encore instiffisants, les moyens d’action restant limités.

Section I

Réorganisation des Services Sociaux parisiens

La fusion annoncée les années précédentes se poursuit. Chargé d’effec
tuer les enquêtes ordonnées par le Tribunal pour Enfants de la Seine, le 
«Service Social de Sauvegarde de la Jeunesse», constitué en association 
déclarée, a présenté une demande en reconnaissance d’utilité publique. 
L’aide financière accordée à ce services social par le Ministère de la Jus
tice s ’ est élevée à 20 millions en 1950. Dès le l ,er août 1951, l ’association 
avait perçu, pour l’exercice en cours, 18 millions. Un complément de 
crédit lui sera remis en fin d’année et lui permettra de terminer l’exercice 
sans déficit.

La question du local dans lequel devrait fonctionner ce service social 
unifié reste pendante. Deux nouveaux projets comportant, l’un, l ’acquisi
tion d ’un immeuble, l ’autre, la construction d ’t a  étage en copropriété 
sont en cours d’étude.

Bien que la fusion recherchée n ’ait pu encore être entièrement réalisée, 
le Service social du Tribunal de la Seine a poursuivi ses efforts : en 1950, 
il a diligenté 1695 enquêtes concernant des mineure délinquants ou vaga
bonds et, au cours du l ler semestre 1951, 846 enquêtes.

Le Service comportant actuellement :

3 assistantes-chefs ; ^  .
24 assistantes ;

’f. I  secrétaire comptable ; 
et 5 secrétaires,

le nombre d’enquêtes diligentées par mois et par assistante (6) est infé
rieur à celui initialement prévu (9).
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Certes, les enquêtes sont qualitativement meilleures (étude plus poussée 
des causes de la délinquance, du milieu social et de la personnalité du 
mineur. —  Recherche minutieuse du placement le plus approprié).

Mais le rendement (sur lequel la découverte d’un local unique influerait 
heureusement) pourrait, au point de vue quantitatif, être très supérieur 
si la maladie ne le réduisait pas (au cours de I er semestre 1951, 144 mois 
de travail auraient dû être fournis ; ce chiffre, a été amené à 133 pour cause 
de maladie ou de maternité. Il faut reconnaître que l ’ exercice de la pro
fession d’assistante est extrêmement pénible).

En outre, il est difficile affx assistantes sociales de ne pas consacrer 
une partie de leur activité à d ’autres travaux que les enquêtes : missions 
provisoires de surveillance (234 en 1950) exercice de la correction pater
nelle, permanences, instructions aux assistantes stagiaires, correspondances 
administratives, etc...

On peut toutefois remarquer que la situation du Service Social de 
Paris est beaucoup plus stable que celle des autres services sociaux du 
territoire métropolitain.

Section II 

Equipement national

Les crédits affectés par la Chancellerie aux .Services Sociaux des Tri
bunaux pour Enfants sont de plus en plus élevés (18 millions en 1Û49 — 
27 millions en 1950 —  plus de 33 millions en 1951). Mais ils restent insuf
fisants. Appuyé par le Ministère des Finances, le Ministère de la Justice 
a pu obtenir que son budget soit augmenté corrélativement à l’augmenta
tion des traitements des assistantes sociales, découlant du reclassement 
de la Fonction Publique. Malheureusement, les crédits de base, sur les
quels on a pu faire porter ces pourcentages d’augmentation, étaient déjà 
insuffisants.

Le Directeur de l ’Education Surveillée envisage de procéder à une 
nouvelle étude de la question à l’occasion de la révision de l ’arrêté du 
10 novembre 1945 relatif aux enquêtes sociales.
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TROISIÈME PARTIE

SERVICES EXTÉRIEURS DE L’ÉDUCATION SURVEILLÉE

Le plan de réforme de 1946 avait assigné aux établissements d’Etat une 
double fonction :

1° Y  expérimenter officiellement les méthodes de la rééducation, 
et en faire des Institutions modèles ;

2° Traiter les mineurs difficilement éducables.

Sur le premier point, il est certain que l ’objectif du Plan de réforme 
est atteint. La réforme, commencée dans certains établissements dès avant 
la guerre, a été étendue à tous les établissements existants et a guidé 
l 'organisation des établissements nouveaux ; les « considérables améliora
tions » escomptées en 1945 ont été réalisées et les établissements d 'Edu
cation Surveillée s’affirment, au delà de ce qui était espéré, comme une 
variété d’écoles professionnelles donnant un apprentissage authentique et, 
de surcroît, une véritable rééducation appliquant avec originalité les 
méthodes de la pédagogie nouvelle.

Sur le second point, l’Education Surveillée parvient aujourd’hui à déga
ger des dures expériences du traitement des mineurs considérés comme 
inéducables, spécialement des filles, des solutions moins incertaines. Ces 
solutions seront appliquées dans l’aménagement du régime, des articles 2 
et 28 nouveaux de l’Ordonnance du 2 février 1945.

Laissant de côté ces problèmes nouveaux, évoqués au Chapitre IV, cette 
troisième partie exposera Jes réalisations obtenues dans les établissements 
d’Etat en considérant les trois éléments habituels : Méthodes —  Person
nel —• Equipement.
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CHAPITRE XI

LES METHODES DE REEDUCATION

S e c t io n  I

Les affectations en Institution Publique

Tenant compte des résultats obtenus par les Institutions Publiques 
dans les domaines de la rééducation et de la formation professionnelle, 
les Juges des Enfants adressent toujours davantage de demandes d ’affec
tation à la Chancellerie, qui ne peut malheureusement pas toutes les 
satisfaire étant donné le nombre limité des -places disponibles.

Du l'er juillet 1950 au l ier juillet 1951, la Direction de l’Education Sur
veillée a, ainsi, reçu 706 demandes d ’affectation. Elle a pu donner une 
suite favorable à 578 d’entre elles. Ce dernier chiffre ne coïncide pas, il 
faut le souligner, avec celui des mineurs entrés dans les établissements, 
car il arrive que les Tribunaux pour Enfants décident un placement en 
œuvre privée ou une condamnation pénale le jour de l’audience, quoique 
la Chancellerie ait préalablement réservé une place dans une Institution 
Publique. j lijiüLiJÉJi

La qualité des mineurs proposés pour les Institutions d ’Etat s’est, 
d ’autre part, améliorée. Les demandes concernant des mineurs trop âgés 
ou trop débiles pour suivre un apprentissage se font moins nombreuses ; 
on doit souhaiter qu’elles deviennent de plus en plus rares et que s’accrois
sent, au contraire, les demandes présentées pour des garçons et des filles 
jeunes et possédant un niveau intellectuel Suffisant.

A  l’heure actuelle, les Institutions Publiques possèdent, en effet, un 
personnel technique qualifié et un équipement permettant de faire suivre 
un apprentissage très sérieux aux pupilles et de les préparer aux diffé
rents examens professionnels. Il serait très regrettable que cette situation 
ne puisse être utilisée au mieux faute d'aptitudes suffisantes des mineurs. 
C 'est pourquoi une circulaire de principe du 2 juin 1950 a rappelé aux 
Magistrats pour Enfants que le placement en Institution Publique ne 
doit plus être considéré comme une mesure répressive, mais comme une 
mesure éducative devant être réservée aux mineurs capables d’en tirer 
profit. La Direction de l’Education Surveillée tient, en tout cas, toujours 
compte de la possibilité d’apprentissage d’un mineur avant de lui réserver 
une place, selon la procédure prévue dans la circulaire ci-dessus.

Ces instructions ont en effet prescrit une nouvelle procédure d’affec
tation en Institution Publique, qui est entrée en vigueur le T" novembre 
1950. Jusqu’alors, la Direction de l’Education Surveillée, avant de réserver

-------------  7 4  ----------------------------------------------------------------------------------------- :-----

une place, demandait au Tribunal compétent de lui adresser, quelques 
semaines, avant l’audience, l ’enquête sociale, le rapport médico-psycholo
gique et, s ’il existait, le rapport d’observation. A  ces pièces, doit désormais 
être jointe une notice de placement résumant, en quatre pages, la person
nalité physique, intellectuelle et caractérielle du mineur, ses aptitudes 
professionnelles, sa situation judiciaire et son histoire familiale. Ce docu
ment donne ainsi des renseignements précis et abondants. Sa présentation 
en permet une lecture rapide et apporte une connaissance synthétique 
du cas, extrêmement utile pour déterminer l’établissement le mieux appro
prié. Son emploi n ’a pas soulevé de difficultés majeures et paraît actuel
lement entré dans les habitudes des Tribunaux pour Enfants.

S e c t io n  II

Les effectifs des établissements!

Pour répondre à 1’accrois.sement des demandes d’affectation, de nou
velles places ont été créées dans plusieurs établissements. L ’Institution 
de Neuf château, grâce à l’ouverture de deux nouveaux groupes, a ainsi 
porté son effectif de 150 en 1950 à 200 en 1951. L’Institution de Belle-Ile 
possède un nouveau groupe et son effectif est monté de 100 en 1950 à 
125 en 1951. Le Centre d ’observation de Savigny-sur-Orge,a, d’autre part, 
porté son effectif de 112 en 1950 à 180 en 1951 et le Centre d ’ observation 
de Marseille a ouvert une annexe aux Chutes-Lavie avec 50 places.

Cet accroissement des effectifs s’est trouvé malheureusement compensé 
par la fermeture du Centre d’observation de V illejuif dont les locaux 
ont dû être restitués en décembre 1950 à la Préfecture de la Seine. L’ef
fectif maximum de l’Institution de Saint-Jodard a dû, d ’autre part, 
être ramené de 200 à 160 en vue d ’une meilleure utilisation des ateliers 
de formation professionnelle.

Compte tenu de ces différentes modifications, le nombre moyen des 
pupilles des Centres d’Observation et des Institutions Publiques d’Educa- 
tion Surveillée a évolué comme suit :

1948-1949 1949-1950 1950 1951

Internes ................................................................. 1.446 1.666 1.640
P lacés par les. institutions et su rv e illé s .. 
En liberté  d ’épreuve ou perm ission  libé-

91 66 36

r a b l e .............. .............................................. . 214 86 92
Affectés en instance de transfèrem ent . . . 163 125 86
P réven us à Fresnes (garçons et filles).. 94 63 61

Totaux . . . . . . . 2.008 2.006 1.915
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Le tableau ci-dessus appelle les explications suivantes :

1° La diminution régulière du nombre des places est due, essentielle
ment, à deux causes : la demande de main-d’œuvre a, d ’une part, nettement 
baissé par suite des circonstances économiques ; les directeurs d’établisse
ment s’attachent, d ’autre part, à ne plus placer leurs pupilles chez les 
patrons qui voient en eux des salariés d’un niveau inférieur, à faire tra
vailler plus et à payer moins. Les placements n’ont lieu, dorénavant, que 
chez des employeurs possédant un sens éducatif et présentant des garanties 
de moralité et de désintéressement.

2° La diminution du nombre moyen des affectés en instance de trans
fèrement doit être constatée avec satisfaction, car elle indique que les 
mineurs doivent, après leur jugement, attendre moins longtemps avant 
d ’être conduits dans leurs établissements d’affectation.

Les pourcentages relevés parmi les élèves en ce qui concerne leurs âges, 
leurs origines, leur délinquance et leurs placements anterieurs ne se sont 
pas modifiés dans de sérieuses proportions. Les physionomies de chaque 
établissement peuvent ainsi se caractériser par les chiffres suivants :

A n ia n e  : Institution industrielle dont les pupilles sont des garçons âgés 
(79 %  ont plus de 18 ans), d’origine principalement urbaine (83 % ), et 
récidivistes dans une proportion de 85 %. 18 |% viennent de Centres 
d’Observation ou d ’Accueil, 28 %  de maisons d’arrêt et 54 %  d’autres 
établissements de rééducation qui n ’ont pu les conserver en raison de leur 
mauvaise conduite.

B e l l e - I l e  :Institution industrielle et agricole, dont .les pupilles sont des 
garçons jeunes (70 %  ont moins de 18 ans), d’origine urbaine ou rurale 
(29 '% ), en majorité délinquants primaires (60 % ) et venant de Centres 
d’Observation ou d’Accueil dans la proportion de 71 %.

B r é c o u r t  : Institution industrielle et agricole, qui reçoit des filles assez 
jeunes, de 16 à 19 ans, principalement originaires des villes et délinquantes 
primaires.

C a d il l a c  : Institution professionnelle qui reçoit des filles de 18 à 21 ans, 
le plus souvent récidivistes, principalement d ’origine urbaine. 15 %  envi
ron sont mères et sont installées avec leurs enfants dans une Section de 
maternité. Une annexe corrective fonctionne, en outre, à Lespaire qui 
reçoit les filles les plus difficiles et les soumet à un isolement nocturne.

C h a n t e l o u p  : Internat approprié dont les élèves sont des jeunes gar
çons de moins de 14 ans, originaires des villes dans la proportion de 88

N e u f c h a t e a u  : Institution industrielle dont les eleves sont des garçons 
assez âgés (67 '% ont plus de 18 ans), d’origine surtout urbaine (75 % ), 
récidivistes dans une proportion de 55 %. 42 \% viennent de Centres d Ob
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servation ou d’Accueil, 32 %  de maisons d’arrêt, 26 %  d’Œuvres privées 
de rééducation.

S a in t - H il a ir e  : Institution agricole et industrielle, dont les pupilles sont 
des garçons assez âgés (59 %  ont plus de 18 ans), originaires des villes 
ou des campagnes (26 % ),  et délinquants primaires et récidivistes dans 
d ’égales proportions (50 % ). 44 (% viennent de Centres d’observation 
ou d’accueil, 48 %  de Maison d’arrêt et 8 %  d’œuvres privées de réédu
cation.

S a in t - J o d a r d  : Institution industrielle dont les pupilles sont jeunes 
(74 '% ont moins de 18 ans), en majorité originaires des villes (88 % )  et 
délinquants primaires (57 % ). 56 \% viennent de Centres d ’Observation 
ou d’Accueil, 33 %  de maisons d ’arrêt, 11 %  d’Œuvres privées de réé
ducation.

S a in t -M a u r ic e  : Institution industrielle et agricole, dont les pupilles 
sont des garçons assez âgés (76 %  ont plus de 18 ans), d’origine urbaine 
ou rurale (25 % )  et récidivistes dans la proportion de 63 %. 36 \% vien
nent des Centres d’Observation ou d ’Accueil, 33 '% de maisons d’arrêt et 
31 %  d Œ uvres privées de rééducation.

S e c t io n  III

Les résultats de la Rééducation

$■ I. —  Enseignement général

Les résultats au certificat d’études primaires ont été les suivants :

ETABLISSEMENTS
1948-49 1949-50 , 1950-51

Présentés Reçus Présentés Reçus Présentés Reçus

ANIANE..................................... 0 0 7 4 i4 i i
BELLE-ILE............................... 1 1 8 6 18 h

CHANTELOUP....................... 0 0 0 0 2 2
NEUFCHATEAU...................... 10 9 14 10 15 13
SAINT-HILAIRE...................... 9 5 13 3 10 9
SAINT-JODARD....................... 10 10 10 8 14 12
SAINT-MAURICE.................. 0 0 64 49 45 30
BRÉCOURT.............................. 5 5 5 4 15 9
CADILLAC................................ 9 7 6 4 6 4

T o t a l ...................................... 44 37 127 88 139 101
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Le nombre des présentés et celuj des reçus sont ainsi en progression 
dans tous les Etablissements, sauf à Saint-Maurice, qui avait présenté 
un nombre de candidats anormalement élevé en 1950, car c’était alors la 
première fois, depuis plusieurs années, que cette Institution préparait des 
pupilles au certificat d’études.

Il convient de signaler en outre qu ’un pupille de l’Institution de Neuf
château a suivi les cours de seconde du Collège d ’enseignement secondaire 
de la ville et vient d’être admis à passer en première.

§ II. —  Enseignement professionnel 

Les résultats aux examens professionnels ont été les suivants :

ETABLISSEMENTS

Certificat
d’aptitude

professionnelle

Certificat 
d’aptitude 

aux métiers

1941

Examens
agricoles

1948-49 1949-50 1950-51 1948-49 1949-50 1950-51 j-49 1949-50 1950 51

P R P R P R P R P R P R P R P R p R

ANIANE........... .......... 46 40 30 20 27 17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
BELLE-ILE.............. 5 2 3 0 12 11 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
NEUFCHATEAU.... 9 4 23 16 40 36 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
SAINT-HILAIRE . . . . . 14 11 26 18 28 23 4 4 0 0 5 5 10 8 11 9 7 5
SAINT-JODARD........ 15 11 16 9 28 17 0 0 9 5 0 0 0 0 0 0 0 0 1
SAINT-MAURICE . . . . 69 59 79 68 103 78 17 16 17 16 22 18 12 9 10 8 6 4
BRÉCOURT................ 6 5 18 13 f 7 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 4
CADILLAC................ 0 0 4 2 10 4 6 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

To t a l .................... 164 132 199 146 255 190 27 24 26 21 27 23 22 17 21 17 17 13

Il convient de signaler, en outre, que :

1° A  l’Institution de Relle-Ile-en-Mer, les garçons de la section maritime 
ont, pour la première fois, été admis à se présenter aux épreuves du cer
tificat d’aptitude professionnelle organisées par le Ministère de la Mariné 
Marchande. Il s’agit là d'une innovation très intéressante, qui ne manquera 
pas de rendre fructueuse la rééducation de ces pupilles. 8 d ’entre eux ont 
été admis à se présenter et 8 ont été reçus.

2° A  Neufchâteau, 43 pupilles ont obtenu un diplôme de formation pro
fessionnelle accélérée, 2 avec la mention trè$ bien et 23 avec ia mention 
bien.

3° 35 pupilles de Saint-Jodard ont réussi aux épreuves d’un certificat 
de fin d’apprentissage organisées, sous le contrôle de l’Enseignement tech
nique, par la Chambre des Métiers de Roanne.

4° 6 pupilles de la Seétion agricole de Saint-Maurice ont été présentés 
aux épreuves du certificat d’aptitude d’horticulture. Lesi résultats n’en seront 
connus qu ’au mois de septembre.

§ III. -— Activités

A. —  Sports et activités de plein air

Les sports sont pratiqués assidûment dans les établissements et les 
élèves reçoivent un entraînement physique très poussé qui satisfait leur 
besoin de dépense musculaire et contribue à leur équilibre nerveux.

437 pupilles ont réussi aux épreuves du Brevet sportif populaire au- 
cours de la période 1950-1951. A  Neufchâteau, 5 élèves ont été admis à 
un stage d’aide-moniteur d’Edueation physique et 3 ont obtenu le Brevet 
élémentaire des sports aériens, qui leur premettra de pratiquer le vol 
à voile,, sport déjà pratiqué très régulièrement à l’Institution de Saint- 
Jodard par une quinzaine de pupilles.

Les équipes des Institutions participent aux différentes compétitions 
régionales, en foot-ball, en basket-ball et en athlétisme notamment. Elles 
obtiennent des classements satisfaisants' et plusieurs se sont vu décerner 
des Coupes et des Prix.

Des camps d’été sont, .d’autre part, organisés pour les pupilles méritants 
ne pouvant partir en vacances dans leurs familles. Au cours de l ’été 
1950, 30 garçons de Saint-Hilaire ont campé aux Sables-d’Olonne, 26 
pupilles de Saint-Jodard dans le Massif Central et le Jura et 15 élèves de 
Brécourt en Normandie. 14 garçons de Neufchâteau et 10 garçons d’Aniane 
ont fait des camps volants, les premiers dans les Vosges, les seconds dans 
les gorges du Tarn.

B. —  Préparation au service militaire

Les garçons dont la classe doit être appelée sous les drapeaux suivent 
les cours de préparation militaire et sont présentés aux examens de forma
tion prémilitailre. A  Saint-Maurice, 78 pupilles ont obtenu le brevet de 
formation prémilitaire et 10 le Certificat d’Aptitude à l ’ emploi d’aide- 
mécanicien « avion ». 38 garçons de Saint-Hilaire ont obtenu le Brevet de 
formation prémilitaire et 7 un Brevet de parachutiste. A  Neufchâteau, 
62 garçons se sont vu décerner le Brevet de formation prémilitaire et 
13 ont reçu un diplôme de Combattant d ’élite.
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Il convient à ce propos de signaler que le Ministère de la Défense Natio
nale vient, à la demande de la Chancellerie, d’accepter que les pupilles des 
Institutions Publiques d’Education Surveillée ayant fait l’objet de con
damnations pénales ne soient plus automatiquement incorporés dans des 
unités disciplinaires, comme le prévoient les textes relatifs à l ’ organisa
tion et au recrutement de l’Armée. L ’application stricte de cette régle
mentation a, en effet, paru inopportune dans les cas où des garçons ont 
observé, après une condamnation pénale, une conduite satisfaisante en 
Institution de rééducation pendant un délai suffisamment long pour que 
leur reclassement puisse être considéré comme acquis. Les pupilles qui 
seront signalés par la Chancellerie comme rééduqués et dignes de con
fiance seront appelés sous les drapeaux dans des unités de type normal. 
Ce nouveau régime entrera en vigueur dès l’appel du prochain contingent, 
au mois d’octobre 1951.

C. —  Postcure : Service de suite

Les Institutions s’efforcent de suivre leurs anciens pupilles pour les 
aider à se réadapter à la vie normale et pour connaître les résultats de 
la rééducation.

Une nombreuse correspondance est échangée avec les libérés (en un an, 
826 lettres, ont été expédiées à des anciens élèves de Saint-Maurice). Des 
secours pécuniaires leur sont parfois accordés," dans la mesure des dispo
nibilités des Caisses de Patronage, et des colis sont envoyés à ceux qui 
se trouvent sous les drapeaux et qui n ’ont pas de famille. Des emplois 
sont recherchés par les chefs d ’établissements dans les corps de métiers 
correspondant aux apprentissages suivis.

Les anciens reviennent souvent pour quelques jours à l’Institution et 
plusieurs sont accompagnes de leurs femmes et même de leurs enfants 
(Saint-Maurice a eu la visite de 10 jeunes ménages pendant la période 
1950-1951). Des garçons qui font leur service militaire sont hébergés au 
cours de leur permission si personne ne peut les recevoir.

Des enquêtes sont, d’autre part, menées par les établissements pour 
connaître les pourcentages d’échecs et de réussites enregistrés dans le 
domaine de la rééducation. L’Institution de Neufchâteau est ainsi par
venue aux chiffres suivants : pour 182 garçons libérés depuis 1946, 
134 (73,6 % )  ont actuellement un comportement satisfaisant et peuvent 
être considérés comme reclassés, 21 (11,5 % ) ont récidivé et 27 (14,8 '%) 
ont une conduite douteuse,
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CHAPITRE X II

LE PERSONNEL DES INSTITUTIONS PUBLIQUES 
D’EDUCATION SURVEILLEE 

ET DES CENTRES D ’OBSERVATION D’ETAT

S e c t io n  I

Gestion du personnel

A. — Evolution des effectifs

Le tableau ci-dessous indique l’évolution des effectifs du personnel 
des services extérieurs de l’Education Surveillée depuis la réforme de 
1945 :

Ef f e c t if  r é e l

D a t e s
E f f e c t if

T o t a lBUDGÉTAIRE PERSONNEL PROPRE A PERSONNEL PÉNITENTIAIRE
L’ÉDUCATION SURVEILLÉE PROVISOIREMENT MAINTENU

1-1-1946 744 238 160 398
1-8 1947 744 607 99 706
1-8-1948 824 619 89 708
1-8-1949 865 663 67 730
1 8-1950 863 662 20 682

! 15 6-1951 862 677 19 696

L’augmentation du nombre des agents en service par rapport à l ’ année 
précédente est due, en particulier, au développement du Centre d’Obser- 
vation de Lyon.

Les effectifs du personnel devraient s ’accroître d’une manière plus 
importante au cours des prochains mois par suite de l’ouverture de nou
veaux groupes de mineurs dans les établissements existants et de la créa
tion de nouveaux Centres.

Mais la Direction rencontrera des difficultés à pourvoir tous les postes 
indispensables en raison, d ’une part, des limites apportées au recrutement 
des agents non titulaires de l’Etat, d’autre part, de la nécessité de recru
ter un personnel éducatif particulièrement apte.

/
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B. —  Recrutement

1° Le concours récemment organisé par la Direction de l’Education 
Surveillée en vue du recrutement d ’éducateurs adjoints et éducatrices 
adjointes a permis de constater que le nombre des candidats reçus était 
nettement inférieur à celui des membres du personnel d’éducation qui 
quittent l ’Administration au cours d’une année. En effet, 16 candidats 
et candidates seulement ont été jugés aptes à remplir des fonctions d’édu
cateur adjoint stagiaire.

Les épreuves du concours d’éducateurs adjoints ont commencé en 
février 1951 et se sont poursuivies jusqu’au mois de mai. Elles ont com
porté des épreuves écrites, pratiques et orales. Les épreuves écrites se 
sont déroulées dans des Centres d’examen institués dans diverses Préfec
tures. Les épreuves pratiques et orales ont eu lieu, pour les candidats, 
à l’Institution Publique d’Education Surveillée de Saint-Maurice et, pour 
les candidates, à l’Institution Publique d’Education Surveillée de Bré
court.. A  cette occasion, les chefs de ces deux établissements et leurs per
sonnels ont fourni un effort, particulier qu ’il convient de souligner.

Une notice imprimée à près de 1200 exemplaires avait fourni tous 
renseignements utiles sur les conditions d’inscription, le déroulement des 
épreuves et le programme du concours.

La publicité a été assurée de la façon la plus large (J. O., diffusion 
auprès des bureaux universitaires de statistiques, des Inspections Acadé
miques, des journaux et de la radio). Une correspondance a été ouverte 
avec plus de 600 personnes.

Ce concours a donné les résultats suivants :

FEMMES HOMMES TOTAL

Candidats adm is à con cou rir 38 81 119

Candidats présents aux épreuves 
écrites . . . 31 70 101

Candidats adm issibles 18 38 56

Candidats a d m is ....... 6 10 16

Le■ nombre-insuffisant des candidats reçus (16, alors que 50 postes 
avaient été mis au concours) montre que la question du recrutement sera 
une des premières à résoudre dans les mois qui vont suivre.
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12° Les résultats du concours organisé à la même époque en vue du 
recrutement d’adjoints d’ économat ont été les suivants, :

C a n d id a t s  a d m is  à  c o n c o u r i r ...........................................

C a n d id a t s  p r é s e n t s  a u x  é p r e u v e s  é c r i t e s ................. 7

C a n d id a t s  a d m i s s i b l e s ............................................................ 3

C a n d id a t s  r e ç u s .....................................................  ................... 2

3° !La Direction de l ’Education Surveillée aura, en outre, à organiser 
prochainement l’examen prévu par le décret du 13 janvier 1950 fixant 
le statut du personnel administratif de l’Education Surveillée en vue de 
l’éventuelle promotion d ’adjoints d’économat de l re classe au grade d’Eco- 
nome.

4° De plus, un nouvel examen réservé aux instructeurs techniques et 
agricoles aura lieu au mois d’octobre prochain de manière à pourvoir les 
postes vacants de professeur technique adjoint.

C. —  Gestion du personnel

Depuis le 1er août 1950, les Commissions Administratives Paritaires et 
le Comité technique paritaire ont continué à être régulièrement réunis.

Loi Commissions Administratives Paritaires ont ete consultées en diffe
rentes matières : titularisation (66 cas), avancement (26 cas), intégration 
des auxiliaires de l’Etat dans les cadres complémentaires (25 cas), ques
tion de l ’ attribution de notes chiffrées aux membres du personnel, etc..

Le Comité technique paritaire de l’Education Surveillée a examiné 
notamment les questions suivantes :

—  Réforme des imprimés ;
—  Application de la loi du 3 avril 1950 portant réforme de l’auxi- 

liariat.

Cette dernière question a déjà fait l’objet d’une étude approfondie 
de la part des services de la Direction. Des textes devront être mis en 
forme dans les mois qui vont venir en vue de la transformation des auxi
liaires de l’Etat en agents titulaires.
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Un règlement d’administration publique, en date du 4 janvier 1951, 
a fixé les modalités d’avancement des professeurs techniques adjoints et 
les conditions d’accès à cet emploi. La publication de ce texte a permis 
de faire application aux intéressés des indices de reclassement 225-430.

D. —  Mise en place des délégués permanents à la Liberté Surveillée (1 )

La transformation des Délégués permanents à la Liberté Surveillée 
d ’indemnitaires en contractuels s’est poursuivie au cours des 12 derniers 
mois. Sur les 111 Délégués permanents à la Liberté surveillée actuelle
ment en fonctions, 95 sont contractuels et 16 seulement indemnitaires. 
Le vote du Budget de 1952 permettra sans doute de supprimer totale
ment la catégorie des Délégués indemnitaires.

Par ailleurs, la loi du 24 mai 1951, portant modification de l’Ordon
nance du 2 février 1945 rend indispensable la révision de certaines affec
tations en raison de la création du Tribunal Départemental pour Enfants. 
Depuis quelques mois, la Direction de l’Education Surveillée s ’était d’ail
leurs efforcée de ne nommer des Délégués qu’auprès des Tribunaux pour 
Enfants Départementaux.

S e c t io n  I I

Formation du personnel

§ b —  Etude tèchnique du problème de la formation

La Direction de l ’Education Surveillée s’était attaquée dès 1947 au 
problème de la formation des éducateurs en organisant un premier stage 
de perfectionnement. En 1948 et 1949, quatre autres stages de perfection
nement eurent lieu. En avril 1950, pour la première. fois, un stage de for
mation rassembla 25 jeunes éducateurs. Les enseignements de quatre années 
d ’expérience sont alors apparus assez probants pour que l ’on tentât de 
mettre sur pied un système rationnel.

Il fallait d’abord dégager les idées directrices auxquelles on entendait 
se référer. Le deuxième Congrès de PU. N. A. K., en novembre dernier, dont 
le thème était tout justement « la formation des techniciens de l’enfance 
inadaptée» fournit à la Direction de l ’Education Surveillée l ’occasion 
de préciser sa position. Appelée en fait à y  exposer son point de vue, elle 
présenta les conclusions auxquelles l’avaient conduite quatre années d ’ex

(1) A uxilia ires des T ribunaux 'pour enfants, les Délégués perm anents appartien
nen t au x  services extérieurs de l ’E ducation Surveillée.
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périence, en une courte communication dont il n’apparaît pas inutile au 
Directeur soussigné de reproduire le début :

Le système de formation des éducateurs est conditionné par 8 principes 
essentiels :

« î r principe : Il faut procéder avant toute chose à l’ élimination des 
inaptes. S’il est de très rares vocations d ’ éducateur, dans la pleine accep
tion du mot, il est, par contre, de nombreuses anti-vocations qu ’il est 
absolument nécessaire de découvrir et d’écarter.

Si principe: I l  n’ existe pas deux catégories d’éducateurs, ceux qui sont 
chargés de la rééducation intellectuelle et les autres, mais une seule caté
gorie. La classe doit être faite par des éducateurs ayant la compétence 
nécessaire. Une seule formation de base est, en conséquence, à envisager.

3" principe : L’éducateur doit recevoir une large information technique ;  
la rééducation met, en effet, en œuvre un ensemble de disciplines com
plexes : médecine générale, neuro-psychiatrie, psychologie, psychanalyse, 
droit, sciences sociales, criminologie. Aucun des spécialistes intéressés ne 
peut ignorer les spécialités voisines ; à plus fofite raison l'éducateur, qui 
est situé air point où toutes convergent, qui prépare, provoque et prolonge 
leur intervention.

4° principe : L’éducateur doit également recevoir une formation pédago
gique théorique. La pédagogie est devenue une science : son étude doit 
précéder la formation pratiqué.

15“ principe: Etre éducateur, c ’est exercer un métier qui, comme les 
autres, nécessite un apprentissage. Cet apprentissage ne peut se réaliser 
par de courts stages fragmentaires si étudiés et rationalisés soient-ils : son 
seul mode efficace consiste dans l’exercice effectif du métier, dans des 
conditions réelles et pendant un temps suffisant.

ée principe : La formation des éducateurs ne se limite pas au domaine 
de la connaissance théorique et pratique : elle englobe une action sur le 
caractère.

7e principe : Il n ’existe pas un type d’éducateur standard une fois pour- 
toutes défini, doué d’un caractère donné, possédant une somme de connais
sances déterminées1, doté d’un ensemble déterminé de réflexes conditionnés. 
On peut soutenir, au contraire, que l ’action des éducateurs est d’autant 
plus efficace que leur personnalité est plus affirmée. C’est pourquoi toute 
formation vraie doit, en dernière analyse, être une formation individualisée, 
ou mieux, une formation personnalisante.

5e principe : La formation des éducateurs enfin ne se limite pas aux deux 
ans qui précèdent leur titularisation : elle se poursuit durant toute leur 
carrière ».
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Ces principes directeurs une fois p'osés, il faut en tirer les conséquences 
pratiques. Un programme de formation a été mis à l ’ étude. Un premier 
projet détaillé a été rédigé. Il vient d’être proposé à l’ examen critique 
d’un certain nombre de techniciens. Le Directeur soussigné pense pouvoir 
le mettre au point avant la fin de l ’ année et le soumettre alors à Monsieur 
le Garde des Sceaux.

§ II. —  Les réalisations : la Session des cadres et les stages de spécialité 

A. —  La Session des cadres

La deuxième Session des cadres, réunissant les 12 Directeurs et Direc
trices des établissements publics, s’est' déroulée à Marly-le-Roy du 4 au 9 
décembre 1950.

Elle si’attaquait à la fois à l ’étude de problèmes administratifs : horaires 
et service du personnel, surveillance, générale et service de nuit, service de 
suite, et à l’étude de problèmes de technique pédagogique : l’I. P. E. S. 
fermée, l’Institution corrective, la prison-école. Elle comporta 7 exposés 
introductifs d ’une heure et 6 séances de travail de 3 heures.

1° Les problèmes administratifs, beaucoup plus limités que l’an dernier 
ont été examinés avec la minutie et la précision que l ’on pouvait attendre 
de praticiens chevronnés. Les conclusions les plus importantes se sont déga
gées de l’étude du service de suite. Elle a permis de se rendre compte que 
l’on parvenait, dans l’évolution des I. P. E. S., à un tournant décisif. Une 
première phase dé cette évolution a consisté à les transformer d ’établisse
ments fermés et correctifs en établissements ouverts à dominante profes
sionnelle ; une deuxième phase est en train d’en faire de véritables établis
sements tentaculaires, des organismes complexes et multiformes qui pren
nent à leur compte l’ensemble de la postcure. La portée de cette transfor
mation n’est pas à sous-estimer. Son aboutissement normal est le dévelop
pement d’un, système centralisé de postcure, directement contrôlé par l’ad
ministration centrale, alors que, parallèlement, tend à s ’ instaurer, sous 
l’impulsion des Juges des enfants, un système décentralisé, rattaché aux 
services de la Liberté Surveillée. Il est inévitable q u ’une certaine «•concur
rence » naisse. Il faut en conséquence songer à harmoniser les deux sys
tèmes.

2° Pour diriger les séances d’étude sur VI. P. E. S. fermée, l’Institution 
corrective et la prison-école, nous avons fait appel à des spécialistes. La 
Session n’a pas apporté de solution définitive à ces problèmes; étant donné 
leur extrême complexité, il eût été présomptueux de l’exiger. Elle a au 
moins fait faire un pas décisif en avant :

— En concluant à l ’autonomie nécessaire de ces trois types d’établis
sements ;

8fi

—  En définissant avec une suffisante précision les catégories de mineurs 
qu ’ils doivent recevoir (voir chapitre IV ).

En conclusion, cette deuxième Session d’études a pris, beaucoup plus net
tement que la première, le caractère d’une session de travail. Cette formule 
apparaît la seule valable pour des cadrés.

B. —  Stage de spécialités éducatives

Stage cinéma du 2° degré.

Les services de l’Ed,ucation populaire de la Direction « Jeunesse-Sports » 
ont organisé à notre demande un stage-cinéma du 2e degré qui s’est dérou
lé au centre de Marly-le-Roy du 4 au 12 décembre 1950.

23 éducateurs ou éducateurs-che£s y ont participé dont la majorité avait 
suivi, en 1949, un stage du premier degré. Les résultats ont été des plus 
encourageants. Chaque Institution Publique d’Education Surveillée et 
Centre d ’observation dispose maintenant de un ou plusieurs éducateurs 
susceptibles de donner aux mineurs les éléments d’une culture cinématogra
phique valable.

Participation aux autr'es stages■ de spécialités organisés par les services 
de l’Education populaire.

Une dizaine d’éducateurs ont, par ailleurs, participé, à titre individuel, 
aux autres-stages de spécialités organisés par . l’Education Nationale: 
stages d’arts plastiques, de musique, de reliure, de jeux dramatiques, de 
bibliothèque.

§ III. — “ Les réalisations : le Centre de formation 
et de perfectionnement (Ecole de cadres)

L ’ouverture d ’un "Centre de formation et de perfectionnement qui appar
tînt en propre à la Direction de l’Education Surveillée s’imposait cette 
année pour deux raisons :

■—■ Elle conditionnait la réalisation de la formation systématique des 
éducateurs :

—• Elle conditionnait même le simple maintien des stages et sessions 
d ’étude, le Centre d’Education populaire de Marly-le-Roy, mis jusque-là 
très aimablement à la disposition de l ’Education Surveillée par l’Educa
tion Nationale ne pouvait plus désormais recevoir des stagiaires.
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Il fallait d’abord disposer d ’un personnel d’encadrement : les postes 
nécessaires ont été prévus, par transformation d’emploi', dès le budget de 
1950.

Il fallait ensuite disposer de locaux adéquats : les crédits ont été inscrits 
au budget de cette année. Des recherches systématiques ont été entreprises 
dans la banlieue immédiate (la plupart des futurs professeurs résidant 
a Paris, 1 accès devait en etre facile). Le choix de la Direction, approuvé 
par Monsieur le Garde des Sceaux, s’est finalement arrêté sur un domaine 
situé à Vaucresson, à 500 mètres de la gare, entouré d ’un vaste parc. 
L ’acte d ’achat a été signé le 3 juillet 1951. -

Le Centre sera prêt à fonctionner en janvier ou février prochain. Il 
pom ia heberger, des son ouverture, une trentaine de pensionnaires. Cette 
capacité s’élèvera très rapidement à 50.

<*
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CHAPITRE X III  -

EQUIPEMENT

Malgré la modicité de ses crédits, l’Education Surveillée a pu réaliser 
des travaux d’aménagement et même quelques constructions neuves dans 
l ’ensemble des établissements. Elle s’est attachée, au surplus, à préparer 
les transformations et les créations qui compléteront son équipement en 
établissements d ’Etat.

Section I

Aménagement des établissements

Centre d’observation de Paris

Les travaux de l’année écoulée ont été consacrés au regroupement du 
Centre d’observation de Paris à Savigny-sur-Orge.

Le programme est presque entièrement achevé : les quatre baraques 
provisoires ont été remises en état ; trois sont utilisées chacune par un 
groupe, la quatrième comme mess et logement d’agents célibataires. -

Seul l ’aménagement de nouveaux ateliers dans le grand hangar n ’est 
pas encore terminé en raison de la difficulté de remettre en état ce grand 
et vieux bâtiment.

Ces travaux n’ont pas fait perdre de vue le programme de construc
tions neuves. Un plan de bâtiments pour 4 groupes en chambrettes indi
viduelles a été établi ainsi qu’un plan d’ensemble pour l ’implantation 
de 4 de ces bâtiments sur un terrain entourant le Centre d'observation.

Malheureusement, ces études sont restées à l’état de projet parce qu ’au
cune nouvelle autorisation de programme n’a été accordée pour les réaliser 
dans le budget de 1951.

Centre d’observation de Marseille

Le Centre provisoire des Baumettes a été porté à un point d ’équipe
ment maximum. Les ateliers sont en service.

Le projet de division des dortoirs en chambrettes, difficile en raison 
de la nature du bâtiment construit en béton armé et couvert en terrasse,
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est à reconsidérer dans la perspective de l ’utilisation de l ’etablissement 
comme établissement- spécial. L’étùde do cette transformation est en 
cours.

Au Centre des Cbutes-Lavie, qui sera le siégé du Centre definitif de 
Marseille, le bâtiment principal, dont l’aménagement est pratiquement 
achevé, est déjà occupé par deux groupes.

Deux pavillons d’habitation préfabriqués ont été construits.

Le bâtiment destiné à recevoir les bureaux et services a été aménagé 
sommairement pour loger provisoirement du personnel ; son amenagement 
définitif sera entrepris aussitôt que possible.

La construction d’un second pavillon, pour recevoir deux nouveaux 
groupes de mineurs, apparaît comme urgente. Sa réalisation dépendra des 
crédits qui seront accordés à l’Education Surveillée au budget de 1952.

Centre d’observation de Lyon

Les ateliers sont en service.

La Commission de Contrôle des Opérations Immobilières a autorisé 
l’achat de l’immeuble voisin où pourront être installés un groupe d’accueil 
et une.infirmerie. L ’acte d ’acquisition est en préparation.

Institution d’Aniane

L’aménagement du premier dortoir comprenant couloir central et cham- 
brettes à droite et à gauche avec' chacune une fenêtre est très avancé. 
Ce dortoir pourra sans doute être mis en service à la fin de l’année.

Les aménagements d’une nouvelle installation de douches et d ’une nou
velle cuisine sont en cours et ces installations seront prêtes à la fin de 
l ’année.

L’installation d’un poste haute tension est toujours à l ’ étude.

Des pourparlers sont en cours pour l’achat au prix de 740.000 fr. d ’un 
immeuble mitoyen de l ’Institution et dont l’emplacement à côté de l’ entrée 
de celle-ci est très intéressant.

Un projet de construction de piscine par les soins et avec les crédits 
du Secrétariat d ’Etat à la Jeunesse et aux Sports est à l’étude.

Cette piscine construite sur un terrain dépendant de l’Institution ser
virait, non seulement aux jeunes gens de celle-ci, mais également aux 
enfants des écoles de la ville et aux sociétés sportives.
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Institution de Belle-Ile-en-Mer

Quelques travaux d’aménagement ont été réalisés à Bruté, à savoir :

—* Aménagement de 2 groupes de 6 lits dans un des 2 bâtiments prin
cipaux ;

—  Remise à neuf de la cuisine.

Les travaux de Haute-Boulogne sont malheureusement arrêtés par suite 
des difficultés de règlement avec l ’entrepreneur, mais aussi en raison de 
l’insuffisance des crédits.

Institution de Neuf-château

Les deux groupes en chambrettes individuelles dont l ’aménagement 
avait été commencé l’année dernière sont prêts. L’un d ’eux est occupé 
et l’autre le sera bientôt.

Institution de Saint-Maurice

La construction par les jeunes gens eux-mêmes d ’un bâtiment où l ’ ap
prentissage de la maçonnerie doit être organisé se poursuit.

Institution de Brécourt

La construction des deux pavillons, dont les travaux ont été adjugés en 
avril 1950, est bien avancée. Le gras œuvre est terminé, la distribution 
intérieure est en cours. Ils devraient pouvoir être mis en service l’année 
prochaine.

Section II

Transformations et créations

Institution de Cadillac

La suppression de Cadillac ayant été décidée, aucun travail important 
n’a été effectué dans cette Institution.

La troisième Institution de filles, dont la création est déjà prévue au 
budget, sera installée dans une propriété située à Spoir, aux environs 
de Chartres, comprenant un domaine de 19 ha. avec des bâtiments impor
tants.
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L’acte d ’achat de cette propriété vienj; d ’être signé.

Si les travaux d’aménagement peuvent être effectués assez rapidement, 
la nouvelle Institution devrait pouvoir être mise en service dans deux 
ans.

Internat de Chanteloup

Le transfert de l’Internat de Chanteloup, dont les locaux sont très 
défectueux, ayant été également décidé, l ’Administration n ’a pas procédé 
aux travaux d’aménagement importants qui auraient été nécessaires.

L’Education Surveillée a fait l’acquisition, pour organiser un Internat 
moderne de mineurs d ’âge scolaire, d ’une propriété située à Bures-sur- 
Yvette (Seine-et-Oise), comprenant un bâtiment assez vaste et un beau 
parc.

Ecole de cadres

L’acquisition d’une propriété à Vaueresson (Seine-et-Oise) en vue 
d’y  installer un Centre de formation et de perfectionnement de l ’Educa
tion Surveillée a été. déjà notée ; l ’aménagement du bâtiment principal 
et des communs devrait pouvoir être mené assez rapidement pour permet
tre l’ouverture du Centre au début de l’année 1952.

Etablissements spéciaux

En application des articles 2 et 28 nouveaux de 1 ’Ordonnance du 
2 février 1945, trois établissements spéciaux sont à créer : deux pour les 
garçons et un pour les filles.

L ’un des établissements de garçons sera l’actuel Centre des Baumettes ; 
les deux autres seraient installés dans des établissements pénitentiaires 
désaffectés. Une prospection est en cours.

La création de ces nouveaux établissements portera le nombre des éta
blissements d’Etat à 16.
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QUATRIÈME PARTIE

INSTITUTIONS PRIVÉES DE RÉÉDUCATION

CHAPITRE X IV

GESTION DES INSTITUTIONS PRIVEES

Section I

Considérations générales

L’action de l ’initiative privée en faveur de l ’enfance en danger s’est 
épanouie dans le passé sons le signe de la liberté. Mais la survenance de 
temps plus durs, les progrès comme les bouleversements sociaux, la guerre 
et ses suites ont transformé les rapports des œuvres avec l’Etat.

La transformation la plus récente résulte du développement de la légis
lation sur la sécurité sociale.

Les conseils d’administration des organismes de sécurité sociale n ’ ont 
pas tardé à se rendre compte que les Institutions privées seraient actuel
lement difficilement remplaçables si elles venaient à disparaître. Dispo
sant de fonds importants, ils les ont aidées en leur proposant deux condi
tions : nécessité d ’une adaptation administrative, technique et psycholo
gique au nouvel état social ; participation, suivant des conventions libre
ment conclues, a l’administration des œuvres subventionnées, cette parti
cipation devant permettre le contrôle de l’emploi des fonds.

Il faut cependant remarquer que la généralisation et l ’ extension de la 
sécurité sociale s’accompagnent d’une administration unifiée qui semble 
devoir rendre difficile le maintien intégral d’un réseau d’organisations 
privées dont le fondement est la décentralisation technique, administra
tive et spirituelle. Il faut donc que les Institutions privées se plient à 
un certain nombre de règles nouvelles et admettent un partage de com
pétence.

I
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S e c t io n  II

Situation financière des Institutions privées

Monsieur le Garde des Sceaux trouvera ici le développement d ’indica
tions déjà présentées de façon sommaire au Chapitre II.

La participation de 1 ’Etat au fonctionnement des Institutions privées 
est chaque année plus importante. Elle s’est élevée pour 1950 à 743 mil
lions pour le seul entretien des mineurs délinquants confiés à ces Institu
tions. Encore faut-il déplorer comme l’an dernier et pour les mêmes 
raisons que le retard apporté dans la discussion du collectif de régulari
sation du budget de 1950 n’ait pas encore permis de régler aux œuvres 
un solde des sommes dues au titre du quatrième trimestre'1950. Toutefois, 
ce solde (43 millions) est moins élevé qu ’en 1949.

A. —  Prix de journée—  Comptabilité

a) Moyenne des prix de journée.

1944 - -  27 £r. 30
1945 - -  44 fr. 40, soit une élévation de 63 %  sur 1944
1946 - -  09 fr. — — 122 %  - 1945
1947 - -  152 fr. — — 53,5 %  - 1946
1948 - -  268 fr. — — 76,31 %  — 1947
1949 - -  406 fr. — — 51,5 %  — 1948
1950 - -  476 fr. — — 17,30 % - 1949

b) Fixation des prix de journée — Comptabilité

La vérification sur pièces et sur place de la comptabilité des œuvres 
et de leurs états de frais d ’entretien a permk^d’établir que la réglemen
tation en la matière était appliquée, suivant les départements, de manières 
diverses. Aussi, une circulaire interministérielle (Justice-Santé Publique) 
a-t-elle rappelé aux préfets les principes généraux régissant le calcul du 
prix de journée et insisté sur un certain nombre de dispositions parti
culières.

Cette circulaire a été prise dès le début de 1951 (5 mars 1951). Pour 
ne pas en retarder la diffusion, le Ministère de la Justice a préféré repor
ter à une date ultérieure la recherche avec le Ministère de la Santé Publique 
d’un accord sur certains points à approfondir.
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE PARIS, le l or janvier 1953

Direction

de l'Education Surveillée S I X I È M E  R A P P O R T  A N N U E L
▼  présenté

à Monsieur le Garde des Sceaux
par

M. Jacques SIM ÉON
Directeur de l ’Education Surveillée

Le présent rapport a pour objet d’éclairer 
M. le Garde des Sceaux sur l’activité de la Direction 
de l’Education Surveillée et des services judiciaires 
et administratifs publics et privés qui relèvent d’elle.

Ce compte rendu général englobe la période du 
31 juillet 1951, date du dépôt du précédent rapport, 
au 31 décembre 1952.
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PLAN DU RAPPORT ANNUEL

PREMIÈRE PARTIE

Activités propres à l'Administration Centrale
Chapitre Premier. Statistique Générale.
Chapitre I I . . .  . Travaux Législatifs.
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CHAPITRE PREMIER

STATISTIQUE GENERALE

Sectio n  I

La réforme de la statistique des mineurs

De nouveaux cadres statistiques ont été mis en service en 1952, pour 
Tannée 1951.

A. — Jusqu’à Vannée 1950 incluse, les renseignements statistiques 
figuraient sur :

1° les cadres 4 et 4 bis de la statistique criminelle consacrés essentiel
lement aux mineurs délinquants et vagabonds ;

2 ° les cadres de la statistique civile, en ce qui concerne les instances 
en déchéance ou retrait des droits de la puissance paternelle portées devant 
les juridictions civiles ;

3° les cadres de la statistique criminelle concernant l’activité, en géné
ral, des juridictions d’instruction, des Tribunaux correctionnels, des Cours 
d’appel et des Cours d’assises.

De ce fait, on pouvait notamment reprocher aux imprimés utilisés :
L’insuffisance des renseignements fournis, en particulier en ce qui concerne 

les mesures et les peines, la liberté surveillée et la protection des 
mineurs non délinquants ;

Leur présentation peu ordonnée et de consultation souvent difficile ;
Leur mauvaise adaptation aux modalités particulières de fonctionnement 

des juridictions pour enfants.

B. — Désormais, l’ensemble des renseignements relatifs aux mineurs 
se trouve centralisé dans les cinq cadres suivants :

a) Cadres remplis au siège des Tribunaux pour enfants et regroupés 
au siège des Cours d’appel :
Imprimés 4 A et 4 A bis : 

enfance délinquante.
Imprimés 4 B et 4 B bis :

correction paternelle et vagabondage des mineurs.
Imprimés 4 C et 4 C bis :

tutelle aux allocations familiales.

/
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b) Cadres remplis au siège des Tribunaux d’arrondissement et regrou
pés au siège des Cours d’appel :
Imprimés 4 D et 4 D bis :

déchéance, retrait et délégation des droits de la puissance paternelle ;
assistance éducative ;
mineurs victimes de sévices.

o) Cadres remplis au siège des Cours d’appel :
Imprimés n° I :

activité de la Chambre spéciale de la Cour.
La circulaire du 12 avril 1952, qui a précisé les conditions d’utilisation 

des nouveaux imprimés, a tout particulièrement insisté sur l’importance 
du rapport explicatif qui les accompagne et sur l’intérêt que la Chancellerie 
attache à la stricte exactitude comptable des chiffres fournis.

S’inspirant de ces directives, de nombreux magistrats spécialisés ont 
apporté leur concours à l’établissement des rapports annuels des Chefs 
des Tribunaux et des Chefs de Cours. Certains rapports particulièrement 
documentés ont été présentés.

Sectio n  II

Les enseignements de la statistique de l’année 1951

Il eût été prématuré de procéder à une exploitation systématique des 
nouveaux imprimés et, au surplus, cette étude statistique aurait débordé 
les limites de ce Rapport annuel.

Par contre, la présentation globale des résultats de l’année 1951 a pu 
être fournie dans les quatre tableaux annexés indiquant :

le premier, la délinquance des mineurs dans l’ensemble des ressorts, 
suivant le cadre n" 4 A bis de la Statistique criminelle ;

le second, les affaires et les mesures prises, en ce qui concerne les 
mineurs délinquants, dans chaque Cour d’appel ;

le troisième, les instances concernant l’enfance en danger : décret-loi 
du 30 octobre 1935, ordonnance du 1er septembre 1945, loi du 24 juillet 1889, 
etc. ;

le quatrième, la récapitulation par Tribunal pour enfants des chiffres 
globaux visant l’enfance délinquante et l’enfance en danger.

Il est possible de tirer de l’examen de ces documents quelques obser
vations générales sur l’évolution de la délinquance juvénile et des autres 
formes d’inadaptation considérées, ainsi que sur l’action des juridictions 
spécialisées.

---------.—  io  --------------------------—-----------------------------------------------------------------

A. — MINEURS DELINQUANTS

S I. — Observations sur la délinquance
a) Tendance générale.

En 1951, le nombre des délinquants de moins de 18 ans jugés dans la 
métropole par les juridictions pour enfants s’est élevé à 14.971. La compa
raison de ce chiffre avec ceux des deux années précédentes montre que 
la décroissance de la délinquance juvénile s’est poursuivie en 1951.

ANNÉE
DÉLINQUANTS JUGÉS (M étropole!

P R O V IN C E P A R IS T O T A L

1949 15.932 5 253 21.185
1950 13.182 4.762 11.944
1951 12.105 2.866 14.971

Le chiffre des mineurs jugés en Algérie s’est élevé à 4.417.

b) Répartition des filles et des garçons.
En 1951, il y a eu, parmi les mineurs délinquants jugés dans la métro

pole, 12.213 garçons et 2.758 filles, soit approximativement 2 filles pour 
9 garçons.

c) Nature des infractions commises.

La distinction entre les infractions, qui tenait une place considérable 
dans les anciens cadres statistiques, a été simplifiée et systématisée. L’énu
mération des infractions a été remplacée par un groupement de celles-ci 
sous quatre rubriques :

Infractions contre les biens 
Infractions contre les personnes 
Infractions contre les mœurs 
Infractions diverses

Les infractions commises par les mineuurs jugés en 1951 dans la métro
pole se répartissent ainsi :

f les p e rs o n n e s .......
Crim es et \

délits < les b ien s..................
contre  f

V les m œ u rs ...............

Crimes et délits d iv e rs . . . . . . . . .

Total des m ineurs jugés

1.614 

10 145 

1.302 

1 910

14 971

soit environ 16/150 du total

— 101/150 —

— 13/150 -

— 20/150 —
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Les infractions contre les biens sont: approximativement six fois plus 
nombreuses que les infractions contre les personnes, huit fois plus nom
breuses que les infractions contre les mœurs et cinq fois plus nombreuses 
que les infractions diverses.

La proportion n’est pas la même en Algérie où les chiffres sont respec
tivement de 956, 2.841, 249 et 371 mineurs, soit un total d’infractions sur 
les biens égal à trois fois celui des infractions sur les personnes (au lieu 
de 6 ), à onze fois celui des infractions sur les mœurs (au lieu de 8 ) et à 
huit fois celui des infractions diverses (au lieu de 5).

Dans la métropole, la répartition suivant le sexe et l’âge est la sui
vante :

C o n t r e  les C o n t r e  les C o n t r e  l es
D iv b r s  jPERSONNES b ie n s m œ u r s

Age :
13 a n s ............................... 160 1.924 72 252
13 à  16 ans .................... 506 3.705 465 583
16 à  18 a n s ..................... 948 4.466 765 1.075

F illes ........................... 322 1.639 479 318
G arçons .................... 1 292 8.506 823 1.592

T o t a u x  ......... 1 614 10.145 1.302 1.910

T o t a l  général . ___ 14.971

§ II. — Fonctionnement des juridictions spécialisées 

a) Exercice de l’action publique.

En ce qui concerne le nombre des classements et des ordonnances de 
non-lieu par rapport à celui des mineurs jugés dans la métropole, il est 
intéressant de rapprocher les chiffres ci-après :
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Proportion approximative 
des classements 

par rapport au nombre 
de mineurs jugés N

o
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jj

Proportion approximative 
des non-lieu 

par rapport au nombre 
de mineurs jugés

1 9 4 7 ... .... . 26.841 6.803 1 c l. p ou r 4 777 1 n .-l. pour 35

1950............ 17.944 3 546 1 cl. p our 5 466 1 n .-l. p ou r 40

1951........... 14.971 2.686 1 cl. p ou r 5,5 346 1 n .-l. pour 45
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La régression du nombre des classements montre que les Parquets, 
voyant, comme les Juges des enfants, dans les infractions juvéniles, l’occa
sion d’une intervention éducative au profit des enfants, s’attachent de plus 
en plus à saisir la juridiction spécialisée, même dans les cas bénins où 
une décision de classement eût pu intervenir.

En ce qui concerne les ordonnances de non-lieu, le caractère non 
répressif de la juridiction spécialisée fait échec à une tendance qu’avait 
autrefois encouragée une circulaire du Garde des Sceaux du 28 juin 1898 
et selon laquelle on clôturait dans certains cas l’information de manière à 
éviter un jugement estimé inopportun.

Parmi les 14.971 mineurs jugés dans la métropole en 1951 :
7.816 l’ont été par le Juge des enfants ;
7.106 l’ont été par le Tribunal pour enfants ;

49 l’ont été par la Cour d’assises des mineurs.
La prépondérance de la juridiction de jugement du Juge des enfants 

sur celle du' Tribunal pou» enfants se manifeste dans la catégorie des 
enfants de moins de 16 ans :

JUGE TRIBUNAL
DES ENFANTS POUR ENFANTS

Moins de 13 a n s .............. ......................................... 1.791 667
13 à 16 a n s ................................................................ 2.912 2.347
16 à 18 a n s ................................ ............................... 3.113 4.092

T o t a u x  ........................................................ 7 816 7.106

Cette prépondérance apparaît pour la première fois en 1951 :

JUGE TRIBUNAL
DES ENFANTS POUR ENFANTS

1949............................ ...................................... 8.805 12.310

1950................................................................... 8.529 9.355

1951.................................................................... 7.816 7.106

La comparaison des chiffres du tableau ci-dessus montre que les Juges 
des enfants s’attachent de plus en plus à exercer leur juridiction de juge
ment, institution originale de l’ordonnance du 2 février 1945.

Parmi les mineurs jugés par le Tribunal pour enfants :
4.931 l’ont été après information du Juge des enfants ;
2.175 l’ont été après information du Juge d’instruction.

/
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b) Décisions prononcées.

1° Mesures définitives

Le vœu du Législateur, que les mesures éducatives l’emportent sur les 
mesures répressives, a été satisfait dans une plus large mesure encore 
qu’au cours des années antérieures.

En effet, le nombre des peines prononcées a largement décru : de 2.050 
en 1950, il est passé en 1951 à 1.579, chiffre le plus bas qui ait jamais été 
atteint.

Ces 1.579 mineurs condamnés représentent environ 1/10 du nombre des 
mineurs jugés dans la métropole.

Le nombre des condamnations à l’amende a été de :

715 dont
303 avec sursis 
412 sans sursis

Le nombre des condamnations à l’emprisonnement a été de :
584 avec sursis

864 dont
280 sans sursis

Parmi les peines d’emprisonnement sans sursis, les courtes peines, de 
moins de quatre mois, demeurent les plus nombreuses : 211/280, soit environ 
les 3/4.

Des peines moyennes, d’une durée de quatre mois à un an n’ont été 
infligées qu’à 44 mineurs, et de longues peines de plus d’un an qu’à 25 
mineurs.

Le nombre des mineurs ayant fait l’objet d’une mesure autre qu’une 
condamnation se monte à 12.503 :

(12.503 + 889 acquittés + 1.579 condamnés =  14.971 mineurs jugés)
Ce nombre de 12.503 se décompose comme suit entre les différentes 

mesures :
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G arçon s.. 7.822 302 1.003 280 68 132 482
Filles....... 1 519 113 570 55 12 47 98

To taux . .. 9 341 415 1.573 335 80 179 580

Total  g én éra l........... ...............12.503
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2° M esure s  p r o v iso ir e s

En 1951, 2.994 mineurs ont fait l’objet d’une mesure de garde provi
soire. Ce chiffre représente environ 1/5 du nombre des mineurs jugés dans 
la métropole. Il comprend 1.980 garçons et 1.014 filles.

Des 2.994 mineurs intéressés :
236> ont été remis à une personne digne de confiance ;

1.980 à un Centre d’accueil ou d’observation ;
429 à une Section d’accueil d’une Institution de rééducation ;
349 à l’Assistance à l’enfance.

Le nombre des mineurs détenus préventivement s’est élevé à 630, dont 
528 garçons et 102 filles se répartissant comme suit entre les catégories 
d’âge :

Aucun mineur de 13 ans ;
113 mineurs de 13 à 16 ans ;
517 mineurs de 16 à 18 ans.

Ce nombre est en régression constante (voir Chapitre IX, Section III).

3° L iberté surveillée

La statistique fait une distinction entre les modes de liberté surveillée 
définis par la loi : liberté surveillée d’observation (provisoire), liberté sur
veillée d’épreuve (préjudicielle), liberté surveillée d’éducation (définitive). 
Elle relève, d’autre part, les cas de cumul de la liberté surveillée avec une 
peine et les applications de la liberté surveillée en matière de simple 
police. Le tableau ci-après présente les applications de la liberté surveillée 
d’éducation en matière tant criminelle que correctionnelle :

LIBERTÉ SURVEILLÉE D’ÉDUCATION

A ccessoire 
à une remise 
à la famille

A ccessoire 
à une mesure 
de placement

PRON ON CÉE

en même temps 
qu’une peine

T otaux

G a r ç o n s ..................... 2 760 735 92 3.587
F i l le s ........................... 747 322 15 1.084

Totaux ............ 3.507 1.057 107 4.671

Les 107 cas d’application de la liberté surveillée cumulativement avec 
une peine (1 ) se décomposent comme suit :

P e in es ...
d ’ em prison n em en t_____

d ’am ende seulem ent . . . .

avec sursis 
sans sursis 

avec sursis 
sans sursis

73 \
10 /

} 107
9 \

15 /

(1) Cette possib ilité  n’existe que depuis la m ise en vigueur de la lo i du 24 m ai 
1951 m odifiant l ’o rdon n an ce du 2 février 1945.
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Le tableau suivant relate les mises en liberté surveillée d’observation 
et d’épreuve, ainsi que les mises en liberté surveillée en matière de simple 
police :

Liberté Surveillée L iberté Surveillée L iberté Surveillée

d’observation d’épreuve Simple Police

G a r ç o n s ............. 308 180 5
F ille s .................... 103 51 1

To t a u x .......... 411 231 6

B. — MINEURS EN DANGER

Pour considérer la protection judiciaire des mineurs dans toute l’éten
due de ses applications au bénéfice des mineurs non délinquants, il est utile 
de totaliser les mineurs qui sont intéressés à quelque degré par une mesure 
prise soit directement à leur profit, soit à l’égard de leurs parents, étant 
bien entendu que cette totalisation n’implique aucune assimilation ni entre 
les catégories d’enfants, ni entre les catégories de parents. Les chiffres ci-
après ne concernent que la métropole :

i° Mineurs de 18 ans vagabonds.......................................................  1 . 2 9 0

20 Mineurs de 21  ans, objet d’une mesure de correction pater
nelle................................................................................................... 1 . 1 7 8

3° Mineurs de 2 1  ans dont les parents ont fait l’objet d’une
tutelle aux allocations familiales .............................................. 5 . 0 1 6

4° Mineurs de 21 ans dont les parents ont fait l’objet d’une 
déchéance ou d’un retrait des droits de puissance pater
nelle et mineurs de 16  ans sur lesquels ces droits ont été
délégués...........................................................................................  t i. 975

5» Mineurs de 21 ans dont les parents ont fait l’objet d’une
mesure d’assistance éducative..................................................... 4-597

6° Mineurs de 21 ans victimes de sévices........................................  443

Total................  24  499

Ce chiffre l’emporte considérablement sur celui des délinquants.

§ I. — Vagabondage des mineurs

La statistique s’établit comme suit, pour la métropole, en ce qui concerne 
les années 1949, 1950, 1951 :

16

ANNÉES TOTAL GARÇONS FILLES
MOINS 

DE l3 ANS 13 A 16 ANS 16 A 18 ANS

1949.................. 1.576 869 707

1 1950................ 1.295 654 641

1951.................. 1.290 632 658 93 383 814

Le vagabondage des mineurs n’a donc pas diminué en 1951.

On note la proportion élevée :
1“ Des mesures provisoires, dont le total se monte à 574, soit environ 

la moitié du nombre des mineurs jugés ;
2° Des mesures définitives de placement ou de garde : 784 mineurs en 

ont été l’objet, tandis que 455 seulement étaient remis à leur famille ;
3° Des mesures de liberté surveillée. Celles-ci sont au nombre de 577. 

Sur 455 mineurs remis à la famille, 423 l’ont été sous le régime de la 
liberté surveillée ;

4° Des modifications de garde. Leur nombre s’élève à 588, soit plus 
du tiers du nombre total des mineurs.

§ 11. — Correction paternelle

Dans la métropole, 1.178 mineurs ont fait l’objet d’une mesure de 
correction paternelle. Ce chiffre se décompose comme suit :

TOTAL GARÇONS FILLES
MOINS 

de 13 ans 13 A 16 ANS 16 A 21 ANS

1.178 599 579 172 422 584

Le chiffre total pour 1951 est en légère régression par rapport aux 
années antérieures : 1.498 en 1950 et 1.430 en 1949 ; il demeure supérieur 
à celui de l’année 1947 (1.096).

Le nombre des filles est sensiblement égal à celui des garçons.
La proportion des affaires non suivies est considérable :

752 contre 1.178
Les mesures provisoires sont relativement nombreuses :

650 pour 1.178 mineurs
Des mesures de placement à titre définitif sont intervenues dans la 

grande majorité des cas : 1.038. Mais les modifications de garde ont été 
relativement peu fréquentes :

209 pour 1.178 mineurs

_________________ --------------------------------------------------------------------- 17 ----- :--------
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§ III. — Tutelle aux allocations familiales

Le nombre des tutelles est en croissance continue :
1948 .................... 566 tutelles organisées
1949 .................... 861 tutelles organisées
1950 .................... 1.043 tutelles organisées
1951 .................... 1.098 tutelles organisées

Le nombre des mineurs intéressés par ces 1.098 tutelles est de 5.016. 
ce qui fait apparaître une moyenne d’environ 5 enfants par famille.

La proportion des propositions de tutelles classées ou rejetées est 
faible : 186 pour 1.098 tutelles prononcées, soit environ 1 contre 6.

§ IV. — Déchéance, retrait ou délégation des droits de la puissance paternelle
Assistance éducative

Le tableau ci-après relate les applications de la loi du 24 juillet 1889 
dans la métropole :

DÉCHÉANCE OU RETRAIT
DES D R O IT S  DE L A  P U ISSA N C E  P A T E R N E L L E

(Art. 1 et 2 par. 1 à 6)

ASSISTANTE
É D U C A T IV E

(Art. 2 par. 7)

DÉLÉGATION
DES D R O IT S  DE L A  

PU ISSA N C E  P A T E R N E L L E
(Titre II)

A F F A IR E S JUGÉES M IN E U R S

IN T É R E S SÉ S

(Art 1 et 2 
par. 1 à 6)

M E SU R E S

prononcées
M IN EU RS

intéressés
M E SU R E S

prononcées
M IN E U R S I

intéressés jArt 1 et 2 
par. 1 à 5 Art. 2 par. 6

268 3.757 11.169 2.027 4.597 583 806

Total des m ineurs intéressés___ 16 572

Ce chiffre montre qu’en l’état actuel de notre législation, c’est encore 
la loi du 24 juillet 1889 qui constitue l’instrument de protection judiciaire 
de l’enfance le plus important.

§ V. — Enfants victimes de sévices

L’application de la loi du 18 avril 1898 relative à la protection des 
enfants victimes de crimes ou de délits a donné lieu dans la métropole 
à 424 décisions de placement provisoire et 220 décisions de placement 
définitif, ces dernières intéressant 443 mineurs.

18

C. — LES ENQUETES SOCIALES ET LES EXAMENS MEDICAUX 
PSYCHIATRIQUES ET PSYCHOLOGIQUES

Tout autant que le nombre des affaires jugées, celui de ces enquêtes 
et de ces examens contribue à donner la mesure de l’activité des juridictions. 
On relève pour la métropole les chiffres suivants :

«VAGABONDAGE
CORRECTION

P a t e r n e l l e

T u t e l l e  a u x  
ALLOC FAM. LOI du 24-2-89 LOI du 19 4-98.

ENQUÊTES
EXA
MENS ENQUÊTES

EXA
MENS ENQUÊTES ENQUÊTES

EXA
MENS E NQUÊTES

EXA
MENS

1.105 489 1.218 648 1 223 5.023 1.229 202 156

Soit au total 8.771 esnquêtes et 2.522 examens.
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CHAPITRE II

TRAVAUX LEGISLATIFS

Depuis le 1er août 1951, huit textes préparés par la Direction de 
l’Education Surveillée, soit seule, soit en collaboration avec d’autres Direc
tions de la Chancellerie ou les Départements ministériels intéressés à la 
protection de l’enfance, ont été publiés.

Plusieurs projets de lois ont été déposés ou sont en instance de dépôt. 
D’autres textes sont en cours d’étude.

Se c t io n  I 

Textes publiés

A. — Textes d’application de l’ordonnance du 2 février 19U5.

Arrêté du 15 octobre 1951 (J. O du 20 octobre) relatif aux conditions 
de recrutement des candidats aux fonctions de délégué permanent à la 
Liberté Surveillée.

Décret du 13 novembre 1951 (J. O. du 16 novembre) fixant le Statut 
des assesseurs des Tribunaux pour enfants en Algérie.

Décret du 6 décembre 1951 (J. O. du 7 décembre) fixant la date d’appli
cation en Algérie des dispositions de l’ordonnance du 2 février 1945 modifiée, 
concernant les Cours d’assises de mineurs.

Décret du 12 avril 1952 (J. O. du 15 avril) portant règlement d’adminis
tration publique pour l’application de l’article 2  de l’ordonnance du 2  février 
1945 modifiée. Ce texte fixe les modalités d’exécution des peines d’emprison
nement prononcées à l’encontre des mineurs (voir IIIe Partie, Chapitre XV).

Décret du 5 juillet 1952 (J. O. du 6 juillet) portant répartition de 25 
postes de greffiers des Juges des enfants dans les Tribunaux.

B. — Textes intéressant les établissements d’Education Surveillée.

Décret du 29 novembre 1951 (J. O. du 13 décembre) portant applica
tion aux « pupilles de l’Education Surveillée » (il s’agit ici de l’ensemble 
des mineurs placés par décision judiciaire) de la loi du 30 octobre 1946 sur 
la prévention et la réparation des accidents du travail et des maladies 
professionnelles.

Arrêté du 6 mai 1952 (J. O. du 15 mai ) portant fixation du montant 
de la cotisation forfaitaire versée au titre des accidents du travail par les 
établissements d’affectation des pupilles de l’Education Surveillée.
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Circulaires d’application du décret du 29 novembre 1951, la première 
visant les établissements d’Education Surveillée d’Etat (23 mai 1952), la 
seconde des Institutions Privées (5 septembre 1952).

Arrêté du 26 mai 1952 (J. O. du 29 mai) modifiant l’arrêté du 25 
octobre 1945 portant règlement provisoire des Institutions Publiques d’Edu
cation Surveillée. Ce texte modifie profondément les modes de sorties des 
Institutions de rééducation de l’Etat, dans le sens des conceptions nouvelles 
de la post-cure (voir IIIe Partie, Chapitre XIII).

Section  II 

Projets législatifs

A. — Textes déposés (cités par ordre chronologique).

Projet de loi relatif à l’introduction dans les départements d’Outre- • 
Mer des dispositions de l’ordonnance du 18 août 19U5 (remboursement des 
frais d’entretien aux institutions privées), déposé le 13 novembre 1951. 
Projet de la première législature repris sans modification.

Projet dé loi relatif à la protection de l’enfance et de l’adolescence en 
danger, déposé le 12 juin 1952. Il s’agit d’un nouveau dépôt, par le Ministère 
de la Santé Publique et de la Population, sous une forme légèrement modifiée, 
de l’important projet, élaboré de concert entre les Ministères de la Santé 
Publique et de la Population, de l’Education Nationale et de la Justice 
et soumis à l’Assemblée Nationale sous la première législature, le 15 juillet 
1948.

Les précédents rapports annuels ont souligné l’urgente nécessité de 
publier ce texte qui apparaît comme la condition d’une protection efficace, 
sur le plan administratif et sur le plan judiciaire, des mineurs en danger 
physique ou moral.

Projet de loi modifiant la loi du 16 juillet 19U9 sur les Publications 
destinées à la Jeunesse, en vue notamment de l’application de ce texte aux 
territoires sous tutelle, déposé le 7 octobre 1952.

B. — Textes en instance de dépôt.

Projet de loi relatif 'à  la formation du personnel d’encadrement des 
établissements recevant des mineurs atteints de déficiences physiques ou 
psychiques, de troubles du caractère ou du comportement, ou en danger.

Projet de loi relatif aux établissements privés recevant des mineurs 
atteints de déficiences physiques, sensorielles ou intellectuelles, de troubles 
du caractère ou du comportement, délinquants ou en danger moral.

Ces deux projets élaborés, ainsi que celui concernant la protection de 
l’enfance, de concert entre les Ministères de la Santé Publique et de la

/
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Population, de l’Education Nationale et de la Justice, avaient été déposés 
durant la première législature les 12 mai 1948 et 10 janvier 1950. Les 
services intéressés procèdent, avec la Direction de l’Education Surveillée, à 
leur mise au point en vue d’un nouveau dépôt.

Projet de règlement d’administration publique relatif à l’application 
dans les Territoires d’Outre-Mer des dispositions de la loi du 16 juillet 19 U9 
sur les Publications destinées à la Jeunesse.

Projet de loi adaptant à la Nouvelle-Calédonie et ses dépendances, aux 
Etablissements Français de l'Océanie et aux Iles St-Pierre et Miquelon, les 
dispositions de l’ordonnance du 2 février 1945, modifiée par la loi du 24 
mai 1951.

Se ctio n  III 

Etudes en cours

La Direction de l’Education Surveillée poursuit actuellement des études 
législatives, en liaison avec les autres Directions compétentes de la Chancel
lerie. Parmi ses travaux, il y a lieu de signaler le projet examiné par la 
Commission de réforme du Code Civil, en ce qui concerne la protection de 
l’enfance (déchéance, retrait et transfert des droits de la puissance pater
nelle, assistance éducative et correction paternelle).

CHAPITRE III

PREVENTION

Se ctio n  I

La Direction a continué de participer au contrôle de la Presse 
Enfantine et des Films Cinématographiques.

Il a été procédé au renouvellement de la Commission de Surveillance 
et de Contrôle des Publications destinées à la Jeunesse, instituée à la 
Chancellerie par la loi du 16 juillet 1949 sur la Presse Enfantine.

A la suite du changement intervenu dans la composition du Parlement, 
il a d’abord été nécessaire de remplacer les Députés siégeant à la Commis
sion au titre de représentants de l’Assemblée Nationale. Il y a eu lieu, d autre 
part, en raison de la mise à la retraite du Conseiller d’Etat placé à la tête 
de la Commission, de pourvoir à la désignation d’un nouveau président. 
Enfin, par arrêté du 6 mai 1952, ont été remplacés ou maintenus au sein 
de la Commission, pour une nouvelle période de deux ans, tous les autres 
membres de cet organisme qui étaient en fonctions depuis le mois de 
février 1950.

Comme l’année précédente, l’activité de la Commission a été consacrée .

A. — Contrôle des Publications visées par l’article 1U.

Du 1er novembre 1951 au 1er novembre 1952, la Commission a signalé 
au Ministre de l’Intérieur, pour que soient interdites leur vente aux mineurs 
de 18 ans et leur exposition aux regards du public, 44 desdites publications. 
A la suite de ces propositions, 39 publications ont été l’objet de 1 interdiction 
précitée.

I$ — Contrôle des Publications destinées à la Jeunesse (article 1er).

Du 1er novembre 1951 au 1er novembre 1952, la Commission a examiné 
218 publications enfantines, se décomposant en :

53 hebdomadaires ;
40 bi-mensuelles ;

125 1 mensuelles ou irrégulières.
En vue de poursuivre l’amélioration des publications critiquables sans 

avoir à recourir aux rigueurs légales, la Commission a continué à appliquer 
la procédure officieuse de la « recommandation », de « l’avertissement » et 
de la « mise en demeure ». Qu’il y ait lieu de convoquer un éditeur au 
Secrétariat en vue de lui donner toutes indications utiles sur les amélio
rations à apporter à sa publication, ou de l’inviter soit à modifier substan
tiellement cette dernière, soit à opérer la transformation nécessaire tout en
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retirant immédiatement de la vente les exemplaires non encore vendus, la 
Commission s’est toujours efforcée de faire appel, avant tout, aux ressources 
de la persuasion et à la compréhension des intéressés.

Sur 218 publications, 44 ont fait l’objet d’une mise en demeure, 25 d’un 
avertissement et 28 d’une simple recommandation.

En ce qui concerne les publications enfantines de provenance étrangère, 
la Commission a été conduite à examiner neuf périodiques et a formulé 
un avis défavorable à l’importation de deux de ceux-ci.

Se ctio n  I I

En dehors du contrôle de la presse enfantine et des films cinémato
graphiques, la Direction de l’Education Surveillée a traité, au cours de 
i année 1951-1952, un certain nombre d’affaires se rapportant à la prévention 
de l'inadaptation et de la délinquance juvénile, notamment :

A. Emploi des objets de sûreté à l’égard des mineurs.

Continuant ses efforts pour faire passer de plus en plus dans les faits 
i esprit de l’ordonnance du 2  février 1945, la Direction de l’Education
Surveillée s’est préoccupée du problème de l’emploi des objets de sûreté__
tels que les menottes — à l’égard des mineurs en état d’arrestation, ainsi 
que de la nécessité de séparer lesdits mineurs des inculpés adultes.

Saisi de la question par la Chancellerie, le Ministre de la Défense 
Nationale a adressé à la Gendarmerie la circulaire suivante en date du 
4 mars 1952 :

Le V ice-Président du Conseil, Ministre de la  Défense Nationale , 

à Gendarmerie et Garde Républicaine 
(M étropole A llem agne, Autriche, AFN ju squ ’à échelons Brigade, 

E scadron et Peloton isolé). Diffusion lim itée.

«  Sur demande de M. le Garde des Sceaux, Ministre de la Jus
tice, j'a i décidé d ’apporter, en faveur des mineurs en état d ’arresta
tion, confiés à la garde de la Gendarmerie, des assouplissements 
aux textes règlementaires et notamment à l’article 273 du décret du 
20 mai i903.

«  En conséquence, l’emploi des objets de sûreté par le person
nel de l’Arme :

«  est interdit pour la conduite des délinquants mineurs de 
13 ans qui ne sont pas inculpés ou accusés de crime, des mineurs de 
18 ans en état de vagabondage et des mineurs de 21 ans faisant l’objet 
d ’une mesure de correction paternelle;,

« est limité en ce qui concerne, d ’une part, les mineurs délin
quants de 13 à 18 ans qui ne sont pas inculpés ou accusés de crime 
et, d ’autre part, les mineurs de 21 ans qui font l’objet d ’un incident 
d  la liberté surveillée , au cas où cette mesure présenterait un carac
tère nécessaire et urgent. Lorsque l’emploi des objets de sûreté sera  
envisagé au départ d ’un transfèrement, il y  aura lieu de solliciter 
l’avis du Parquet ou du Juge requérant. En outre, dans les différents 
cas prévus au présent alinéa, les magistrats compétents pourront, 
s'il y  a lieu, prescrire formellement l’emploi des objets de sûreté.

«  P ar ailleurs , lors de leur arrestation, de leur conduite ou 
de leur détention p a r la Gendarmerie, les mineurs seront, sau f im
possibilité absolue de fait, séparés des majeurs et isolés les uns des 
autres.

«  Je précise toutefois que, en cas d’évasion, le défaut d’emploi 
des objets de sûreté suivant les prescriptions de la présente circu
laire, ne saurait constituer un fait de négligence ou de connivence 
de nature à engager la responsabilité pénale et disciplinaire de 
l’escorte.

« J ’appelle enfin l’attention du personnel intéressé sur l'obli
gation qui lui est faite de redoubler la vigilance lors des transfère
ments de jeunes détenus, pour lesquels ils ne peuvent disposer de 
tous les moyens de contrainte habituels.

« P our le M inistre 
et p ar délégation :

Le Directeur de la Gendarmerie 
et de la Justice Militaire, 

Signé : turpault »
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Dans une circulaire du 16 juin 1952, le Ministre de l’Intérieur a adressé 
aux Services de Police de la métropole et d’Outre-Mer les mêmes instruc
tions.

B . — Conduite et garde des mineurs en instance de comparution au 
Palais de Justice de Paris.

Dans la même préoccupation d’éviter aux mineurs qui font l’objet 
d’une instance judiciaire tout heurt psychologique et tout contact néfaste, 
la Direction de l’Education Surveillée a examiné le problème des conditions 
dans lesquelles sont conduits et gardés, au Palais de Justice de Paris, les 
mineurs, détenus à Fresnes ou placés en observation au Centre de 
Savigny-sur-Orge, qui sont convoqués devant le Juge des enfants ou le 
Tribunal pour enfants.

Les mesures suivantes ont été décidées :
a) Meilleur aménagement des locaux d’attente réservés aux mineurs 

du Palais de Justice de la Seine : la question est à l’étude ;
b) Conduite des mineurs assurée de Fresnes ou Savigny jusqu’au 

Palais de Justice de Paris par des agents de l’Education Surveillée : 
les dispositions prévues ont été prises ;

c) En outre, à la suite d’une lettre de la Chancellerie signalant au 
Ministre de la Défense Nationale les inconvénients du régime antérieur, 
la garde des mineurs au Palais de Justice de Paris est désormais confiée 
à des sous-officiers de la Garde Républicaine spécialement affectés à ce 
service, et qui reçoivent des magistrats spécialisés les instructions appro
priées.

C. — Recommandations aux services de police.

Il a été reconnu opportun d’appeler l’attention des Services de police 
sur les considérations dont doit s’inspirer leur action dans les affaires qui 
engagent l’intérêt des mineurs.

Des contacts ont été établis entre les services compétents des deux 
Départements intéressés et une première réunion a eu lieu au Ministère 
de la Justice entre des magistrats de la Direction de l’Education Surveil
lée et des fonctionnaires relevant du Ministère de l’ Intérieur.

Le but de cette réunion et de celles qui lui feront suite est de rédiger 
en commun, à l’intention des Services de police, une brochure contenant 
une analyse simple et concrète de la Législation sur l’enfance délinquante 
ou en danger, ainsi qu’un certain nombre de recommandations découlant 
des préoccupations qui doivent guider l’action de la Police, aussi bien que 
celle de la Justice, dans les affaires de mineurs. Une reproduction des textes 
légaux et une bibliographie spécialisée seront incorporées à cette brochure.
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CHAPITRE IV

PERSONNEL

Se c t io n  I

Gestion du Personnel des Services extérieurs de l’Education Surveillée

A. — Recrutement.

1° Personnel d’éducation. — Le recrutement des éducateurs est demeuré 
une préoccupation essentielle de la Direction de l’Education Surveillée.

Le même problème, quantitatif et qualitatif, a continué, en 1952, à se 
poser avec acuité : recruter suffisamment d’agents non seulement pour 
remplacer ceux qui quittent l’Administration, mais encore pour fournir 
l’encadrement de nouveaux groupes dans les établissements.

Pour remédier à cette situation, la Direction a eu recours à deux 
moyens :

a) Le détachement, d’instituteurs et d’institutrices. Mais l’appel lancé 
dans les Services de l’Education Nationale n’a pas eu le résultat espéré 
en raison des désavantages et sujétions particuliers du personnel de l’Edu
cation Surveillée par rapport à celui de l’Enseignement (durée moins grande 
des congés, caractère pénible des fonctions, risques, horaires) ;

b) Le concours. Un concours pour le recrutement d’éducateurs adjoints 
et d’éducatrices adjointes a été organisé dans le courant du 1 er semestre 
1952. Le nombre des candidats a été légèrement inférieur à celui des candi
dats au concours de 1951.

Les épreuves ont donné les résultats suivants :

HOMMES FEMMES TOTAL

N om bre de postes m is au concours .. 35 15 50

C andidats adm is à c o n c o u r i r ......... 23 11 Si
C andidats présents au x  épreuves

é c r it e s ................................ ................... 18 7 25
C andidats a d m is.............................. .. 14 5 19

Il convient de noter le nombre peu élevé de candidats admis par rap
port au nombre de postes mis au concours, et encore un certain nombre de
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ces candidats admis n’ont-ils pas encore rejoint l’affectation qui leur avait 
été assignée, pour des raisons diverses (départ au service militaire, enga
gement professionnel non encore rpmpu, etc.). Il apparaît donc que le 
problème du recrutement du personnel d’éducation n’a pu, à ce jour, rece
voir une solution satisfaisante.

2° Personnel administratif. — Il a été, par contre, possible de pourvoir 
les postes de début et d’avancement, très peu nombreux il est vrai, du 
personnel administratif.

Le concours ouvert pour le recrutement d’adjoints d’économat a donné 
les résultats suivants :

HOMMES FEMMES TOTAL

C andidats adm is à c o n c o u r ir ......... 7 3 10

C andidats présents aux épreuves
5 1 6

Candidats ad m issib les........................ 4 4

C andidats ad m is................................... 3 3

Par ailleurs, la Direction de l’Education Surveillée a organisé pour 
la première fois l’examen prévu par le décret du 13 janvier 1950 fixant le 
statut du personnel administratif de l’Education Surveillée en vue de la 
promotion d’adjoints d’économat de l r“ classe au grade d’économe. Cet examen 
a donné les résultats suivants :

Candidats adm is à subir les épreuves de l ’ex a m en ........................................ 4

C andidats présents au x  épreuves écrite s .................................... ....................... 4

3

! C andidats adm is................................................................................................ ............. 3

3° Personnel de formation professionnelle.

Le recrutement des instructeurs techniques et agricoles s’est poursuivi 
au cours de l’année 1952.

7 instructeurs stagiaires ont été nommés sur titres après un essai 
professionnel dans un établissement d’Education Surveillée ou au Centre 
National de formation de moniteurs (dépendant du Ministère du Travail) 
14, rue Dareau à Paris, pour occuper des postes répondant aux spécialités 
suivantes :

Enseignement ménager 
Repassage 
Menuiserie 
Plâtrerie-Peinture ■

Enseignement commercial 
Mécanique rurale 
Agriculture
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Un nouvel examen a été ouvert aux instructeurs techniques et agricoles 
pour pourvoir les postes vacants de professeur technique adjoint. Il a 
donné les résultats suivants :

Candidats adm is à subir les épreuves de l’exam en 22
Candidats présents au x  épreuves écrites . . . 22

| Candidats adm issib les....................... 6

Candidats a d m is .............. .............
1

B . —  Les organismes paritaires de l’Education Surveillée ont été réunis 
régulièrement.

Les Commissions administratives ont été consultées dans les matières 
suivantes : titularisations, avancements, intégration des auxiliaires dans les 
cadres complémentaires, mutations, etc.

Le Comité technique a étudié la réforme de l’auxiliariat et mis au 
point un projet de décret pris en application de la loi du 3  avril 1950.

C. — Textes concernant le personnel.

Un certain nombre de textes concernant le personnel ont été publiés
au cours de l'année 1952. Leur liste s’établit comme suit par ordre chro
nologique :
Arrêté du 4 mars 1952 concernant la validation, pour la retraite, des 

services accomplis depuis l’âge de 18 ans au moins dans les services 
extérieurs de l’Education Surveillée ;

Décret n° 52-427 du 23 avril 1952 portant Règlement d’administration 
publique relatif au statut particulier du personnel administratif des 
services extérieurs de l’Education Surveillée dans les départements 
algériens ;

Décret n° 52-542 du 13 mai 1952 portant relèvement du montant de l’indem
nité particulière aux éducateurs-chefs des services extérieurs de 
l’Education Surveillée ;

Arrêté du 18 août 1952 portant application des dispositions du décret 
n° 48-1879 du 10 décembre 1948 modifié à certains enseignements et 
Jurys de concours relevant du Ministère de la Justice ;

Décret n° 52-1060 du 16 septembre 1952 portant Règlement d’administra
tion publique pour la fixation à titre provisoire des conditions d’accès 
à la classe exceptionnelle des directeurs de Centre d’Observation et 
des sous-directeurs des services extérieurs de l’Education Surveillée ;
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Arrêté du 3 octobre 1852 fixant la rémunération des psychologues sur 
contrat de la Direction de l’Education Surveillée ;

Arrêté du 15 octobre 1952 relatif à la rémunération des médecins et ministres 
du culte des services extérieurs de l’Education Surveillée.

Se ctio n  II

Formation des personnels spécialisés

A. — Le Centre de Formation et d’Etudes de Vaucresson.

Dès sa fondation, la Direction de l’Education Surveillée s’est attachée 
à la formation du personnel, condition première de la réforme des insti
tutions.

Elle a pu utiliser à cet effet, de 1946 à 1951, le Centre de Culture 
Populaire de Marly-le-Roi. C’est là qu’elle a organisé ses premiers stages.

Mais il était désirable que l’Education Surveillée disposât d’un établis- 
.sement qui lui fût propre : le Centre de Formation et d’Etudes de Vaucres
son, créé en 1950, va permettre, lorsque son aménagement sera complè
tement achevé, d’organiser de façon rationnelle la formation et le perfec
tionnement des personnels spécialisés relevant de la Chancellerie.

Déjà se sont tenues à Vaucresson toutes les sessions de 1952 : 
Psychologues de mineurs délinquants, Délégués Permanents à la Liberté 
Surveillée, Juges des enfants, Directeurs d’Etablissements d’Education 
Surveillée.

B. _  L’année de Formation Théorique des Educateurs.

Le problème de base, celui de la formation des nouveaux éducateurs, 
reste à résoudre.

La Direction a mis à profit l’expérience des différents stages qu’elle 
a organisés depuis 1946 pour élaborer un projet de programme de formation 
des éducateurs. Ce programme est conforme aux idées qui ont été exposées 
au Congrès de l’U. N. A. R. de 1950.

Les éducateurs recrutés dans les services extérieurs de l’Education 
Surveillée recevront une formation qui s’étagera sur deux ans : une année 
d’étude théorique à Vaucresson, une année de stage pratique en établisse
ment.

Un programme expérimental va être utilisé dès le début de l’année 
1953 pour la formation théorique de la promotion d’éducateurs adjoints 
stagiaires du concours de 1952. Le tableau suivant donne l’indication des 
matières et de l’horaire provisoire de ce programme.

------------------- 3 0 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------ -

DISCIPLINES
COURS THÉORIQUES TRAVAU X PRATIQUES

T o t a l
H o r a ir e

h e b d o m a d a ir e
T o t a l

H o r a ir e

HEBDOMADAIRE

P é d a g o g ie ................... 215 h. 6 h. 160 h. 3 h.

P sych olog ie .................. 160 h. 5 h. 40 h. 1 à  2 h

N otions de psych ia
t r ie .............................. 60 h. 1 à  2 h . 30 h.

D ro it .............................. 60 h. 2 h. 10 h.

A d m in is tra tion ......... 35 h. 1 h. 10 h .

C rim in o log ie .............. 40 h. 1 h.

E ducation physique. 30 h. 180 h. 5 h.

T o t a u x  ............. 590 h. 250 h. + 
180 h. E P.

■C. — Les réalisations 4u Centre de Vaucresson de 1952.

I. — Documentation de base destinée aux Juges des Enfants
Une documentation de base a été constituée à l’intention des nouveaux 

magistrats pour enfants. Elle comprend trois parties :
Un recueil de textes concernant la protection des mineurs ;
Une documentation pratique, d’ordre judiciaire et technique ;
Une bibliographie sommaire se rapportant à :

la psychologie de l’enfant et de l’adolescent ; 
la neuro-psychiatrie infantile ; 
la psycho-criminogénèse ; 
la pédagogie.

II. Stage des Psychologues

Du 7 au 13 juillet 1952 ont été réunis à Vaucresson, pour la première 
fois, les psychologues des établissements, publics et privés, de mineurs 
délinquants.

Il s’agissait d’étudier les modalités d’utilisation de l’examen psycholo
gique dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur
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(article 8 de l’ordonnance du 2 février 1945 modifiée par la loi du 24 mai 
1951, article 20 de l’arrêté du 20 juillet 1950 portant règlement des centres 
d’observation d’Etat, article 65 de l’arrêté du 25 octobre 1945 portant règle
ment provisoire des Institutions Publiques d’Education Surveillée).

Quatre questions ont été examinées :
Le « profil psychologique » ;
Les épreuves de base de l’examen psychologique ;
Le test de projection ;
Le rapport d’examen psychologique.

La Session a fourni des résultats intéressants.
Elle a dégagé un accord des psychologues de mineurs délinquants sur 

une normalisation dans le choix des épreuves et des techniques d’applica
tion, ainsi que dans la terminologie. Elle a marqué leur préférence pour les 
techniques de projection.

III. — Stage des Délégués Permanents à la Liberté

Le second stage de perfectionnement des Délégués Permanents à la 
Liberté Surveillée s'est tenu à Vaucresson du 13 au 26 octobre 1952.

Il a groupé trente délégués en provenance de vingt-quatre Cours 
d ’appel. Le programme, comme celui du précédent stage, était centré sur 
l’étude fonctionnelle du service. Trois séances d’études étaient prévues. 
Elles ont traité des sujets suivants : « Le recrutement des délégués béné
voles », « Liberté Surveillée et post-cure », « L’équipe Juge-Délégué perma
nent ». Les échanges de vues ont été fort animés et les rapports présentés 
des plus intéressants.

Cette session marque un progrès net sur celle de l’an dernier : les 
délégués s’y sont révélés plus sûrs d’eux-mêmes ; les prises de position y 
ont été plus précises et plus fermes ; le « système français » de la liberté 
surveillée commence à affirmer une existence originale et autonome.

IV. — Session d’études des Juges dès Enfants

La VIe Session d’Etudes des Juges des enfants a eu lieu du 3 au 16 
novembre 1952.

Elle a réuni vingt-six Juges des enfants dont vingt n’avaient participé 
à aucune des précédentes sessions. Trois d’entre eux appartenaient à la 
Cour d’appel d’Alger.

Le programme comportait d’abord une étude méthodique des problèmes 
de pratique judiciaire posés par le fonctionnement du Tribunal départe
mental pour enfants : enquête et observation des mineurs, placements 
provisoires, audience de Cabinet, direction des débats en audience du Tri
bunal, choix de la mesure.

Il comportait ensuite une information sur les principes et les techniques 
de l’observation et de la rééducation. Les exposés théoriques furent complé
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tés par la visite d’une Institution Publique d’Education Surveillée de filles, 
Brécourt, et d’une Institution Publique d’Education Surveillée de garçons, 
Saint-Maurice.

Il comportait enfin des études en commission. Les trois sujets mis à 
l’ordre du jour furent : « La spécialisation du Juge des enfants », « Le 
Juge des enfants chef des services judiciaires de l’enfance dans le départe
ment », « Le rôle du Juge des enfants dans les procédures civiles ». Leur 
discussion donna lieu à de féconds échanges de vues et aboutit à des 
conclusions précises et nuancées.

Cette session marque une étape : avec elle se clôt le cycle des sessions de 
formation. D’autres suivront mais qui revêtiront un aspect nouveau ; elles 
s’attacheront à étudier d’une manière plus approfondie les problèmes juri
diques, administratifs et techniques soulevés par l’évolution de l’institution.

V. — Session de's cadres

La IVe session des cadres a eu lieu à Vaucresson, du 1er au 6 décem
bre.

Y ont participé, outre les chefs d’établissement d’Etat, quatre Juges 
des enfants et trois délégués permanents à la Liberté Surveillée.

Le thème de la session était celui de la sortie des Institutions Publiques 
d’Education Surveillée. Ont été successivement étudiés dans cette perspec
tive le problème des relations des Directeurs d’institutions avec les Juges 
des enfants ; les services sociaux et surtout les services de liberté surveillée ; 
le problème des placements ; le problème des homes de semi-liberté et du 
service de suite. Les échanges de vues aboutirent à des conclusions très 
précises et très pratiques, qui auront des répercussions certaines sur l’évo
lution des établissements et sur l’utilisation de la liberté surveillée au titre 
de la post-cure.

Cette formule nouvelle de session mixte, groupant des juges, des direc
teurs et des délégués permanents s’est avérée excellente. Les points de vue 
de chacun se complètent heureusement et l’on parvient à une compréhension 
plus équilibrée et plus exhaustive des problèmes. C’est une formule à 
retenir.

VI. — Stages de spécialités éducatives 

a) Stage de technique audio-visuelle.

Les services de la Jeunesse et des Sports ont organisé, à la demande 
de l’Education Surveillée, un stage de recherche et d’application des 
moyens audio-visuels au problème de la lecture. Ce stage s’est déroulé du 
2 au 10 mai 1952 au Centre de Marly-le-Roi.

Six éducateurs, représentant chacun une Institution Publique d’Educa
tion Surveillée, y ont participé. Ils ont étudié les technique® modernes 
appliquées à l’aménagement des bibliothèques de groupes, ainsi qu’à la 
confection d’un journal (mise en pages, illustration) et les techniques publi
citaires susceptibles d’éveiller le goût de la lecture chez les adolescents 
délinquants.
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b) Participation à différents stages de spécialités.

Une dizaine d’éducateurs ont participé à des stages de spécialités 
organisés par le Ministère de l’Education Nationale (arts plastiques, 
reliure, radio).

c) Le stage d’activités dirigées de Saint-Hilaire.

Cinq instructeurs d’éducation populaire se sont rendus à l’Institution 
Publique d’Education Surveillée de Saint-Hilaire entre le 23 et le 29 novem
bre, et ont organisé sur place un stage d’initiation aux principales techniques 
d’activités dirigées : techniques audio-visuelles — arts plastiques —■ jeux 
dramatiques — musique — utilisation du livre. Les résultats ont été excel
lents tant pour les éducateurs de l’Institution (qui ont reçu un enseignement 
d’une valeur pratique indéniable) que pour les instructeurs (qui se sont 
rendu compte des difficultés inhérentes aux établissements d’éducation 
surveillée 1 .

CHAPITRE Y

BUDGET DE L’EDUCATION SURVEILLEE

Section  I

Crédits budgétaires

A. — Comparaison des crédits de 1951 et de 1952 (en milliers de francs).

NATURE DES DEPENSES
CREDITS 

ACCORDES 
EN 1951

CREDITS 
ACCORDES 

EN 1952

DIFFERENCE 
EN PLUS

Services extérieurs
de l’Education Surveillée

Rém unérations des person n els....... 429.794 548.406 118 612
Fonctionnem ent des serv ices .......... 126.625 162.606 35.981
Equipem ent (créd its de paiem ent). 24.700 33.700 9.000
Entretien des m in eu rs....................... 144.698 156.278 11.580

To t a l ......................... 725.817 900.990 175.173

Institutions privées habilitées

P rix  de journée versé  aux in sti-
■tutions habilitées.............................. 750.000 768.000 18 000

Subventions
1° d ’équ ipem ent. . . . .  ....................... 15.965 17.981 2.016
2° de fonctionnem ent (services

sociau x  et com ités de patronage. 48.425 60.767 12.342
To t a l .......................... 814.390 846.748 32 358

Total général .......................... 1.540.207 1.747.738 207.531

Ce tableau comparatif des crédits de 1951 et 1952 classés, non en 
suivant la nomenclature budgétaire, mais selon leur nature (par masses de 
dépenses), appelle d’ importantes observations.

Le Budget de 1952 est, en gros, la reconduction du Budget de 1951, 
comme le Budget de 1951 était la reconduction de celui de 1950.

Là conjoncture financière impose à la Direction une politique de conso
lidation des réformes opérées depuis 1946 ;  elle ne lui permet de créer que 
dans des limites très étroites des mesures nouvelles autorisées par les lois 
de Finances.
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Section  II

Prix de journée

La Direction a enregistré, au cours de l’année 1952, une hausse sensible 
des prix de journée et a dû se préoccuper de la limiter et de la compenser, 
dans le cadre des directives d’économies données par le Gouvernement. Le 
problème a été étudié au Chapitre XVIII ; il convient ici de récapituler 
les mesures prises et les résultats obtenus pour l’ensemble des établisse
ments du secteur public et du secteur privé.

A. — Récupérations

Le montant global des récupérations à divers titres et spécialement 
des frais d’entretien mis à la charge des familles — dont le détail est 
indiqué au Chapitre XVIII pour les Institutions Privées — apparaît dans 
le tableau ci-dessous. Cet état fait suite à celui qui a été publié dans le 
rapport de 1951 (page 19) ; ces deux documents montrent que la progression 
des récupérations se poursuit d’une façon constante.

—

TITRE
DES RÉCUPÉRATIONS

1 9  5 0 1 9 5 1
1 9  5 2

(prévisions d’après les 
résultats du l*r semestre)

I. Contribution
des familles

Etablissem ents d ’Etat 7.099.797 7.608.025 10.000.000
Institutions p rivées.. 18.739.938 19 619.132 23.000 000

To t a l ............... 25.839.735 25.839.735 27.227.157 27 227.157 33.000.000 33.000.000

II. Allocations
familiales

Etablissem ents d ’Etat 11.075.151 37.086.276 46.000.000
Institutions privées. 46.065.677 56 830.588 72 000.000

57.140.828 57.140.828 93 916.864 93.916.864 118.000.000 118,000.000

III. Sécurité Sociale
Institutions p rivées.. 706.802 1.660.956 1.700.000

IV. Redressements
d’écritures

Institutions privées .. 5.812.295 6.000.000 6.000.000

Total  g énéral _____ 89.499.660 128.804.977 158.700.000
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B. — Economies

L’action exercée par la Chancellerie sur les prix de journée des insti
tutions privées est exposée au Chapitre XVIII (circulaire n° E. S. 2/1081 
du 8 mai 1952 réduisant les prix de journée de 4 %, circulaire du 12 décem
bre 1952).

Parallèlement, la circulaire n° E. S. 2/1080 du 8 mai 1952 a invité les 
Directeurs des établissements d’Education Surveillée à réduire les dépenses 
affectées à l’entretien des pupilles de 7 %. En même temps, un prix d’entre
tien journalier a été fixé comme limite aux établissements d’Etat en fonction 
des données propres à chacun d'eux (situation urbaine ou rurale, effectif 
pupillaire, existence d’un domaine agricole, etc.).

C’est au cours de l’année 1953 que pourront être pleinement appréciées 
les possibilités de ces mesures de compression.au regard des nécessités de 
la rééducation.
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CHAPITRE VI

ETUDES — ACTIVITES DU CENTRE DE VAUCRESSON

Se ctio n  I

La Section des Etudes de Vaucresson

La Direction de l’Education Surveillée est à la fois un service de 
gestion et de conception. Cette double fonction, affirmée dans le Plan de 
Réforme de 1946, a été rappelée dans le précédent Rapport annuel. Mais 
le Directeur soussigné a pu constater, à la suite de son prédécesseur, les 
difficultés qui s’opposent à l’organisation des études dans le cadre actuel — 
administratif et matériel — de la Direction. L’insuffisance des locaux et 
le manque de personnel qualifié ont été soulignés dans le Rapport de 1951 
(Chapitre 1er).

La création à Vaucresson d’un centre de formation et d’études doit 
être le point de départ d’une organisation sur des bases plus rationnelles.

La Section des Etudes qui y a été constituée dispose de moyens qui 
faisaient défaut Place Vendôme : un local et une bibliothèque en voie de 
constitution ; elle disposera bientôt d’un Secrétariat qui lui permettra 
d’assumer l’organisation matérielle des travaux des diverses Commissions 
d’études qui fonctionnent auprès de la Direction.

Section  II

Travaux entrepris en 1951

A. — Statistiques

La Section de Vaucresson a conduit les études statistiques en liaison 
étroite avec le 3' Bureau de la Direction (cf. Chapitre I).

B. — Etudes d’organisation

1° Liberté Surveillée (cf. Section III du présent Chapitre).
2° Formation du personnel (cf. Chapitre IV).
3° Recrutement des éducateurs adjoints (cf. Chapitre IV).
4° Sortie des établissements d’Education Surveillée (cf. Chapitre XIII). 
5° Observation en milieu ouvert (cf. Chapitre IX).

---------------- 3 8 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

C. — Travaux de recherches

I. — Recherches annexes au concours de recrutement des éducateurs

L’expérience conduite l’année précédente a permis d’apporter au pro
gramme de ce concours une modification importante.

En 1951, l’élimination des candidats avait été réalisée au terme d’épreu
ves écrites qui faisaient appel à la culture générale et à quelques connais
sances en psycho-pédagogie. Il en était résulté un déchet de près de 50 %, 
dû à ce que l’âge moyen des candidats (30 à 32 ans) les tenait quelque 
peu éloignés de telles épreuves, sans que les connaissances ainsi exigées 
eussent une relation étroite avec l’exercice de la profession d’éducateur. 
Par ailleurs, l’examen psychologique inclus dans le. concours même devait 
se plier à l’exigence d’exprimer les résultats en notes chiffrées, ce qui ne 
s’accorde pratiquement pas avec la nature des éléments qu’il apporte.

Aussi bien, en 1952, d’une part, l’élimination fut assurée par les examens 
médical, psychiatrique et psychologique et, de l’autre, l’épreuve écrite fut 
ramenée à un simple exposé sur des données acquises de l’expérience du 
stage prévu au concours.

II. — Enquête sur les centres d’accueil

Une large enquête a été effectuée au cours de l’année 1952 sur les 
centres d’accueil. Il s’agit de rechercher si les établissements existants 
répondent à un besoin réel et si leurs conditions de fonctionnement sont 
satisfaisantes.

L’enquête est actuellement en cours de dépouillement. Ses résultats 
seront présentés dans le rapport de 1953.

III. — Tests de niveau scolaire

Décidée en 1949, élaborée et éprouvée sur les élèves des écoles primaires 
des Académies de Paris, Nancy, Aix, Marseille, une batterie complète 
d’épreuves scolaires d’orthographe, de calcul, de sciences, d’histoire et de 
géographie est actuellement à l’étalonnage. L’établissement du protocole 
d’utilisation, qui permettra aux éducateurs des Centres d’Observation et 
des Institutions Publiques d’Education Surveillée d’évaluer rapidement le 
niveau scolaire du sujet examiné, exige un travail important de ventilation. 
Il y a en effet plus de 120.000 épreuves à classer.

Cet important travail sera vraisemblablement terminé à la fin de 1953.

IV. — Dessins en tétrachromie

Afin de poursuivre l’effort entrepris dans l’examen des techniques 
d’observation, la Direction avait constitué un dossier d’épreuves de dessins



en tétrachromie comprenant 9 thèmes obligatoires et un dessin libre. Ces 
épreuves ont été collationnées à Vaucresson et un protocole de dépouillement 
a été mis au point. La ventilation des résultats demandera deux années.

V. — Enquête sur l’alcoolisme dans la genèse de la délinquance infantile

Cette enquête, entreprise à la demande de l’Institut National d’Etudes 
Démographiques, a porté sur le dépouillement des dossiers sociaux des 
mineurs délinquants confiés depuis 1950 aux Centres d'Observation publics
d’Education Surveillée.

En voici les résultats statistiques :

Nombre total de familles examinées................  i .532
Familles dont les deux parents sont alcooliques (P ourcentage : 4,4 «/„). 68

Familles dont le père est alcoolique (Pourcentage : 18.6 ■>,/<>)............... 286

Familles dont la mère est alcoolique (P o u r c e n t a g e  : 3,2 » / „ ) .......................  g 0

Nombre total des mineurs examinés.........  1 .5 7 1 .
(3q sans enquêtes sociales ou dont les parents sont inconnus)
Mineurs alcooliques (P ou rcen ta g e : 2,08 •/„) ........................ 3 2

D. — Documentation

Le Centre de Vaucresson a commencé à réunir une documentation 
spécialisée à l’intention :

de tous les personnels dont il assure la formation :
des organismes publics et privés qui coopèrent avec la Direction de 

l’Education Surveillée ;
des bureaux de la Direction elle-même.
Le transfert à Vaucresson de la bibliothèque de la Direction constituée 

en 1947 est parallèle à son développement dans le domaine technique.
Le travail d’étude et de recherche de la Section de Vaucresson se révèle 

déjà fructueux. Mais il n’atteindra le rendement désirable que lorsque le 
Centre sera doté du personnel et des moyens matériels qui lui font défaut.

L’organisation du Centre de formation et d’études, à peine ébauchée 
sur le plan administratif, devrait être un des objectifs de l’année 1953.

Section  III

Etude sur la Liberté Surveillée

La Section de Vaucresson a effectué, en coopération étroite avec le 3“ 
Bureau de la Direction, une enquête approfondie sur la liberté surveillée, 
institution-clé dont il importe d’analyser le contenu avant de poursuivre 
les études entreprises sur les formes nouvelles du traitement en milieu 
ouvert.

^ enquête Liberté Surveillée : les rapports monographiques

Une enquête a été effectuée auprès d’un certain nombre de Tribunaux 
pour enfants de différents types.

Les Tribunaux choisis furent ceux de Bastia, Béthune, Béziers Brest 
Brive, Carcassonne, Châteauroux, Corbeil, Grenoble, Lons-le-Saunier, Lyon! 
Marseille, Nancy, Quimper, Bennes, Strasbourg, Toulouse, Valence, Vesoul!

Le questionnaire qui leur fut adressé est celui dont le texte a été 
reproduit dans le Kapport annuel de 1951 (page 52).

Les réponses fournies, pour la plupart avec une grande richesse de 
matière, constituent une véritable monographie sur le fonctionnement de 
a liberté surveillée. Il en a été dégagé un rapport d’ensemble qui donne 

la physionomie générale de la liberté surveillée et ses multiples aspects.
Si les modalités de base dans les rapports Juge-Délégué permanent, si 

les conditions juridiques de désignation des Délégués bénévoles sont assez 
semblables d’un Tribunal à l’autre, de nombreuses particularités distinguent 
es services, tant sur le plan de l’organisation que de l’action. Le rapport 

liberté surveillée orientera pour un temps le travail de la Direction en la 
matière. Il a ete, au surplus, largement utilisé pour la rédaction d’une 
étude sur 1 organisation de la liberté surveillée.

B. — La Commission « Liberté Surveillée »

Cette enquête monographique, les rapports établis par les Juges des 
enfants, les travaux de la première Session des Délégués permanents, 
constituaient un ensemble suffisamment riche et complet pour que l’on pût 
entreprendre son exploitation méthodique.

Un rapport de synthèse sur le fonctionnement de la liberté surveillée 
en France fut, en conséquence, rédigé au cours du 1<* trimestre 1952 C’est 
un document important, de 12 0  pages, comportant 15 chapitres :

I. — Les cadres juridiques de la Liberté Surveillée.
IL — Ses caractères généraux et ses fondements pédagogiques.

III. — L’action personnelle du délégué bénévole.
IV. — L’action du délégué bénévole sur les milieux de vie.
V. — La mission de surveillance du délégué bénévole.
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VI. —
VII. —

VIII. —
IX. —
X. —

XI. —
XII. —

XIII. —

XIV. —

XV. —

Le recrutement des délégués bénévoles.
La formation des délégués bénévoles.
Le choix des délégués bénévoles.
L’organisation administrative du service.
Les fonctions du délégué permanent.
Les fonctions du juge.
Les problèmes spécifiques posés par les formes particulières de 

liberté surveillée.
Les prolongements de la liberté surveillée (liberté surveillée et 

prévention — liberté surveillée et post-cure).
Valeur éducative du système et types d’enfants à placer en 

liberté surveillée.
Conclusions : éléments d'une politique efficace de la liberté 

surveillée.
Ce rapport a été soumis à l’examen d’une Commission de la Liberté 

Surveillée comprenant des membres de la Direction, des Juges des enfants 
et des Délégués permanents à la Liberté Surveillée.

Le rapport adopté par la Commission est actuellement en cours 
d’exploitation.

C. — Les statistiques sur la Liberté Surveillée

L’enquête effectuée a permis d’établir une statistique assez complète 
de la Liberté Surveillée. Cette enquête a été dépouillée et ses résultats 
seront présentés, en 1953, en même temps que le compte rendu de l’ensemble 
des travaux effectués, en 1952, sur l’institution.
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CHAPITRE YII

TRIBUNAUX DEPARTEMENTAUX POUR ENFANTS

Se c t io n  I

Mise en place et organisation des Tribunaux pour enfants

L’un des événements les plus Importants que ce Rapport ait à enre
gistrer dans le domaine de la protection judiciaire de l’enfance est l’entrée 
en vigueur, le 1er octobre 1951, de la loi du 24 mai 1951 modifiant l’ordon
nance du 2 février 1945 relative à l’Enfance Délinquante.

A. — La mise en place des Tribunaux départementaux

L’entrée en application de la loi nouvelle a eu lieu sans heurt, ni 
difficulté : en effet, la substitution du Tribunal départemental aux Tribunaux 
d’arrondissement s’est effectuée par la suppression de ceux-ci et par l’exten
sion de la compétence de celui-là, par conséquent sans création de juridiction 
à proprement parler.

En ce qui concerne les affaires en cours, leur transfert s’est opéré 
conformément aux dispositions transitoires de l’article 43 de l’ordonnance 
modifiée. L’application de la nouvelle procédure devait poser quelques 
questions de compétence administrative, en ce qui concerne notamment le 
classement des enquêtes officieuses concernant des mineurs ; cette question 
a été résolue dans le sens de la compétence du Parquet du Tribunal dépar
temental pour enfants.

B. — Le Greffe des juridictions pour enfants

Il était désirable de pourvoir chaque Cabinet de Juge des enfants 
d’un Greffier.

Le décret du 1er décembre 1948 avait créé 12 postes de greffiers dans 
les Tribunaux pour enfants de la Seine et de 6 grandes villes de province. 
Le budget de 1952 avait prévu les crédits nécessaires à la rétribution de 
30 nouveaux greffiers, mais la conjoncture financière ne permit pas de 
maintenir ce chiffre. Ce sont, en définitive, 25 postes de greffiers qui ont été 
créés par le décret du 5 juillet 1952 (J. O. du 6 juillet 1952).

Compte tenu des décrets des 1er décembre 1948 et 5 juillet 1952, les 
Tribunaux où le Juge des enfants a l’entière disposition d’un greffier sont 
les suivants :
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Amiens Le Mans Rennes
Angers Lille Rochefort
Béthune Lorient Rouen
Bordeaux Lyon Saint-Etienne
Boulogne-sur-Mer Marseille Strasbourg
Caen Metz Toulon
Dijon Nancy Toulouse
Douai Nantes Valenciennes
Grenoble Nice Versailles
Laon Nîmes
Le Havre Pontoise
Cabinets de Juge des enfants du Tribunal de la Seine (6 postes).

Il convient d’ajouter que dans un certain nombre d’autres Tribunaux, 
le Juge des enfants dispose du greffier de la Cour d’assises dans l’intervalle 
des Sessions. Dans le reste des Tribunaux, le Juge des enfants ne peut 
que recourir aux services du Greffe du Tribunal du Siège.

Dès que les possibilités budgétaires s’y prêteront, il y aura lieu de 
reprendre cette question, le fonctionnement de la juridiction spécialisée 
dans un ressort d’une certaine importance se concevant mal sans l’assis
tance permanente d’un greffier.

Se ctio n  II

La spécialisation du Juge des enfants

Il est incontestable que l'ordonnance du 2 février 1945 relative fl 
l’enfance délinquante modifiée par la loi du 24 mai 1951 postule la spécia
lisation effective du Juge des enfants. En effet, si l’un des objets principaux 
de la loi du 24 mai 1951 a été d’instituer le Tribunal pour enfanjs départe
mental, c’est que cette institution était la condition première d’une véritable 
spécialisation.

A. — La circulaire du 2 août 1951

Le problème de la spécialisation a fait l’objet de la circulaire de prin
cipe en date du 2 août 1951. L'importance de cette circulaire commande 
d’en reproduire ci-après les termes :

« La loi du 24 mai 1951, publiée' au J. O. du 2 juin 1951 (rectificatifs 
aux J. O. des 21 juin et 13 juillet 1951), portant modification de l’ordon
nance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante, n’a pu manquer 
de retenir toute votre attention par l’importance de ses dispositions, qui 
touchent à la fois au Droit Pénal, à l’Instruction Criminelle et à l’Organi
sation Judiciaire.

« Nous n’en tenons pas moins à vous adresser les présentes instructions 
en ce qui concerne tout particulièrement la spécialisation du Juge qui est,
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aux termes de l’article 4 de l’ordonnance susvisée, délégué pour remplir, 
au siège de chaque Tribunal pour enfants, les fonctions de Juge des 
enfants.

« Il s'impose de reconnaître que cette spécialisation répond à l’une 
des intentions principales qui ont inspiré les nouvelles dispositions législa
tives en là matière et notamment l’institution du Tribunal départemental 
pour enfants. Cette institution tend à permettre l’organisation autour de 
chaque Tribunal pour enfants des services annexes indispensables, à savoir : 
service de la Liberté Surveillée, service social, centre d’accueil ou d’obser
vation ; elle ne tend pas moins à faire du Juge des enfants, en lui déférant 
un nombre suffisant d’affaires, un magistrat qui possède toutes les connais
sances à la fois juridiques, pédagogiques et psychologiques nécessaires à 
l’exercice de sa fonction. On relève en ce sens, dans les travaux préparatoires 
de la loi, les passages suivants :

« 1° Exposé des motifs de la loi du 24 mai 1951 (annexes aux débats 
parlementaires, Assemblée Nationale, Session 1949, n° 6.143, séance du 
21 janvier 1949) :

« Le présent projet de loi substitue à la compétence du Tribunal d’arron
dissement pour enfants celle du Tribunal départemental pour enfants. Cette 
réforme primordiale répond à la double préoccupation d’assurer une spécia
lisation plus effective des Juges des enfants et de mettre à leur disposition 
les organismes auxiliaires indispensables.

« 2° Rapport de M. Louis Rollin, Député à l’Assemblée Nationale :
« ... dans les petits Tribunaux et même dans les Tribunaux d’importance 

moyenne, le Juge des enfants, qui a tout au plus à connaître chaque année 
du cas de quelques dizaines de mineurs délinquants ou vagabonds, ne peut 
se spécialiser véritablement dans ses fonctions, qu’il cumule avec celles de 
Juge enquêteur, de Juge taxateur, de Juge aux ordres, quand il ne siège 
pas, à jours fixes, à l’audience civile ou à l’audience de Police correction
nelle.

Le projet apporte une solution rationnelle à ces difficultés.

« Le Juge des enfants, de son côté, suffisamment occupé par les affaires 
de mineurs, pourra s’y consacrer entièrement et acquérir les connaissances 
et l’expérience nécessaires pour l’exercice de ces délicates fonctions.

« 3° Rapport de M. Marcel Molle, Sénateur au Conseil de la République :
« Le premier principe qui a inspiré ces dispositions est celui de la 

spécialisation des magistrats chargés, à tous les échelons, et dans les divers 
rôles qui leur sont dévolus, de s’occuper des mineurs délinquants.

« Il apparaît dès lors nécessaire que le Juge des enfants se consacre 
exclusivement à ses fonctions, de manière à pouvoir, non seulement se 
procurer la formation technique très particulière dont il a besoin, mais 
encore s’attacher à nouer, avec les autorités administratives et les personnes 
qualifiées, les relations désirables pour assurer à l’action judiciaire, en ce

------------------- ----------------------------------------------------------------------------- 47 -------------



domaine, sa portée et son efficacité. Il convient d’ailleurs de ne pas oublier 
que les fonctions du Juge des enfants, telles qu’elles sont définies par les 
diverses dispositions législatives en vigueur, ne comprennent pas que 
l’étude et le règlement des affaires de mineurs délinquants ; il s’y ajoute, 
dans le ressort entier du Tribunal départemental pour enfants, les procé
dures des articles 375 et suivants du Code Civil relatifs à la correction 
paternelle, du décret-loi du 30 octobre 1935 relatif à la protection de 
l’enfance (mineurs vagabonds), de l’article 18 du Règlement d’administra
tion publique du 10 décembre 1946 précisant les modalités de la tutelle 
aux allocations familiales.

« I l  est permis de penser, dans ces conditions, que la’ loi manquerait 
son but si le Juge des enfants était constamment distrait, par le service 
ordinaire du Tribunal, des attributions propres pour lesquelles il a été 
spécialement désigné. Par contre, il serait tout à fait dans l’esprit du texte 
de lui confier la connaissance des diverses affaires relatives à la protection 
de l’enfance dont le Tribunal auquel il appartient serait saisi, comme 
l’application de la loi du 24 juillet 1889, l’adoption et la légitimation adop
tive, etc... Nous ne verrons que des avantages à de telles délégations dont 
la pratique est déjà répandue et qui ne font que consacrer la vocation et 
la compétence particulières du Juge des enfants.

« Il va sans dire que la spécialisation effective de ce magistrat exige 
qu’il fasse preuve d’un intérêt particulier pour les matières intéressant 
la protection de l’enfance, en même temps que d’une réelle aptitude person
nelle à en connaître. Nombre de délégations de magistrats en qualité de 
Juges des enfants devant venir prochainement à expiration, je vous recom
mande de façon très pressant^ de ne comprendre dans vos propositions que 
des candidats éprouvés répondant à toutes les conditions nécessaires. »

L’application de cette circulaire a rencontré des difficultés pratiques. 
Ces difficultés ont été examinées sur place par le Directeur de l’Education 
Surveillée au cours de visites à certains Tribunaux. D’autre part, des 
renseignements vont être demandés dans tous, les ressorts en vue d’une 
étude critique et comparative.

B. — Les modalités de la spécialisation

L’aspect de la question varie profondément suivant la composition du 
Tribunal considéré.

Dans les Tribunaux importants, dont l’effectif comporte un certain 
nombre de Juges, il s’impose que la spécialisation du Juge des enfants soit 
totale, sous réserve seulement de quelques services d’audience sans, rédaction 
de jugement. Dans ces Tribunaux, où le nombre des affaires de mineurs est 
élevé, une symétrie apparaît entre la situation du Juge des enfants et celle 
du Juge d’instruction ; il est même possible que le Juge des enfants appa
raisse comme plus chargé que ses collègues de l’instruction, surtout si 
l’on tient compte des attributions administratives s’ajoutant aux attributions 
judiciaires.

A l’extrême opposé, on trouve le cas du Juge des enfants d’un petit 
Tribunal ne connaissant que d’un petit nombre annuel d’affaires de mineurs.
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Suivant la situation locale et notamment le nombre d’établissements de 
placement établis dans le département, il y a à tenir compte dès attributions 
administratives du Juge des enfants qui se présentent dans un rapport de 
proportion très variable avec ses attributions proprement judiciaires. La 
symétrie entre le Cabinet du Juge des enfants et le Cabinet du Juge 
d’instruction devient très contingente. Il est évident, par ailleurs, que dans 
ces Tribunaux à faible effectif, les tâches judiciaires ordinaires ne peuvent 
que se partager entre le. Président, le Juge d’instruction et le Juge des 
enfants, et que la répartition la meilleure ne peut être obtenue qu’à la faveur 
d’un esprit de totale compréhension entre les magistrats du Tribunal civil.

D’une façon générale, la spécialisation du Juge des enfants demande 
à être envisagée, tout comme celle du Juge d’instruction, à la lumière de 
cette considération fondamentale, à savoir que le Juge des enfants doit être 
mis à même de consacrer à sa juridiction et à ses tâches administratives 
propres tout le temps qu’exigent leur exercice ou leur accomplissement. 
Cette part étant faite, il reste au Juge des enfants à se consacrer aux autres 
services du Tribunal dans toute la mesure de ses possibilités : la spéciali
sation ne saurait être comprise, en effet,_du côté du Juge des enfants, dans 
un sens qui serait seulement négatif. Il convient d’ailleurs de ne pas perdre 
de vue que c’est en participant personnellement à l’instruction ou au juge
ment de certaines affaires que le Juge des enfants étendra utilement son 
activité à des matières où il est désirable que sa compétence soit mise à 
profit (adoption, déchéance de la puissance paternelle, etc. ) en attendant 
que des dispositions législatives nouvelles lui attribuent formellement une 
compétence particulière en ces matières.

Il est inévitable que ce soit seulement par des ajustements successifs 
qu’on parvienne dans les différents Tribunaux à faire la place qui lui revient 
à la juridiction départementale du Juge des enfants. Les solutions adoptées 
ne sauraient d’ailleurs être définitives en l’état, puisqu’il faut envisager 
l’éventualité d’une entrée en vigueur du projet de loi sur la protection de 
l’enfance en danger. Abstraction faite de cette éventualité législative, il 
convient de réserver une place, dans l’activité globale du Juge des enfants, 
à l’application de la tutelle aux allocations familiales qui est appelée à 
prendre une extension considérable.

Equipement des Tribunaux pour enfants

Le Budget du Ministère de la Justice comporte, depuis 1948, des crédits 
destinés à l’équipement des Tribunaux pour enfants, 107 depuis la loi du 
24 mai 1951.

A. — But à atteindre

Une juridiction de mineurs doit comporter normalement trois bureaux, 
celui du Juge des enfants, celui de son Greffier et celui du Délégué permanent 
à la Liberté Surveillée.

L’objectif à atteindre est l’aménagement de ces trois bureaux.
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B. ■—■ Moyens

Equipement immobilier. -— (Charpente — maçonnerie — peinture). Il est 
à la charge des départements à qui incombe l’entretien du Palais de 
Justice. Il doit précéder l’équipement mobilier.

Equipement mobilier. — Sont également à la charge des départements : 
achats de livres, abonnements aux revues, frais d’imprimés.

Le Ministère de la Justice pourvoit par contre à l’acquisition du nouveau 
mobilier (fauteils de bureau, chaises, armoires, classeurs, fichiers, machines 
à écrire, téléphone).

C. — Résultats

Le bilan de la situation a été dressé au vu des états fournis par les 
Chefs de Cour en réponse à la circulaire du 20 juin 1952.

Compte tenu des acquisitions postérieures, la situation au 31 décembre
1952 est la suivante :

Tribunaux pour enfants complètement aménagés .......................  7

Tribunaux pour enfants en cours d’aménagement .................... 92
Tribunaux pour enfants très mal installés ..................................  8

CHAPITRE VIII

LIBERTE SURVEILLEE — DELEGUES PERMANENTS

La transformation des Délégués permanents à la Liberté Surveillée 
d’indemnitaires en contractuels a été achevée au début de l ’année en cours.

Recrutement des Délégués permanents. L’arrêté du 15 octobre 1951

En application de l’article 25 de l’ordonnance du 2 février 1945 modifiée 
par la loi du 24 mai 1951, a été pris l’arrêté du 15 octobre 1951, qui modifie 
les conditions d’accès à l’emploi de Délégué permanent à la Liberté Surveil
lée.

Il résulte de ce texte que les candidats à un poste de Délégué perma
nent doivent maintenant être titulaires au moins du baccalauréat ou du 
brevet supérieur. Ceux qui ne peuvent justifier de la possession d’un diplôme 
d’enseignement supérieur doivent, en outre, avoir accompli un an de fonc
tions de Délégué bénévole, d’Assistante sociale ou d’Educateur spécialisé.

Avant d’être recrutés définitivement, les Délégués permanents sont 
astreints à effectuer un stage rémunéré de trois mois auprès d’un. Tribunal 
pour enfants.

Tribunaux pour enfants dotés de Délégués permanents

Le recrutement a permis de doter, à la date du 1er janvier 1953, de 
Délégués permanents (au moins un), les Tribunaux départementaux pour 
enfants suivants :

COURS D’APPEL
TRIBUNAUX DEPARTEMENTAUX 

POUR ENFANTS

1
i AGEN..................................... A g e n .

A IX ....................... ................ Marseille, Digne, N ice, Toulon.

AMIENS. .............................. L ao n , Be au vais , A miens.

ANGERS......................... ... . Angers, La val , Le Ma n s .

BASTIA.............................. ... Ba stia .

1 BESANÇON........................... Besançon, Vesoul, Lons- le-S aunier .

BORDEAUX ........................ Angoulême, Périgueux, Bordeaux.

i  BOURGES............. ................ Bourges, Nevers.
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COURS D'APPEL TRIBUNAUX DEPARTEMENTAUX 
POUR ENFANTS

CAEN.............................. Caen, Cherbourg, Coutances.
CHAMBERY ........................ Chambéry.
COLMAR .............................. Strasbourg, Colmar, Metz.
DIJON..................................... Dijon, Maçon, Chalon-sur-Saone.
DOUAI.................................... Lille, Valenciennes, Douai, Dunkerque, Béthune, 

Boulogne-sur*-Mer .
GRENOBLE ....................... Valence, Grenoble, Vienne.
LIMOGES.............................. Brive, Guéret, Limoges.
LYON..................................... Bourg, Saint-Etienne, Lyon.
MONTPELLIER.................... Carcassonne, Rodez, Montpellier, Béziers, Perpi

gnan.
NANCY .................................. Charleyille, Nancy, Briey, Verdun, Epinal.
NIMES..................................... Nîmes, Avignon.
ORLEANS........................ Tours, Blois, Orléans.
PARIS................................. Troyes, Chartres, Reims, Melun, Meaux, Versailles, 

Pontoise, Corbeil, Auxerre, Paris.
PAU..................................... Pau, Bayonne.
POITIERS....................... Rochefort, La Roche-sur-Yon, Poitiers.
RENNES............................. St-Brieuc, Quimper, Brest, Rennes, Nantes, Lorient. |
RIOM.................. Moulins, Aurillac, Le Puy, Clermont-Ferrand.
ROUEN................. Eyreux, Rouen, Le Havre.
TOULOUSE . . . . Foix, Toulouse, Albi, Montauban.

II est à regretter que les difficultés budgétaires ne permettent pas actuel
lement de nommer auprès de tous les Tribunaux pour enfants un Délégué 
permanent.

La Direction de l’Education Surveillée a eu, au cours de ces derniers 
mois, à s’occuper également de la mise en place de Délégués permanents 
à la Liberté Surveillée auprès des Tribunaux pour enfants des départements 
algériens. Douze postes budgétaires ont été créés dans ces départements ; 
J candidats effectuent actuellement un stage probatoire.

Par ailleurs, un arrêté interministérel en date du 18 août 1952, unique
ment applicable à l’Algérie, • modifie provisoirement les conditions exigées 
des candidats à l’emploi de Délégué permanent. Ce texte doit faciliter le 
recrutement des premiers Délégués permanents d’Algérie.
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CHAPITRE IX

ACCUEIL ET OBSERVATION DES MINEURS

Section I

Centres d’Observation d’Etat

Au cours de l’année 1952 s’est poursuivie, à la cadence imprimée par 
l’octroi des crédits budgétaires, l’organisation des trois Centres d’Observa
tion gérés par le Ministère de la Justice : ceux de Paris, Lyon et Marseille.

§ 1er. —  Les mineurs placés en observation

A. — Effectifs

1° Le Centre d’Observation de Paris. Avec huit groupes ouverts, 
l’établissement a une contenance normale de 180 places. A certaines périodes 
de l’année, cet effectif a cependant été dépassé ; il a parfois atteint un 
chiffre supérieur à 200 mineurs. L’établissement a assuré, en 1952, l’observa
tion d’un nombre élevé de mineurs : dSns l’année, 770 entrées (dont 107 
réintégrations)1 et 752 sorties. Cette augmentation du nombre des présents, 
heureusement exceptionnelle, n’a pu être réalisée que par des moyens de 
fortune ; les différents groupes ont dû être surchargés, et le travail 
d’observation a été rendu nettement plus difficile.

La plupart des mineurs placés au Centre l’ont été par décisions de 
magistrats du Tribunal de la Seine. Quelques-uns, cependant, ont été confiés 
par des magistrats d’autres Tribunaux de la région parisienne et, notam
ment, du Tribunal de Corbeil dans le ressort territorial duquel se trouve 
Savigny-sur-Orge.

2° Le Centre d’Observation de Marseille. Il continue provisoirement 
à fonctionner à la fois dans les bâtiments des Baumettes et dans ceux des 
Chutes-Lavie. Dans les premiers, un groupe a été fermé, pour permettre 
la construction d’un dortoir en chambrettes destiné à la future Institution 
Spéciale qui y sera installée. Le Centre reçoit des mineurs confiés non 
seulement par les magistrats de Marseille, mais aussi par ceux d’autres 
Tribunaux de la région meditérranéenne. Il reçoit également, avant affecta
tion définitive, des jeunes gens confiés à l’Education Surveillée par le 
Tribunal maritime permanent de Toulon.
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3° Le Centre ci’Observation de Lyon. Le travail d’aménagement progresse. 
Le rayonnement du Centre s’est, d’autre part, étendu, puisque des mineurs 
lui sont maintenant confiés par des Tribunaux éloignés, comme ceux de 
Chambéry, Clermont-Ferrand ou Dijon.

Ainsi se poursuit l’orientation régionale des Centres d’Observation 
d’Etat, déjà notée dans le rapport de 1951.

B. — Caractéristiques

1° Origine des mineurs placés

Les renseignements possédés sur les mineurs ayant séjourné en Centres 
d’Observation d’Etat du 1er juillet 1951 au 1er octobre 1952 permettent de 
relever les chiffres suivants indiquant, d’une part, leurs origines familiales 
et, d’autre part, les raisons qui ont amené les magistrats compétents à les 
placer en observation.

Origine familiale

CENTRES
d’observation

FAMILLE
NORMALEMENT

CONSTITUÉE

FAMILLE
DISSOCIÉE

FAMILLE
INEXISTANTE

PARIS ........................... 35 % 61 o /o 4 »/°
MARSEILLE...................... 47 - 47 — 6 —
LYON................................... 47 — 48 — 5 —

Origine judiciaire

CENTRES
D’OBSERVATION

DELINQUANTS

PRIMAIRES

DELINQUANTS

RECIDIVISTES
V a g a b o n d s

C o r r e c t io n

p a te rn elle

P u pilles d ifficiles  

de l’ A s s is ta n c e  
à l 'e n fa n c e

PARIS..................... 40 »/„ ■17 »/o 34 o/o 8 7 o 1 o/o

MARSEILLE........ 41 — 18 - 25 — 13 — 3  —

LYON..................... 40 - 40 — 9 — 9 — 1 —

2° Décisions prises à l’issue de l’observation

Le tableau ci-dessous indique, par centres et en pourcentage, les déci
sions judiciaires dont ont fait l’objet les mineurs à l’issue de leur observa
tion.
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CENTRES

d ’observation R
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E
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IT
UT
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Q
UE

S 
D’

ED
UC

AT
IO

N 

SU
RV

EI
LL

EE

CO
ND

AM
NA

TI
O

NS

D
IV

E
R

S 
(1

)

PARIS .. .  . , ....... . 9 o/o 34 °/o 26 o/o ■2 o/o 2 "/« 19 »/. 2 °/o 6 '/.
MARSEILLE......... 47 — 8 — 11 — 3 — 1 — 24 — 3 — 3 —
LYON...................... 6 — 44 — 21 — 3 — 1 — 18 — 3 — 4 —

(1) R apatriem ents en A frique du Nord, internem ents p sy -
ch iatriques, centres d ’apprentissage, etc.

§ 2 .  —  Obganisation des Etablissements

A. — Classes

Centre d’Observation de Paris ...................................................  ? classes

Centre d’Observation de Marseille ............................................. 3 classes

Centre d’Observation de Lyon .................................................... S classes

B. — Ateliers et enseignement professionnel

Centre d’Observation de Paris. Trois ateliers de formation industrielle 
et une section d’horticulture existent à ce jour.

Plusieurs autres ateliers sont en construction et lé personnel technique 
nécessaire est en cours de recrutement.

Centre d’Observation de Marseille. Actuellement trois ateliers de forma
tion industrielle et une section d’horticulture.

Centre d’Observation de Lyon. Actuellement un atelier et une section 
horticole.

C. — Equipement sportif

Centre d’Observation de Paris. Des installations provisoires ont été 
aménagées : un plateau d’éducation physique, deux terrains de basket, un 
terrain de volley, une piste de 60 m., deux sautoirs, un portique.

Centre d’Observation de Marseille. Le Centre n’est pas encore équipé. 
Mais il pratique les sports d’équipe et participe aux compétitions locales.

L’aménagement d’un terrain aux Chutes-Lavie est à l’étude.
Centre d’Observation de Lyon. Le Centre dispose d’un équipement suffi

sant : un plateau d’hébertisme, deux pistes de 160 m. et 10 0  m., un parcours 
de cross-country, un terrain de volley, un terrain de basket, un podium, 
un sautoir, un mur d’escalade. Au cours de l’année, 48 brevets sportifs 
populaires ont été obtenus par les mineurs.
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D. — Activités dirigées

Dans les trois Centres sont organisées des activités dirigées variées : 
reliure, linogravure, confection de modèles réduits, modelage, ciné-clubs, 
etc.

§ 3. —  T echniques d’Obsebvation

Le règlement définitif des Centres d’Observation publics a été fixé par 
l’arrêté du 20 juillet 1950 (J. O. du 2 août 1950).

Il n’a pas abrogé les instructions antérieures qui concernent certaines 
techniques particulières : observation par la classe, observation directe, 
examen médical, examen psychologique et examen psychiatrique.

Les dispositions de ces textes régissent, à l’heure actuelle, les trois 
centres d’observation. Les rapports des chefs d’établissement' ne signalent 
pas de difficulté sérieuse d’application.

Dès son ouverture, encore récente, malgré des difficultés matérielles 
et le nombre restreint de personnel, le Centre d’Observation de Lyon a mis 
en œuvre, de la façon la plus complète, les directives ministérielles. L’expé
rience de Lyon permet de souligner la complexité et l’ampleur de la tâcha 
qui est assumée par les centres d’observation publics.

Il paraît intéressant de reproduire ci-après de larges extraits de la 
partie consacrée aux techniques d’observation du rapport établi par le 
Directeur du Centre de Lyon et publié dans la revue Sauvegarde de 
il’Enfance (n° de novembre-décembre 1951).

L’article 29 de l’arrêté du 20 juillet 1950 laisse la latitude d’examiner 
les cas en fin d’observation ou de poursuivre l’observation en deux temps, 
une conférence préparatoire précédant la réunion de synthèse définitive ; 
cette deuxième solution a été adoptée au Centre d’Observation de Lyon. 
La première période d’observation. libre se poursuit jusqu’à une réunion 
d’orientation d’observation où, s’il est jugé utile, il est décidé d’approfondir 
l’étude de certains aspects de la personnalité du sujet jusqu’à la rédaction 
définitive du rapport d’observation.

Suivant les diverses instructions régissant la matière, on distingue 
dix postes d’observation :

Deux enquêtes : enquête judiciaire ;
ènquête sociale.

Trois examens : examen médical ;
examen psychologique ; 
examen psychiatrique.

Un poste d’observation directe du comportement.

-------------------- 5 6 --------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------------------

Quatre postes spécialisés :
observation par la classe ; 
observation par l’atelier ; 
observation par les activités dirigées ; 
observation par l’éducation physique.

A chacun de ces postes correspond, dans le dossier du mineur, un sous- 
dossier recevant toutes les pièces d’observation. La chemise- du sous-dossier 
est conçue de manière à comporter en première page, d’une façon apparente, 
la conclusion partielle rédigée par le ou les responsables du poste d’obser
vation.

Sans, pour autant, négliger aucun des aspects du problème, des efforts 
particuliers ont été portés sur la mise au point de certaines techniques 
d’observation.

Examens psychologiques

Pour la normalisation de la batterie de tests ou d’épreuves appliqués 
aux mineurs, la batterie de base comprend obligatoirement les épreuves 
suivantes :

a) Tests d’intelligence
1° Test T2 pour dépister le niveau mental ;
2° Si celui-ci s’avère inférieur, test Binet-Simon ou Terman pour 

déterminer l’âge mental et le quotient intellectuel ;
3° En tous autres cas, il est appliqué en sus du T2 : 

aJ Un test d’adulte (à titre expérimental ont été employés pendant deux
périodes de six mois : le cahier 1 L de Lahy, puis le test V-1.2. de
Bonnardel) ;

b J Un test de facteur G : le D48 de Binois.

b) Tests psycho-moteurs
1° Le stenquist Weinberg, comme épreuve d’intelligence mécanique et 

d’habileté manuelle sur objets de dimensions courantes ;
2° Le Piorkowski, comme épreuve d’observation concrète, d’habileté 

manuelle sur objets de petite dimension et de vitesse motrice dans un travail 
monotone ;

3° Le chariot double (test du tourneur) avec compteurs enregistreurs ;
4° Le dynamographe enregistreur à mercure de Charles Henry, comme 

épreuve. psychomotrice, caractérielle, de force, de ténacité et d’endurance.

c) Tests caractériels
1° Les tests ci-dessus ont été choisis en raison de leur grande richesse 

en signification caractérielle de comportement. Le service s’applique à 
rédiger pour chaque épreuve une fiche de comportement ;

2° Les épreuves de psychologie en profondeur ou de projection sont 
utilisées dans les limites suivantes :
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Le service se procure, pour chaque mineur qui les a déjà subis dans 
une consultation extérieure au centre, les protocoles d’examen des tests de 
Rorschach ou de Murray. Il étudie !sur pièces ces protocoles.

Dans le cas contraire, les examens sont pratiqués soit par le psycho
logue, soit par le médecin psychiatre, si celui-ci y voit un intérêt précis 
pour l’orientation de son examen.

En dehors des examens de base, d’autres' épreuves sont appliquées 
suivant les besoins de l’observation. Le service de psychologie dispose de 
235 épreuves.

Elles n’ont pas toutes une valeur telle qu’on puisse les appliquer avec 
la même efficacité aux garçons. Le nombre des tests conservés pour faire 
face aux examens se situe aux environs d’une cinquantaine.

Observation par l’éducation physique

La place importante que doit prendre l’éducation physique dans un 
internat amène tout naturellement à utiliser cette activité comme moyen 
d’observation.

Les exercices physiques présentent l’avantage de procurer aux adoles
cents la détente indispensable à leur équilibre et, suivant les cas, soit 
d’entreprendre une initiation aux activités physiques et sportives, soit de 
poursuivre cette activité dans une atmosphère totalement dénuée d’artifice. 
Ne se sentant pas en position d’examen, ils livrent beaucoup plus aisément 
le caractère réel de leur personnalité.

Quinze à vingt heures par semaine sont consacrées à l’éducation 
physique :

•En gymnastique matinale (environ quinze minutes par jour), au lever, 
sous la direction d’un éducateur de groupe ;

En leçons d’éducation physique, sous la forme traditionnelle. Les pupilles 
justiciables d’une rééducation par la gymnastique corrective sont réunis 
dans des séances spéciales ;

En jeux collectifs, sports collectifs ou individuels.
Afin d’amener un élément d’intérêt supplémentaire à cette activité, 

tous les élèves sont systématiquement entraînés en vue de concourir aux 
épreuves de Brevet sportif populaire. Il est à remarquer que, compte tenu 
d’un état physiologique général au-dessous de la moyenne, peu d’échecs 
sont à enregistrer (de 15 à 20 %).

I.a fiche d’observation comporte deux parties :
1° Etude physiologique et morphologique de l’adolescent 

Elle intéresse toute la partie purement technique. Y sont portés :
Les indications médico-physiologiques (aptitudes, conseils de gymnas

tique corrective, différents indices, type morphologique) ;
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Les appréciations des résultats obtenus aux performances (trois exa
mens), aux leçons proprement dites (entraînement) et aux différents jeux
et sports ;

Les résultats des examens morphologiques pratiqués par un spécialiste.

2° Etude du comportement

Pour étudier le comportement du garçon à l’aide des exercices physiques, 
il a été nécessaire de mettre au point un système qui permette à l’observa
teur des notations précises dans le cadre particulièrement déterminé de ces 
exercices.

Le comportement a donc été étudié sur l’ensemble des activités : 
Performances :

Epreuves simples : vitesse, détente (saut en longueur, sans élan) ; 
adresse, force (tractions, grimper) ; résistance (demi-fond) ;

Epreuves complexes : saut en hauteur avec élan, lancer du poids, 
quadrupédie.

Entraînement :
Marche en rang, marche libre, saut (avec obstacle réel en profondeur) ; 

lever d’un poids mort une fois, d’un poids mort moyen, d’un poids mort avec 
répétition, d’une personne ; cheminement en équilibre haut, acrobatie, 
natation (apprentissage), plongeons (apprentissage), défense et assaut, lutte 
libre.

Pour ces deux activités, il a été recherché quelles attitudes méritaient 
d’être retenues et le choix est laissé à l’observateur entre divers qualificatifs.

Les renseignements apportés tant par la fiche technique que par la 
fiche de comportement sont synthétisés dans une conclusion partielle d’obser
vation précisant les aptitudes physiologiques du sujet, ses possibilités, et les 
caractéristiques de son comportement.

Autant qu’on puisse en juger par une' expérience datant de dix-huit 
mois, l’observation par l’éducation physique constitue une source très riche 
de renseignements sur la personnalité entière du mineur.

Observation par les activités dirigées

Il est proposé aux garçons du Centre d’Observation de Lyon, suivant 
leurs goûts et leurs aptitudes, des activités de reliure, de linogravure, de 
confection de maquettes, d’initiation musicale par le disque.

Au sein des groupes, une partie des veillées est consacrée à la prépara
tion de petites séances récréatives faisant appel aux techniques d’art drama
tique, de chant choral et de mime.
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Le cinéma fait l’objet d’une étude spéciale.
Une expérience tendant à la rédaction d’une fiche de dépouillement des 

observations recueillies se poursuit en linogravure.

De très intéressantes remarques ont déjà pu être faites à l’occasion 
des résultats obtenus. Elles doivent permettre, par la suite, de donner des 
indications précises pour la rédaction d’une fiche commune à toutes les 
activités dirigées.

Examen psychiatrique

Grâce à la cohésion très étroite existant entre les psychiatres et tous 
les autres services du Centre, sans distinction, l’examen psychiatrique, qui, 
d’après les instructions, « ne doit pas être seulement une expertise psychia
trique au sens où elle est habituellement comprise dans le droit pénal pour 
les adultes », mais, « dans l’esprit de l’ordonnance du 2 février 1945, envisage 
dans le mineur sa véritable personnalité, qui conditionne les mesures à 
prendre dans son intérêt », prend ici tout son sens.

En dehors des rares cas où le garçon présente des troubles tels qu’ils 
nécessitent son internement, l’examen psychiatrique se poursuit pendant 
toute la durée de l’observation avec la collaboration de tous les autres 
postes.

Dès son entrée, le pupille est soumis à un examen somatique très 
complet et à un examen neuro-psychiatrique de dépistage. Des mesures 
thérapeutiques peuvent être prises et certains traitements instaurés en vue 
de la résolution possible des troubles constatés.

Des contacts fréquents avec tout le- personnel et la consultation des 
diverses fiches d’observation permettent d’en contrôler les résultats sur 
une période assez prolongée.

A la fin du séjour normal d’observation, le médecin psychiatre prend 
connaissance du dossier complet et des conclusions partielles rédigées par 
les divers postes avant de procéder à son examen définitif.

Réunion dé synthèse et rapport d’observation

L’article 6 de l’arrêté du 20 juillet 1950 a fixé à environ huit semaines 
la durée normale de l’observation. En fait, et par suite des circonstances 
particulières de travail inhérentes à un établissement en période d’organi
sation autant que de la complexité des cas à examiner, la conclusion de 
l’observation n’a guère pu être faite qu’au bout de trois mois environ. C’est 
sur cette donnée qu’a été établi le plan de travail (une réunion d’orientation 
d’observation se situant environ à la sixième semaine permet d’écourter ce

60

délai dans les cas les plus simples, moins fréquents qu’on pourrait le suppo
ser).

Chacun des responsables des postes d’observation rédige une conclusion 
partielle en tête du sous-dossier correspondant, tous les documents ayant 
servi à l’élaboration de ce texte y étant joints. Après communication du 
dossier au pédo-psychiatre, tous ces documents sont confiés à un rédacteur 
qui établit un projet de rapport d’observation comprenant les rubriques 
suivantes :

1° Situation judiciaire ;
2° Situation familiale ;
3° Personnalité :

a) aspect physiologique ;
b) aspect intellectuel ;
c) aspect affectif ;
d) aspect caractériel :
e) aspect professionnel ;

4° Mécanisme de l’inadaptation (de l’irrégularité ou de la délin
quance) ;

5° Pronostic et mesure à envisager.
Il est bien entendu que tous les termes du rapport doivent être appuyés 

de façon positive et objective par toutes les notations faites en cours d’obser
vation, dans un langage accessible à tous, sans, pour autant, perdre en 
précision.

Ge projet de rapport est discuté dans une conférence réunissant obliga
toirement le directeur, le sous-directeur, le médecin psychiatre, le psycho
logue, l’assistante sociale et les différents éducateurs ou techniciens ayant 
eu à participer à l’observation.

Chaque rubrique doit traduire, non une juxtaposition de constatations, 
mais leur interpénétration. Aussi chacun des assistants peut et doit inter
venir lorsqu’il estime que ses conclusions n’ont pas été interprétées et 
intégrées dans le texte avec toute la portée ou la précision désirables. Les 
confrontations, au cours de la discussion, amènent à nuancer de façon 
beaucoup plus délicate les différents aspects de la personnalité du sujet et 
ses virtualités de réadaptation.

Il pourrait paraître artificiel d’examiner successivement ces divers 
aspects de la personnalité si le rapport d’observation ne s’attachait à 
déterminer le mécanisme de l’inadaptation et d’en tirer un pronostic et une 
mesure à envisager.

Il faut bien constater que si des conseils thérapeutiques, pédagogiques 
ou autres peuvent être donnés, c’est grâce au travail analytique effectué. 
Il importe d’éviter de replacer le garçon dans des conditions de vie telles 
qu’une récidive en serait la conséquence logique et, au contraire, de lui 
trouver l’atmosphère la plus favorable à sa réadaptation sociale.
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Il s’agit alors de choisir, dans l’éventail des mesures offertes au Juge 
par les textes régissant la protection judiciaire de l’enfance, celle qui paraî
tra le mieux convenir.

Après sa rédaction définitive, le rapport d’observation est adressé à 
l’autorité judiciaire ou administrative qui a confié la garde de l’enfant au 
Centre. Le cas échéant, il est communiqué aux institutions le prenant en 
charge et aux délégués permanents à la liberté surveillée.

Liaison avec l’autorité judiciaire

Elle s’établit dès que le garçon entre au Centre. Un membre du person
nel prend connaissance du dossier d’information et s’entretient avec le 
magistrat requérant.

Au cours de l’observation, elle est maintenue de façon régulière par 
l’intermédiaire du service social.

Enfin, lors de la comparution du mineur devant le Tribunal pour enfants, 
le centre est représenté par un de ses membres et peut donner aux Juges 
tous éclaircissements en explicitant telle ou telle partie du rapport 
d’observation.

§ 4. —  Evolution du rôle des Centres D’Observation

Le rôle normal du Centre d’Observation tel qu’il est déterminé par le 
Règlement du 20 juillet 1950 est de recevoir, garder et observer les mineurs 
qui leur sont confiés par l’autorité judiciaire ou par décision du Ministre 
de la Justice. La pratique a apporté deux extensions importantes :

L’observation en milieu ouvert ;
Le reclassement de certains mineurs.

A. — L’observation en milieu ouvert :
Expérience du Centre d’Observation de Lyon

Annoncée dans le précédent Rapport, l’expériepce de l’observation en 
milieu ouvert est passée du stade de l ’étude à celui de l’expérimentation.

Cette méthode consiste à maintenir le mineur dans son milieu naturel, 
à la condition, indispensable, que ce milieu soit sain. Une enquête sociale, 
diligentée très rapidement, et un premier examen psychologique et psychia
trique permettent au Juge des enfants de prendre la décision en connaissance 
de cause. Le mineur est alors régulièrement suivi par un éducateur du 
Centre qui établit une note sur l’évolution de son comportement. Les exa
mens psychologique et psychiatrique terminaux ont lieu au Centre d’Obser
vation.
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Les premiers résultats de cette nouvelle forme de l’observation sont 
très satisfaisants. On ne doit cependant pas penser qu’elle doive conduire 
à la suppression des Centres d’Observation, car habituellement le milieu 
familial du jeune prévenu ne permet pas qu’on y maintienne celui-ci, même 
à titre provisoire.

B. — Reclassement de certains mineurs 
Expérience du Centre d’Observation de Marseille

Les statistiques établies plus haut montrent la raison de cette extension 
du rôle des Centres d’Observation : dans au moins 50 % des cas, le jeune 
délinquant est rendu rapidement à son milieu naturel de vie et reste très 
souvent à proximité du Centre. Dans ces conditions, le Centre d’Observation 
peut être amené à remplir en faveur des anciens pupilles une mission de 
reclassement et de rééducation.

Il arrive, en effet, qu’après leur séjour dans un Centre d’Observation, 
des mineurs écrivent à un membre du personnel ou au Directeur pour 
exposer leurs difficultés et demander de l’aide. Il s’agit ainsi très souvent de 
trouver des emplois pour des garçons momentanément sans travail ; de 
nombreuses démarches sont effectuées à ce titre auprès des services de 
main-d’œuvre et dans les entreprises. Des mineurs qui, après leur observa
tion, sont confiés par les Tribunaux pour enfants à des Internats de réédu
cation viennent, parfois, passer leur permission au Centre d’Observation 
lorsqu’ils n’ont pas de famille pour les héberger. Des secours sont, en 
outre, envoyés aux anciens pupilles dépourvus de ressources dans. la limite 
des disponibilités des Caisses de patronage.

Ainsi, les Centres d’Observation démontrent qu’au delà de leur rôle 
technique, ils sont capables d’assurer une mission humaine. Le souci d’une 
observation poussée ne fait pas oublier aux spécialistes l’objectif final 
de l ’Education Surveillée : normaliser les rapports du jeune délinquant avec 
sa famille et le milieu social, faciliter son reclassement.

Section II

Centres d’Accueil et Centres d’Observation privés

Le plan de réforme de 1946 prévoyait la création, échelonnée sur cinq 
années, de 50 centres d’accueil ou d’observation privés autonomes.

Il s’agissait principalement de centres pour garçons, l’hébergement des 
filles prévenues étant largement assuré par les sections d’accueil des Insti
tutions de rééducation.

A. — Au point de vue quantitatif

Le nombre des Centres d’observation ou d’accueil de garçons est de 44, 
celui de filles de 10 .
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Il n’existe pas encore un centre d’accueil ou d’observation pour garçons 
auprès de chaque Tribunal pour enfants. L’expérience a d’ailleurs montré 
que, dans les départements de faible! délinquance juvénile, un Centre auto
nome serait difficilement viable.

Il appartient au magistrat d'utiliser éventuellement le Centre le plus 
voisin, même s’il est situé dans le ressort d’une autre Cour d’appel, ou une 
section d’accueil d’une Institution de rééducation présentant les garanties 
nécessaires.

Cependant, on constate encore dans certains départements, où la délin
quance juvénile est forte, l’absence de centre d’accueil ou d’observation 
autonome. Le fait est regrettable.

L’effort d’équipement doit donc être poursuivi dans la limite des possi
bilités financières.

Le tableau ci-après présente la liste par Cour d’appel des centres privés 
d’accueil ou d’observation autonomes ouverts au 31 décembre 1952.

Situation des Centres d’Accueil ou d’Observation
Abréviations

C .A . : Centre d ’accueil autonom e de garçons.
C.O. : Centre d ’observation  autonom e de garçons. 

C .A .F . : Centre d ’accueil autonom e de filles.
C .O .F . : Centre d ’observation  autonom e de filles.

COURS D’APPEL DÉPARTEMENTS S I È G E S  D E S  T R I B U N A U X  

P O U R  E N F A N T S

C E N T R E S  D ’ A C C U E I L  

O U  D ’ O B S E R V A T I O N  

A U T O N O M E S

j A I X ................................ A lpes-M aritim es N ice C.A.

AMIENS......................... Somme A m ie n s C.A

ANGERS . .................. M aine-et-Loire
Sarthe

A n g e r s  
L e M a n s

C.O. — C .O .F . 
C .A .

B A STIA ......................... Corse B a s t i a C .A .

BESANÇON.................. Haute-Saône / 
Territoire de Belfort V e so u l C.A.

BORDEAUX................. D ordogne
G ironde

PÉRIGUEUX
B o r d e a u x

C .A . — C .A .F . j  

C .A .-C .O .-C .O .F . j

BOURGES . .............. Cher
Indre

B o u r g e s

C h a t e a u r o u x

C.A.
C .A .

CAEN ............................. Calvados C a e n C.A.

CHAMBÉRY .............. Savoie Ch a m b é r y C.A.

COLMAR .................. . Bas-R hin
H aut-Rhin

St r a s b o u r g

M u lh o u se

C.O. — C .O .F . i 
C .A .

Moselle M e t z C.O.
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C O U R S  D ’A P P E L D É P A R T E M E N T S

D IJ O N ...................................... C ô t e -d ’O r

S a ô n e -e t -L o ir e

D O U A I ................................. N o r d

L I M O G E S ............................. C o r r è z e

H a u t e -V ie n n e

L Y O N ...................................... L o ir e

R h ô n e

M O N T P E L L IE R  . . . A u d e

H é r a u lt

N A N C Y ............................ M e u r th e -e t -M o s e lle

N I M E S ................................. G a r d

V a u c lu s e

O R L É A N S . . . . . . . I n d r e -e t -L o ir e

L o ir e t

P A R I S .................................. A u b e

E u r e -e t -L o i r

M a r n e

S e in e

S e in e -e t -M a r n e

S e in e -e t -O is e

Y o n n e

P A U .......................................... B a s s e s -P y r é n é e s

P O I T I E R S ........................ V ie n n e

R E N N E S  . . . . . . . I le -e t -V i la in e

L o ir e -I n fé r ie u r e

M o r b ih a n

R I O M ........................................ H a u t e -L o ir e

P u y -d e -D ô m e

R O U E N ................................. S e in e -I n fé r ie u r e

T O U L O U S E ........................ H a u t e -G a r o n n e

S I È G E S  D E S  T R I B U N A U X  

P O U R  E N F A N T S

C E N T R E S  D ' A C C U E I L  

O U  D ’ O B S E R V A T I O N  

A U T O N O M E S

Dijon C .O .

Maçon C .A .F .

Lille C .O .

Brive C .A .

Limoges C .A .

Saint-Etienne C .A .

Lyon C .O .F .

Carcassonne C .A .
Montpellier C .O .  —  C .O .F .

Nancy C .O .  —  C .O .F .

Nîmes C .A .

Avignon C .A .

Tours C .A .

Orléans C .O .

Troyes C .A .

Chartres C .A .

Reims C .A .

Paris C .O .F .

Melun C .A .

Versailles C .A .
Auxerre C .A .

Pau C .A .

Bayonne C .A .

Poitiers C .O .

Rennes C .O .

Nantes C .A .

Lorient C A .

Le Puy C .A .

Clermont-Fkrrand C .O .

Rouen C .O .

Le Havre C .A .

Toulouse C .O .F .
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B. — Au point de vue qualitatif

Pour diverses raisons, gui furent précisées au précédent Rapport annuel, 
les centres de jeunes prévenus, dont la nécessité reste indiscutable, traver
sent une crise sérieuse comparable à une crise de croissance. Le caractère 
incohérent -— cette incohérence était inéluctable en raison des circonstances 
mêmes de la création de ces établissements -— de l’éguipement national en 
Centres d’accueil privés, la diversité des missions gui leur sont confiées, des 
déficiences technigues provenant parfois de difficultés matérielles ont, dans 
l’ensemble, nui au fonctionnement de ces établissements.

Un plan général de réforme s’impose, gu’un inventaire complet doit 
nécessairement précéder.

L’inventaire dressé en 1946 concernait seulement les Institutions de 
rééducation. Il s’agissait de renseigner les Juges des enfants de l’ensemble 
du territoire métropolitain sur la gamme des placements. La Direction avait 
exclu de l’inventaire les Centres d’accueil, en principe réservés à une utili
sation locale.

L’enguête systématigue sur les Centres d’accueil, annoncée l’an dernier, 
a été lancée par l’intermédiaire des Procureurs Généraux le 8 avril 1952. 
Elle comporte une partie statistigue et une partie analytigue.

Toutes les réponses sont parvenues à la Direction. Le dépouillement 
des- résultats, centralisés au Centre de Vaucresson, va être effectué en 
liaison avec les Services statistigues.

Il en sera rendu compte à M. le Garde des Sceaux dans le Rapport de 
1954.

Se ctio n  III 

Détention Préventive

La Direction de l’Education Surveillée a continué à porter une attention 
particulière à l’incarcération préventive des mineurs et, plus généralement, 
à la détention de ceux-ci en établissement pénitentiaire.

A. — Les problèmes de la détention des mineurs

Aux termes de l’article 10 de l’ordonnance du 2 février 1945, l’incarcé
ration préventive des mineurs doit être tout à fait exceptionnelle. C’est dans 
la gamme des mesures provisoires de l’article 10  gue le magistrat doit recher
cher systématiguement un placement adéguat. Le premier problème d’ordre 
judiciaire auguel la Direction s’est attaguée a été celui du recours à la 
détention en maison d'arrêt et de sa durée.

Le second problème est d’ordre pénitentiaire ; il concerne les conditions 
de la détention des mineurs. Ceux-ci, du reste, ne sont pas uniguement des 
prévenus ; on trouve dans les maisons d’arrêt : des mineurs en instance de
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conduite dans un Internat de rééducation, des fugueurs en instance de 
réintégration à l’établissement d’affectation ou appelés à comparaître à 
nouveau devant le Tribunal, des mineurs condamnés et même des vagabonds 
(article 4 du décret-loi du 30 octobre 1935).

Il importe gue tous ces mineurs, guelle gue soit la catégorie à lagueïle 
ils appartiennent, bénéficient d’un régime de détention compatible avec leur 
jeune âge et inspiré des principes de l’Education Surveillée.

B. — L’action de la Chancellerie

Dès 1946, la Chancellerie s’est efforcée d’atteindre ces objectifs par
une série de dispositions convergentes :

En limitant le recours au placement en maison d’arrêt, en diminuant 
la durée de la détention préventive, en accélérant les transfèrements de 
mineurs (circulaire du 14 juin 1946) ;

En développant les placements provisoires de l’article 10 et en augmen
tant le nombre des places dans les internats publics et privés de rééduca
tion ;

En organisant le contrôle périodigue des effectifs de la population 
juvénile dans les établissements pénitentiaires, afin de vérifier la durée de 
l’incarcération, ainsi gue la régularité des titres de détention, et de deman
der aux Parguets tous éclaircissement utiles sur l’état des informations 
et sur la situation des mineurs.

Cette action a déjà porté ses fruits. On constate en effet, ainsi gue 
le fait ressortir le tableau ci-dessous, une diminution constante du nombre 
des mineurs détenus préventivement en maison d’arrêt.

Mineurs détenus préventivement en Maison d’arrêt

D A T E
M A ISO N S d ’a r r ê t  d e  p r o v i n c e Q U A R T IE R  DE F R E S N E S

Garçons Filles T O T A U X Garçons F lies T O T A U X

au 31 décembre 1949. 215 25 240 57 30 87
au 31 décembre 1950. 117 17 134 35 17 52
au 31 décembre 1951. 92 18 110 26 20 46

Cette diminution est très sensible en province, légèrement moins accen
tuée à Paris en raison de ce gue sont placés au guartier spécial de Fresnes 
des mineurs venus de toutes les régions de la France (fugueurs incorrigibles, 
mineurs très difficiles, etc.).
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C. — Les réalisations en cours

Une étude plus systématique de la détention préventive des mineurs 
est actuellement effectuée par la Direction de l’Education Surveillée et 
par la Direction de l’Administration pénitentiaire.

1° Une circulaire en préparation a pour objet de préciser les titres à 
utiliser par les magistrats dans l’application des articles 10  et 1 1  de 
l’ordonnance et de renforcer le contrôle judiciaire sur la détention des 
mineurs.

2* Une seconde circulaire, destinée aux services pénitentiaires, préci
sera le régime de détention, dans les maisons d’arrêt, des mineurs relevant 
des juridictions pour enfants.

Il est permis d’espérer que ces deux textes réglementaires intervien
dront prochainement et que le Rapport de 1954 permettra de dresser sur 
la détention préventive des mineurs un bilan encore amélioré.
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CHAPITRE X

SERVICES SOCIAUX DES TRIBUNAUX

Se ctio n  I

Constitution du Service social unique de Paris

Le « Service Social de Sauvegarde de la Jeunesse », service social du 
Tribunal pour enfants de la Seine, fonctionne, depuis le 1er octobre 1952, 
dans un local unique, 67, rue Montorgueil, Paris (2°), où un bail de longue 
durée lui a été consenti.

Plus d’une année de recherches actives a été nécessaire pour découvrir 
ce local. Il fallait trouver un immeuble assez proche du Palais de Justice, 
pouvant contenir plus de trente personnes, dont la plupart doivent travailler 
isolément (audition des mineurs et de leur famille), et concilier le va-et- 
vient incessant d’un service social largement ouvert au public avec la 
nécessité d’aménager un secrétariat à l'abri des indiscrétions et des salles 
de rédaction tranquilles.

Il est encore trop tôt pour évaluer l’incidence de cette unification sur 
le coût et le rendement du service. L’effet moral est d’ores et déjà indis
cutable et la période d’installation coïncide heureusement avec la récente 
reconnaissance d’utilité publique de l’Association.

Tenant compte du désir qui leur avait été exprimé par les Juges des 
enfants de la Seine comme par la Chancellerie, les trois branches du Service 
Social de la Jeunesse avaient, dès 1951, accru leur activité et effectué au 
total 1.766 enquêtes sociales (contre 1.695 en 1950, le personnel étant resté 
le même) d’une qualité appréciée des magistrats spécialisés.

En même temps, l’enseignement pratique des élèves stagiaires se pour
suivait, des bourses d’apprentissage au profit de certains mineurs étaient 
demandées et des missions provisoires de surveillance de mineurs assurées.

Pour son fonctionnement financier, l’Association avait perçu du Minis
tère de la Justice une subvention de 25 millions pour 1951 ; cette subvention 
a été portée, en 1952, à 32 millions (frais de réinstallation compris). De 
sorte qu’il est encore plus exact que l’an dernier de dire que la situation du 
Service social de Paris est beaucoup plus stable que n’est encore celle des 
autres services sociaux du territoire métropolitain.

Se ctio n  II

Situation dans l’ensemble des ressorts

La plupart des Tribunaux pour enfants disposent d’assistantes sociales. 
Ces assistantes appartiennent à des services de types très divers, dont 

la situation financière est souvent précaire.
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A. — Classification des Services sociaux 

1° D’après leur nature

Les Services sociaux peuvent être classés en trois groupes suivant que 
leurs assistantes appartiennent :
A un Service social privé (association de la loi de 1901) ;
A une administration (départementale ou communale) ou à un organisme tel 

que : Caisse d’allocations familiales ou de Sécurité sociale... ;
Ou à un composé des deux types précédents (l’Association prenant en 

charge l’organisation matérielle du service et l’Administration détachant 
le personnel).

2° D’après leur mission

On peut subdiviser ainsi le travail social :
Prévention et dépistage ;
Enquête ;
Surveillance.

Certains services sociaux remplissent simultanément ces missions.

B. — Financement des Services sociaux

La grande variété des Services sociaux et des missions qu’ils assument 
ne simplifie pas le problème de leur financement, qui s’avère insuffisant.

Ce sont les services sociaux privés qui connaissent la plus grande 
crise. Le Ministère de la Justice a, en 1952, alloué 30 millions de subven
tion à 58 services privés de province.

Cette somme permet seulement de payer les traitements d’une faible 
partie des assistantes sociales des Tribunaux.

Pour équilibrer leur budget, et couvrir leur déficit, les Associations 
continuent à solliciter des subventions d’autres collectivités.

C. — Rendement

Les diverses collectivités qui participent au financement des Services 
sociaux demandent à ceux-ci des prestations différentes et apprécient leur 
rendement selon des activités différentes :

Enquêtes sur les mineurs délinquants ;
Enquêtes sur les mineurs en danger moral et sur les familles ; 

Assistance éducative ;
Enquêtes de divorce ;
Tutelle aux allocations familiales, etc.
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De telle sorte qu’il n’est pas possible à la Chancellerie de fournir 
actuellement le prix de revient moyen d’une enquête sociale.

Une étude approfondie est nécessaire.

Section  I I I

Nécessité d’une réorganisation

La départementalisation des Tribunaux pour enfants implique l’organi
sation auprès de ces 107 juridictions d’un Service social spécialisé.

Pour être spécialisé, un Service social judiciaire devrait se consacrer 
essentiellement aux enquêtes de mineurs délinquants ou en danger moral. 
Son fonctionnement serait entièrement assuré sur les crédits du Ministère 
de la Justice.

Aucune de ces conditions n’est actuellement réunie.
Il semble indispensable de reposer le problème des Services sociaux 

judiciaires. Une étude qui s’avère complexe est à entreprendre dès 1953.
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T R O IS IÈ M E  P A R T I E

ÉTABLISSEMENTS D’ÉDUCATION SURVEILLÉE D’ÉTAT



CHAPITRE XI

STATISTIQUES

Section I

Les affectations en Institutions Publiques

Les Juges des enfants ont continué à adresser à la Chancellerie de 
nombreuses demandes de places dans les Institutions Publiques d’Educa- 
tion Surveillée. Du l*r juillet 1951 au 1er octobre 1952, la Direction de 
l’Education Surveillée a été ainsi saisie de 846 demandes d’affectation ; 
680 d’entre elles ont été acceptées.

De mars à juin, la Direction n’a pu réserver de places en Institution 
Publique à un certain nombre de mineurs justiciables d’une rééducation en 
internat, les effectifs des établissements d’Etat ayant atteint leur contenance 
maximum à cette époque. Après les examens professionnels de juin-juillet, 
les départs de mineurs en permission renouvelable ou en placement extérieur 
ont permis de reprendre le cours normal des affectations.

Il y a lieu de noter que le chiffre correspondant aux refus de places 
en internats publics n’a qu’une valeur indicative : les magistrats qui se 
sont vu refuser une affectation en faveur d’un mineur déterminé,, pour le 
motif de manque de places, réduisent tout naturellement le nombre de 
leurs demandes ultérieures.

§ 1er. —  Origine judiciaire des mineurs

Le tableau ci-dessous indique, en pourcentage et par établissement, les 
procédures qui ont donné lieu au placement en Institution Publique :

ÉTABLISSEMENTS D É L IN Q U A N T S V A G A B O N D S
C O R R E C T IO N
P A T E R N E L L E

P U P IL L E S

de l’Assistance 
à l’Enfance

A N IA N E ,..................... 88 */. 8 •/. 4 »/„ néant
| BELLE-ILE.................. 84 - 4 — 12 — néant

BRÉCOURT.................. 38 — 37 — 23 — 2 •/„
i CHANTELOUP . . . 57 — 7 — 33 — 3 —

LESPARRE.................. 75 — 25 — néant néant
NEUFCHATEAU . . . 80 - 4 — 9 »/<, i •/.
SAINT-HILAIRE . . . 94 — 1  — 4  — 1 —
SAINT-JODARD. . . . 90 — 5 — 5 — néant
SAINT-MAURICE. . . 77 - 10 — 13 - néant
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Ces chiffres permettent de constater que la délinquance est la cause 
du placement de la très grande majorité des garçons. Seul Chanteloup, 
recevant des mineurs de moins de 14 ans, a une importante proportion 
d’élèves faisant l’objet de correction paternelle. A Brécourt, unique institu
tion de filles de type normal, le nombre, des vagabondes est sensiblement 
égal à celui des délinquantes, ce qui confirme la fréquence du vagabondage 
chez les mineures placées par décision judiciaire.

§ 2. —  Origine sociale des mineurs

Les origines, urbaines ou rurales, des pupilles des établissements sont 
les suivantes :

ÉTABLISSEMENTS URBAINE RURALE

ANIANE...................................................................... 95 •/. 5 '/.
BELLE-ILE................................................................. 73 — 27 —

BRÉCOURT............................................................... 81 — 19 —

CHANTELOUP......................................................... 85 — 15 —

LESPARRE.............................................. ................. 67 — 33 -

NEUFCHATEAU....................................................... 81 — 19 —

SAINT HILAIRE....................................................... 68 — 32 -
SAINT-JOD A R D ........................................................ 73 — 27 —

SAINT-MAURICE..................................................... 77 — 23 —

Les pupilles d’origine rurale sont en nette minorité. Sauf lorsqu’il se 
révèle préférable de leur donner un apprentissage industriel, ils sont affectés 
aux établissements possédant une section agricole (Belle-Ile, Brécourt, 
Saint-Hilaire, Saint-Maurice).

§ 3 .  —  Origine familiale

Le tableau ci-dessous indique quels sont les milieux familiaux dont 
sont issus les mineurs des Institutions Publiques. Dans les familles normales 
sont comprises celles où le père et la mère du pupille vivent ensemble d’une 
manière, au moins apparemment, stable. Les familles dissociées sont celles 
où l’un des parents au moins a une conduite anormale ou se trouve, pour 
une raison quelconque, absent. Les cas rangés dans la rubrique « famille 
inexistante» comprennent essentiellement ceux des pupilles qui ont été 
abandonnés par leurs parents.
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ÉTABLISSEMENTS
FAMILLE
N O R M A L E

FAMILLE
D ISSO C IÉ E

FAMILLE
IN E X IS T A N T E

ANIANE.............................. 52 % 42 % 6 o/0
BELLE-ILE....................... 35 — 61 - 4 —

BRÉCOURT....................... 15 — 60 — 25 —
CHANTELOUP................ 35 — 58 — 7 —
LESPARRE....................... 17 — 50 - 33 -
NEUFCHATEAU................ 33 — 57 — 10 —
SAINT HILAIRE............. 32 — 62 — 6 —
SAINT-JODARD................. 35 — 57 — 8 —
SAINT-MAURICE............. 26 — 63 — 1 —

La plupart des mineurs ont un milieu familial perturbé. Cet état de 
choses ne se borne pas à expliquer en grande partie la délinquance des 
mineurs ; il soulève aussi des problèmes délicats, notamment pour le reclas
sement social des mineurs à leur libération : leur retour dans un milieu 
néfaste peut en effet réduire à néant tous les efforts de rééducation dont 
ils ont fait l ’objet.

§ 4. —  Passé éducatif des pupilles

Les pupilles des Institutions Publiques avaient fait l’objet, avant leur 
affectation, des placements suivants :

ÉTABLISSEMENTS
CENTRES D’ACCUEIL 

OU D’ OBSERVATION

MAISONS

d’arrêt

INSTITUTIONS

PRIVÉES

ASSISTANCE 

A L'ENFANCE

ANIANE. . . . . . 38 o/o 55 •/. 4 °/° n é a n t

BELLE I L E .................. 78 - 19 — 3 —
16 o/„BRÉCOURT................. 51 — 6 — 27 —

CHANTELOUP . . . . 19 - n é a n t 74 — 7 —

LE SPA R R E .................. 6 — 38 •/. 38 — 18 —

NEUFCHATEAU . . . 44 — 29 — 26 — 1 —
SAINT-HILAIRE . . . 39 — 29 — 29 — 3 —

s a i n t -j o d a r d ;. . . 69 — 24 — 7 — n é a n t

SAINT-MAURICE . . . 59 — 22 — 19

Sauf à Aniane, les pupilles placés en Maison d’arrêt avant leur arrivée 
à l’Institution sont donc la minorité ; ce fait doit être enregistré avec inté
rêt, car il montre que l’équipement en Centres d’Accueil et d’Observation 
permet aux Juges des enfants, dans la majorité des cas, d’éviter la déten
tion préventive et ses inconvénients.
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Section  II

Les effectifs des Institutions Publiques

La fermeture de l’Institution Publique d’Education Surveillée de Cadil
lac,’ intervenue au cours de l’été 1951, a entraîné une diminution du nombre 
total des places dans les Institutions Publiques. Cette diminution a cepen
dant pu être compensée en fin d’année 1952 par l’ouverture de l’Institution 
Spéciale de Lesparre et par la création d’un nouveau groupe à l’Institution 
Publique d’Education Surveillée de Neufchftteau ainsi qu’à celle de Saint- 
Hilaire. Belle-Ile a, en outre, pu porter sa contenance de 125 en 1951 à 139 
en 1952. Enfin, un home de semi-liberté de 12 places a été ouvert, en annexe 
de l’Institution de Saint-Jodard.

Le chiffre moyen des mineurs placés dans des Etablissements d’Etat 
d’Education Surveillée a évolué de la manière ci-après :

1948-1949 1949-1950 1950-1951 1951-1952

Internes..................................................... 1.446 1.666 1.640 1.569
Placés p ar les Institutions et su r-

v e i l l é s .................................................. 91 66 36 39
En perm ission  de longue durée (ou

en libération  d ’ép reu v e ).............. 214 86 92 94
Affectés en instance de transfère-

m e n t .............. ...................................... 257 188 147 107

Totaux..................... 2 008 2.006 1.915 1.809

Ce tableau peut appeler les réflexions suivantes :

1° Le nombre de mineurs bénéficiant de placements ne s’est pas sensi
blement modifié depuis le dernier rapport : les chefs d’établissements 
continuent en effet à faire un choix rigoureux entre les employeurs éven
tuels et à écarter ceux qui ne peuvent exercer sur le pupille une action 
éducative.

2° La diminution du chiffre des affectés en instance de transfèrement, 
déjà notée dans le précédent Rapport, s’est accentuée dans de très fortes 
proportions. Cette évolution doit être enregistrée avec satisfaction, car elle 
signifie que les pupiles sont conduits à leurs établissements d’affectation 
dans des délais de plus en plus brefs, ce qui permet d’entreprendre, sans 
perdre de temps, leur rééducation.
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Section  III

La sortie des Institutions Publiques

Le tableau ci-dessous indique, en pourcentages et par établissements, 
la manière dont les élèves des Institutions Publiques quittent ces établis
sements.

ÉTABLISSEMENTS
Au terme de 
la mesure de 

placement

Par modifica
tion judiciaire 

de la garde

Par condam

nation pénale

Par départ 
sous les 
drapeaux

ANIANE..................... 13 % 20 »/„ néant 60 »/o
BELLE-ILE............... 24 — 38 — — 38 —

BRÉCOURT............... 26 — 74 - — n é a n t

CI1ANTELOUP . . . 50 - 50 — — —
NEUFCHATEAU . . 23 — 43 — — 34 •/.
SAINT-HILAIRE . , 22 - 18 — o/o 56 —

SAINT-JODARD . . 7 — 52 — 5 — 36 —

SAINT-MAURICE. . 32 — 19 — néant 49 —

L’importance, comme mode de sortie, de l’appel sous les drapeaux pro
vient, essentiellement, de ce que l’âge d’appel au service militaire est 20  ans, 
alors que la plupart des décisions de placement prennent comme limite 
l ’âge de la majorité civile ( 2 1  ans).

Les libérations par modifications judiciaires du placement sont nom
breuses ; de plus en plus, les Juges des enfants suivent les mineurs après 
les avoir placés en Institution.

Il faut signaler que le tableau ci-dessus ne fait pas allusion aux sorties 
des établissements par l’octroi de permissions renouvelables : cette mesure, 
en effet, ne met pas fin au placement ; le mineur qui en bénéficie continue 
à être suivi par l’établissement et il y est réintégré si son comportement 
dans la vie libre n’est pas satisfaisant ou si les circonstances économiques 
l’empêchent de subvenir à ses besoins. Oes permisions sont accordées à de 
très nombreux pupilles, spécialement aux garçons avant leur service mili
taire, pour leur permettre de se réadapter à la vie normale.
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CHAPITRE XII

RESULTATS DE LA REEDUCATION 
DANS LES INSTITUTIONS PUBLIQUES

Section  I

Enseignement général

Les différents établissements ont enregistré des succès plus nombreux 
que ceux de l’an passé aux examens du Certificat d’Etudes Primaires :

ÉTABLISSEMENTS
1948-1949 1949-1950 1950-1951 1951 -1952

Présentés Reçus Présentés Reçus Présentés Reçus Présentés Reçus

ANIANE..................... 0 0 7 4 14 11 7 5

BELLE-ILE.............. 1 1 8 6 18 11 18 12

i BRÉCOURT.............. 5 5 5 4 15 9 21 15

1 C A D IL L A C .............. 9 7 6 4 6 4 0 0

CHANTELOUP . . . 0 0 0 0 2 2 3 0

NEUFCHATEAU . . 10 9 14 10 15 13 13 13

SAINT-HILAIRE . . 9 5 13 3 10 9 14 14

SAINT-JODARD. <. 10 10 10 8 14 12 13 13

SAINT-MAURICE. . 0 0 64 49 45 30 45 37

Totaux . . . . 44 37 127 88 139 101 134 109

A Neufchâteau, un garçon, sur deux présentés, a été reçu aux épreuves 
de la première partie du baccalauréat.

Il y a lieu de signaler qu’un accord a été passé entre le Ministère de 
la Justice et le Ministère de l’Education Nationale permettant de faire 
suivre les cours d’un établissement secondaire, en qualité d’externes, à des 
mineurs confiés à une Institution Publique d’Education Surveillée.
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S ection  I I

Enseignement professionnel

Les examens des différents Certificats d’Aptitude Professionnelle du 
mois de juin 1952 ont abouti aux succès suivants, dont le chiffre total est 
le même que celui de l'année précédente :

ÉTABLISSEMENTS

1948-1949 1949-1950 1950-1951 1951-1952

Présentés Reçus Présentés Reçus Présentés Reçus Présentés Reçus

ANIANE..................... 46 40 30 20 22 17 34 26

BELLE-ILE.............. 5 2 3 0 12 11 24 15

BRÉCOURT.............. 6 5 18 13 7 4 26 14

C A D IL L A C .............. 0 0 4 2 10 4 0 0

NEUFCHATEAU . . 9 4 23 16 40 36 46 33

SAINT-HILAIRE . . 14 u 26 18 28 23 33 14

SAINT-JODARD. . . 15 il 16 9 - 28 17 26 17

SAINT-MAURICE. . 69 59 79 68 103 78 80 71

Totaux . . . . 164 132 199 146 255 190 269 190

Des examens ont été, d’autre part, organisés dans différentes Institu
tions pour ceux des pupilles qui, possédant une formation pratique égale 
à celle exigée pour le Certificat d’Aptitude Professionnelle, n’atteignent 
cependant pas le niveau intellectuel nécessaire pour subir avec succès 
l’épreuve théorique de cet examen. C’est ainsi que 15 garçons de Saint- 
Maurice et 16 de Saint-Hilaire se sont vus décerner un Certificat d’Aptitude. 
au métier, 60 pupilles de Neufchâteau ont obtenu un diplôme de Formation 
Professionnelle accélérée.

Un Certificat de Fin d’Apprentissage Artisanal a été décerné à 29 élèves 
de Saint-Jodard par la Fédération Nationale des Chambres de Métiers. 
4 garçons d’Aniane ont enfin reçu un Certificat de Fin d’Apprentissage déli
vré par la Chambre des Métiers de l’Hérault. Ces différents diplômes, sans 
atteindre la valeur du Certificat d’Aptitude Professionnelle, sont néanmoins 
très appréciés des employeurs, car ils garantissent une formation pratique 
solide chez ceux qui les possèdent : ils constituent à ce titre un moyen appré
ciable de reclassement social.
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9 élèves de Saint-Hilaire et 9 de Saint-Maurice ont en outre obtenu 
un Certificat (TAptitude Professionnelle Agricole.

27 élèves de Brécourt, enfin, ont 'obtenu un Certificat de Secouristes, 
dont 20 avec la mention « Puériculture ».

S ection  III 

Activités

A. — Résultats sportifs

Les sports sont pratiqués intensément dans tous les établissements, 
car ils constituent un facteur important de rééducation par la maîtrise de 
soi qu’ils permettent d’acquérir. 589 pupilles, contre 437 l’année précédente, 
ont obtenu dans l’année scolaire 1951-1952 le Brevet Sportif Populaire. 
A Neufchâteau, en outre, 105 pupilles ont obtenu un Brevet de Sauveteur 
Gymnaste, 60 un Brevet de Gymnaste, 7 un Brevet de Surveillant de Bai
gnade, 67 un Brevet de Sauveteur-Nageur, 20 un Brevet de Nageur de Fond 
et 2 un Brevet d’Aide-Moniteur d’Education Physique.

Les pupilles ont en outre participé avec succès aux différentes compéti
tions régionales. Ainsi, Neufchâteau a recueilli en athlétisme 8 places de 
premier aux Championnats départementaux des Vosges. Au Palmarès 
national du Brevet de Sauveteurs-Nageurs, l’Intitution s’est classée pre
mière. En vol à voile, 3 nouveaux élèves ont obtenu le Brevet Elémentaire 
des Sports Aériens.

A Saint-Jodard, 2 places de premier et 6 de second ont été remportées 
aux Championnats départementaux d’athlétisme de la Loire. L’équipe de 
l’établissement s’est en outre classée deuxième au Triathlon départemental.

L’équipe de Belle-Ile s’est classée première au Challenge de Cross- 
Country disputé par les Ecoles professionnelles du Morbihan. L’équipe de 
football d’Aniane s’est classée cinquième au Championnat du Languedoc. 
Celle de Saint-Maurice a remporté la coupe du Loir-et-Cher pour 1952.

Des camps d’été ont été organisés pour les pupilles méritants qui 
n’avaient pu bénéficier de permissions dans leurs familles. A Aniane, 13 
garçons ont fait un camp volant dans les gorges du Tarn. 12 élèves de 
Neufchâteau ont campé dans les Vosges et 12 autres ont fait un camp 
volant dans la même région. 26 pupilles de Saint-Hilaire ont campé à Belle- 
Ile. Deux camps ont été organisés pour les élèves de Saint-Jodard. 15 
mineurs de Brécourt ont en outre campé près d’Etretat.

B. — Activités dirigées

Des activités dirigées sont organisées dans chaque établissement ; les 
mineurs les choisissent librement, selon leurs goûts et leurs aptitudes.

Des sections théâtrales existent ainsi dans presque tous les établisse
ments : celle d’Aniane a donné une représentation du « Maître de Forges »
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avec participation du Corps de Ballet de l’Opéra de Montpellier. Des ciné- 
atubs sont organisés où les pupilles, après avoir assisté à des films de 
qualité, les discutent avec des éducateurs qui ont reçu une formation spé
ciale à cet effet, au cours de stages au Centre de Marly-le-Roi, dépendant 
du Ministère de l’Education Nationale. Des journaux sont rédigés, illustrés 
et diffusés par les pupilles. Des cercles littéraires permettent de diriger 
les élèves dans leurs lectures et les préparent occasionnellement à certains 
spectacles auxquels ils peuvent être conduits dans les théâtres des villes 
voisines. Des auditions de musique classique, par radio et par disques, sont 
organisées et commentées.

Se ctio n  IV

Préparation au Service Militaire

Les cours et exercices pratiques de préparation militaire sont réguliè
rement suivis par les pupilles dont la classe doit être appelée sous les dra
peaux. Les résultats obtenus aux différents examens de formation prémili
taire au cours de l’année scolaire 1951-1952 ont été les suivants : 19 pupilles 
de Belle-Ile ont remporté le Brevet de Formation Prémilitaire et 2 le Brevet 
de Parachutiste. 25 garçons de Neufchâteau se sont vu décerner le Brevet 
de Formation Prêmilitaire, 7 celui de Combattant d’Elite, 10 le Brevet de 
Parachutiste, 3 le Brevet d’Aide-Moniteur d’Aviation et 20 le Brevet de 
Conducteur-Auto. A Saint-Hilaire, 51 garçons ont reçu le Brevet de Forma
tion Prémilitaire (dont un avec la mention Très-Bien), 14 le Brevet de 
Parachutiste, 3 le Brevet de Tireur et 6 le Brevet de Conducteur-Auto. 
A Saint-Maurice, 38 pupilles ont obtenu le Brevet de Formation Prémilitaire. 
1 élève de Saint-Maurice s’est en outre classé troisième, et un autre cin
quième à la Finale Nationale du Pentathlon Militaire organisée à Uriage.

Aux Conseils de Révision, 10 pupilles seulement sur 283 présentés ont 
été ajournés, ce qui indique un état physique satisfaisant chez l’ensemble des 
pupilles en âge de partir sous les drapeaux.

Il convient, en outre, d’indiquer qu’en vertu de l’accord intervenu avec 
M. le Ministre de la Défense Nationale, qui avait été signalé dans le précé
dent Rapport, le Secrétariat d’Etat aux Forces Armées est régulièrement 
saisi des cas des pupilles qui ont fait l’objet d’une condamnation pénale 
et sont cependant dignes d’effectuer leur service militaire dans des unités 
normales étant donné la bonne conduite qu’ils ont observés dans les Institu
tions Publiques après leur condamnation.

Section  V 

Post-Cure

Les services de suite des établissements ont accru leur aide aux anciens 
pupilles libérés, afin de faciliter, dans toute la mesure du possible, leur 
réadaptation à la vie sociale normale. Malheureusement, leurs ressources 
sont nettement insuffisantes (voir infra).
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Dans l’ensemble des établissements, du 1er juillet 1951 au 1er octobre 
1952, 2.616 lettres d’anciens élèves libérés ont été reçues et 2.749 leur ont 
été expédiées. Des secours pécuniaires ont été accordés sur les fonds des 
Caisse de Patronage aux anciens dans le besoin et des colis ont été expédiés 
à ceux qui effectuent leur service militaire et sont dépourvus de soutien.

Les établissements ont reçu de 1 nombreuses visites d’anciens élèves 
(160 sont venus à Saint-Maurice pendant la période considérée). Beaucoup 
recherchaient du travail et, dans presque tous les cas, des emplois ont pu 
leur être fournis dans des catégories professionnelles correspondant à la 
formation qu’ils avaient reçue.

Les Institutions ont effectué des enquêtes systématiques, grâce au 
concours, notamment, des Délégués permanents à la Liberté Surveillée et 
des Services sociaux, sur les pupilles libérés des dernières années.

Des renseignements obtenus par les différents établissements, on peut 
dégager les pourcentages moyens suivants qui permettent d’avoir une vue 
d’ensemble sur les résultats de la rééducation : 63 % environ des libérés 
ont une vie et une conduite normales et peuvent être considérés comme 
reclassés — 15 %, par contre, ont commis de nouvelles infractions ou ont 
une conduite franchement mauvaise. Dans 22 % des cas, enfin, aucune 
appréciation ne peut être portée sur le reclassement des mineurs en l’absence 
de renseignements suffisamment nets à leur sujet.
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CHAPITRE XIII

EVOLUTION DES METHODES DE REEDUCATION 
EN INTERNAT

Section  I

l/abandon du système progressif classique

L’évolution la plus récente du traitement en Internat a été marquée 
par l’abandon du système de sélection et de progression selon le critère 
ancien d’amendement.

L’expérience a montré l’impossibilité d’organiser une rééducation véri
table sur la base d’une classification purement morale. D’autres critères 
sont à utiliser en ce qui concerne les mineurs et plusieurs éléments concou
rent en fait à donner aux différents groupes d’une Institution leur physio
nomie propre, bien que chacun d’eux puisse être considéré comme un groupe 
normal.

C’est ainsi qu’à Neufchâteau le groupe se spécialise en fonction de 
données caractérielles (intellectuels, sportifs, « bricoleurs », etc. ) et du 
choix de l’éducateur convenant à l’ensemble des mineurs ainsi réunis.

A Saint-Maurice, on trouve un groupe de garçons de développement 
dysharmonieux (dysplasiques de Kretschmer) atteints de retard pubertaire, 
de perturbations endocriniennes ayant déterminé une mauvaise poussée 
staturale : une taille trop petite ou trop grande. Un éducateur peut ainsi 
se spécialiser en face d’élèves présentant des difficultés particulières.

A Saint-Hilaire, la répartition des élèves se fait suivant la nature de 
l’enseignement professionnel suivi : ateliers et agriculture. Chaque division 
a son régime et ses intérêts propres. A l’intérieur de chacune d’elle, les 
élèves sont répartis dans des groupes normaux comprenant, les uns les 
élèves de première année d’apprentissage, les autres ceux de deuxième année.

Une telle organisation tend de plus en plus vers celle d’une école 
d’apprentissage normale. Le caractère fictif de l’internat spécial s’en trouve 
diminué et le grave inconvénient de la fixation de certains mineurs dans des 
groupes portant une étiquette antisociale est évité.
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Se ctio n  II

La sortie d’internat

A. — L’arrêté du 26 mai 1952

L’arrêté du 26 mai 1952 (J. 0. du 29 mai) rénove entièrement la matière 
de la sortie des Institutions Publiques d’Education Surveillée et s’attache 
à organiser la post-cure. Le nouveau texte part d’une double idée :

— Toute cure en internat ne peut aboutir que si l’action de l’Internat 
se prolonge à la sortie en une post-cure ;

— Tout mineur doit bénéficier d’une post-cure, même s’il n’est pas 
« méritant ». La sortie cesse d’être subordonnée au « mérite ».

L’article 113 du nouveau texte précise que le Directeur prend une mesure 
de post-cure en tenant compte « de la personnalité du mineur, de ses apti
tudes, de son comportement, de l’état et des perspectives de sa rééducation, 
du degré de sa formation professionnelle et des possibilités qui lui sont 
offertes à l ’extérieur ».

Lorsqu’un Internat ne peut plus améliorer la situation d’un mineur, 
que l’enseignement professionnel est — non pas achevé — mais porté au 
plus haut degré possible, que le comportement ne peut être modifié plus 
complètement, une réinsertion sociale doit être tentée.

Cette réinsertion fait partie intégrante de la rééducation, c’est pourquoi 
elle est décidée par le Directeur, à qui cette rééducation a été confiée.

La durée du séjour en Internat proprement dit se trouve diminuée. 
Elle reste fixée a trois ans en principe, mais la sortie, après achèvement de 
la formation professionnelle, peut intervenir après dix-huit mois.

Une innovation intéressante consiste dans le fait qu’il est désormais 
tenu compte du temps passé en Internat antérieurement au placement en 
Intitution Publique d’Education Surveillée.

— Un mineur ayant passé plus d’un an dans des Internats peut obtenir 
une permission après trois mois (au lieu de six mpis) de présence.

— La permission prolongeable peut être accordée après un an (au lieu de 
dix-huit mois ) au mineur qui a passé deux ans au moins dans des Internats 
précédemment à son arrivée en Institution Publique d’Education Surveillée.

Ainsi se trouve affirmée l ’unité de la rééducation et la nécessité de 
tenir un compte exact du passé éducatif du mineur.

Le Directeur contrôle directement les mineurs en post-cure mais tient 
le Juge des enfants au courant de leur comportement. Lorsque la post-cure 
doit être organisée en un lieu éloigné de rétablissement, elle ne peut être 
suivie par le Directeur ; dans ce cas le Juge des enfants « prend toutes 
mesures utiles dans le cadre de la liberté surveillée ».

Les préoccupations de post-cure rendent nécessaire un contact suffisant 
entre le Directeur chargé de la rééducation et le Juge pour enfants. Celui-ci 
sera tenu au courant de l’évolution de chacun des cas qu’il a confiés à 
l’Internat. Il sera en mesure de suivre le mineur revenu dans son milieu 
et de faciliter la réadaptation définitive.

Il va de soi que si le Directeur possède désormais le droit d’entrepren
dre, suivant sa propre initiative, la post-cure de ses élèves, le juge conserve 
de son côté le contrôle judiciaire de toutes les mesures et peut toujours 
les modifier.

B. — Travaux de la session des Directeurs de 1952

Les Directeurs d’institutions Publiques d’Education Surveillée et de 
Centres d’Observation, réunis à Yaucresson du 1er au 6 décembre 1952, ont 
consacré leur session à l’étude de la sortie d’internat. Des magistrats spécia
lisés et des délégués permanents ont participé à ces travaux qui ont mis en 
évidence l’utilité de nouvelles mesures réglementaires et souligné que les 
échecs actuels de la rééducation sont dus pour la plupart à 1 insuffisance 
des mesures de post-cure.

Cependant, si encourageantes que soient les solutions proposées par 
le texte nouveau, elles se heurtent à l’absence actuelle de moyens financiers 
et matériels affectés à la post-cure. Les chefs d’établissements se voient 
souvent contraints de maintenir des mineurs en internat uniquement parce 
qu’ils sont dans l’impossibilité d’organiser financièrement leur post-cure.

C. — Le problème des homes de semi-liberté

Beaucoup de mineurs et incontestablement un tiers d’entre eux ne 
peuvent retourner dans leur famille d’origine. Leur réinsertion sociale ne 
peut se réaliser pratiquement que par l’intermédiaire du home de semi- 
liberté.

Sans doute - convient-il de souligner à sa valeur la création à Roanne 
d’un tel établissement pour l’Institution Publique de Saint-Jodard. Cet 
unique home, créé par l’Education Surveillée, offre douze places, alors 
qu’une organisation complète exigerait une cinquantaine de places en 
semi-liberté pour chacune des neuf Institutions d’Etat, c’est-à-dire d’un 
assez grand nombre de homes, étant entendu qu’il paraît essentiel que ces 
organismes demeurent des maisons à très petit effectif et à personnel très 
réduit.

Il paraît essentiel également que les chefs d’établissements puissent 
disposer de certaines sommes pour assister pendant un temps limité le 
mineur au début de sa sortie, ou à l’occasion de difficultés momentanées. 
Les Caisses de patronages prévues à cet effet par le Règlement de 1945 ne 
peuvent couvrir de tels besoins que dans la limite des ressources modestes 
dont elles disposent actuellement.
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Lorsque ces difficultés seront résolues, les solutions de l’arrêté du 26 
mai 1952 deviendront pleinement efficaces. La post-cure se présentera alors 
sous trois formes :

Sous la surveilance du Directeur :
Foyers de semi-liberté dans des villes proches de l’Institution Publique 

d’Education Surveillée (c’est le cas du Foyer de Roanne).
Placement chez des employeurs. Le « service de suite » de chaque 

Institution, dont le placement est une des préoccupations principales, doit 
travailler en liaison avec les services de la main-d’œuvre des jeunes du 
Ministère du Travail.

Sous la surveillance du Juge :
Aménagement d’une forme nouvelle de liberté surveillée supposant la 

mise en œuvre d’une activité très intense du délégué pendant la période 
qui suit immédiatement la sortie.

Le développement de cette triple forme de post-cure paraît seul suscep
tible de donner, à l’avenir, toute son efficacité au traitement en Internat.

CHAPITRE XIV

EQUIPEMENT DES ETABLISSEMENTS D’EDUCATION 
SURVEILLEE

Les efforts de l’année 1952, mesurés par les crédits budgétaires, ont 
porté sur l’aménagement des établissements existants (principalement) et 
des établissements nouveaux.

Les travaux ci-après ont été exécutés.

Section  I

Centres d’Observation

Centre d’Observation de Paris

Etant donné l’insuffisance des trois petits ateliers existants (menuise
rie, mécanique, forge), la construction de plusieurs nouveaux ateliers a été 
décidée.

Un premier atelier de 750 m2, commencé en mars 1952, est maintenant 
presque achevé ; il pourra être mis en service au cours du premier trimes
tre 1958. La construction d’un deuxième atelier semblable sera entreprise en 
cours d’année et elle sera suivie d’un troisième dès que possible.

Aucune autorisation de programme et de crédit n’ayant été accordée 
en 1952, il n’a pas encore été possible d’entreprendre la construction de 
pavillons neufs pour remplacer les quatre baraques où sont logés provisoi
rement les mineurs. IVlais le Ministère des Finances a accepté d inscrire 
au budget d’investissement pour 1953 une autorisation de programme  ̂ de 
80 millions qui devrait permettre d’entreprendre enfin ces travaux d’aména
gement du Centre définitif.

Centre d’Observation de Lyon

L’immeuble mitoyen du Centre où il était projeté d’installer un groupe 
d’accueil et une infirmerie a été acheté. Les travaux d’aménagement sont 
presque terminés ; les locaux devraient pouvoir être mis en service dans 
peu de temps.

Centre d’Observation de Marseille

Au Centre des Baumettes, un des dortoirs a été divisé en 14 cham- 
brettes ; le même aménagement sera effectué en 1953 dans un second dortoir. 
Ces travaux ont pour objet d’aménager l’établissement en Institution 
spéciale.



Au Centre des Chutes-Lavie, le bâtiment des bureaux et services a 
été aménagé. Les travaux sont en voie d’achèvement ; les locaux pourront 
être mis en service dans peu de temps. Un travail important de terrassement 
a dû être fait pour dégager les abords du bâtiment.

La construction d’un second pavillon pour recevoir deux nouveaux 
groupes de mineurs n’a pu être entreprise, faute de crédits. Mais une auto
risation de programme de 40 millions, prévue au budget de 1958, devrait 
permettre de réaliser en cours d’année ce projet, qui conditionne à la fois 
l’installation du Centre de Marseille aux Chutes-Lavie et l’ouverture de 
l’Institution Spéciale des Baumettes.

Se c t io n  I I

Institutions de rééducation

Institution d’Aniane

Les installations de douches, la nouvelle cuisine et le premier dortoir 
réaménagé (couloir central desservant à droite et à gauche des chambrettes 
ayant chacune sa fenêtre) ont été mis en service.

Le marché pour l’installation d’un poste haute-tension a été passé et 
les travaux sopt en cours. Des travaux préalables à la construction d’un 
deuxième dortoir avec couloir central ont été exécutés ; l’aménagement de 
ce dortoir sera réalisé en 1953.

L’achat de l’immeuble mitoyen de l’Institution n’a pas encore pu abou
tir, mais ; les pourparlers continuent avec le propriétaire.

Institution de BeUe-Ile-en-Mer

Les comptes en suspens avec l’entrepreneur auquel avaient été confiés 
les travaux d’aménagement de deux groupes à Haute-Boulogne ayant été 
réglés, il a été possible de reprendre l’ouvrage. Mais dans l’impossibilité 
de trouver sur place un autre entrepreneur offrant des conditions meilleures, 
il a été décidé de continuer les travaux en régie, en utilisant les pupilles 
qualifiés. Ces travaux avancent lentement mais sont en bonne voie et l’on 
peut espérer qu’une partie des locaux de Haute-Boulogne pourra être utilisée 
à la fin de l’année 1953.

Institution de "Neufchâteau

Aucun travail. important n’a été fait dans cette institution en 1952 par 
des entrepreneurs, mais de nombreux aménagements ont été exécutés par 
les élèves des sections d’apprentissage de maçonnerie.

Deux anciens bâtiments ont été mis en état pour servir d’ateliers. Un 
autre est en cours de transformation pour y aménager des réfectoires et 
une nouvelle cuisine. Dans un autre, ont été aménagés un bureau pour le 
professeur technique et des magasins de petit outillage. Dans un autre 
encore, 6 nouvelles classes vont être installées.

L’atelier de mécanique a été doté en 1952 de 5 tours et de 5 fraiseuses 
très modernes. Il serait souhaitable que les crédits octroyés à l’Education 
Surveillée lui permettent de renouveler cet effort exceptionnel dans d’autres 
établissements qui, comme Neufchâteau, dispensent un véritable apprentis
sage.

Institution de Saint-Hilaire

Les travaux d’installation d’un nouveau poste haute tension sont 
commencés. Un hangar agricole a été construit. Un projet de construction 
par les jeunes gens de la Section d’Apprentissage de maçonnerie a été 
établi pour un atelier de 750 m2, ces travaux devraient être entrepris en 
1953.

L’aménagement de 3 logements pour le personnel, dans un pavillon en 
mauvais état (ancienne infirmerie) est en cours.

Institution de Saint-Maurice

La construction, par les élèves, du bâtiment destiné à recevoir les 
diverses sections d’apprentissage de métiers du bâtiment est achevée. Les 
aménagements intérieurs sont terminés et les locaux seront mis en service 
dans peu de temps.

Institution de Saint-Jodard

Un foyer de semi-liberté a été installé dans une petite maison prise en 
location dans la banlieue de Roanne.

Institution de Brécourt

Par suite d'un retard dans les travaux de construction, les deux pavil
lons neufs n’ont pas encore pu être mis en service par cause de la défail
lance de l’entrepreneur de charpente métallique et de la lenteur de 1 entre
preneur de couverture. Cependant les travaux sont en voie d’achèvement : 
les installations sanitaires et de chauffage central sont terminées. Il reste 
surtout à faire les carrelages, la distribution d’électricité et les peintures. 
Ces pavillons seront mis en service en 1953.

Institution de Spoir

Cet établissement est destiné à remplacer, dès 1953, 1 Internat de 
Chanteloup dont le domaine doit être remis à l’autorité militaire.

L’aménagement de Spoir a été commencé au milieu de l’année 1952 et 
il est en bonne voie. Les travaux suivants ont déjà été exécutés :
Construction d’un nouvel escalier ;
Installations sanitaires et de chauffage central ;
Modifications nombreuses aux cloisons pour créer des dortoirs, des salles

de groupes et des classes, etc.
L’aménagement du bâtiment principal où seront logés les garçons est 

presque terminé. Mais il reste à installer des logements pour le personnel 
dans les bâtiments annexes.
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On peut prévoir que le transfert à Spoir de l’Internat de Ohanteloup 
pourra avoir lieu vers la fin du 1er semestre 1953.

Institution de Lesparre

Le chauffage central a été installé dans ce petit établissement.

Section  III

Centre de formation et d’études de Vaucresson

Le Centre de Vaucresson est en service.
L’aménagement du batiment principal est presque achevé ; il était 

déjà assez avancé au milieu de l’année 1952 pour que plusieurs stages 
pussent s’y dérouler. Il reste à construire l’escalier de descente au sous-sol 
et à installer la cuisine.

Le projet de construction de deux bâtiments neufs pour loger le 
personnel du Centre est à l’étude et, si les crédits le permettent, l’un d’eux 
pourrait être commencé en 1953.

CHAPITRE XV

INSTITUTIONS SPECIALES D’EDUCATION SURVEILLEE

Sectio n  I

Le problème des établissements spéciaux de mineurs

Le problème des établissements spéciaux a déjà été exposé dans le 
rapport annuel de 1951. Ces maisons seront appelées à recevoir :
Les mineurs condamnés à l’emprisonnement ; ceux-ci, depuis l’abrogation 

de la loi du 5 août 1850, ne doivent plus être admis dans les établis
sements de rééducation ;

Les mineurs éliminés des Institutions de rééducation par application de 
l’article 28 de l’ordonnance du 2 février 1945.
Le régime des établissements spéciaux, qui ne pourra se préciser qu’au 

fur et à mesure du déroulement de cette nouvelle expérience, devra tenir 
compte de trois éléments :
Une certaine place à faire aux dispositions de sûreté et de sécurité, à la 

défense sociale ;
Un temps généralement plus court que la rééducation normale en raison 

de la courte durée des peines et de la proximité de la majorité pénale ;
Nécessité de prendre des mesures transitoires et d’organiser des sorties 

progressives.

Section  II

Le décret n° 52-403 du 12 avril 1952

La structure juridique des établissements spéciaux a été précisée par 
le décret du 12 avril 1952 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de l’article 2 de l’ordonnance du 2 février 1945.

Les jeunes condamnés sont reçus en établissement spécial à deux condi
tions, qui doivent être appréciées au jour où la condamnation devient 
définitive :

être âgé de moins de vingt ans ;
avoir à subir une peine d’une durée d’au moins douze mois. 

Lorsque ces conditions ne seront pas remplies, ils seront remis à un 
établissement pénitentiaire.
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Appelés à purger une peine d’une durée inférieure à un an, ils seront 
groupés dans des quartiers spéciaux de Maisons d’arrêt.

Le Juge des enfants se voit confier la mission de suivre l’exécution de 
la peine, aussi bien à l’établissement1 spécial qu’à la Maison d’arrêt ou de 
correction recevant des mineurs condamnés. Il se trouvera ainsi associé 
au déroulement des mesures prises et pourra à tout moment exercer une 
influence sur le sort des mineurs.

Statistique des mineurs condamnés

L’état, dressé le 1er juin 1952, des mineurs condamnés à l’emprisonnement 
en vertu de l’article 2  de l ’ordonnance du 2  février 1945 et âgés de moins 
de vingt ans révolus à la date où la condamnation est devenue définitive, 
fournit les données numériques du problème.

RESSORTS 
de Cours d’appel 
dans lesquels les 

mineurs étaient déte
nus le 1er juin 1952

GARÇONS FILLES

Auxquels il reste 
moins d’ua an à exé

cuter à la date 
ci-dessus

Auxquels il reste 
plus d’uu an à exé

cuter à la date 
ci-dessus

Auxquels il reste 
moins d’un an à exé. 

cuter à la date 
ci-dessus

Auxquels il reste 
plus d’un an à exé

cuter à la date j 
ci-dessus

AMIENS......................... 1 4 1 néant
BORDEAUX................. 3 néant néant —
BOURGES..................... néant 1 — __
C A E N ............................ 2 6 — __
COLMAR . . . . 14 (a) Il (a) — —
DOUAI . .............. 1 1 — _
N A N C Y ......................... 2 14 b) — —
NIMES..................... néant 4 — —
PARIS.................. 1 1 — _
ROUEN...................... 1 néant — —
Antres C ours d’appel néant - - -  ■

To t a u x .............. 25 42 1 néant

(a) Détenns à la prison-école de l’Administration Pénitentiaire de Œrmingen.
(b) Détenns dans les établissements pénitentiaires spéciaux d’Ecrouves et de Toul.

Section  III

Les Institutions spéciales d’Education Surveillée

A. —• Institutions de filles

L’Institution Publique d’Education Surveillée de Cadillac, qui recevait 
des mineures renvoyées des Internats de rééducation, a été fermée en 
octobre 1951, Son annexe de Lesparre a subi des transformations destinées 
à permettre son usage en qualité d’établissement spécial pour filles. Cette 
maison contient 17 chambrettes munies d’un ameublement correct, de lava
bos et d’installations de chauffage. Le petit nombre de places permet une 
individualisation très poussée du traitement de chaque pensionnaire. Le 
régime de l’établissement est l’isolement de nuit et la vie en commun le 
jour. Pendant six mois, les mineures reçoivent une formation ménagère 
complète : cuisine, confection d’un trousseau individuel, puériculture, etc. 
Après ce délai, elles seront occupées à des travaux rétribués, de manière à 
leur permettre de constituer un pécule. Un service de suite sérieux s’occu
pera de la réinsertion sociale des mineures sous le contrôle du Juge des 
enfants de Bordeaux.

Le nouvel établissement a été ouvert le 1er août 1952.

B. — Institutions de garçons

Deux sortes d’établissements étaient prévus : 
pour mineurs amendables ; 
pour mineurs inamendables.

1er établissement. — Il se trouve en cours d’installation dans les anciens 
locaux du Centre d’Observation de Marseille à la prison des Baumettes.

2e établissement. — Les difficultés budgétaires actuelles ne permettent 
pas d’envisager son ouverture avant un certain délai. La recherche d’un 
local disponible continue néanmoins.
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Q U A T R I È M E  P A R T I E

INSTITUTIONS PRIVÉES



X-

CHAPITRE XVI

LA REEDUCATION DANS LES INSTITUTIONS PRIVEES

La Direction de l’Education Surveillée a continué à assurer, dans la 
mesure de ses moyens, le contrôle des Institutions privées qui reçoivent 
des mineurs placés par décision judiciaire, spécialement de celles qui sont 
habilitées à recevoir des mineurs délinquants.

Elle s’est en même temps efforcée d’aider, de soutenir et de guider, 
dans un esprit très libéral et suivant ses possibilités, les initiatives privées.

Les constatations faites et les observations recueillies au cours des 
études sur pièces et des investigations sur place par le 2e Bureau et l’Ins
pection de l’Education Surveillée sont consignées brièvement dans le présent 
chapitre.

Elles n’ont qu’une valeur indicative au regard de l’ampleur du Secteur 
privé, du nombre et de la diversité des Institutions spécialisées, de leur poly
valence, de l’importance du rôle des Services non spécialisés et du fait 
essentiel que les œuvres conduisent elles-mêmes la rééducation des mineurs 
qui leur sont confiés par l’autorité judiciaire.

Section  I

Effectifs des Institutions habilitées

Les Institutions privées ont continué, en 1952, de recevoir la majorité 
des mineurs que les Tribunaux ne peuvent laisser à leur famille ou à un 
particulier en milieu ouvert.

A. — Nombre de mineurs délinquants confiés aux Institutions privées (1)

La moyenne quotidienne sur douze mois (du 1er août au 31 août de 
l ’année suivante) s’établit comme suit de 1946 à 1951 :

1946-47 1947-48 1948-49 1949-50 1950-51 1951-52

En établissem ent (2) . . 3.737 4.242 5.487 5.544 5.129 5.091
En placem ent .............. 1.457 1.381 1.310 1.071 1.066 1.021

TOTAL . . . . 5.194 5.523 6.797 6.615 6.195 6.112

(1) Les chiffres fou rn is dans le présent chap itre ne concernent que les m ineurs 
délinquants, qu i son t seuls pris en charge par le  M inistère de la Justice.

(2) Y  com pris les m ineurs en sem i-liberté.
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B. — Nombre de garçons et de filles

Le décompte par sexe est le suivait, au cours des deux dernières années 
scolaires :

Garçons

1950 -  51 

Filles Totaux Garçons

1951-52

Filles T otaux

En établissem ent (1). . 3.146 1.983 5.129 3.176 1.915 5.091

En p la c e m e n t .............. 976 90 1.066 907 114 1.021

R écap itu la tion . . 

Total général. .

4.122 2.073

6.195

4.083 2.029

6.112

(1) Y compris les mineurs en semi-liberté.

On observe à la lecture de ces deux tableaux :
1° Que le nombre total des mineurs délinquants traités en Institution 

privée, après s’être accru de 1946 à 1949, tend à se stabiliser ;
2° Que le nombre de mineurs placés par les œuvres à l’extérieur diminue 

lentement ;
3° Que le nombre des internes commence lui-même à diminuer depuis 

que les Institutions pratiquent la semi-liberté (il y a officiellement — en 
fait davantage — 152 mineurs en semi-liberté, soit dans les homes de 
semi-liberté, soit dans les établissements ordinaires).

C. — Durée de séjour en institution

Le nombre de places dans les Institutions, spécialement en établisse
ments, doit être apprécié compte tenu d’un élément important : la durée 
du séjour du mineur.

Il est admis aujourd’hui que l’hébergement d’un jeune prévenu dans 
un Centre d’Accueil ne doit pas dépasser normalement trois mois et que la 
durée du séjour en Internat de rééducation est celle du cycle d'un apprentis
sage : trois années en moyenne dans les Institutions publiques.

Or la durée du séjour des mineurs délinquants dans les Institutions 
privées dépasse généralement ces normes.

--------------ioo-------- ----------------------------------------------------------------------------------------

Il y a là un problème qui est malaisé à résoudre en raison des insuffi
sances et des imperfections de notre équipement. Il importe cependant de 
l’étudier avec attention au cours de l’année 1953.

Se ctio n  II

Le contrôle sur place des Institutions

Comme le relevait lé rapport de l’an dernier, « les œuvres privées sont 
chaque année mieux connues » de la Chancellerie.

L’Inspection de l’Education Surveillée a visité, durant les dix-huit mois 
écoulés, 46 institutions privées qui répartissent comme suit leurs activités :

NATURE DES 

INSTITUTIONS
GARÇONS FILLES TOTAL OBSERVATIONS

1 Centres d’accueil ou
d ’o b s e r v a t io n .................. 7 2 9 dont 4 de garçons revus

Internats de rééd u ca -
t i o n ...................................... 14 11 25 dont 5 de garçons et 4

Etablissem ents de semi-
de filles revus

l i b e r t é ..................... . . . 6 3 9

Institutions de place-
m e n t ................................ 3 1 3 Une des institutions ~pla-

ce filles et garçons

30 17 46

La totalité des œuvres actuellement habilitées par la Chancellerie n’a 
pas encore été visitée par l’Inspection. Le tableau ci-après donne un résumé 
de la situation au 31 décembre 1952.
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Section  III

L’Internat

A. — La valeur des Internats privés est très variable. Elle est, aussi, 
difficile à apprécier en fonction des catégories de mineurs délinquants, 
déficients ou en danger moral qu’ils reçoivent, du sexe, de l’âge de leurs 
élèves.

Le critère des résultats scolaires et professionnels ne saurait être 
utilisé seul (voir Chapitre XVII).

B. — La Direction continue à encourager la spécialisation des Inter
nats pour remplir des tâches particulières, non satisfaites : rééducation des 
débiles, déficients, filles-mères, etc.

Certain projets en cours de réalisation répondent à ses préoccupations : 
Maison maternelle de Marcq-en-Barœul, établissement de filles difficiles 
d’Angers. .

Section  IV 

La semi-liberté

Indépendamment de leur dénomination (« home » ou « foyer ») il 
convient de distinguer deux sortes d’établissements de semi-liberté : ceux 
qui sont partie intégrante d’un Internat, ceux qui sont autonomes.

Sous ces deux formes, la semi-liberté a été développée au cours de ces 
dernières années.

A. — La semi-liberté d’internat

Les Institutions privées se sont rendu compte que la réadaptation 
sociale doit débuter dès la période d’internat. Elles ont, pour résoudre ce 
problème, commencé à ouvrir des sections de semi-liberté dans les établis
sements.

Actuellement, 5 Internats de garçons, 18 Internats de filles sont pourvus 
d’une telle section.

Les expériences font ressortir, sur le plan pédagogique, les données 
suivantes :
Le « home » doit être dirigé par un éducateur travaillant en étroite collabora

tion avec le directeur de l’établissement ;
Avant de passer au home, les mineurs doivent savoir qu’ils y sont à titre 

d'essai et peuvent, sur la seule décision du directeur, rentrer à 
l’effectif ;

Si la discipline extérieure peut être moins stricte qu’à l’internat, il est 
indispensable que l’horaire soit précis, que les activités de loisirs et 
de culture générale soient organisées et en partie obligatoires ;

Il importe de ventiler le salaire du mineur : contribution d’entretien, 
vêture, épargne. Le mineur doit connaître cette ventilation et savoir 
de quelle somme il peut disposer librement.
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Le séjour à la section de semi-liberté est une transition entre l’internat 
et le placement en milieu ouvert, ou le retour à la vie libre.

B. — La semi-liberté autonome

Les établissements de ce type sont indépendants de tout internat. Ils 
n’ont à assumer ni la rééducation, ni la formation professionnelle des 
mineurs, mais doivent leur permettre d’évoluer dans une atmosphère éduca
tive.

Les mineurs qui ont normalement leur place dans ces organismes sont, 
soit, ceux qui ont besoin d’être retirés de leur milieu de vie, non de leur 
fait, mais à cause de la carence éducative de ce milieu, soit ceux que l’âge, 
la formation professionnelle (achevée ou en passe d’être achevée) ou les 
caractéristiques psychiques (arriérés, caractériels, etc.) rendent inaptes 
à l’internat.

Actûellement, il existe 13 foyers de garçons et 4 foyers de jeunes filles 
qui reçoivent presque exclusivement les mineurs placés par décision judi
ciaire.

Section  V  

Le placement

A . — l je s  institutions se consacrant. exclusivement au placement

Douze sont actuellement habilitées par la Chancellerie.
Leur réglementation, exposée dans le dernier Rapport, est toujours 

valable.
Les œuvres de placement font trois sortes de placement :
1° Les placements artisanaux avec contrat d’apprentissage : ils sont 

extrêmement rares; (4 % environ); les «patronages» ne réalisant pas 
suffisamment l’intérêt de la formation professionnelle ;

2° Les placements à gages, essentiellement ruraux pour les garçons, 
ruraux et citadins pour les fiUes, qui concernent près de 90 % des mineurs 
confiés aux patronages ;

3° Les placements familiaux, pour les mineurs de moins de 14 ans 
(environ 7  % ) qui ne devraient relever des patronages que lorsque ceux-ci 
ont un internat scolaire.

L’Inspection de l’Education Surveillée a consacré une partie de son 
activité aux œuvres de placement. Ce contrôle est onéreux, malaisé et délicat, 
mais il reste indispensable.

B. — Les Institutions pratiquant le placement parmi d’autres activités 
(internat, service social...)

Ce sont des Associations qui possèdent une Section de placement, ou 
dont les établissements comportent une Section de placement.

L’Inspection de l’Education Surveillée n’a pas encore visité de place
ments de ce type.
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CHAPITRE XVII

RESULTATS SCOLAIRES ET PROFESSIONNELS 
DANS LES INSTITUTIONS HABILITEES

I. — Les résultats présentés

Le précédent Rapport Annuel fournissait, pour la première fois, des 
résultats numériques sur les examens scolaires et professionnels passés en 
1950 par les mineurs confiés par décision judiciaire à des Institutions 
privées.

Ces renseignements ont été réunis également pour 1951 et 1952. Les 
résultats des trois années 1950, 1951 et .1952 figurent juxtaposés dans le 
présent Rapport.

Ils concernent les établissements de rééducation.

Sont donc exclus :
— Les Centres d’Accueil et d’Observation ;
— Les Institutions qui pratiquent uniquement le placement.

II. — Déductions à tirer des résultats

Les résultats scolaires et professionnels dans les Institutions privées, 
beaucoup plus que dans les Institutions publiques, n’ont qu’une valeur très 
indicative et ne permettent pas de tirer des déductions certaines sur la 
qualité des Institutions.

En effet, les œuvres ne disposent pas encore, en général, de l’équipement 
nécessaire pour organiser de véritables ateliers d’apprentissage, ni même 
de pédagogues qualifiés pour les classes ; d’autre part, les œuvres privées 
reçoivent souvent des mineurs qui, soit parce qu’ils ne possèdent pas les 
aptitudes suffisantes, soit parce qu’ils sont trop âgés, ne pourraient suivre 
utilement le cycle d’un apprentissage normal.

Sous ces réserves, le tableau qui suit fourni un bilan utile à connaître 
sur l’équipement scolaire et professionnel de l ’ensemble des établissements 
de rééducation privés.

/
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Résultats scolaires et professionnels 
dans les Institutions privées habilitées

Abréviations
C .E .P . : Certificats d ’etudes prim aires C .A .M , : Certificats d ’aptitude au x  m étiers
C .A .P . : Certificats d ’ aptitude professionnelle  E .A . : E xam ens agricoles

P. : Présentes G. : G arçons 
R . : R eçus F. : Filles

Année scolaire 1949-1950 Année scolaire 1950-1951 Année scolaire 1951-1952

NOM DK L'ETABLISSEMENT C.E.P. C.A.P. C.A.M. E. A. C.E.P. C.A.P. C.A.M. E. A. C.E.P. C.A.P. C.A.M. E. A. OBSERVATIONS

P R P R P R p R p  ! R P ii P R P R P R P R P R P R

AISNE ‘

Asile Evangélique à Leme (G ) .. 2 mineurs délinquants seulement 
dans ce Centre.

ALLIER
Bon Pasteur à Moulins (F ).......

ALPES MARITIMES

11 1 17 15 6 6 8 7 7 5 38 3 7 C.A.P., sténo-dactylo, lingerie, 
coupe, stoppage, repassage,! 
comptabilté, commerce.

Bon Pasteur Cannes, Avenue
2 2 5 3 4 3 5 2 12 5 C.A P ., arts ménagers, coupe.'

couture, repassage, sténo-dac
tylo, employé de bureau

Centre de Mouans-Sartoux (G) 1 1 fi.A P-, forgeron.

ARDECHE
Bon Pasteur à Annonay (F ) .. . 1 1 8 5 2 1 8 6 2 1 10 3 C .A .P ., arts ménagers, lingerie, 

repassage.
AVEYRON

O rphelinat N .-D .-du -C alvaire  
Grezes par Severac-l’Eglise
(G ) ........................... ................ Résultats non parvenus.

1

BOUCHES-DU-RHONE 
Œ u vre  de l ’E nfance Délaissée 

St-Tronc — Marseille (G ) .. . .

Société M arseillaise de P atro 
nage — Marseille (G )............. 7 2 6 5

Bon Pasteur — Arles (F ) .........  2 1 5 2

Œ uvre N .-D .-d e  Charité Le 
Cabot — Marseille (F )........... 1 1 20 16

Œ uvre du R efuge St-M ichel, 
Bd Baille — Marseille (F ).. . 19 10 9 6

CALVADOS
M onastère de N.-D.-de-Charité 

de Caen à Cormeilles-le- 
Royal (F).....................................  6 3 1 1

CANTAL
Bon Pasteur à A urillac (F ).. .

CHARENTE
Patronage des Enfants de la 

Charente — M oulin R abier — 
à Montboyer (G )....................

Bon Pasteur — Angouleme (F). 8

Œ uvre des Ateliers Féminins 
«Jeann e-d ’A rc » — Cognac (F) 1

6 29 3

2 0 3 7 Résultats non connus aux C.A.M. 
en 1951.

10 7 14 7 5 5 2 C .A .P ., divers non précisés.

4 3 4 2 4 2 6 4 C .A .P ., arts ménagers, coupe-! 
couture, confection.

22 17 20

1 4 3

3

15 8 4 2

4 3

C .A .P .,  coupe-couture, arts 
ménagers, sténo-dactylo, em
ployé de bureau.

C A .P ., arts ménagers, coupe- 
couture, sténo-dactylo. Enjj 
1951 : 3 pupilles présentées au 
B.E., 1 admissible

|
I

C .A .P ., stoppage, arts ména-; 
gers, lingerie.

7 5 1 1 C .A .P ., dactylo.

4 4 1 1

7 14 10I

3

4 2 11 5

C A .P ., peinture.

C .A .P .. couture, arts ménagers, 
lingerie, broderie.

Majorité composée d'enfants défi-] 
cienis.

Œ uvre de la Mère des Pauvres 
de Soyaux  — Les Trois Chênes 
à Angouleme (G )...................... 27 15

Mineurs d’âge scolaire, C .A .P ., 
peinture-décoration.



Année scolaire 1949 -1950 Année scolaire 1950-1951 Année scolaire 1951-1952

NOM DE L'ETABLISSEMENT C.E.P. U.A P. C.A.M. E. A. C.E.P. C.A.P. C.A.M. E. A. C.E.P. C.A.P. C.A.M. E. A. OBSERVATIONS

P R P R P R P R P R P 1 R P R P R P R P R P R P | R

CHARENTE-MARITIME
La P rotectrice à R ochefort (G) 1 1 1 1 2 2

Centre E ducatif Etienne-Matter
2 1 G. âge scolaire.

M onastère N .-D .-de-C harité  —
4 4 5 1 6 4 1 1 7 4 C A .P ., arts ménagers.

CHER
Bon Pasteur à Bourges (F )___ 9 2 22 6 8 8 17 3 9 6 12 6 C.A.P., arts ménagers, secré

tariat, stoppage.
CORSE

Bon Pasteur à Bastia  (F )......... 8 8 2 2 9 9 22 15 G.A.P., sténo-dactylo, arts mé
nagers, commerce, comptabilité.

COTE D’OR
12 10 8 1 7 6 C.A .P ., arts ménagers.

Centre de Montigny-sur- 3 2 3 3 9 3 3 2 4 1 4 2 C.A.P., menuiserie, ajustage.

COTES-DU-NORD
R efuge M ontbareil à St-Brieuc 

(F ).................................................... 1 9 8 5 4 1 G. A-P., coupe, lingerie, broderie.
C en tre  de R ééducation «G eor 

ges B essis» Ker-Goat-LE Hin- 14 8 11 e 2 2 C.A.M., cordonnerie, cuisine — 
Résultats non parvenus pour 
1952.

Service Social de Sauvegarde 
de l ’E nfance des Côtes-du 
N ord — St-B rieuc (G )........... 10 7 2 2 8 7 1 1 C .A .P ., plomberie, employé de 

bureau, couture.

DORDOGNE
O rphelinat St-Joseph à Ber

gerac (F ) .................................... .

A ssociation  « E ducation et Réé
d u ca tion », Château de la 
R o u s s e l iè r e  p a r  R u d eau  
Ladosse (G )....................................

DOUBS
R efuge du Bon Pasteur à 

Besançon (F )- ......................

Centre de Grange-la-Dame (G)

A ssociation  «L es  Foyers Com 
to is »  — Besançon (G )...........

DROME
Bon P asteur à V alence (F ).. .

FINISTERE
Centre d ’E ducation et de R éé

ducation  de Keraoul à 
Laroche-M aurice (G )..........

GARD
Œ u v r e  d u  R e fu g e  M a rie - 

Thérèse — N îmes (F )...........

A rm ée du Salut — V illa Blan- 
che-P eyron  — Nîmes (F ).........

HAUTE-GARONNE
N . - D . - de Charité - du - Refuge 

Toulouse (F ) ..............................

11

15 14

10

11

11

G .A .P ., broderie, lingerie.

Enseignement professionnel ré
cent .

C .A .P ., et C.A.M ., repassage, 
arts ménagers.

C .A .P ., (tourneur, électricité, 
ajustage), 1 Brevet élémentaire.

Niveau intellectuel peu élevé 
C .A .P ., arts ménagers.

C .A .P ., ajustage, C .A .M ., cof
frage.

G .A .P ., couture.

C .A .P ., lingerie, couture.

G .A.P., broderie, lingerie, arts 
ménagers, repassage. — En
1950, 1 Bac. l r* partie — en
1951, 4 présentées au B . E. P . C. 
2 reçues.



NOM DE L’ETABLISSEMENT

HAUTE-GARONNE (suite) 
A ccueil Toulousain  à Lalande- Toulouse (G ) .........................

Centre d ’E ducation « l ’Arc-en- 
Ciel » — Château de Larade à Toulouse (G ) .........................

GIRONDE
Oeuvre des Enfants A ban

donnés de la G ironde — Bordeaux (G ).........................

P rado St-Louis au Pont-de-la- Maye par Villenave-d’Ornon
(G ) ..........................................

Hom e de sem i-liberté (G ) .........

Fédération des œ uvres g iron 
dines — Bordeaux...........

M iséricorde à Bordeaux (F ) . . .  

R efuge de Nazareth (F )______

Oeuvre de relèvem ent m ora l 
des prisonnières libérées, Bordeaux (F ) .........  .............

HERAULT 
Solitude de NazarethMontpellier (F ).

Année scolaire 191(9-1950

C.E.P. C.A.P. C.A.M. E .A

12

P R

ILE-ET-VILAINE
Service Social de Sauvegarde 

de l ’E nfance — R ennes (G et F)

M onastère St-Cyr — Rennes (F)

INDRE-ET-LOIRE 
Centre de la  Chaum ette à 

Joue-les-Tours (G )......................

Centre de la Borde à Joue-les- 
Tours (G )......................................

ISERE
Société Dauphinoise de Sauve

tage de l’Enfance — Grenoble 
(G )...............................................

Bon Pasteur à Grenoble — 
La C roix-R ouge — Grenoble
( F ) ................................................

JURA
Bon Pasteur à Dole (F ) ...........

LOIRE
A ssociation  « l'Àrc-en-Ciel », 

St-Genis-Terrenoire (F ) .........

LOIRE (HAUTE)
Bon Pasteur au Puy ( F ) ...........

Centre « Les Deux R ocs » —
Le Puy (G )...................................

14

11

12

11

22

13

17

10

16

P R

Année scolaire 1950-1951

C.E.P. C.A.P.

P R

C.A.M.

P R

11

11

P R

E.A. C.E.P.

P R

Année scolaire 1951-1952

C.A.P.

P R P R

C.A.M.

P R

E .A .

P R

OBSERVATIONS

C.A.P.,cordonnerie, ajustage — 
C.A.M., chaudronnerie, van
nerie.

C.A.P , cordonnerie, menui
serie, ajustage, vannerie — 
C.A.M.,vannerie, cordonnerie.

Pasd’enseignement professionnel.

C .A .P ., tourneur. 
C.A.M., tourneur.

C.A .P ., cimentier.

C .A .P .. ajustage, oeuvre de 
placement.

C.A .P ., lingerie.

C .A .P ., broderie, lingerie.

C .A .P ., comptable, sténo-dac
tylo, secrétariat, arts ménagers

12

16

15

12

13 13 15

15 28 15

10 10

C.A .P ., ajustage, employé de 
bureau.

C.A.M ., dactylo — œuvre de 
placement.

C .A .P ., arts ménagers, sténo 
dactylo, conpe-couiure

Ajustage, menuiserie. 

Internat scolaire.

C .A .P ., charronnerie, cordon
nerie, maçonnerie, menuiserie,

C .A .P ., arts ménagers, coupe 
couture.

C .A .P ., arts ménagers. 
C.A.M ., sténo-dactylo.

G. A . P., sténo-dactylo- 
Niveau intellectuel bas.

C .A .P ., coupe-couture, sténo 
dactylo, dactylo. Résultats non 
parvenus en 1951.

C .A .P ., boulangerie. Résultats 
non parvenus en 1951.
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NOM DK L’ETABLISSEMENT

LOIR-ET-CHER 
N .-D .-du-Refuge à Blois (F).

LOIRE-INFERIEURE
Société Nantaise de patronage 

(G et F ) ................................

sSFoyer du Genetais (G) .

M onastère N .-D .-de-Charité,
&•, Nantes (F ).........................

Oeuvre de la Préservation, 
Nantes (F ) .........................

LOIRET
iociété de Défense et de Pa 
nage d ’ORLEANS (G et F ).

îon Pasteur, 30, Fg de Bc 
gogne, Orléans ( F ) ...........

Bon Pasteur, 61, Fg M adeleine Orléans(F )................................

LOT
M iséricorde à Cahors (F) .

MAINE-ET-LOIRE 
Bon Pasteur à A ngers (F) .

Bon Pasteur à Choiæt (F) .

Bon P asteur à St-Hilaire-St - 
Florent (F )...........................

MANCHE
M onastère du Refuge 

Yalogne (F)...................

A ssociation  « Les Am is de 
Tatihou », Ile de Tatihou à Saint Vaast-la-Hougue (G)

MARNE
Bon Pasteur à Reims (F).

Centre E ducatif et P rofession  
nel de Reims (G)................

MEURTHE-ET-MOSELLE
Centre E ducatif et P ro fession 

nel de Han-sur-Seille (F )___

Centre de la Haute-M algrange 
à Jarville-Nancy (G).......

MOSELLE 
Œ uvre des Orphelins A pprentis

à Guenange (G)...............

Bon Pasteur à Metz (F )____

R efuge Sainte-M arie à Metz- 
Queuleu (F ) ...........................

15 11

Année scolaire 1949-1950 Année scolaire 1950-1951 Année scolaire 1951-1952

C.E.P. G. A.P. C.A.M. E. C.E.P. C.A.P. C.A.M. E. A C.E.P. C.A.P. C.A.M. E .A . OBSERVATIONS

P R P 1 R P R P R P’ R P R P R P R P R P R P R P R

4 1 4 1 7 2 3 2 C. A M ., enseignement ménager.

4 3 9 8 2 2 Oeuvre de placement C.A.P. et 
C.A.M., maréchal-ferrant, pein
ture,ajustage, chauffage, menui
serie, sténo-dactylo, employé 
de bureau, couture.

5 5 7 4 C .A .P ., ajustage, mécanique, 
chaudronnerie.

21 18 3 16 10 35 23 C.A.P., i broderie, stoppage, 
repassage, sténo-dactylo.

7 5 8 6 3 3 5 3 6 3 C .A .P ., arts ménagers, couture.

1 1 2 Oeuvre de placement.

9 7 35 26 14 10 41 19 13 7 20 14 C.A .P ., lingerie, repassage, 
arts ménagers, employé de 
bureau, sténo-dactylo.

3 2 4 2 3 3 19 15 1 1 10 5 C .A .P ., arts ménagers, confec
tion, couture, broderie.

!
Niveau intellectuel bas.

13 12 13

4 1

18 23 9 C .A .P .. employé de bureau, 
lingerie, couture, broderie, 
commerce, arts ménagers.

2 1 43 30 Nivean intellectuel peu élevé — 
C .A .P ., arts ménagers — 
C.A.M., stoppage, coupe, 
cuisine.

15 2 Résultats non parvenus pour 
1 9 5 1  _  C A . P., broderie, 
arts ménagère.

3 3 C.A .P ., arts ménagers, coupe- 
couture, repassage, lingerie.

6 6 Ouvert aux délinquants depuis 
novembre 1949.

C A.M., menuiserie, maçonnerie.

1 1 C .A .P ., lingerie.

4 C .A .P ., peinture, ajustage, 
menuiserie.

C .A .P ., arts ménagers.

5 1 Les 4 candidats ont été présentés 
au C.A.P. après une prépa-i 
ration de 18 mois seulement.

i i

2 5 C.A.P., sténo-dactylo. chemiserie 
— Résultats non parvenus pour] 
1951

Foyer maternel.

-



NOM DE L’ETABLISSEMENT

NORD
Société de Patronage de la 

R égion du N ord — Centre de 
R éadaptation  Sociale — Lille 
(G )..............................................

Bon Pasteur à Lille (F)....
Bon Pasteur à Marcq-en- 

Barceul (F ).................. .........

Bon Pasteur à L oos (F )___

Institut M édico-Pédagogique de 
l ’Asile d ’ Â R M E N T i È R E S  (G et F).

Centre d ’A pprentissage A rti
sanal à Phalempin (G )____

OISE
« Les Iris » à Puiseux-en-Bray 

(F).....................................

ORNE
Solitude des Petits Châtelets 

Alençon (F)......................

Année scolaire 1919-1950

C.E.P.

P R

C.A.P,

P B

16 11

C.A.M.

P R

E. A .

P R

Année scolaire 1950-1951

C.E.P,

P R

C.A.P.

P R

C.A.M

P R

E. A.

P R

Année scolaire 1951-1952

C.E.P.

P R

19 17

C.A.P.

P R

23 18

C.A.M

P R

E. A .

P R

OBSERVATIONS

C.A.P., chauffage, teinturerie, 
briquetage, couverture, coffrage.

C .A .P ., non précisés.

C .A .P ., non précisés.

C .A .P ., non précisés.

Enseignement professionnel ré
cent.

Création récente.

Etablissement exclusivement 
réservé aux tilles-mères.

C .A .P ., arts ménagers, lingerie 
broderie, couture — A signa
ler :
eu 1950: 5 B.E.P.C.,

2 B.E.
en 1951 : 4 B .E .P .C .,

1 B.E.

j.

PAS-DE-CALAIS
Bon Pasteur à Arras TF)......... 6

Bon Pasteur à Saint-Omer (F). 18 y 3

PYRÉNÉES (BASSES)
25 8 31 19

Œ uvre de l ’A bbé-D enys à Pau
(G )...................................................

E tablissem ent N .-D .-du-Refuge 
à Anglet (F ).............................. 3 3 3 3

PYRÉNÉES(HAUTES)
Bon P asteur à Lourdes (F )___

PYRÉNÉES-ORIENTALES 
Bon Pasteur à Perpignan (F ).. 7 6 14 7

RHIN (BAS)
F oyer du  Jeune Hom me — A r

m ée du  Salut — Strasbourg- 
Neudorf (G ) ................................

E tablissem ent Oberlin à Schir-
8 6

Institution M ertian à Andlau 
| (G). ........................................... 39 26 14 i i

j M aison d’E ducation  p our Jeunes 
Filles C atholiques — Stras-

! Bon Pasteur Strasbourg (F ).. .
|

1 1 8 4

6 5 1

8 4 12 7

18 17 34 11 21 15 19 7

3 3 2 2 2 i i

12 8 7 4 9 7 4 1

6 3 1 1 12 9 2 2

2 2

9 8

62 45 20 10 52 43 24 17

6 6 7 5 6 5 5 5

2 6 5

C A.P., dactylo, sténo-dactylo — 
Résultats non connus pour 
1952.

C.A .P ., arts ménagers, reliure, 
lingerie, typographie.

Placements.

C .A .P ., broderie.

C .A .P ., arts ménagers, après 
2 ans de fonctionnement de 
l’école ménagère,

C.A .P ., sténo-dactylo, arts mé
nagers, broderie.

C .A .P ., commerce, serrurrerie.

Internat scolaire.

C .A.P., menuiserie, ajustage, 
tailleur.

C .A .P ., couture, broderie.

C .A .P ., lingerie, broderie, 
confection, repassage.
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NOM DE L’ ETABLISSEMENT

RHIN (BAS) [Suite]

(F )  ..

royer
(G ) ..

RHIN (HAUT)
Bon Pasteur à Mulhouse- 

Modenheim (F )....................

Centre de la Ferm e à Mulhouse- 
R iedisheim (G )...............................

RHONE
A ssociation de la Providence 

du P rado — Lyo n  (G ) ...

A ssociation  de la  Providence 
du  P rado à Oullins (F ).

A ssociation  de la Providence 
du P rado à Fontaines-Sain t - 
Martin  (G ).....................................

Société Lyonnaise p our le sau
vetage de l ’enfance — Lyon  
(G )...............................................

Bon Pasteur à Ecully (F).

RHONE (suite)
R efuge de la  C om passion à 

Ly o n  (F)...........................................

R efuge Saint-M ichel à Lyo n  (F ).

Centre du R elais à  L y o n '  (G ) ...

Foyer des Jeunes O uvrières, 
Lyo n  (F ).......................................

12

SAONE (HAUTE) 
TERRITOIRE DE BELFORT

E cole de R éform e de Saint 
Joseph à Frasne-le-Chateau 
(G )................................................

R efuge Sainte-O dile à Ba v il - 
liers (F) ...................................

SAONE-ET-LOIRE 
A ssociation  de la  Providence 

du P rado de Salornay  
Hurigny (G ).............................

SARTHE
Bon Pasteur, Le Mans (F).

Centre fam ilia l d ’éducation 
« M ontjoie »  à Sa in t -Gervais- 
D E - V i c  (G )................................

10

20

5 2

3 2

11

8 8 1

SAVOIE
Bon Pasteur à Chambéry (F )..

Centre de m ineurs «La Belle 
E toile» à Mercury-Gemilly (G).

21 16

10

7 5

15 15

1 1

18

11

4 3

Année scolaire 1949-1950 Année scolaire 1950-1951 Année scolaire 1951-1952

C.E.P. C.A.P. C.A.M. E .A C.E.P. C.A.P. C.A.M. E A. C.E.P C A P C.A.M E .A . OBSERVATIONS

P R P R P R P R P R P R P R P R P R P R P R P R

3 2 C .A .P ., couture. 
Niveau intellectuel bas.

Foyer semi-liberté.

19 15 4 4 19 15 4 4 11 7 3 2 C .A .P .. broderie, chemiserie.

2 2 2 2 1 1 3 3 C.A.P., boulangerie, maçonnerie.

11 6 14 6 11 8 2 6 6 C.A.M.,maçonnerie, imprimerie.

1 3 2 Internat scolaire pour déficientes 
et caractérielles.

5 6 2 C .A .P ., cordonnerie.

7 4 3 3 9 8 5 4 5 1 21 5 C.A.P., maçonnerie, plâtrerie, 
menuiserie.

14 4 30 28 10 4 10 4 9 7 9 4 C.A .P ., arts mén gers, couture, 
tailleur, broderie, employé de 
bureau.

C .A .P .. non précisés.

G .A.P., arts ménagers, secré
tariat, empoyé de bureau, 
coupe, couture.

G .A .P ., bâtiment et apprentis
sage accéléré.

Foyer semi-liberté.

C .A .P ., non précisés.

C .A .P ., broderie — Résultats 
non parvenus pour 1952.

C.A.P.,cordonnerie, imprimerie, 
électricité, boulangerie, serru
rerie, reliure, tonnellerie, 
peinture.

C.A.P , coupe, couture, arts 
ménagers.

Internat scolaire.

C .A .P ., lingerie,coupe,couture, 
arts ménagers, repassage, sténo
dactylo.

C .A .P ., soudure, maçonnerie, 
charpente.
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NOM DE L'ETABLISSEMENT

SEINE
A ssociation des D iaconesses Paris (F)....................

Bon Pasteur à Charenton (F).

Œ uvre L ibératrice — 14, ave 
nue Georges-M andel à Pari; 
— Etablissem ent de Sèvre;
(F) .....................................

M onastère N.-D -de-la Chariti 
à Chevilly (F ) .........................

neaux (F )..................

F oyer de V itry (G ).

SEINE-INFÉRIEURE 
Centre des Terrasses à Ro 

Boisguillaume (G)........
Bon Pasteur à Rouen (F).

Rouen (G).
liaison de 1 San vie (F).

temental à Aumale (G).

SEINE-ET-MARNE
Centre de Bois-le-Roi — Saint- 

Germain-Laxis — Les F oyers 
de Sourdun à Dammarie-les- 
Ly s (G )...........................................

Centre d ’A pprentissage ag ri
cole  et artisanal de M orfonde 
a VillepArisis (G)...............

SEINE-ET-OISE
Société de P atronage de Seine 

et-Oise — Versailles (G)___
M onastère N -D.-de-la-Charité à 

Versailles (F)................
Domaine des Cèdres à Mont- 

fermeil (G)..........................

SOMME
Bon Pasteur à Amiens (F).

TARN
M aison d ’accueil de Villeneuve, 

Castres (F)......................

TARN-ET-GARONNE 
R e fu g e  N .-D .-d e-C h arité  

MoNTAUBAN (F )......................

VAR
Bon Pasteur à Toulon (F).

VAUCLUSE 
Bon pasteur à AVIGNON (F)---
Centre de l ’Herbe à Avignon

(G)...................................

14

11

18 14

6 8 

7 3

19

2 1

7 5 14

7 6

6 1

Année scolaire 1949-1950 Année scolaire 1950-1951 Année scolaire 1951-1952

U.E.P. C.A.P. C.A.M: E. A C.E.P, C.A.P. C.A.M. E. A. C.E.P. C.A.P. C.A.M. E. A. OBSERVATIONS

P R P R P R P R P R P R P R P R P R P R P R P R

9 7 4 0 4 1 7 5 8 3 C .A .P ., arts ménagers, lingerie 
— 1 8.E.

7 4 19 17 10 6 10 4 8 1 18 5 C.A .P ., coupe, lingerie, repas
sage, arts ménagers, couture.1

3 1 6 5

12 u u 10 11 8 7 7 13 11 3 5 5 C.A .P ., lingerie, broderie, arts 
ménagers.

C.A.M., dactylo.
2 2 C.A.P., tailleur, lingerie.

Foyer semi-liberté.

2 2 C .A .P ., chauffage central.
2 2 6 5 4 2 4 0 2 2 2 1 C.A.P., arts ménagers, couture, 

lingerie.
5 3 1 1 C. A ,P ., peinture — Résultats 

non par/enus pour 1952.
2 2 C.A .P ., couture, arts ménagers 

— Résultats non connus pour 
1952.

.

1 1

RM

Résultats non connus pour 1952.

C .A ,P ., plomberie — Résultats 
non connus pour 1952.

C.A .l*., ajustage, électricité.

C. A. P . , arts ménagers, lingerie, 
couture, steno-dactylo.

Foyer semi-liberté.

C.A.P. et C.A.M , non précisés.

C .A .P ., broderie, rentrayage - 
C .A .M ., rentrayage.

C.A.P., arts ménagère, coupe 
couture, .sténo-dactylo.

C .A .P ., sténo dactylo.

C.A.P., arts ménagers.

C .A .P ., menuiserie, maçonne 
rie, béton armé — C.A.M. 
dessin industriel, maçonnerie
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CHAPITRE XVIII

SITUATION FINANCIERE DES INSTITUTIONS HABILITEES

Section  I

Crédits Budgétaires

La gestion du Chapitre visant les prix de journée (3110, art. 2 du 
Budget de 1952) versés aux Institutions privées pour l’entretien, la réé u- 
cation et la surveillance des mineurs délinquants sont marquées par deux 
faits :

Le crédit n’a cessé de s’accroître, entraîné par l’augmentation des prix 
de journée des Institutions ;

La Direction a dû. cependant, en exécution de décisions gouvernemen
tales, tenter d’opérer des économies sur le Chapitre.

A __Au cours des trois derniers exercices, les crédits budgétaires se
sont révélés insuffisants au regard de l’élévation des prix de journée.

Chaque fois des crédits supplémentaires ont été nécessaires :

ANNÉE
CRÉDIT INSCRIT 

AU RUDGET 
(en millions)

CRÉDIT
SUPPLÉMENTAIRE 

(en millions)

TOTAL 

(en milions)

1950 650 83 733

1951 1 5 0 50 800

1952 800
(768 après réduction 

de 4 »/„)

200
(créd it  dem andé)

968

B. — Lorsque, en application de l’article 6 de la loi de Finances de 
l’exercice 1952 le Gouvernement décida de réaliser sur les dépenses de 
fonctionnement des services civils 25 milliards d’économie, un effort compa
rable à celui des autres administrations fut imposé à l’Education Surveillée.

C’est ainsi qu’un abattement de 4 % fut opéré sur le Chapitre r.110, 
ce qui ramènera le crédit voté sur l’article 2 à 768 millions. Par circulaire 
du 8 mai 1952 les Préfets furent invités à réaliser l’economie en réduisant 
de 4 % les prix de journée des Institutions.
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Or, cette réduction étant effectivement opérée, une insuffisance de 200 
millions est apparue sur le Chapitre 3110, en raison de la hausse des prix 
de journée.

La Chancellerie a pris, en conséquence, deux mesures :
1° Elle a demandé un crédit supplémentaire de 200 millions à inscrire 

au collectif de régularisation de l’exercice 1952 ;
2° Elle a avisé les Préfets que, le Budget de 1953 étant la simple recon

duction de 1952, la Chancellerie ne pourra en 1953 régler des prix de jour
née supérieurs à ceux de 1952 et que, même, la politique d’économies suivie 
par le Gouvernement impose de ramener certains prix de journée excessifs 
à un niveau acceptable.

Tel fut l’objet de la circulaire du 12 décembre 1952. Il est à prévoir 
que son application soulèvera de grandes difficultés.

Section  II

'
Prix de journée

L’augmentation des prix de journée est, dans la conjoncture actuelle, 
le problème crucial des Institutions privées.

A. - -  L’élévation des prix de journée

Augmentation de la moyenne des prix de journée depuis 1944

1944 — 27 fr. 3o
1945 -  44 fr. ■4o soit une élévation de 63 «’/o sur 1944
1946 — 99 “ — - - 122 — 1945

1947 --- 152 — — — 53,5 — 1946
1948 — 268 — — — 7 6 ,3 1 — 1947
«949 — 406 — — — 5 i, 5 — 1948
1950 — 476 — — — 1 7 , 3 «949
ig5i — 564 — — — 18 ,4 8 1950
1952 --- 7 16  — — — 2 6 ,7 7 — 195 1

B. —- Le problème des prix de journée

La difficulté pour la Chancellerie de limiter les prix de journée provient 
de l’automatisme de leur fixation : il est rappelé que — pour les mineurs 
délinquants comme pour les mineurs en danger moral — le Préfet fixe le 
prix de journée unique, pour chaque Institution, suivant le régime des prix 
de journée hospitaliers, c ’est-à-dire pour couvrir les dépenses réelles.

La seule limitation du pouvoir de l’autorité préfectorale en la matière 
est le « taux de référence » fixé annuellement par les trois Ministères inté-
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ressés de la Justice, de la Santé Publique et des Finances : lorsque le prix 
de journée excède ce taux, il doit être soumis au contrôle du Mimstie des 
Finances qui peut provoquer la révision ; il s’agit donc d un contrôle a
posteriori.

Ce système, schématiquement exposé, a sa base dans la loi : il a été 
fixé par l’ordonnance du 18 août 1945 et le décret du 16 avril 1946, pris en 
application de l’ordonnance du 2 février 1945 .

Dès lors qu’une Institution se conforme aux prescriptions visant réta
blissement du prix de journée et la comptabilité (circulaire interministé
rielle du 5 mars 1951), elle peut légitimement escompter l’octroi des allo
cations journalières prévues par les textes précités.

Dans les perspectives budgétaires actuelles, il est certain que !e Pro
blème des prix de journée doit être résolu. Il est à souhaiter que les Préfets 
partant de la circulaire précitée, opéreront en 1953 une étude attentive et 
éventuellement une révision de certains prix de journée qui peuvent paraî
tre excessifs.

Section  III

Récupération sur les familles

La Direction de l’Education Surveillée a poursuivi ses efforts pour 
accroître la récupération des frais d’entretien mis à la charge des familles 
et il est juste d’ajouter que les Institutions privées, de leur cote, ont 
déployé dans des conditions ingrates une réelle activité dans ce sens.

Monsieur le Garde des Sceaux trouvera ici, en ce qui concerne le 
Secteur Privé, le développement des résultats récapitulatifs présentés dans 
le Chapitre V.

A. — Contribution des familles des mineurs délinquants 
des Institutions privées

1° Nombre de familles soumises à une contribution

1947 • • . . I 4?3
1948 . . . . I 571

1949 ■ • . . I 935
ig5o . . . . I 642
ig5i . . . . I .396

Ce nombre a continué à baisser : les 
mises en recouvrement tiennent davan
tage compte des facultés des parents.

2° Montant des contributions mises en recouvrement

1947 . . 5 .86 9 .377

19 4 8 . . II 785 .769

19 4 9 - . 1 8 .7 1 .5.699

19 5 0 . . 1 8 . 7 3 9  938

1 9 0 1 . . 1 9 .6 1 9 . i32

1 9 5 2 . . 2.3.000.000

L’augmentation se poursuit malgré 
les exonérations accordées.

Prévision basée sur le Ier semestre.
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3° Mesures d’amélioration

La mesure de placement prise en faveur d’un enfant peut se prolonger 
durant un certain délai au cours duquel il arrive que la situation de sa 
famille se modifie dans le sens d’urie amélioration ou d’une diminution 
de ses facultés contributives. Même si la situation financière des parents 
est restée constante, eu égard à l’augmentation du coût de la vie, leur 
contribution, justement fixée dans le passé, doit être relevée dans les mêmes 
proportions.

Aussi a-t-il été demandé par la Direction aux Procureurs Généraux, 
le h octobre 1951, de faire examiner à ce point de vue la situation de tous 
les mineurs placés à cette date dans un établissement de rééducation. Les 
Tribunaux pour enfants ont accompli avec compréhension cette révision 
des dossiers. Au 31 décembre 1952, ils avaient modifié 228 décisions : 193 
dans le sens d’une augmentation, 35 dans le sens d’une diminution.

Les contributions intéressant les mineurs mis en placement ouvert, 
artisanal ou rural, en apprentissage ou à gages, ont fait l’objet d’un examen 
particulier et plus minutieux (circulaire aux Premiers Présidents et aux 
Procureurs Généraux du 7 avril 1952).

L’amélioration des recouvrements n’a pas seulement été l’œuvre de 
la Chancellerie et des Tribunaux. Elle résulte également des diligences 
systématiquement effectuées par les comptables directs du Trésor (Trésoriers- 
Payeurs Généraux — Percepteurs) pour obtenir les recouvrements. Pour 
la première fois, le Journal Officiel du 2 avril 1952 a publié des résultats : 
la somme effectivement récupérée en 1950 s’élève à 16 millions .Ce chiffre 
sera certainement supérieur pour 1951.

B. — Allocations familiales 

a) Montant recouvré

1948 . . 1.563.445
1949  ■ . 1 3 .670.696

1 9 5 0 . . 4 6 -065 .6 77

1 9 5 1 . . 56.830.588
19.52. . 7 2 .000.000

Le chiffre continue à augmenter ; il 
n’a pas encore atteint son maximum.

Prévision basée sur le ier trimestre.

b) Commentaire

Une circulaire interministériéjlle du 2 juillet 1951 a porté codification 
des instructions relatives aux prestations familiales. Elle a rappelé que 
pour l’attribution des allocations familiales relatives aux mineurs des deux 
sexes âgés de quinze à vingt ans les Institutions peuvent être l’objet d’un 
contrôle permettant de vérifier qu’elles assurent effectivement un ensei
gnement général et professionnel sérieux.

Une innovation intéressante de la circulaire ouvre droit aux prestations 
aux jeunes gens et jeunes filles de quinze à vingt ans séjournant dans les 
Centres d’Accueil ou d’Observation : le préapprentissage et les épreuves
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d’orientation professionnelle sont maintenant considérés comme prépara
toires à l’enseignement professionnel normal que le mineur poursuivra la 
plupart du temps après sa sortie du Centre.

Cette circulaire, diffusée pour ce qui la concerne par la Direction le 
28 septembre 1951, a eu une heureuse incidence sur le régime des alloca
tions familiales intéressant les œuvres habilitées. La compréhension dont 
fait preuve la Direction Générale de la Sécurité Sociale au Ministère du 
Travail, avec les bureaux de laquelle le service se tient en relation cons
tante, permet de résoudre les problèmes particuliers que pose encore une 
réglementation toujours en évolution.

Les situations variées des mineurs qu’elles hébergent doivent souvent 
être soumises par les Institutions aux Caisses d’allocations familiales. Ceci 
nécessite de part et d’autre un effort d’adaptation fourni de plus en plus 
aisément. Il faut reconnaître que ces récupérations occasionnent aux œuvres 
un surcroît de travail, leur appareillage administratif devant être réduit 
au minimum.

C. — Sécurité Sociale 

Montant des récupérations

1949 . . • 5o0.6i3 1
1950  . . . 706.802  [ chiffre en augmentation.
19 5 1  . . 1 .660.956  J

Ces résultats restent limités, surtout lorsqu'on les rapproche des frais 
d’hôpitaux réglés pour les mineurs délinquants confiés à des Institutions 
privées (4.500.000 fr. en 1949 — 12.100.000 en 1950 — 10.000.000 en 1951).

La Direction s’était demandé si l’œuvre qui héberge un enfant d’assuré 
social ne pourrait pas recevoir directement les prestations en cas d’hospi
talisation. Les services du Ministère du Travail ont bien voulu lui indiquer 
que l’ordonnance du 19 octobre 1945 ne permettait pas d envisager le verse
ment automatique, par la Caisse de Sécurité Sociale dont relève la person
ne ayant normalement la charge de l’enfant, entre les mains de l’Institution 
à laquelle il a été confié, des sommes pouvant être dues au titre de la légis
lation de sécurité sociale.

Les articles 79 et 80 du texte susvisé subordonnent l’attribution des 
prestations des assurances maladie et longue maladie à certaines conditions 
de durée de travail — et pour la longue maladie, de durée d’immatricula
tion — qUe l’assuré doit remplir à la date de la première constatation 
médicale de l’affection. De sorte que l’obtention des prestations est soumise 
à l'accomplissement de démarches pour lesquelles on ne peut se passer 
du concours personnel de l’assuré .

Si la réglementation sur les allocations familiales vise l’intérêt de 
l’enfant, au bénéfice duquel elle doit jouer où qu’il se trouve, la législation
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de sécurité sociale fut votée en considération de la personne de 1 assuré. 
1 1  a seul qualité pour apprécier l’opportunité d’en bénéficier ou d en faire 
bénéficier sa famille. Prendre un texte contraire serait aller à 1 encontre 
du principe de base de cette législation.

Il ne reste à la Direction qu’à faire mieux connaître aux œuvres les 
démarches à accomplir auprès des assurés sociaux pour tenter d’obtenir 
leur concours.

La circulaire du 5 juin 1952, sur la notification des décisions concer
nant des mineurs, tend notamment à faciliter ces démarches en mettant les 
Institutions en -possession d’indications précises sur les familles des mineurs 
(état civil des parents — adresse — numéro d’immatriculation à la Sécurité 
Sociale — indication et adresse de la Caisse primaire d’allocations fami
liales).

12«

C IN Q U IÈ M E  P A R T I E

A L G E R I E



CHAPITRE XIX

ALGERIE

L’année 1951 apparaît, pour l’Algérie, comme une année de transition : 
les textes attendus sont intervenus ; il reste à résoudre les problèmes judi
ciaires, administratifs et techniques que pose leur application.

Section  I

La délinquance juvénile en Algérie
L’évolution de la délinquance paraît favorable et la politique des Tribu

naux algériens tend à s’inspirer, comme dans la métropole, de préoccupa
tions éducatives.

ANNÉES
NOMBRE

DE M INEURS JUGÉS

NOMBRE
DE M INEURS CONDAMNÉS

POURCENTAGE

1948 4.932 2.283 46,28 »/„

1949 7.981 3 942 49,4 —

1950 . 5.329 2.354 44,1 —

1951 4.417 1.359 30,76 —

Pour 4.417 mineurs jugés, les décisions suivantes sont intervenues :
452 acquittés purement et simplement ;

1.978 remis à la famille ;
23 remis à une personne digne de confiance ;

160 placés en Internats privés ;
438 placés en Institutions Publiques d’Education Surveillée ;
12 remis à l’Assistance à l’enfance ;

1.359 condamnés à des peines d’emprisonnement, dont 651 avec sursis.
Deux faits rassurants ressortent de ces données statistiques : d’une part 

le nombre des jeunes délinquants jugés a continué de baisser (4.417 en 
1 9 5 1 , contre 5.329 en 1950 et 7.981 en 1949), d’autre part, et pour la première 
fois, la statistique algérienne montre que le nombre des mesures éducatives 
prononcées par les Tribunaux l’emporte sur celui des condamnations pénales 
(2.606 mesures éducatives, contre 1.359 condamnations).

Il convient malheureusement de signaler corrélativement une recrudes
cence de la prostitution chez les jeunes musulmanes.
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Section  I I

La Législation

Les dispositions de l’ordonnance du 2 février 1945 modifiée par la loi 
du 24 mai 1951 ont été rendues applicables à l’Algérie à dater du 1er octobre 
1951, sauf celles se rapportant à la Cour d’assises des mineurs, entrées 
seulement en vigueur le 1er janvier 1952 (décret du 6 décembre 1951).

Il est apparu qu’il convenait en effet de procéder par étape dans les 
trois départements algériens.

La loi du 24 mai 1951 a d’ailleurs tenu compte des contingences locales. 
Il existe un Tribunal pour enfants au siège de chacun des 17 Tribunaux 
d’arrondissement. Par ailleurs, un assesseur musulman est appelé à parti
ciper au jugement des jeunes délinquants lorsque ceux-ci relèvent du statut 
personnel musulman (un décret du 13 novembre 1951 est venu fixer en 
conséquence le statut des assesseurs des Tribunaux pour enfants en Algé
rie).

Ce décret et la loi du 24 mai 1951 avaient été précédés d’un autre
texte : la loi du 8 mai 1951 créant un poste de conseiller délégué à la pro
tection de l ’enfance à la Cour d’appel d’Alger et un poste de Juge des 
enfants dans certains Tribunaux du ressort de cette Cour.

Le rapport des Chefs de la Cour d’appel d’Alger du 3 juillet 1952 ne 
manque d’ailleurs pas de faire un parallèle entre les huit Tribunaux où 
a été créé un poste de Juge des enfants et les neuf autres dans lesquels la 
spécialisation est insuffisamment réalisée. Une étude est en cours sur l’acti
vité des Tribunaux pour enfants de Bone et de Sétif.

Section  III

Les Services Judiciaires

A. — Enquêtes sociales

En prévision de l’extension à l’Algérie des dispositions de l’ordonnance 
du 2 février 1945, un effort appréciable avait été fait pour l’institution ou 
le développement des services sociaux.

Actuellement, les enquêtes sociales sont effectuées :
A Alger, Oran et Constantine, par les assistantes sociales détachées 

auprès des Tribunaux pour enfants par la Direction de la Santé Publique 
et de la Famille du Gouvernement Général de l’Algérie ;

Dans les 14 autres arrondissements judiciaires par les assistantes 
du Service médico-social de l’Algérie, titulaires d’un diplôme de service 
social.

La solution désirable consisterait sans doute à créer en Algérie un corps 
d assistantes relevant de la Justice. Un projet en ce sens est à l’étude.
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B. — Centres d’accueil ou d'observation

Ces centres sont rares. On en trouve seulement au siège des Tribunaux 
d’Alger, Oran, Constantine, Blida et Guelma.

C. — Liberté Surveillée

Cette Institution, cheville ouvrière de la loi de 1912, avait tenu jusqu’à 
présent très peu de place en Algérie. Elle se heurtait à une certaine indiffé
rence des milieux qui auraient pu fournir des délégués bénévoles.

Le recrutement des délégués bénévoles est maintenant en progrès, puis
que le rapport déjà visé du Procureur Général près la Cour d’appel d’Alger 
dénombre actuellement 600 de ces auxiliaires. Mais il faudrait encore enca
drer les bénévoles par des délégués permanents.

Or, malgré l’inscription de crédits au Budget de l’Algérie, des délégués 
permanents n’avaient pu être recrutés parce que les candidats ne remplis
saient pas, pour la plupart, les conditions prescrites par l’arrêté du 15 
octobre 1951. L’arrêté du 18 août 1952, spécial à l ’Algérie, vient d’assouplir 
ces conditions pour une période limitée à cinq années. Quatre déléguées 
ont déjà été ainsi nommées ; elles suivent actuellement un stage probatoire 
à l’expiration duquel elles recevront une affectation auprès des Tribunaux 
pour enfants de l’Algérie.

Section  IY

Les services de l’Education Surveillée

Dans son rapport de 1952, M. le Gouverneur Général de l’Algérie indique 
les efforts accomplis par les Services de l’Education Surveillée au cours de 
l’année et fait le point de la situation des établissements, publics et privés.

A. — Accueil et observation

La population des Centres d’hébergement provisoire de Birkadem, Oran 
et Constantine a marqué un accroissement assez important par rapport à 
l’année 1950 ; cet accroissement paraît lié au plus long séjour des mineurs 
en vue de l’établissement d’observations valables, et au fait que, les Tribu
naux ayant recours dans une plus large mesure aux placements en internats, 
les mineurs confiés doivent attendre dans les Centres assez longtemps leur 
transfèrement.

Dans ces Centres, l’observation y est réalisée de façon aussi satisfai
sante que le permettent les moyens dont dispose le Gouvernement Général : 
il y a pénurie de personnel et particulièrement d’éducateurs ; les Centres 
d’Oran et de Constantine sont installés trop à l ’étroit, dans des bâtiments 
pénitentiaires, et il n’a pas été possible d’y créer des ateliers. L’Adminis
tration d’Algérie a cependant poursuivi au Centre de Birkadem son pro
gramme de travaux d’aménagement ; elle a amélioré le confort et l’aspect 
du Centre de Constantine ; elle envisage le transfert prochain du Centre 
d’Oran.
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B. — Etablissements de rééducation d’Etat

En application de l’ordonnance du 2 février 1945 a été entreprise la 
refonte de la réglementation relative aux établissements d’Education Sur
veillée ; un projet est actuellement à l’étude.

Dans la pratique, les Institutions d’Etat continuent a recevoir  ̂ les 
mineurs condamnés en application des articles 66 et suivants du Code Pénal.

Aussi, à la Maison d’Education Surveillée de Birkadein, compte tenu 
de la surpopulation de l’établissement et par suite d’une certaine promis
cuité entre les diverses catégories de mineurs, l’Administration s’est efforcée 
de séparer, dans des quartiers totalement isolés, les plus jeunes pupilles 
et de grouper les autres élèves par âge physiologique.

A l’Internat Approprié d’El Biar, l’effectif n’ayant pas excédé la 
contenance de l'établissement, la répartition des mineurs en catégories 
scolaires et groupes physiologiques a pu se faire sans difficulté. L’absence 
d’une section d’accueil et d’une section d’instables et caractériels se fait 
impérieusement sentir surtout depuis que l’Institution reçoit de plus en 
plus de mineurs en garde provisoire.

Mais quelles que soient les difficultés matérielles auxquelles on se 
heurte, l’ensemble des services de ces deux établissements fonctionne de 
façon satisfaisante. Les mineurs sont systématiquement examinés, sur le 
plan médical, à leur arrivée, et leur état de santé fait l’objet de contrôles 
fréquents, si bien que l’état sanitaire général s’est révélé meilleur que 
celui des années antérieures ; ils reçoivent un enseignement scolaire et 
professionnel en rapport avec leur âge, leurs aptitudes intellectuelles et 
leurs goûts.

Faute d’un établissement spécial pour les filles délinquantes, ces derniè
res ont été placées dans un quartier distinct du groupe pénitentiaire de 
Maison Carrée. Ce quartier a été aménagé afin qu’elles y trouvent un certain 
confort et un régime approprié à leur âge. Elles bénéficient de l’enseigne
ment scolaire dans des classes créées à cet effet, ainsi que d’un enseignement 
professionnel, assez réduit toutefois (confection de tapis de haute laine, 
vannerie, tricot, notions de puériculture, d’art ménager et d’hygiène).

Malgré les progrès réalisés, il est cependant souhaitable que ces mineu
res puissent être rapidement soustraites au voisinage des bâtiments péni
tentiaires et qu’elles puissent vivre dans un cadre plus attrayant où elles 
disposeront de plus d’espace et seront réunies en groupes moins importants : 
ce but sera atteint dès l’ouverture de la nouvelle Institution de Dely 
Ibrahim.

Il est envisagé d’affecter le quartier de Maison Carrée aux pupilles 
dont l’envoi au nouvel établissement n’aura pas été jugé opportun.

Enfin, est apparue la nécessité de créer des Institutions Spéciales d’Edu
cation Surveillée destinées à recevoir les mineurs qui, en raison de leur 
indiscipline constante, apportent le trouble dans les établissements normaux 
de rééducation et se révèlent comme particulièrement difficiles.
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C. —• Institutions Privées

Examinant en dernier lieu l’effort réalisé par l’initiative privée dans le 
domaine de la rééducation, M. le Gouverneur Général constate que l ’équi
pement de l’Algérie est en voie d’amélioration. Outre les deux «Bon 
Pasteur » d’El Biar et de Misserghin, l’Association « Les Moissons Nouvel
les » possèdent un internat doté d’un Centre de Formation Professionnelle 
et va ouvrir un home de semi-liberté qui recueillera les mineurs sans 
famille et sans métier, libérés à 14 ans de l’Internat Approprié d’El Biar.

Par ailleurs, l’Equipe Sociale de Préservation de l ’Enfance en Danger 
Moral, qui assure les enquêtes sociales, le dépistage, la liberté surveillée et 
la liaison entre les Tribunaux et les établissements, a créé un nouveau 
Centre d’Accueil à Guelma, tandis que l’Association « Aide et Protection de 
l’Enfance Algérienne » — qui a déjà créé le Centre d’Accueil de Blida — 
va en ouvrir incessamment un autre à Mostaganem.

En conclusion de son rapport, M. le Gouverneur Général estime qu’il 
reste beaucoup à faire non seulement dans le domaine de l’équipement en 
établissements divers (Centres d’Observation, Centres d’Accueil, Homes 
de semi-liberté, etc.) mais aussi dans celui du recrutement et de la formation 
du personnel, spécialement des éducateurs pour lesquels il préconise des 
stages dans la métropole.
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A N N E X E

TABLEAUX STATISTIQUES



TABLEAU I. — D E L I N Q U A N C E  . I U V E H I I I Æ  ( C l i i t t V e s  g l o D a u x )

C atégories de m ineurs im pliqués

âgés
de moins 
de 13 ans

garçons

filles

crimes.

( délits___

 ̂ cric r i m e s . . .

(

âgés de 
13 à 16 ans

âgés de 
16 à 18 ans

garçons

filles

g a rç on s

filles

d é lits ....

c r i m e s . . .

délits. . . .

c r i m e s . . .

délits___

c r i m e s . . .

délits.

c r i m e s . .

délits___

T o t a l  des  g a r ç o n s ..........................

T o t a l  des  f i l le s ...............................

T o t a l  d e s  ga rç on s  et f i l l e s . . .

T o t a u x  d ’e n se m b le  (6).

I. NATURE DES INFRACTIONS RETENUES EN JUGEMENT (1>) II. MINEURS IMPLIQUÉS DANS I.ES AFFAIRES (t)

CONTRE
LES PERSONNES

CONTRE
LES BIENS

CONTRE 
LES MŒURS

DIVERSES

Classées 
par le 
Parquet

Suivies 
d’ordonnance 
de non-lieu 

(article 9)

Jugées 
lar le Juge 
les Knfants 
a rlic leS )

Jugées par le Tribunal 
pour Enfants (art. 14) Jugées 

par la Cour 
d’Assises 

des Mineurs
(art. 20)

Acquittés
ou

relaxés
Crimes Délits Crimes Délits Crimes Oélits Crimes Délits

après 
enquête 
du Juye 

des Enfants

après infor
mation du 
luge d’ins
truction

o 3 4 5 6 7 8 10 11 12 13 14 15 16

0 X 14 X 0 X i X 6 0 9 0 0 X i

X 141 X 1750 X 44 X 233 715 26 1607 449 112 X 145

0 X 1 X 0 X 0 X 1 0 1 0 0 X 1

X 19 X 209 X 28 X 18 99 4 174 82 18 X 19

1 X 6 X 1 X 0 X 0 5 0 2 6 X 0

X 358 X 3115 X 257 X 467 650 90 2129 1348 420 X 245

1 X 2 X 0 X 0 X 0 0 0 0 3 X 0

X 146 X 582 X 207 X 116 193 22 483 404 164 X 73

6 X 35 X 6 X 0 X 0 2 0 0 0 47 4

X 786 X 3586 X 515 X 891 785 155 2567 2100 1111 0 337

1 X 1 X 0 X 0 X 0 2 0 0 0 2 0

X 155 X 844 X 247 X 184 237 40 546 546 335 0 64

7 1285 55 8451 7 816 1 1591 2159 278 6012 3899 1655 47 732

2 320 4 1635 0 479 0 318 527 68 1204 1032 520 2 157

9 1605 59 10086 7 1 1295 1 1909 2686 346 7816 4931 2175 49 889

(a ) _____( b ) _______

14971 3032 14971 889

III. MINEURS JUGÉS A TITRE DÉFINITIF (I) IV. Mineurs m is en liberté

ternis à une institution d’édu-
Remis à 

un établis.
médical 

ou médico-

Remis au 
service de 
l’assistance 
à l’enfance

Remis a 
une I.P.E. 
(ou à un 
internat

CONDAMNÉS A UNE PEINE (article 18) surveillée par application

ternis aux 
parents

Remis 
à une

cation autre qu’une I.P.E. 
(a rt. 1 5 -2 0 el 1 6 -2 »)

d’emprisonnement (3) d’amende
seulement

et 19 alinéa  1 (2)

uteurs ou 
gardiens 

(art. S , 15- 
lo e t  16-1o)

digne de
placement

en
internat

placement en 
externat ou 
semi liberté

avec
sursis

Ci)

SANS SURSIS (4)

confiance 
(art. S ,  15- 
1» et 16-1»)

pédagogique 
(art. 15-3° 

et 16-3°)

(a rt. 1 5 - 't» 
et n ,

alinéa 2)

approprié)
(art. 15-5'' 

et 16-4»)

inférieure 
ou égale 
à 4 mois

sup.àhnois 
et inf. ou 

égale à 1 an

supérieure 
à 1 un

sans
sursis

avec
sursis

par le Juge 
des Enfants

par le Tribunal pour 
Enfants ou la Cour 

d’Assises des Mineurs

n 18 19 20 21 22 23 2'-* 25 26 27 28 29 30 31

13 0 0 0 i 0 0 X X X X X X 0 i

1759 41 121 15 15 37 35 X X X X X X 353 226

0 0 0 0 0 0 0 X X X X X X 0 0

197 11 28 0 5 13 1 X X X X X X 72 48

0 0 6 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0

2890 131 395 82 30 36 187 52 25 0 0 78 4 6 687 697

0 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

599 51 228 15 5 15 42 10 0 1 - t 7 4 151 243

2 1 3 1 0 0 5 11 0 2 17 0 1 1 7

3158 129 478 182 22 59 253 437 162 40 4 307 21 0 669 946

0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0

723 51 312 39 4> 19 55 73 2 4 3 0 20 42 196 37 4

7822 302 1003 280 68 132 482 500 187 42 21 385 257 1710 1877

1519 113 570 55 12 47 98 84 24 4 2 « 7 4 6 419 665

9341 415 1573 335 80 179 58 0 58 4 211 46 23 412 303 2129 25 42

( d ) (e ) ( f )

12503 15 79 4671

VII MINEURS AYANT FAIT L’OBJET
V. MINEURS AYANT FAIT L’OBJET VI. MINEURS PLACÉS SOUS LE RÉGIME DE LA LIBERTE SUK\ E I L L E f c  ( l ) D ’ U N E  M O D I F I C A T I O N  D E S  M E S U R E S  A D O P T É E S  A  T I T R E  D É F I N I T I F  ( a r t .  28 e t  s s . )  [1 ]

d ’une m esure p rov isoire  (1) — — — -  -■  — -

— ■ .
Remis à un Remis à 

une section 
d’accueil 

d’une

Remis à Par application de ’art. 8 alinéa 9 ou de l’art. 19 alinéa 1 A litre
En cas 

de contra-

A la suite MINEURSDÉFÉRÉS DÉCISIONS INTERVENUES

Catégories de mineurs en cause
Détenus 
dans un

Remis à une centre d’ac
cueil ou d’

l’assistance 
à l’enfance Objet d’un CONDAMNÉS A UNE PEINE A titre préjudiciel

(article 8
instance en

au Juge
au

Adoption d’une 
mesure nouvelle Appli-

institution
d’édueation
deformation

ou à un éta- Remis 
à la

placement 
ou d’une

vention 
(a rt 21

modification tribunal
pour

cation
de

établisse
ment péui-

digne de observation
( a r .l0 -2 °

d’emprisonnement (3) d’amende seulement (a r t .  10 alinéa 10 

et art. 19
de la mesure des de toute de la Sur Sans

a li . 1 0 , (a r t. 21  

et s . )  (5)
enfants mesure mesure incident à l’a r t . 2é?| 

alinéa 3tentiaire 
(art. 11)

( a .  10.1-) et art. 10 

alin. 9)

ou de soins 
(a r . 10-3° 
et 10-5»)

hospitalier 
(a. 10-i-)

famille mesure 
de garde

avec
sursis (4)

sans
sursis (4)

avec
sursis

sans
sursis

alinéa 2) alinéa 3) enfant la liberté 
surveillée

la liberté 
surveillée

1 2 , 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23

âgés de moins 1 
de 13 ans f

garçons.................. 0 35 167 22 49 516 64 X X X X 20 48 i 13 57 37 38 15 15 26 0

filles ...................... 0 12 37 14 22 105 15 X X X X 4 5 0 6 15 19 3 6 14 11 0

âgés de  ̂
13 à 16 ans ^

garçons................... 95 61 647 88 78 1120 247 8 3 3 3 48 129 i 45 231 197 84 112 142 90 0

filles....................... 18 36 178 102 53 202 131 1 0 0 0 1 3 50 0 15 89 88 45 38 70 24 0

âgés de \ 
16 à 18 ans j

garçons................... 433 61 619 77 76 1124 424 53 5 5 12 112 131 3 130 432 390 146 193 271 183 29

filles....................... 84 31 332 126 71 380 176 11 2 1 0 34 42 1 89 169 202 61 88 145 75 2

Total des garçons ................ 528 157 1433 187 203 2760 735 61 8 8 15 180 308 5 188 720 '624 268 318 428 299 29

Total des filles ........................ 102 79 547 242 146 747 322 12 2 1 0 51 103 1 110 273 309 109 134 229 110 2

Total des garçons et filles... 630 236 1980 429 349 3507 1057 73 10 9 15 231 411 0 298 993 933 377 452 657 409 31

(g) _ (b)_

T o t a u x  d’ensemble É6T................. 630 236 2409 349 4671 042 6 298 1920 1926

Renseignem ents re la tifs  aux m ineurs délinquants figurant sur les tableaux

A . Mineurs à l'égard desquels l’excuse de minorité a été écartée..............................
B. Mineurs jugés par la chambre spéciale de la Cour d ’Appel, objets d’une

décision
de confirmation, 

d’ inlirmation....

C. Mineurs ayant fait l’objet, en dehors d’un placement dans un C .A . ou dans 
un C .O .,

m édical.........................................................................................................

d ’un examen < psychologique.

psychiatrique..

D. Mineurs objets d’une enquête sociale effectuée par une assistante sociale ou
un service spécialisé.............................................................................................................

E. Nombre total des mineurs délinquants se trouvant soumis au 31 décembre de 
l’année

C dans leur famille............................................
au régime de la liberté surveillée <

/  hors de leur fam ille.....................................

! chargés au 31 décembre d’une ou plusieurs 
surveillances de mineurs délinquants..

n’exerçant au 31 décembre aucune sur
veillance effective.......................................

H1
123

1713

2m
1199

859G

1261̂
2900

5733

3176

NOTA : (1) Age apprécié à l’époque de l’infraction.
(2) Ne figurent pas les libertés surveillées prononcées à titre provisoire ou préjudiciel, ou à la suite d’une 

instance en modification de la mesure ou en application de l’article 21. Les mineurs figurant dans cette 
colonne figarent aussi dans les colonnes du tableau III et du tableau IV.

(3) Peines d’emprisonnement avec ou sans amende.
(U) Le sursis concerne la peine d’emprisonnement.
(5) Figurent les mesures de liberté surveillée Instaurées, non les mesures de liberté surveillée maintenues.
(6) Les chiffres totaux suivants doivent être égaux entre eux :

a — b =  c +  d - f - e  
f =  g 
h =  i



TABLEAU II. — I h : L I \ ^ 1  \ \ C K  . 1 1  V I < L \ I I Æ  ( p a r  C J o u i *  c l ’ A p p e l )

POURSUITE ET JUGEMENT DECISIONS INTERVENUES A ; e g a r d  d e s MINEURS JUGES

R é p a r t i t i o n  d e s AFFAIRES JUGÉES [Ré p a r t i t i o n  s u i v a n t  l a NATURE A f f a i r e s  d é f é r é e s
T o t a l

R é p a r t i t i o n DES MESURES DR PLACEMENT OU DE GARDE R e i n e s

Cour»
SUIVANT LA NATURE DES INFRACTIONS a  l a CIIAMIi HE Remises des Suivant la nature Suivant lés attributaires de la garde Emprisonnement Amende

Jugées aux
parents

T o t a  l
Excuse

ded’Appel T o t a l

Classe-
T o t a l Contre Jugées DE LA CO I R Acquit- de

ue la mesure
nstitutions d’éducation autres .ILE.S. Sans sursisment Contre

les

Contre

les

par la [ue I.P.E.S. ou Int. appropriés 
ou Int. médico-pédagogiques 

( a r t . - 15 , 2 o ;  a r t . - 16 , 2 ° )

Instituts
médico-
pédago-

Assis

tance à
des

affaires

sans
suite

Non-

lieu

des

affaires

les

per-
Divers

par le 
juge 
des

enfants

après 
infor-

après 
infor

mation 
par le 
J .1.

Cour
d’assi- Confir- Intir-

te ment tuteurs
ou

gardiens

place
ment

riacement 
en internat 
( ' t o t a l  d e s  

c o l o n n e s  21 .

2 3 . 2 5 . )

Placement 
en externat
[ t o t a l  d e s  

c o l o n n e s  2 0 .

2 2 . 24 )

Personne 

iliync de
et

Internat condam- Sursis moins
de

l\ mois

k  mois plus de Sursis
Sans

sursis

minorité

écartée
déférées

par le 
Parquet jugées sonnes

biens mœurs m h 11 o ii 
par le 
J.E.

ses des 
mi ueurs

mations mations garde eonlianee Placement 
en Internat

Placement 
eu Externat

giques l’enfance appro
prié

nations à 1 an 1 an

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 10 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 3 0 31 32 3 3

A G E N ....................... 226 102 8 116 7 77 10 22 40 32 44 0 2 0 7 72 13 1 0 3 3 8 0 0 0 2 24 10 2 0 0 10 2 1

A I X ........................... 834 83 34 717 68 484 15 150 300 255 161 î 0 0 2 0 447 199 181 18 8 125 0 0 1 0 56 51 14 1 2 3 2 10 10 2

A M IE N S .................. 899 134 12 753 88 462 59 144 475 250 27 i 2 1 42 528 76 43 33 19 31 0 2 14 1 0 107 31 24 0 0 16 36 21

A N G E R S .................. 591 76 29 486 92 214 91 89 248 141 94 3 5 3 11 292 119 92 27 5 56 16 5 6 31 64 38 0 0 1 6 19 3

B A S T IA ................... 47 0 2 45 11 32 0 2 26 0 13 0 0 0 1 42 4 4 0 0 4 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 2 0

B ESAN ÇO N ........... 444 152 7 285 25 74 38 48 167 87 31 0 5 3 32 175 50 40 10 8 27 1 0 1 13 28 20 3 0 0 3 2 0

BO RD EAU X .......... 529 57 10 462 50 298 44 70 288 130 43 1 0 0 30 224 186 75 111 59 70 45 0 7 5 22 1 2 3 2 0 3 2 3

BOURGES ............. 246 62 9 175 10 140 8 17 63 46 66 0 0 0 7 104 37 34 3 0 28 0 0 3 6 27 7 2 0 0 8 10 0

C A E N ....................... 689 98 13 578 40 420 43 75 350 166 62 0 3 0 43 401 92 80 1 2 7 51 5 i 0 28 42 13 4 0 0 19 6 0

CHAM BERY .......... 165 48 1 116 8 87 11 10 39 58 19 0 1 2 4 68 35 32 3 3 27 0 0 0 5 9 4 0 0 0 2 3 0

C O L M A R ................. 1119 124 12 983 95 657 60 171 482 353 148 0 5 4 34 693 130 110 2 0 6 92 5 1 9 17 126 27 22 5 0 15 57 0

D IJ O N ..................... 392 53 7 332 34 210 30 58 139 97 96 0 2 0 32 193 54 35 19 7 30 9 0 3 5 53 13 9 1 1 17 22 0

D O U A I................. . 2163 325 36 1802 180 1322 179 121 1068 624 106 4 2 0 75 1350 171 150 21 5 123 0 8 16 19 206 70 22 5 0 32 77 0

G R E N O B LE ............ 332 68 26 238 15 178 21 24 115 74 49 0 2 1 13 157 55 52 3 2 28 0 0 1 24 13 5 1 1 0 4 2 0

L IM O G E S ............... 186 36 4 146 14 78 18 36 87 40 17 2 0 0 18 82 39 1 7 2 2 2 13 15 3 5 1 8 3 3 0 0 0 2 * 0

L Y O N ....................... 503 79 8 416 39 273 28 76 169 192 51 4 8 0 16 247 93 67 26 6 5ô 11 0 9 11 60 22 8 2 2 8 18 1

M O N TPE LLIE R ... 405 13 1 391 35 268 19 69 227 118 44 2 1 0 38 247 61 47 14 12 31 0 2 2 14 45 15 10 1 2 11 6 0

NANCY ................... 802 71 14 717 84 497 53 83 356 308 53 0 1 0 57 469 96 75 21 7 48 10 8 4 19 95 38 14 3 0 16 24 3

N IM E S ..................... 307 6 6 295 22 194 16 63 167 73 53 2 4 0 9 197 54 44 10 9 29 0 4 1 11 35 18 13 0 0 3 1 0

O R LEA N S............... 308 47 3 258 22 177 38 21 121 105 31 i 4 8 36 122 74 50 24 5 35 16 0 3 15 26 10 3 0 0 10 3 0

P A U ........................... 194 31 3 160 29 105 6 20 75 59 26 0 0 1 5 106 41 30 11 4 35 6 0 1 5 8 3 1 0 0 2 2 0

POITIERS ............. 570 77 17 476 51 313 51 61 237 181 55 3 4 2 29 275 121 6 8 53 7 47 42 2 4 19 51 10 4 3 0 29 5 15

R E N N E S ................. 944 124 7 813 84 557 62 110 394 336 80 3 3 2 60 477 193 170 23 4 142 14 2 5 26 83 33 9 3 3 19 16 7

R I O M ....................... 454 83 5 366 44 244 27 51 201 103 61 1 3 0 20 267 56 41 15 8 26 2 1 5 14 23 8 3 1 0 5 6 0

ROUEN .................... 864 157 21 686 58 504 49 75 383 186 117 3 0 0 66 428 92 75 17 3 62 6 0 8 13 103 44 10 3 2 19 25 1

TO U LO U SE ........... 387 89 5 293 20 190 34 49 160 72 61 0 0 0 9 220 42 14 28 16 7 7 2 5 5 22 6 3 1 0 5 7 0

P A R I S ..................... 3403 491 46 2866 389 1990 292 195 1439 839 567 18 84 96 175 1458 979 597 382 200 352 125 39 57 206 246 110 26 10 12 41 47 24

ALG ER  ................... 5066 367 282 4417 956 2841 249 371 113 31 4259 1 4 57 49 452 1978 628 593 35 23 160 0 0 12 433 1359 651 269 145 41 105 148 26

T o t a l  p r o v i n c e ........................... 14600 2195 300 12105 1225 8155 1010 1715 6377 4092 1608 31 57 53 714 7883 2183 1636 547 215 1221 210 41 108 374 1333 474 185 34 13 262 365 73

T o t a l  m é t r o p o l e  ................. 18003 2686 346 14971 1614 10145 1302 1910 7816 4931 2175 49 141 123 889 9341 3162 2233 929 415 1573 335 80 179 580 1579 584 211 44 25 303 412 99

G a r ç o n s  ( m é t r o p o l e ) .  . . 14650 2159 278 12213 1292 8506 823 1592 6612 3899 1655 47 X X 732 7822 2267 1553 714 302 1003 280 68 132 482 1392 500 187 42 21 257 385 X

F i l l e s  ( m é t r o p o l e ) _____ 3353 527 68 2758 322 1639 479 318 1204 1032 520 2 X X 157 1519 895 680 215 113 570 55 12 47 98 187 84 24 2 4 46 27 X

M o i n s  d e  1 3  a n s  ( m ) .............. 3309 821 30 2458 160 1974 72 252 1791 531 136 0 X X 166 1969 323 206 117 52 149 15 21 50 36 0 0 0 0 0 0 0 X

D e  1 3  a  1 6  a n s  ( m ) .............. 6219 843 117 5259 506 3705 465 583 2912 1754 593 0 X X 318 3489 1228 897 331 182 631 98 35 51 231 224 62 25 1 1 50 85 X

P l u s  d e  1 6  a n s  ( m ) 8475 1022 199 7254 948 4466 765 1075 3113 2646 1446 49 X X 405 3883 1611 1130 481 181 793 222 24 78 313 1355 522 186 45
1

22 253 327
! x



TABLEAU

COURS D’APPEL

L A L I B E R T E  S U R V E 1 L  L É E

DELINQUANCE JUVENILE ( p a r  C o u r  « l ’ A p p e l )  [suite

l e s  m e s u r e s  p r o v i s o i r e s

TOTAL PRdVINCE .

TOTAL METROPOLE.

GARÇONS METROPOLE.

FILLES METROPOLE .

MOINS DE 13 ANS .

DE 13 A 16 ANS.

PLUS DF. 16 ANS .

Totalisation des mises en L .S., des surveil- [ 
lances en cours et des délégués

épartition des mises en 
S. suivant les Juridic
tions ayant statué

Répartitiou des 
prises en

Total 
des mises

’olal des surveil
lances en cours 

au 31-12-51
Sombre total des 
élégués bénévoles

.

'
1

âge des 
enfants

"ribunal 
our en-
an ts ou 
Cour 

d’Assises 
des

nineurs

Remise 
à la 

famille

Placc- 
nerit ou 
mesure 
e garde

en Liberté 
Surveillée 

dans l’année
)ans la 
famille

Hors 
de la 

famille
Utilisés Non

utilisés

33 34 35 36 37 38 39 dO 41

472 174 42 44 9 4 18 13 7

346 586 196 160 84 81 265 171 171

191 401 4 336 162 82 109 172 8

165 191 111 89 45 89 76 118 37

16 22 0 3 172 2 -14 16 0

81 124 49 121 15 36 45 59 22

112 142 50 218 2 52 60 80 30

30 158 31 64 63 2 28 28 2

121 402 41 186 327 54 67 95 22

24 67 20 25 24 6 18 23 1

228 587 117 160 84 126 102 214 13

75 135 18 101 75 35 40 61 13

472 1744 33 761 254 287 215 437 20

62 148 19 138 61 25 37 43 13

42 153 47 102 169 21 21 30 12

121 680 149 70 92 31 90 69 47

111 371 151 236 117 66 45 81 29

238 581 51 529 88 82 156 179 33

94 249 17 94 57 62 32 74 14

113 251 109 125 108 53 60 67 46

47 79 36 119 103 26 21 29 18

109 150 69 91 47 29 80 62 46

232 454 141 135 83 96 136 171 59

71 215 96 87 16 33 38 61 10

147 399 231 104 99 82 65 119 28

111 184 42 13 37 51 60 74 34

. 1290 4037 1030 1622 783 646 644 946 322

. 109 440 30 267 0 5 104 93 13

. 3381 8577 1770 4111 2393 1483 1898 2551 735

. 4671 12614 2900 5733 3176 2129 2542 3507 1057

• 3587 X X X X 1710 1877 2760 735

. 1084 X X X X 419 665 747 322

. 700 X X X X 425 275 621 79

. 1778 X X X X 838 940 1382 378

. 2193 X X X X 866 1327 1504 600

Peine 
d’ emprisonnement

avec
sursis

U2.

sans
sursis

Peine
d’amende

avec
sursis

50

sans
sursis

Modalités particulières de mise en 
Liberté Surveillée

Totalisation des 
mesures 

provisoires

18

55

73

61

12

04

10

14

15

12

A titre 
provi
soire 

(art. 10  
alin . 10)

A titre 
préjudi- d 

ciel t
(art. 8  t 
alin. 10 
t art. 19 
alin. 2) (

46 47

0 0

22 16

0 fi

1 38

1 3

t 0

7 2

0 0

2 12

2 l

9 20

0 6

7 31

2 12

7 5

8 7

29 30

9 53

10 fi

1
*

0

6 2

1 1

0 8

12 26

0 4

14 10

80 110

0 2

151 301

231 411

180 308

51 103

24 53

01 185

146 173

police

48

A la sui
te d’une 
instance 
en modi
fication 
de garde

49

20

Détention 

; préventive 

dans un éta- 

! bassement 

péni

tentiaire

r»o

19

Répartition suivant la nature des 
mesures de garde ou de placement

Total des 
anlres 
mesures 

de garde 
provi
soire

Remise 
à une 

personne 
digne de 
confiance

51

102

140

82

15

11

207

298

188

110

19

00

219

71

239

16

19

16

524

630

528

102

113

517

158

80

82

49

72

28

76

46

2157

2994

1980

1014

358

1243

1393

5 2

Remise 
à un 
C. A. 

ou à un 
C. 0.

53

144

57

29

22

12 4

Remise à 
une section 
d’accueil 

d’une Insti
tution

d’ Education

54

11

27

34

Remise 

l ’assistance 

à l ’enfance 

ou à un éta

blissement 

Hospitalier

55

LES MODIFICATIONS DE GARDE

Total
des

mesures

56

34

87

11

55

141

16

44

205

236

157

79

47

97

92

34

18

18

20

10

34

26

11

595

541

1385

1980

1433

547

204

825

951

19

22

18

48

Répartition sui
vant la juridiction 

ayant statué

Juge des 
enfants

57

Tribunal
pour

enfants

22

28

22

37

20

14

160

40

29

72

93

61

24

97

357

429

187

242

36

190

203

95

254

349

203

146

71

131

147

95

51

649

31

1277

1926

1344

582

12

21

128

605

1193

27

10

12

12

16

90

34

Répartition suivant la nature de la décision

Cessa
tion 
de la 

mesure

58

11

27

59

10

11

Maintien
de la 

mesure

00

11

26

12

12

10

21

12

71

17

67

22

44

20

28

27

75

12

17

14

20

16

69

15

22

70

16

25

18

656

993

720

273

72

320

001

621

933

624

309

56

285

592

12

204

377

268

108

41

129

207

12

37

29

11

39

338

452

318

134

21

150

281

LES ENQUÊTES ET EXAMENS

Total des 
examens

Répartition des examens 
effectués hors C.A. ou C.O. I

Modification 
de la mesure Applica- 

ion de 1’
(art. 28  
alin. 3)

es en
quêtes , 
sociales 
effec
tuées

llbUlUlUAj —
sychologi— 
ues etpsy- 
hiatriques 
effectués 
lors d’un 
.A. ou C.O.

Medicaux
I
9sycho- I 
)giques

sychia• 
triquesSur in- S 

cident à c 
la  L .  S. 1

ans in- 
ident à 

L.S

61 62 63 64 65 66 67 68

î 3 0 113 56 22 26 8

3 3 0 543 12 3 25 69 29

5 0 0 152 21 5 82 54 79

12 14 0 294 184 57 5 122

0 0 0 84 0
•
0 0 0

13 14 0 86 114 38 21 55

16 15 1 368 30 6 81 156 69

4 23 0 114 7 9 37 16 26

7 10 0 264 23 2 117 109 6

5 4 0 7 4 67 33 34 0

3 3 0 543 123 25 69 29

23 3 0 165 55 45 4 6

60 49 0 339 391 131 11 5 145

11 5 2 172 198 71 121 6

9 10 0 101 102 51 51 0

17 20 3 279 21 9 81 115 23

11 47 0 198 27 0 111 111 48

18 29 4 551 112 74 35 3

4 2 0 151 89 42 31 16

13 30 0 14 3 71 16 30 25

8 5 0 95 78 0 68 10

12 2 0 23 9 37 5 17 15

43 30 2 47 8 515 158 238 119

15 14 1 15 0 156 61 67 28

31 11 1 25 7 195 4 122 69

10 6 2 2 1 0 107 68 9 30

303 51 15 24 3 3 721 277 311 133

0 6 0 87 373 370 3 0

354 358 16 6 1 6 3 40 9 4 1430 1693 1066

657 40 9 31 85 9 6 48 15 1713 20 0 4 1199

428 29 9 29 X X X X X

229 110 2 X X X X X

29 37 0 X X X X X

212 114 0 X X X X X

41 6 258 31 X X X X X



TABLEAU III. — EIWAMCE EM DANGER Cour d’Appel)

C ou r»

et
T r ib u n a u x

VAG AB O N D A G E  DE MINEURS (CAD RE 4 B) CORRECTION PA TERN ELLE (CADRE 4 B)
TUTELLES 

AUX ALLOCATIONS 
FAMILIALES (CAD RE 4 C)

/
LOI DU 24 JUILLET 1881) j

DECHEANCES, R ETR A IT OU DELEGATION DES DROITS DE LA 
PUISSANCE PATERNELLE (CADRE 4 D)
ASSISTANCE EDUCATIVE

LOI DU 19 A VR IL  1898
MINEURS VICTIMES DE SEVICES (CADRE 4 D)

Total
des

Affaires

Jugées

Total
des

Mineurs

Intéressés

Total
des

Enquêtes

Sociales

Total 
des i 

Examens 

Médicaux ; 

psycho ; 

psychia.

Mineurs
impliqués

Mesures
définitives

lesures

provi

soires

Moditi-
dbertés surveillées Enquêtes et 

examens
Mineurs

impliqués
llesures 
défini
tives de 
lacement 
et de 
garde

Mesures

provi

soires

Modifi

cations

des

mesures

'

Enquêtes

Sociales

’ OTAL
Examens 
i édicaux 
sycholo- 
iques et 
psychia
triques.

emandes 

Classées 

ou | 

Rejetées

Tutelles 

îslituécs 1
Mineurs

ntéressés

Enquêtes

Sociales

Affaires

non

suivies

Affaires jugées Mineurs intéressés Mesures instituées
Nombres

Enquêtes

Sociales

l'O TA L

médicaux 
psjcbolo- 
niques et 
psychia. 
triques.

Mesures

provi

soires

Mesures

défini

tives

Mineurs

ntéressés

Enquêtes

Sociales

r 0 T A I.
Examens 
Médicaux 
psychot
iques et 
psychia
triques.

\ffaires

classées

I
Affaires

jugées

émis aux p 
parents 
gardiens , 
ututeursj

iccment 

mesure 

e garde

cations

des

mesures

Ile nus 

aux

parents |

P
Jlacés A

0 T A L
es L.S. 

au
1.12.51

h
nquêtes |

i
Sociales |

’ OT AL
Examens 
édicaux 

sycho. et 
>sy chia.

Affaires . 

non

suivies

Affaires

jugées

Article 

1 el2 

Ç1 à 6

Article

2

S6

A rticle

2 j 

S7

Titre

2

Article 

1 et 2

$ 1 à 6

Article

2

S7

Titre
•j

Déché

ances

totales

13

Uéchéan- ; 
ces parti
elles ou 
Retrait

Assis

tance

Educative

Déléga

tions

A G E N .. ................

A I X .............................

AM IEN S ..................

A N G E R S ............

B A S T IA .............

BESANÇON

BORDEAUX

BOURGES ........

C A E N ........................

CHAMBERY

C O L M A R ..........

DIJON..................

D O U A I.............

GRENOBLE

L IM O G E S .............

L Y O N ..................

MONTPELLIER

NANCY ..............

N IM E S ................

O R LE A N S. . . .

P A R IS ...............

P A U ...................

P O IT IE R S........

R E N N E S ..........

RIOM ................

ROUEN ............

TOULOUSE . 

A L G E R ..............

2 0 0 0 0 0 0 0 4 2 0 2 4 3 2 2 6 4 2 8 47 8 28 1 27 6 0 63 6 0 13 6 0 28 9 i 0 0 0 0 46 120 4 4 13

48 110 36 73 n i 30 24 52 83 101 4 5 28 112 87 82 25 134 85 3 22 85 22 39 3 82 55 4 156 210 4 42 40 5 5 4 237 130 0 1 4 0 0 389 681 4 9 4 260

0 12 6 6 10 4 4 0 4 7 14 19 18 17 8 0 18 14 10 82 315 31 101 14 150 21 23 423 91 28 80 70 21 23 133 15 14 7 21 6 u 327 908 1 95 54

2 18 11 7 16 9 6 8 30 18 9 27 55 55 32 10 47 35 12 72 301 44 31 5 00 6 0 203 6 0 44 14 6 0 85 4 5 6 9 3 5 222 592 197 53

29 1 0 1 0 0 0 0 0 29 0 6 3 2 0 0 3 O 0 1 4 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 8 33 0

12 22 4 17 9 11 2 1 0 8 9 16 28 24 5 3 14 6 1 20 64 13 102 3 43 16 5 128 16 12 27 17 16 4 111 0 1 7 7 28 33 144 277 174 48

7 39 6 33 36 14 8 0 8 37 1 10 56 55 15 7 43 32 4 47 201 2 4 39 14 98 76 56 303 243 102 48 56 76 54 218 3 21 12 33 3 1 398 977 325 37

0 3 1 2 1 0 0 0 0 2 2 0 19 19 4 0 19 5 0 20 89 20 20 7 60 0 5 214 150 13 27 37 0 5 104 2 7 0 20 2 0 114 508 147 9

1 9 3 6 6 0 0 0 2 7 2 29 43 40 31 2 48 12 6 65 189 68 38 10 101 56 29 385 89 48 66 4 9 56 28 211 21 16 20 38 13 13 333 801 347 48

1 6 3 3 4 0 1 0 0 0 0 1 7 7 2 2 5 2 1 13 43 9 30 0 26 9 5 72 18 9 6 20 0 5 72 14 1 1 1 1 1 67 156 87 17

8 35 15 18 9 10 6 2 41 28 18 48 98 79 58 8 107 13 9 54 291 55 36 7 147 4 8 303 8 8 19 114 4 8 101 1 9 2 9 2 0 355 752 293 32

0 13 5 8 1 2 3 0 4 5 5 2 10 8 8 5 9 10 6 53 270 19 38 5 67 68 25 170 163 31 26 35 68 25 98 0 2 7 19 0 0 248 676 131 15

7 102 23 78 58 30 8 3 57 27 55 49 79 73 67 26 67 131 4 33 143 8 94 19 394 202 74 915 629 79 190 160 202
—

79 334 78 40 12 50 27 37 915 1997 4 6 3 301

i 34 7 27 20 15 15 6 16 20 37 16 13 13 4 8 16 11 2 17 64 11 29 3 49 31 1 80 83 1 29 19 31 1 138 76 0 0 0 0 0 148 275 185 124

8 17 4 13 18 2 0 2 8 22 11 13 16 16 13 2 22 7 10 40 172 36 34 10 39 35 15 149 163 14 17 30 35 15 85 5 0 0 0 0 0 172 531 165 23

6 54 21 33 49 17 14 5 16 47 1 41 54 42 14 1 59 25 0 11 56 7 214 6 130 134 48 334 343 48 32 93 134 48 279 1 11 5 13 17 10 442 902 4 0 9 37

1 32 10 22 10 3 2 4 5 9 16 14 23 15 10 6 19 10 10 19 104 4 5 5 89 37 0 231 74 0 24 65 37 0 126 27 5 2 4 5 3 207 468 1 6 3 56

21 36 7 28 35 24 3 23 65 35 6 60 97 73 64 26 120 25 67

2

68 340 113 75 1 101 65 12 260 83 15 46 42 65 15 196 3 11 7 7 11 4 387 838 4 7 5 38

4 13 i 11 10 5 0 2 2 13 7 8 16 16 12 2 18 0 7 32 9 9 7 49 18 5 151 55 12 13 41 18 5 72 0 1 i i 1 1 116 280 113 8

7 29 13 16 21 6 7 0 10 21 8 13 26 23 15 11 31 5 3 35 145 31 57 9 1 04 19 2 300 74 4 49 60 19 2 143 17 2 0 0 0 0 224 578 226 30

46 554 239 288 49 373 303 21 5 2 8 567 158 256 202 189 120 31 226 103 15 116 610 486 1517 10 1271 940 201 4211 1672 253 494 634 940 200 1339 577 250 109 178 48 14 3403 7680 2666 852

0 7 0 7 5 3 0 1 1 3 1 8 26 22 14 2 0 0 0 31 124 7 23 6 31 23 4 86 32 8 22 19 23 2 59 33 0 0 0 0 0 128 283 69 34

0 12 3 9 7 0 0 5 8 6 0 14 24 21 21 3 42 11 3 97 6 18 92 17 27 112 36 18 403 53 44 83 47 36 9 150 26 4 0 0 1 0 326 1154 291 37

0 45 14 31 31 0 6 3 27 38 37 20 81 74 25 6 82 68 2 51 186 34 178 39 230 100 Tl 669 205 13 118 130 100 11 377 101 6 9 11 11 6 566 1210 542 212

5 32 8 13 26 16 4 5 24 24 22 5 10 9 6 1 10 4 6 54 224 15 27 3 62 11 5 180 13 6 33 26 11 5 86 8 2 2 2 1 i 179 467 136 35

12 26 10 13 18 4 2 0 27 9 12 40 39 37 10 8 31 28 5 43 195 34 45 9 118 19 19 534 19 30 41 76 19 19 100 11 8 4 8 4 3 277 851

00r- 54

3 29 5 21 14 10 5 11 11 20 13 7 19 19 8 6 22 2 3 19 104 22 10 45 117 40 19 246 99 24 57 99 40 16 141 67 7 6 8 18 13 294 529 223 95

0 33 0 33 22 0 0 0 0 0 0 33 22 19 3 0 22 4 0 0 0 0 2 1 18 0 1 28 0 i 16 3 0 1 9 0 3 4 6 3 3 79 90 34 7

Total Province ... 185 736 216 496 525 215 120 133 453 538 331 496 976

1200

849 530 178 992 545 171 982 4 40 6 737 1319 258 2 48 6 1087 393 6958 2 9 2 5 553 1152 1372 1087 383 3684 652 174 111 265 154 142 7029 17019 6105 1670

Total Algérie H 
Métropole . .... 231 1323 455 817 596 588 423 154 981 1 10 5 489 785 1057 653 209 1240 652 186 1098 5010 1223 2838 209 3775 2027 i 595 11197 4597 807 1662 2009 2027 584 5032 1229 427 224 449 2 0 5 159 10511 24589 8 80 5 2529

Total Métropole.. 231 1290 455 784 574 588 423 154 981 1105 4 8 9 752 1178 1038 650 209 1218 648 180 1098 5016 1223 2836 268 3757 2027 1 594 11169 4 597 806

i

1646 2006 2027 ! 583

1

5023 1 229 4 2 4 220 443 2 02 156 10432 24499 8771 2522



TABLEAU IV. — NOM BRE B ’A FFAIR E S  
JUGEES PAR TR IB U N AL POUR ENFANTS

COURS ET TRIBUNAUX DÉLINQUANTS VAGABONDS
CORRECTION
PATERNELLE

TUTELLE
aux

ALLOCATIONS
FAMILIALES

C o u r  d ’ A p p e l  d ’ A g e n

A G E N ............................................................... 60 0 1 4

A U C H ............................ .................................. 25 0 2 1

CAH ORS ..................................................... 31 0 1 3

T o t a l ............................... 116 0 4 8

C o u r  d ’ A p p e l  d 'A i x
DIGNE............................... 10 0 6 3

M A R S E I L L E .......................................... 456 74 54 11

NICE........................... ................................. ... 162 23 30 6

TOULON ...................................................... 89 13 22 2

To t a l ............................... 717 110 112 22

C o u r  d ’ A p p e l  d ’ A m ie n s
AM IEN S.................................................. 304 4 7 20

B E A U V A IS .................................................. 242 4 7 50

L A O N ............................................................... 207 4 4 12

T o t a l ............................... 753 12 18 82

C o u r  d ’ A p p e l  d ’A n g e r s
AN G ERS ...............................  .................... 159 5 18 14

L A V A L  .......................................................... 65 4 7 6

LE M A N S ...................................................... 262 9 30 52

T o t a l ................... 486 18 55 72

C o u r  d ’ A p p e l  d e  B a s t ia

B A S T I A ......................................................... 45 1 3 1

C o u r  d ’ A p p e l  d e  B e s a n ç o n
BESANÇON ................................................... 88 7 7 9
LON S-LE-SAULN IER............................... 69 4 4 4

VESOUL . .................................................. 128 11 17 7

T o t a l ............................... 285 22 28 20

137

i



COURS ET TRIBUNAUX DÉLINQUANTS VAGABONDS
CORRECTION
PATERNELLE

TUTELLE
aux

ALLOCATIONS
FAMILIALES

I 'omi* «l’ A p p e l  d e  B o r d e a u x
ANGOULÈME........................................... 69 2 12 9
B O R D E A U X .............. ... ........................ 310 37 34 22
PÉRIG UEUX..................... ..................... 83 0 10 16

To t a l ............................. 462 39 56 47

C o u r  d ’ A p p e l d e  B o u r g e s
B O U R G E S .................................... ... 78 1 8 4
CHATEAUROUX................................... 54 1 9 4
NEVERS ................................................... 43 1 2 12

Total ............................ 175 3 19 20

C o u r  «l’ A p p e l «le C aen
ALENÇON.................................................. 60 1 7 28
C A E N ........................................................ 335 6 19 26
CHERBOURG.......................................... 80 2 14 7
COUTANCES ........................................... 103 0 3 4

To t a l ............................ 578 9 43 65

C o u r  d ’ A p p e l d e  C h a m b é r y
ANNECY .................................................. 35 2 1 9
CHAMBÉRY. . . . . . . . . . . . . . 81 4 6 4

Total.............................. 116 6 7 13

C o u r  «l’ A p p e l «le C o lm a r
C O LM A R...................... ........................... 113 6 7 5
M ETZ. ...................................................... 324 4 9 10
MULHOUSE ........................................... 189 6 47 5
SARREGUEMINES................................ 113 4 0 4
STRASBOURG ....................................... 244 15 35 30

To t a l ............................... 983 35 98 54

C o u r  d ’ A p p e l  «le  l l i j o n
CHALON .................................................. 82 2 4 7
CHAUM ONT............................................ 59 0 0 3
DIJON.......................................................... 145 8 5 43
MACON ..................................................... 46 3 1 0

Total  .............................. 332 13 10 53
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COURS ET TRIRUNAUX DÉLINQUANTS VAGABONDS
CORRECTION
PATERNELLE

TUTELLE
aux

ALLOCATIONS
FAMILIALES

C o u r  «l’A p p e l  d e  D o u a i

ARRAS ..................................................  . 160 0 1 1
BETHUNE .............................................. 488 19 8 4
BOULOGNE....................................... .... . 218 6 9 4
D O U A I..................................................... 186 5 7 1
DUNKERQUE................................... ...  . 131 9 0 8
LILLE........................................................ 270 55 50 14
VALENCIENNES................................... 349 8 4 1

%
To t a l ..................... ...  . 1.802 102 79 33

C o u r  d ’ A p p e l  «le C -re n o b le

GAP. . ......................... ............................ 14 1 0 1
GRENOBLE.............................................. 102 18 11 3
VALENCE .............................................. 65 15 1 8
VIENNE. . .............................................. 57 1 5

To t a l . ......................... 238 34 13 17

C o u r  «l’A p p e l d e  L im o g e s

B R I V E ..................................................... 45 12 .11 21

GUÉRET .................................................. 37 1 1 5

LIMOGES.................................................. 64 4 4 14

Total ............................... 146 17 16 40

C o u r  «l’ A p p e l  d e  L y o n

BOURG....................................................... 51 3 6 3

LYON......................................................... 188 46 43 7

SAINT-ETIENNE . f ............................ 177 5 5 1

Totai................................. 416 54 54 11

C o u r  « l 'A p p e l  d e  M o n t p e l l i e r

BÉZIERS .................................................. 96 19 0 11
C A R C ASSO N N E ....................................... 48 1 9 1

MONTPELLIER.......................................... 89 5 10 3
PERPIGNAN . .......................................... 97 3 4 3
RODEZ .......................................................... 61 4 0 1

Total .............................. 391 32 23 19
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COURS ET TRIBUNAUX DÉLINQUANTS VAGABONDS
CORRECTION

PATERNELLE

TUTELLE
aux

ALLOCATIONS

FAMILIALES

C o u r  d M p p e l  d e  N a n cy
BRIEY........................................................ 1 06 0 8 9

CHARLEVILLE.............................. . . 1 70 5 3 11
E PIN AL....................................................... 130 3 16
NANCY ..................................................... 243 25 62 6
VERDUN .................................................. 6 8 3 8 3 6

To t a l ......................... 717 36 97 6 8

C o u r  d ’ A p p c l d e  N îm e s #

AVIGNON................................................. 6 2 5 9 4  i
MENDE ..................................................... 18 2 0 1
NIMES......................................................... 1 6 9 3 7 1

PRIVAS...................................................... 4 6 3 0 1

Tôt ai.............................. 295 13 16 7  \

C o u r  d ’A p p e l d ’ O r lé a n s
BLOIS......................................................... 70 1 0 6

ORLÉANS .............................................. 78 24 14 7

TOURS ..................................................... 110 4 1 2 2 2

l'OTAl............................... 2 5 8 29 2 6 3 5  :

C o u r  d ’ A p p e l  d e  P a r i s
AUXERRE ........................................... 111 4 1 1

CHARTRES ............................................. 100 0 2 1 4

C O R B E IL .............................................. 105 6 10 5
M E A U X .................................................... 65 4 4 13

MELUN........................................ 141 8 24 2 i
P O N T O IS E ............................................. 171 7 14 10
SEINE.............................................. 1 .5 6 1 4 7 8 8 9 11
REIMS. . ........................................ 194 25 1 5 26

TROYES .............................................. 176 13 34 23

VERSAILLES........................................... 240 14 10 11

Total ......................... 2.866 559 202 116

C o u r  d ’ A p p e l  d e  P a u
BAYONNE .......................................... 45 3 9 6
MONT-DE-MARSAN............................ 2 4 0 0 18
P A U ..................................................... 41 4 8 3
TARBES. ............................................... 50 0 9 4

Total............................ 160 7 26 31
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COURS ET TRIBUNAUX DÉLINQUANTS VAGABONDS CORRECTION
PATERNELLE

TUTELLE
aux

ALLOCATIONS
FAMILIALES

C o u r  d ’A p p e l  d e  P o i t i e r s
LA ROCHE-SUR-YON......................... 57 4 10 14
NIORT........................................................ 91 0 4 10
POITIERS................................................. 100 2 3 58
ROCHEFORT.......................................... 228 6 7 15

Totai.............................. 476 12 24 97

C o u r  d ’A p p c I  d e  S ien n es
BREST ..................................................... 113 6 9 10
LORIENT.................................................. 143 17 9 0
NANTES . .............................................. 217 10 24 11
QU IMPER.................................................. 46 4 4 4
RENNES .............................................. 174 4 25 20
SAINT-BRIEUC...................................... 120 4 10 6

To tal ............................. 813 45 81 51

C o u r  «l’ A p p e l  d e  R io m
A U R ILLA C.............................................. 70 11 3 1
CLERMONT-FERRAND........................ 122 9 3 22
LE PU Y..................................................... 39 7 0 18
MOULINS.................................................. 135 5 ‘ 4 13

Total ............................ 366 32 10 54

C o u r  d ’ A p p e i  d e  R o u e n
EVREUX ................................................... 190 1 8 9
LE IIA Y R E .......................................... 171 9 9 9
ROUEN ..................................................... 325 16 22 25 :

To t a l ............................... 686 26 39 43

C o u r  d ’ A p p e l  d e  T o u l o u s e
ALBI . . . ............................. ... 62 2 1 3
F O I X ......................................................... 36 0. 0 0
M ONTAUBAN.. ................................ 15 2 1 11
TOULOUSE.............................................. 180 25 17 5

Total  ............................ 293 29 19 19

T o t a u x  d 'e n s e m b l e .  . . 14.971 1-290 1.178 1.098
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La circulaire suit le plan ci-après :

1° Etablissements visés —  Documents à adresser aux deux Ministères ;

2 Rapport de présentation —  Eléments et modalités de calcul ;

3 Garanties a exiger des etablissements (déclaration d’ouverture 
d’école, formation professionnelle des mineurs —  Spécialisation des éta
blissements, qualification du personnel).

4 Situations partieulicrcH (Homes ou foyers de semi-liberté, Centres 
situés dans les hôpitaux ou hospices).

Ces instructions sont accompagnées d’un tableau récapitulatif des élé
ments de calcul à préciser. Ce tableau reprend les divers chapitres qui 
doivent, depuis l ’arrêté du 13 octobre 1943, figurer dans la comptabilité 
des œuvres.

Il semble, d ’ailleurs, que cette comptabilité-type soit elle-même à revoir. 
A  suite de la visite sur place d’un Bon Pasteur, des instructions inter
ministérielles lui ont été données pour la régularisation de ses livres. 
Un projet de standardisation de la comptabilité des Institutions privées 
a été proposé par La Chancellerie au Ministère de la Santé Publique au 
cours du premier semestre 1951.

Tout en exerçant ses attributions en ce qui concerne le mode théorique 
de fixation du prix de journée, la Chancellerie a continué à exploiter les 
comptes rendus annuels moraux et financiers fournis par les Institutions 
habilitées. Ce travail minutieux de vérification a permis de dégager, dans 
leurs grandes lignes, les principes suivant lesquels fonctionnent les Ins
titutions piivees. Il a permis à la Direction de l ’Education Surveillée 
de prendre parti sur les mesures proposées en matière de comptabilité 
et de prix de journée par le Ministère de la Santé publique.

Lors de l’examen de ces comptes rendus, les observations les plus sou
vent formulées au point de vue financier sont les suivantes :

—< Comptabilité non conforme à la réglementation en vigueur;

—  Ventilation défectueuse de certaines dépenses ;

■—' Discrétion exagérée concernant les ressources propres ;

Confusion probable du budget de certaines communautés et du bud
get propre à l 'institution de mineurs ;

— 1 Insuffisance du pécule alloué aux mineirqs ;

Récupération défectueuse des prestations d’allocations familiales! et 
de sécurité sociale.

L ’impprtance de la contribution versée par l’Etat aux institutions pri
vées justifie ces vérifications.
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La Chancellerie a d ’ailleurs continué cette année à recommander des 
mesures d’économie à certains établissements et notamment a des centres 
d’accueil ou d’observation, dont le prix de journée lui paraissait trop élevé. 
Elle a été appuyée dans son action par la Direction du Budget et en a tenu 
strictement informé le Ministère de la Santé Publique et de la Population.

Outre cette action modératrice, la Direction de l ’Education jSurveillee 
a amélioré la récupération de divers produits et renforcé ses contrôles.

B. —■ Bêcupération concernant les Institutions privées

a) Tableau comparatif des sommes récupérées à divers titres en ce 
qui concerne exclusivement les Institutions privées.

i a « 1947 1948 1949 1950

C o n t r ib u t io n  d e s  f a m i l l e s .. 2 .075.682 5.869.377 11.785.769 18.715.699 18.739.938

>:> » 1.563.445 13.670.696 46.065.677

. » 506.613 706.802

R e d r e s s e m e n t s  d ’é c r it u r e s  
e f f e c t u é s  s u r  le s  m é m o i 
r e s ................................ .................... 8 .939.230 5.812.295

2.075.682 5.869.377 13.349.214 41.832.238 71.324.712

b) Contribution des familles.

Les récupérations ont porté, pour les mineurs des œuvres privées :

en sur

1947 1.473 familles
1948 1.571 —
1949 1.935 —
1950 1,642 —

Jusqu’au 31 décembre 1949, les sommes recouvrées à ce titre étaient 
imputées au compte « Produits des amendes et condamnations pécu
niaires ».

Cette imputation correspondait mal à la réalité, ces sommes devant 
venir en déduction des prix de journée réglés par le Ministère de la Justice 
aux Institutions privées de rééducation.

. En c°nséquence, à compter du 1“  janvier 1951, la recette est reportée 
a une ligne spéciale du.budget géré par la Chancellerie : Ligne 112 — 
Cmitabution des familles à l’entretien des mineurs dans les établissements 
l Education Surveillée —  (Le chiffre porté comprend les sommes récupérées 
aussi bien sur les familles des pupilles des Institutions Publiques d'Edu
cation burveillee que sur celles des mineurs des Institutions privées). Il
reXuvroment°mmeS e£fectivement récupérées et n/on simplement mises en

Les résultats obtenus en 1950 semblent, numériquement parlant, iden
tiques a ceux de 1949, pour un nombre plus restreint de familles contrâm
es. Il est permis d’en conclure que les mises en recouvrement effectuées 

correspondent mieux que par le passé aux facultés exactes des familles 
assujetties. Elles sont en moyenne plus élevées, et non plus dérisoires ou 
exagerees. Par le jeu des exonérations —  judiciaires ou administratives —  
une plus grande équité est réalisée en ce domaine.

c) Allocations familiales.

PfIiQ,nS° n m! f - f é0U? éréeS à 06 titre 0nt P r e ^ e  quadruplé entre 1949 
et IJoO. On doit voir dans ce résultat les effets heureux d’une circulaire, 
datée du 18 août 1950, du Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, 
aux dirigeants des Caisses d ’allocations familiales.

En vertu de cette circulaire, prise notamment sur des propositions
T n J J T  de i a Ĉ neellerie’ les mineurs confiés par les Tribunaux aux 
Institutions de rééducation ouvrent droit, sauf exceptions tenant à la, 
situation de 1 œuvre, aux prestations familiales jusqu’à l’âge de vingt ans 
s ils sont considérés comme poursuivant leurs études, ce qui peut être 

enfie a tout moment par les personnes qualifiées à exercer ce contrôle.

• A ffiS1 qu,e soiellt ees résultats, il faut les considérer comme
insuffisants, beaucoup d’institutions de filles n’obtenant à ce titre que des 
résultats mediocrets.

d) Sécurité Sociale.

La récupération des prestations auxquelles ouvre droit le mineur malade 
ou hospitalise reste extrêmement difficile alors que les frais d’hospitalisa
tion sont très eleves. Les enfants confiés aux Institutions privées sont en 
majorité bénéficiaires, par leurs parente, de la Sécurité Sociale. Les diri
geants des œuvres éprouvent pourtant des difficultés à obtenir des familles 
es euilles de paie et l 'indication de la caisse qui les prend en charge 

Les parents parviennent aisément à éluder les recherches menées par les 
dirigeants d’institutions ou à percevoir eux-mêmes des remboursements 
qui ne leur sont pas dus.

---------------------------------- -- — _____



Il convient de se demander si une modification de la réglementation 
en vigueur ne devrait pas être proposée permettant à l’œuvre qui héberge 
un enfant d’assuré social de -recevoir directement les prestations lorsque 
cet enfant est malade ou hospitalisé. Si ce projet était pratiquement 
réalisable, on instituerait ainsi un régime identique à celui concernant 
les allocations familiales.

e) Redressements d’ écritures.

Faisant suite à la note-circulaire du 3 avril 1950, résumée au rapport 
précédent, la circulaire du 30 avril 1951 aux Procureurs Généraux a appelé 
leur attention sur le contrôle des Institutions privées. En vertu de ces 
directives, les dirigeants des œuvres remettent chaque trimestre au Parquet 
de l ’arrondissement dans lequel se trouve situé leur etablissement une copie 
de l’état nominatif des mineurs délinquants qu ’ils adressent à la Chancelle
rie en vue de leur remboursement.

Cette masure ne ralentit pas le règlement du mémoire ; elle permet, par 
contre, aux magistrats de s’assurer à tout moment de la sincérité des 
mémoires. Les Juges des Enfants qui visitent a cette fin les Institutions 
privées peuvent se faire rembourser leurs frais de transport comme frais 
de justice criminelle en application de l ’article 108 du décret du 26 juillet 
1947 (frais de justice) modifié par le décret n° 51-429 du 16 avril 19ol.

S e c t io n  III

Problèmes administratifs

Le point de vue administratif est difficilement séparable du point de vue 
financier. On retrouve ici posé le problème des rapports de l’Etat et des 
œuvres privées.

Il est vrai que les œuvres elles-mêmes se regroupent, par affinités, et que 
les services publics peuvent, pour examiner avec elles les problèmes qui 
les intéressent trouver la collaboration de leurs représentants.

A . —  Rapports de l’Etat avec les Institutions privées

Principales associations groupant 'les Institutions ■ privées. Ce sont les 
suivantes :

1“ Union des sociétés de patronage de France. Elle groupe un certain 
nombre d’institutions d’internat ou de placement, laïques ou confession
nelles. Elle participe à l ’ élaboration des textes intéressant l’enfance en 
danger et organise des conférences d’information.

------------------ îoo ------------------------------------------------------------------------ — —  ------------------------------- 1—

2° L’Union nationale des associations régionales est une fédération 
d ’associations régionales (voir ci-dessous).

3° Le Secrétariat national des œuvres catholiques, sanitaires et sociales.

4° L’Union interfédérale des œuvres privées sanitaires et sociales.

5° L’Association nationale des éducateurs de jeunes inadaptés (voir 
ci-dessous).

La Direction de l’Education Surveillée a, au cours de l ’année écoulée, 
réservé des entretiens fréquents aux dirigeants de ces diverses associations 
(il convient de rappeler que dans d’autres domaines de son activité, la 
Direction a pris une part active aux travaux des services spécialisés du 
scoutisme français et notamment des Eclaireurs de France, de la Fédéra
tion nationale des services sociaux spécialisés et de l’Association des délé
gués permanents à la Liberté Surveillée).

De même, les études de l ’Institut Œcuménique de Bossey-Céligny 
(Suisse) et celles de l ’Ecole de Service social Paul-Baerwald ont retenu 
son attention.

B. — Associations régionales pour la Sauvegarde de l’Enfance

Les Institutions privées recevant des mineurs délinquants ou en danger 
moral sont gérées soit par des congrégations, soit par des associations-, 
déclarées ou reconnues d’utilité publique.

Parmi ces dernières, les associations régionales occupent une place à 
part. Au nombre de 16 (Angers ■—■ Bordeaux •— Clermont-Ferrand —  
Dijon —  Lille —  Lyon —  Marseille —  Montpellier —  Nancy —  Orléans —  
Paris —  Poitiers —  Bennes —* Rouen —  Strasbourg — Toulouse) elles ont 
été créées depuis 1943 sous l’impulsion principale du Ministère de la Santé 
Publique et de la Population avec la mission générale de coordonner, dans 
des régions sanitaires et sociales) l ’activité des institutions ou services 
concernant l’enfance dite' « inadaptée ».

On en a conclu parfois, à tort .semble-t-il, qu’il s’agissait d ’organismes 
semi-publics ; leurs conseils d’administration comportant parmi les mem
bres de droit les plus hauts fonctionnaires locaux, ces associations ont 
obtenu une situation privilégiée eu égard au financement de leurs réalisa
tions par l ’Etat ou les Caisses d’allocations familiales ou de Sécurité 
sociale.

Il était prévu à l’origine que les associations régionales, outre leur mis
sion générale, géreraient elles-mêmes un centre d’observation régional bien 
outillé et ouvriraient à titre exceptionnel des établissements de rééducation 
ou des foyers de semi-liberté qui recevraient les mineurs en provenance 
des centres d’accueil départementaux de la région.
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Ce plan a été réalisé dans une eertaine mesure. A l ’heure actuelle, 13 
associations régionales gèrent un centre d’observation de garçons, 3 d’entre 
elles ont pu ouvrir un centre d’obsqrvation de filles. De même certaines 
associations régionales ont créé un établissement de rééducation ou un 
home de semi-liberté.

(L’expérience a cependant prouvé que les associations.régionales ne sont 
pas mieux outillées que les associations d’un type normal : leurs secréta
riats administratifs sont coûteux ; dans leurs centres d’observation, on 
parvient rarement à une observation approfondie et la crise du personnel 
y  sévit comme dans tous les établissements privés. P.ar ailleurs, l’apparte
nance de fonctionnaires d ’autorité aux conseils d’administration paraît 
incompatible avec les fonctions qui leur sont dévolues. Enfin, les statuts- 
types des associations régionales prêtaient à certaines critiques.

Les circulaires des 27 décembre 1949 et 27 mars 1951 du Ministre de la 
Santé Publique ont permis, dans une certaine mesure, aux associations 
régionales d’améliorer leur fonctionnement. Petit f i  petit se faisait d ’ail
leurs sentir la nécessité d’une réforme, préparée par une longue correspon
dance administrative et par des échanges de vues au Comité de Coordina
tion, à la Commission des subventions de la Santé Publique et à la Com
mission du Plan d’équipement en faveur de l ’enfance inadaptée (Sécurité 
sociale). v v

La question a été portée le 10 juillet 1951 devant le Comité de Coordina
tion. Un nouveau statut-type préparé par le Ministère de la Santé publique 
a été examiné et il est permis d’espérer que l’entente réalisée sur un cer
tain nombre de points sera complète lorsque, au mois d ’octobre prochain, 
la fin du projet sera étudiée.

Dès maintenant, on peut déclarer que les associations régionales ne 
sauraient être considérées autrement que comme des associations de droit 
commun. Elles doivent, comme toutes les institutions privées, être contrôlées 
et soutenues, car elles connaissent les mêmes vicissitudes que toutes les 
associations, particulièrement en ce qui concerne leur personnel.

C. —  Problème des éducateurs

Le problème se pose cette année avec une acuité particulière : l'organi
sation du premier concours limitant l’accès des établissements d’Etat a 
incité les dirigeants des services privés à augmenter les garanties exigée^ 
de leurs candidats.

Cette préoccupation salutaire (des incidents survenus dans divers Cen
tres ont démontré la nécessité d ’un recrutement plus sévère du personnel) 
a toutefois tari dans une certaine mesure les candidatures. D’autres fac
teurs peuvent aussi les raréfier.
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Si la mission d’éducateur dans les Institutions privées attire certains 
jeunes gens qui y trouvent à satisfaire leur idéal, la carrière de l’éduca
teur est empreinte de bien des vicissitudes : fatigues exagérées dues à 
un personnel numériquement insuffisant, stabilité relative, avenir sans 
garantie.

La question du statut de l ’éducateur n’est pas encore résolue. A  défaut, 
on s’inspire de celui de l’éducateur des établissements d’Etat et des échel
les . de traitements en vigueur dans le secteur public. Cette pratique a 
parfois donné lieu à des abus. C ’est le rôle des Pouvoirs Publics, en liai
son avec l’Association Nationale des Educateurs de jeunes inadaptés, 
d’assurer dans les établissements des traitements équitables, correspon
dant à là valeur du personnel et au travail qu’il fournit.

A  défaut de personnel qualifié, les établissements ont parfois confié des 
fonctions d’autorité à certains mineurs appartenant ou ayant appartenu à 
l’effectif pupillaire. La plus grande prudence leur a été recommandée à 
ce sujet. Une formation de base est indispensable pour exercer les fonc
tions d’éducateur. Si, de plus en plus, les Institutions privées sont orien
tées vers une formation scolaire et professionnelle plus poussée de leurs 
élèves, l’emploi du temps, en dehors des heures de classe ou d ’atelier, 
doit être minutieusement préparé et contrôlé.



ACTIVITE DES INTERNATS PRIVES

CHAPITRE XV

Le régime de l’internat reste, dans les Institutions privées, la forme 
la plus courante de rééducation. Les dirigeants des œuvres en connaissent 
pourtant les lacunes, déjà signalées par le Plan de réforme de 1946 et les 
précédents rapports annuels : ils sont plus à l’aise pour tenter de les 
combler depuis que les nouvelles affectations de mineurs, grâce au carac
tère étale de la courbe de la délinquance et à la création de quelques 
Institutions nouvelles, s ’effectuent avec une moins grande précipitation 
que dans le passé.

Il faut d’ailleurs convenir que les maisons privées sont chaque année 
mieux connues. L’Inspection de l’Education (Surveillée, qui les visite 
aussi bien pour les conseiller que pour les contrôler, a établi une statis
tique des établissements où elle a pu se rendre. Au Ter juillet 1951 ont 
été inspectés :

60 %  des Centres d’accueil ou d ’observation ;

60 %  des Internats de garçons ; 

et 93 %  des Internats de filles.

L’effort de l’Inspection a donc porté en grande partie sur les œuvres 
d’internat.

La collaboration des dirigeants d’établissements et de la Chancellerie 
s’en est favorablement ressentie ainsi que les résultats scolaires et profes
sionnels obtenus dans les œuvres privées.

S e c t io n  I

Résultats de la rééducation

A la fin du premier semestre 1951, une enquête générale a été effectuée 
en ce domaine par les Procureurs Généraux, à la demande de la Direction 
de l’Education Surveillée, dans les. Institutions de rééducation.
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Des résultats numériques ont été obtenus que les services exploitent 
après les avoir regroupés. On ne pourrait d ’ailleurs se baser uniquement 
sur ces résultats pour avoir une. opinion exacte de la valeur d’un établis
sement déterminé ou de l’enseignement qu’il dispense. Les chiffres fournis 
n ont qu une valeur relative : certains établissements qui acceptent plus 
volontiers que d’autres des mineurs déficients, difficiles, instables, inaptes, 
tnop^ âgés, maladep, obtiennent des résultats médiocres pour des efforts 
extrêmes. Pour eux, ce qui doit être considéré, c’est le nombre d’enfants 
présentés et non celui des enfants reçus. D ’autres maisons sont en cours 
de réforme et les premiers mineurs à éprouver aux examens professionnels 
ne sont pas encore arrivés à la fin de leur cycle triennal d’études.

Toutes choses égales d’ailleurs, ces chiffres, obtenus à la fin de l’année 
scolaire 1950 ont une valeur indicative que la Chancellerie s ’efforcera 
de rendre plus grande dans l’avenir.

V
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Résultats scolaires et professionnels  
ob ten u s dans diverses Institutions privées

(Juillet 1950)

I  — . GARÇONS

1. —  Institutions laitues

NOM

DE L'INSTITUTION

CERTIFICAT
D'ÉTUDES

PRIMAIRES

CERTIFICAT
D’APTITUDES

PROFESSIONNELLES OBSERVATIONS

présentés reçus présentés reçus

S^Gervais-de-Vic.............. 3 1 0 0
(Sarthe)

C olonies L e c o c q .............. 1 0 — — Pas de préparation aux C. A. P.
(Gironde)

Les R o c h e s ......................... 2 1 2 1
Brantôme (Dordogne)

L e-G rand-A ubilly .............
(Cher)

2 1 0 0 Formation professionnelle forga
nisée depuis mai 1951.

L’H erm itage de Tatihou.
(Manche).

0 0 0 0 Ouvert aux délinquants depuis 
novembre 1949.

Bouvines (E. M. A . ) ....... 3 1 0 0 Mineurs de moins de 14 ans.
(Nord)

Le Buisson (E. M. A .) . . . 0 0 2 2
(Nord)

P h a lem p in .........................
(Nord)

C hevallon -de-V oreppe ..

8 4 0 0 Pas de C.A.P. création récente.

8 5 13 ' 5

A ssociation  L im ou sin e.. 1 i 0 0
(Haute-Vienne)

S acu n y-B rign ais.............. 7 4 3 3
(Rhône)

Les T ro is -S c ie r ie s ........... 0 0 0 0 Création récente.
(Vosges)

(C .A .) L e -L u c ...................
(Gard)

6 0 0 0

Centre de l ’H erbe............
(Vaucluse)

7 7 3 3 C. A. P. Maçon, menuisier, béton- 
armé.

L a -B o rd e ............................ 2 2 0 0 Mineurs de moins de 15 ans.
(Indre-et-Loire)

L a-C haum ette.................... 4 2 0 0 Mineurs de plus de 15 ans.
(Indre-et-Loire)

Centre L o t a ....................... 1 i 0 0
(Basses-Pyrénées)

La P ro te c tr ic e .................. 1 1 0 0
Rochefort (Charente)
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NOM D’ÉTUDES D'APTITUDES
DE I/INSTITUTION PRIMAIRES PROFESSIONNELLES OBSERVATIONS

présentés reçus présentés reçus

K erg oa t ... 14 8 0 0 Mineurs de moins de 15 ans.(Côtes du-Nord)
(S. S .) Côtes-du-Nord .. . 10 4 0 0
Keraoul 7 2 0 0 Les mineurs préparant le C.A.P.

sont en 2 e année.
(S. S .) R en n es... 2 2 0 0
Sauvegarde 0 0 2 C. A. P. Boulangerie.(Haute-Loire)
(C. A) l ’Ocléde 1 1 0 0(Puy-de-Dôme)
A ccu eil Toulousain 0 0 9 1 C A. P. Cordonnerie.
A ccu eil Arc-en-Ciel

(Haute-Garonne)
9 4 12 6 C. A. P. Cordonnerie, menui

serie, ajustage.
Centre La Ferme 2 o 0 0(Haut-Rhin).
Fondation Lcnoir 7 5 0 0

(Alpes-Maritimes)
M ouans-Sartoux 0 0 0 Aucun résultat au C. A. P. mal

gré spécialisation enseigne-(Alpes-Maritimes)
ment technique.

Sainte-M arseillaise 7 2 6 5 C.A.P. Vernisseurs, teneurs de

' -  !
livres, aide-comptable.

2. —  Institutions catholiques

NOM

DE L'INSTITUTION

CERTIFICAT
D’ÉTUDES

PRIMAIRES

CERTIFICAT
D’APTITUDES

PROFESSIONNELLES OBSERVATIONS

présentés reçus présentés reçus

P rado Saint-Louis . . 8 0 0 Cours technique ne fonctionnant 
que depuis 10 mois.(Gironde)

Home Semi-Liberté du 
P rado Saint-Louis . 0 0 2 2 C. A. P- Cimentier.

M arie Mère des Pauvres. 
(Charente)

27 22 0 0

P rado de la Guillotière.
(Rhône)

11 6 0 0

P rado O ullins........... 0 0 0 0
(Rhône)

P rado du Cantin. 0 0 5 0
(Rhône)
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IL FILLES

1. —  Institutions laïques

NOM
DE L’INSTITUTION

CERTIFICAT
D’ÉTUDES

PRIMAIRES

CERTIFICAT
D’APTITUDES

PROFESSIONNELLES OBSERVATIONS

Présentées Reçues Présentées Reçues

Han-sur-Seille... 9 4 0 0
(Meuribe-et-Moselle)

aison Marie-Thérése... 0 0 4 2
(Gard)

2. —  Institutions catholiques

a) C ongrégation  du B on  P a steu r d’A n g ers

NOM

DE L’INSTITUTION

CERTIFICAT
D’ÉTUDES

PRIMAIRES

CERTIFICAT
D’APTITUDES

PROFESSIONNELLEs OBSERVATIONS

Présentée Reçues Présentée Reçues

Amiens . 5 3 2
Angers.. 15 11 9.

0

6
29
22
3
0

C. A. p. Employée de bureau, 
/  lingerie, couture.
Pour les C. A. P. niveau intel

lectuel trop bas.
Cholet.. 5 3

S'-Hilaire, S'-Florent . . . .  
AngLralême .

8
8

1
6

0'

Bourges .. 9 9
Valognes
Lille

5
16

2
14

3
0
0
0
0
0
0

G. A. P. Coupe, couture.

Loos............ 8
Marcq-en-Barœul 13 G 0
Arras 0 0

9
0

11
0
6

S1-Orner 18
Valence 0 0 Niveau intellectuel trop bas.Grenoble. 11
Limoges .. 0
L y o n ........ 7
Ecully... 14 28
Perpignan .. 7 6

6
14

A vig n on ........ 14 C. A. P. Arts ménagers.
C. A. P. Arts ménagers, lin

gerie.
Annonay....... 1 8

35O rléans....... 9 26
19P a u .............. 25 8

0Lourdes ... 0 0 Age; mental trop bas, création 
trop récente de l’école d’arts 
ménagers.

Poitiers___ 4

Aurillac .. 0 0
1

0

0

G. A. P. Lingerie, stoppage, 
couture.

Niveau trop bas.Moulins.......... 11 17

10

0

Le P u y .......... 0 9

r 0

C. A. P. Sténo-dactylo, lingerie 
coupe, stoppage, repassage.

Toulon .. 4
C. A. P. Coupe couture, sténo

dactylo, dactylo.

A rles .. C. A. P. Arts ménagers.
C. A. P. Sténo-dactylo, employée 

de bureau.
C. A. P. Arts ménagers, coupe, 

couture, sténo-dactylo, employéede bureau.

Cannes 

Le Cabot ..

2

1

2

1

5

20

3

16

( \
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b) C ongrégation  des M onastères du R e fu g e  de Chevilly

NOM

DE L ’INSTITUTION

CERTIFICAT
D’ÉTUDES

PRIMAIRES

CERTIFICAT
D’APTITUDES

PROFESSIONNELLES OBSERVATIONS

Présentées Reçues Présentées Reçues

Le M a n s .............................. 10 8 8 1 C. A. P. Coupe couture

C a en ...................................... 6 3 1 1 G. A. P Stoppage.

V alogn es............................. 0 0 0 0

Blois ..................................... 4 1 0 0

A n g le t .................................. ? 3 3 3 C. A. P. Broderie.

La R o c h e lle ....................... 4 4 v 0 0

M o n tb a re il......................... 1 9 8 C. A. P. Coupe, lingerie, bro
derie.

N an tes.................................. 0 0 21 18 G. A. P. Repassage, broderie, 
stoppage, sténo-dactylo.

R ennes......................... ...... 14 12 22 16 G. A. P. Sténo-dactylo, arts 
ménagers, coupe, couture-

T ou louse .............................. 8 5 5 6 C. A. P. Broderie, lingerie. (A 
noter 2 présentées à la l re par
tie du baccalauréat, 1 reçue).

M ontauban......................... 7 3 18 14 G. A P. Arts ménagers, linge
rie, repassage, sténo-dactylo-

! M arseille............................. 19 10 9 6 C. A. P. Arts ménagers, coupe 
couture, sténo dactylo.

e) Ordre de la Solitude des P etits  Châtelets

NOM
DE L’INSTITUTION

CERTIFICAT
D’ÉTUDES

PRIMAIRES

CERTIFICAT
D’APTITUDES

PROFESSIONNELLES OBSERVATIONS

Présentées Reçues Présentées Reçues

0 0 0 0 Cours techniques depuis 1950
seulement.

Petits Châtelets à Alen-
9 8 16 11 A noter en plus 5 B. E. P. G.,

2 B. E.

i i 8 4
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d) B ons P asteurs N oirs

NOM
DE L’INSTITUTION

CERTIFICAT
D'ETUDES

PRIMAIRES

CERTIFICAT
D’APTITUDES

PROFESSIONNELLES OBSERVATIONS

Présentées Reçues Présentées Reçues

Orléans. 3 2 4 2 G. A. P. Arts ménagers, bro
derie?

Nantes ... 7 8 6
Rouen .. 2 2 6 5 C. A. P. Arts ménagers, cou

ture, lingerie.

e) A u tres  Institutions catholiques

CERTIFICAT CERTIFICAT V /
NOM

DE L’INSTITUTION
D’ÉTUDES

PRIMAIRES
D'APTITÜDES

PROFESSIONNELLES OBSERVATIONS

Présentées Reçues Présentées Reçues

Miséricorde... 0 0 4 4(Bordeaux)
Ateliers Jehanne d’Arc.. 1 0 0 0 La majorité est composée d’en

fants déficientes.
Orphelinat S'-Joseph___

(Dordogne)
0 0 4 4 C. A P. Lingerie, broderie.

S'-Madeleine... 0 0 4 2
(Limoges)

N. D. Compassion .. 12 2 20 5
(Lyon)

Miséricorde . 0 0 2 2 C. A. P. Couture, arts ména
gers.(sanvic) ;i

Emilie de Villeneuve___
(Castres)

2 2 0 0

3. s— Institutions protestantes

NOM
DE I. INSTITUTION

CERTIFICAT
D'ÉTUDES

PRIMAIRES

c e r t if ic a t
D’APTITUDES

PROFESSIONNELLES OBSERVATIONS

Présentées Reçues Présentées Beçues

Villa Blanche-Peyron ...
(Gard)

2 1 3 3 |C. A. P. Lingerie.

ni



S e c t io n  II

Projets en cours

Durant l’année 1950-1951, la Direction de l’Education Surveillée a soute
nu la création de maisons pour filles-mères. On note dans le département 
de la Seine la réouverture, pour les mineures délinquantes ou en danger 
moral, d ’une maison de cette catégorie à Asnières (Armée du Salut), l’ou
verture de deux établissements gérés par une même association dans les 
environs de Paris et le projet très avancéi du Bon Pasteur de Marcq-en- 
Barœul.

Ces projets sont particulièrement intéressants au moment où la Direc
tion de l’Education Surveillée entreprend la complète réorganisation de 
l’Institution Publique d’Education Surveillée de Cadillac qui groupait plus 
d ’une dizaine de jeunes mères avec leurs enfants. Aussi, le Directeur sous
signé a-t-il tenu à prendre un contact plus direct avec le généralat des 
Bons Pasteurs d’Angers qui est susceptible d’apporter en ce domaine 
comme en tant d ’autres une aide précieuse et éclairée (il a été recom
mandé, par ailleurs, aux divers établissements de cette congrégation ou 
dépendant d’autres communautés, d’ouvrir plus largement leurs portes 
aux mineures de certaines catégories : difficiles, déficientes, etc...).

D’autres réalisations sont en cours et concernent à la fois les établis
sements de garçons et les établissements de filles. Il s ’agit de l’ouverture 
des homes et des foyers de semi-liberté. Un important mouvement en ce 
sens peut être noté chez les institutions privées, aussi bien parmi les asso
ciations régionales pour la sauvegarde de l’enfance que parmi les œuvres 
d ’internat ou de placement, tant à Pains (Montfermeil — Vitry) que sur 
l’ensemble du territoire métropolitain.

Il est a noter pourtant que le fonctionnement de ces établissements de 
semi-liberté se heurte, surtout à l ’ouverture de la maison, à des problèmes 
de tous ordres. La réglementation en la matière est des plus fragmentaires. 
Les institutions privées agissent en ce domaine comme des pionniers : 
l’Etat, en les guidant, a soutenu certaines initiatives.

C’est ainsi que la Chancellerie a subventionné à ISTancy et à Nice certains 
foyers de prévention d’un caractère très marqué dont l ’èfficacité s’ est 
révélée indiscutable. Ces établissements, qui ne bénéficient pas d’un prix 
de journée, connaîtront immanquablement des difficultés si, la période de 
«  lancement » achevée, les Pouvoirs Publics ne se substituent pas aux per
sonnes généreuses qui ont patronné un projet dont la réalisation pouvait 
paraître chimérique.

Ces projets, avancés pour une période déterminée, étaient pourtant 
compatibles avec la réglementation en vigueur. L’administration n ’aurait 
pu, par contre, se prêter à certains errements contraires aux lois ou aux 
reglements, telle, dans les œuvres ouvertes, la pratique des sous-placements.
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CHAPITRE X Y I

PROBLEME DES INSTITUTIONS DE PLACEMENT OUVERT

24 %  seulement des œuvres dites ouvertes ont pu être visitées à ce jour 
par l'Inspection de l’Education Surveillée.

L ’inspection des placements est, il faut le dire, très difficile à assurer 
et particulièrement onéreuse, les conditions des placements (toutes celles 
figurant au contrat de placement ou d’apprentissage) devant être vérifiées 
pour une multitude de situations individuelles.

Les institutions pratiquant les placements ont à se conformer aux obli
gations générales fixées par le décret du 16 avril 1946. Elles ont, en outre, 
à se conformer à des prescriptions plus larges que l’expérience des contrô
les effectués par les services dépendant du Ministère de la Santé Publique 
et de la Population, par les magistrats spécialisés et par l’Inspection de 
l ’Education (Surveillée a démontré nécessaires.

Ces conditions pourraient peut-être être insérées dans le décret du 
16 avril 1946 à l’occasion de 1a. refonte des textes consécutive à la modifi
cation de l’Ordonnance du 2 février 1945.

Il conviendrait ainsi d’exiger de l ’association pratiquant le placement les 
conditions suivantes :

Existence d’un local d’hébergement provisoire pour les jeunes arri
vants. Ce local où le mineur reviendra entre deux placements peut aussi 
servir de home de semi-liberté ;

Réception, préalable à l’arrivée du mineur, de son dossier d'observation ;
Qualification du personnel chargé de conduire l’enfant à son premier pla

cement et de le visiter très régulièrement ;

Cantonnement des placements dans un seul département ;

Interdiction d’un prelevement par l ’œuvre sur le salaire du mineur ou 
la pension pour lui versée par l’autorité administrative ;

Fourniture d’un trousseau loris du premier placement.

Il ne semble pas, par contre, qu’il conviendrait de modifier la régle
mentation en vigueur en avalisant la pratique irrégulière des «sous- 
placements ».

On appelle ainsi la mesure par laquelle une association habilitée remet 
à un établissement la garde du mineur qui lui a été confié par décision 
judiciaire, .
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A  l’appui de leur thèse, les Institutions qui pratiquent le sous-place
ment font valoir un argument de fait d’une certaine valeur : la déficience 
absolue du milieu familial interdit parfois de laisser à leurs parents 
certains mineurs qui ne relèvent cependant pas d ’une œuvre habilitée 
ou qui ne peuvent y  être admis faute de place. Si une Institution non 
habilitée mais présentant des garanties les accepte, l’œuvre de patronage 
propose au Tribunal de se voir confier l’enfant pour le placer sous son 
contrôle dans le Centre non habilité.

On. peut répondre que le contrôle de l ’association reste parfois théori
que, la surveillance assurée n’étant ni constante, ni systématique.

La pratique susvisée permet par contre de tourner les rqgles en vigueur, 
souvent efficaces, concernant l’habilitation et le contrôle des œuvres pri
vées. Elle est également susceptible d ’éloigner certaines sociétés de pla
cement ouvert de leur mission normale et de fausser leur bilan financier.

Au cours de Tannée 1950-1951, des remarques ont été faites à ce point 
de vue à diverses œuvres de placement.

Ici encore, c’est avec modération que la Direction de l ’Education Sur
veillée s’est montrée soucieuse de concilier le respect des textes légaux 
et la sauvegarde des principes de liberté régissant les associations.

C IN Q U IÈ M E  P A R T I E
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CINQUIÈME PARTIE

AFRIQUE DU NORD ET DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

CHAPITRE X V II 

AFRIQUE DU NORD

S e c t io n  I 

Algérie

Un rapport du Procureur Général près la Cour d'Appel d’Alger, en date 
du 4 juin 1951, donne des précisions intéressantes sur le problème de l’en
fance délinquante algérienne.

Les causes profondes de la délinquance sont, d ’une part, l’état dans 
lequel vit une partie de la population musulmane, d’autre part, un exode 
croissant, vers les villes, de cette même population, extrêmement proli
fique, qui aboutit à l’institution dans les milieux urbains d’un véritable 
prolétariat sans attaches et souvent sans «ressources.

Le nombre des mineurs jugés au cours de l’année 1950 a atteint 5.329 
contre 7.981 en 1949 et 4.932 en 1948. L ’amélioration relative de la sta
tistique tiendrait à l’excellence des récoltes, aux efforts du Gouverne
ment Général tendant a creer des ecoles jusque dans les douars les plus 
recules et peut-etre aussi à l’œuvre de rééducation entreprise ces derniers 
temps.

Quoi qu’il en soit, on ne peut s ’empêcher de constater que, comme 
pour les années précédentes, la peine l’emporte sur la mesure éducative :
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Sur 4.430 mineurs âgés de 13 à 18 ans poursuivis pour délits correction
nels :

•—■ 642 ont été acquittés purement et simplement ;
—• 1.434 ont bénéficié d’une mesure éducative ;

—• 2.354 ont été condamnés à l ’emprisonnement ou à l’amende (dont 
1.142 avec sursis).

L’Algérie, d’une façon générale, souffre d’une insuffisance flagrante tant 
en établissements appropriés (Institutions publiques et privées, Centres 
d ’accueil, homes de semi-liberté) qu ’en personnel qualifié (assistantes 
sociales, délégués à la Liberté surveillée). A  titre d’exemple, dans une 
ville comme Alger, le rapport du Procureur Général dénombre seulement 
15 délégués à la Liberté Surveillée ; le même rapport signale que quatre 
arrondissements sur dix-sept disposent d’assistantes sociales spécialisées.

D ’incontestables réalisations ont pourtant été effectuées par le Gouver
nement Général, ou sont en cours. Il convient de noter, à cet égard, la 
prochaine ouverture du Centre de Dely-Ibrahim, destiné aux jeunes filles, 
les améliorations apportées au Centre de Birkadem et le projet d ’ ouver
ture d’une maison d ’Education Surveillée de garçons à Arzew.

L’inititative privée a également fait preuve d ’activité. L’association 
« Aide et protection à l’enfance algérienne a ouvert à Blida, le Centre 
d’accueil de Dalmatie (Centre « Marcelle-Naegelen » ) , L ’Equipe Sociale de 
Préservation de l’Enfance en danger moral », animée par le Dr P orot, 
continue à Alger son œuvre de prévention.

Il est permis d’espérer que l ’adoption récente par le Parlement de deux 
projets de loi, le premier étendant à l’Algérie les dispositions de l’ordon
nance du 2 février 1945 (1), le second portant création, en Algérie, de 
postes de magistrats spécialisés (2), donnera une impulsion nouvelle aux 
institutions protectrices de l ’enfance délinquante et irrégulière.

Section II  

Tunisie

Le nombre des mineurs de 18 ans jugés par les tribunaux français de la 
Regence à la suite d’infractions à la loi pénale s’est élevé, au cours de 
l’année 1950, à 631, dont 585 garçons et 46 filles.

Ce chiffre de 631 est en augmentation sensible sur le chiffre de l ’année 
1949 (434).

(1) Loi du 24 mai 1951.
(2) Loi du 8 mai 1951.
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Des solutions satisfaisantes doivent être apportées au plus tôt aux deux 
problèmes principaux posés par l’enfance délinquante en Tunisie :

A. —  Problème de l’équipement

Il existe un certain nombre d’œuvres privées, subventionnées par l’Etat 
Tunisien, mais limitant malheureusement leurs activités aux familles néces
siteuses ou à l ’enfance malheureuse. Les jeunes délinquants ne peuvent 
guère être confiés qu’au centre de Gammarth, sis dans la banlieue de Tunis, 
lequel relève de la Direction de l’Instruction Publique du Protectorat.

Sur l’initiative de la Résidence générale, des travaux d ’agrandissement 
ont été entrepris au centre de Gammarth, lequel dispense un enseignement 
professionnel ; on doit aussi y  souligner l’ouverture d’une section d ’ac
cueil.

B. —  Problème législatif

Les tribunaux français en sont réduits encore à appliquer la législation 
sur l’enfance délinquante qui était en vigueur dans la métropole avant la- 
loi du 22 juillet 1912.

Il en résulte qu’il n’existe en Tunisie aucune spécialisation des Tri
bunaux pour enfants, et que la Liberté Surveillée, création de la loi de 
1912, n’existe pas comme mesure éducative.

Le Directeur de l’Education Surveillée se propose de rédiger et déposer 
cette année, en collaboration avec la Direction des Affaires Civiles, un pro
jet de loi adaptant à la Tunisie les principales dispositions de l’Ordon
nance du 2 février 1945 modifiée par la loi du 24 mai 1951. On peut 
présumer que le nouveau texte s ’ inspirera de très près de l’article 42 de 
l’Ordonnance susvisée, qui contient notamment des ’ dispositions propres 
à l’Algérie.

Section III 

Maroc

Une documentation a été adressée l’an dernier à la Résidence Générale, 
laquelle avait demandé à être tenue au courant des modalités du projet 
de loi modifiant 1 ’Ordonnance du 2 février 1945, en vue de procéder à 
l’élaboration d’un projet de dahir relatif à l’enfance délinquante.

La Direction de l’Education Surveillée n’a pas encore eu connaissance 
de ce projet, qu’elle attend avec intérêt.
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CHAPITRE XVIII

DEPARTEMENTS D’OUTRE-MER

La loi du 24 mai 1951 modifiant l’Ordonnance du 2 février 1945 rend 
applicable dans les départements d’Outre-Mer, à dater du I er janvier 1952, 
la nouvelle législation relative à l ’ enfance délinquante.

Les départements d’Outre-Mer étant assimilés à tous égards aux dépar
tements métropolitains, le Parlement n’a pas cru devoir prévoir pour eux 
de dispositions particulières, en dehors de la date d’entrée en vigueur du 
nouveau texte.

Ce délai permettra sans doute aux chefs des trois Cours d'Appel de 
prendre toutes mesures utiles avec le concours des futurs magistrats spé
cialisés, des autorités locales et des personnes s’intéressant aux questions 
posées par l’enfance. Malgré leur équipement très rudimentaire, on peut 
espérer que peu à peu les quatre départements tireront parti de l’applica
tion d ’une législation qui se substitue à des textes désuets.

A. •— Martinique

Les chiffres de la délinquance et du vagabondage sont en hausse :

201 mineurs délinquants ont fait l’objet de poursuites en 1950 contre 
156 en 1949 et 89 en 1948 ;

— De 1949 à 1950 le nombre des jeunes vagabonds est paslaé de 500 à 
600 (chiffres approximatifs).

On déplore, à la Martinique, le manque d’institution, tant pour les 
garçons que pour les filles. Cet état de fait regrettable conduit le Tribunal 
pour enfants a user trop souvent de la méthode répressive ou inversement 
de la remise du mineur à sa famille^

Il faut cependant signaler la prospection entreprise dans l’île pour 
trouver des délégués à la Liberté Surveillée. Ces efforts sont accusés 
dans une certaine mesure par la statistique, puisque le Tribunal pour 
enfants de Fort-de-France a placé 38 mineurs sous surveillance en 1950, 
contre 12 en 1949 et 2 en 1948.
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La Direction de l ’Education Surveillée compte s’employer à la remise 
en état du domaine de la Tracée, que géraient les Frères des Ecoles 
Chrétiennes jusqu’en 1949, et qui serait confié à une œuvre locale dont 
le choix reste à effectuer.

B. —  Guadeloupe

La délinquance juvénile est étalé : 57 mineurs délinquants ont été jugés 
en 1950 contre 56 en 1949.

L ’équipement social et matériel laisse ici aussi à désirer. Il existe bien 
une Institution privée pour les garçons (Saint-Jean-Bosco) mais elle 
n’accueille que les mineurs de 16 ans ; un projet, dont le rapport annuel 
de 1 an dernier faisait déjà état, est toujours à l ’étude en vue de doter 
cette œuvre d’une annexe permettant de recevoir les mineurs plus âgés.

On doit cependant noter l’ouverture en 1950 d ’une Institution pour 
filles le Foyer Notre-Dame.

C. —  Guyane

Ce département est absolument démuni de tout personnel et de tout 
équipement susceptibles d’aider si peu que ce soit à la lutte contre la 
délinquance des jeunes.

f douzaine de mineurs ont fait l’objet de poursuites au cours de 
l ’année 1950 (certains étaient poursuivis sous plusieurs chefs).

D. —  Réunion

89 mineurs délinquants ont été jugés en 1950 contre 122 en 1949. 
L ’équipement et plus encore le personnel qualifié font défaut ; par ailleurs, 
le Procureur Général estime que le développement de là Liberté Surveillée 
est lié étroitement au progrès économique du pays.

L ’ «  Association pour la Protection de l’ enfance coupable et aban
donnée », constituée par les Frères des Ecoles Chrétiennes hébergeait 
101 mineurs, au début de Tannée 1951.

La Direction de l’Education Surveillée s’oriente présentement dans la 
voie de la collaboration avec les. services locaux de la Population : une 
assistante sociale, employée à mi-temps, sera vraisemblablement mise à 
la disposition du Tribunal pour enfants de Saint-Denis.
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